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~1ÉMOIRES 
POUR SERVIR 

A L'HISTOIRE DE MON TEMPS 

CHAPITRE 1. 

LA FRACirCE AVANT LA RESTAURATION. 

Mes raisons pour publier ces Mémoires de mon vivant.~Mon 
entrée dan~ le monde.-Mes premieres relations avec M. de 
Chateaubriand, M. Suard, Mm. de Stael, M. de Fontanes, 
M. Royer-Collard. - Un veut me faire nommer auditeur .~. 
Conseil d'ÉtatimpériaJ. -Pourquoi ceja n'eut pas lieu.-J'en
tre dans I'Université.-J'ouvre mon cours d'histoire modcrne. 
-Salonslibéraux et comité royaliste.-Caraetere des diverses 
oppositions vers la tln de l'Empire.-Tentative de résistance 
du Corps légisJatif. -MM. Lainé, Gallois, Maine-Biran, Ray
nouard et Flaugergues.-Je pars pour Nimes.-État et aspect 
de Paris et de la Franee en mar~ 1814.-La Restauration s'ac
complit.-Je reviens 11 Paris etje suis nommé secrétaire géné
ral au ministere de l'intérieur. 

(1807-1814.) 

J'ugis autrement que n'ont fait naguere plusieurs de 
mes contemporaios; je publie mes Mémoires pendant 
que je suis encore la pour en répondre. Ce n'est poiot 
par lassitu,de du repos, oi pour rouvrir a d'anciennes 
luttes une pctile arene, a défaut de la grande, mainle
oant fermée. J'ai beaucoup lutté daos ma vie, et avec 
ardeur. L'age el la retraite ont répandu, pour moi, leur 

T. ¡.' 1. 



2 CHAPo l.-LA FRANCE 

paix sur le passé. e'est d'un ciel profondément serein 
queje reporte aujourd'hui rtles regards vers cet horizon 
chargé de tant d'orages. Je sonde attentivement mon 
ame, et je n']" découvre aucun sentiment qui envenime 
mes souvenirs. Point de fiel permet beaucoup de {ran
chise. C'est la personnalité qui altere ou décrie la vérité. 
Voulant parler de mon temps et de ma propre vie, 
faime mieux le faire du bord que du fond de la tombe. 
Pour moi -meme, j'y trouve plus de dignité, ct pour les 
autresj'en apporterai, dans mesjugements et dans mes 
~aroles, plus de scrupule. Si des _plaintes s'élevent, ce 
que je ne me flatte guere d'évitér, on ne dira pas du 
moins que je n'ai pas voulu les entendre, et que"je me 
suis soustrait au fardeau de mes reuvres . 
... D'autres raisons encore me décident. La plupart des 

l\Iémoires sont publiés ou trop tM ou trop tard. Trop 
tot, ils sont indiscrets on insignifiants; Oll dit ce (IU'il 
conviendrait cncore de tairc, ou bien on tait ce qui serait 
curieux et utile a dire. Trop tard, les Mémoircs out 
perdu beaucoup de leur opportunité et de l~ur intérct; 
les contemporains ne sont plus la pour mettrc a profit 
les vérités qui s'y révelent et pour prendre a leurs récits 
un plaisir presqne ·personnel. lIs n'ont plus qu'une va
lenr morale ou littéraire, et n'excitellt plus qn'une 
curiosité oisive. Quoique je sache combien l'expérience 
s'évanouit en passant d'nne génération a l'autre, je ne 
crois pas qn'il n'en reste absolument rien, ni que la con
naissance précise des fantes des peres et des raisons de 
leurs échecs demeure tout a fait sans fruit pour les cn-
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'fants. Je voudrais transmettre a ceux qui viendront 
<lpres moi, et qui auront aussi leurs épreuves, un peu 
·de la lumiere qui s'est faite, pour moi, a travers les 
miennes. J'ai défendu tour a tour la liberté contre le 
pouvoir absolu et l' ordre contre l' esprit révolutionnaire; 
<leux grandes causes qui, a bien dire, n'en font qu'une, 
.car c'est leur séparation qui les perd tour a tour l'une 
-el l'autre. Tant que la liberté n'aura pas hautement 
rompri avec l'esprit révolutionnaire et l'ordre avec le 
pouyoir absolu, la France sera ballottée de crise en 
.crise et de mécompte en mécompte. C'est ici vraiment 
la canse nationale. Je suis attristé, mais point troublé 
<le ses revefs; je ne renonce ni a son service ni a son 
triomphe. Dans les éprcuves suprcmes, c'cst mon natu
rel, et j'en remercie Dieu comme d'une faveur, de con
server les grands désirs, quelque incertaincs ou loin
taines que soient les espérances. " 

Dans les temps anciens et modernes, de grands bis
toricns, les plus grands, Thucydide, Xénophon, Sal
Iuste, César, Tacite, Macbiavel, Clarendon, ont écrit et 
-quelques-uns ont eux-mcmcs publié l'bistoirc de leur 
temps et des événements auxquels ils avaient ¡'tris parto 
Je n'entreprends point une te.IJe reuvre; le jour de l'his
toire n'est pas vcnu pour nous, de l'histoire coinplete et 
libre, sans réticencc ni sur les faits ni sur les hommes. 
Mais mon histoire propre et intime, ce que fai pensé, 
"Senti et vouludans mon concours aux affaires de mon 
pays, ce qu'ont pensé, senti et voulu avec moi les amis 
politiques auxquels j'ai été associé, la vie de nos ames 

:::;¡' 



4 CHAPo l.-LA FRANCE 

dal1s nos actions, je puis dire cela librement, et c'est la 
surtout ce que j'ai a creur de dire, pour etre, sinon tou
Jours approuvé, du moins toujours connu et compris. 
A cette condition, d'autres marqueront un jour avec 
justice notré place dans l'histoirc de notre temps. 

Je ne suis entré qu'en 1.814 dans la vie publique; je 
n'avais servi ni la Révolution ni l'Empire. Étranger par 
mon age a la Révolution, je suis resté étranger a l'Em
pire par mes idées. Depl1is que j'ai pris quelque part ao 
gouvernement des hommes, j'ai appris a etre juste en
vers l'empereur Napoléon : génie incomparablement 
actif et puissant, admirable par son horreur du désor
dre, par ses llrofonds instincts de gouvcrncment, et par 
son énergique et efficace rapidité dans la reconstruc
tion de la charpen.te sociale. ¡Uaís génie sans mesure et 
sans frein, qui n'acceptait ni de Dieu, ni des hommes, 
aucune limite a ses désirs ni a ses volol).tés, et qui par 
la demeurait révolutionnaire en combattant la révolu
tion; supérieur dan s l'intelligence des conditions gén,é
rales de la société, mais ne comprenant qu'imparfaite
ment~ ditai-je grossierement, les besoins moraux de la 
nature humaine, et tantót leur donnant satisfaction avec 
un hon slms sublime, tantOt les méconnaissant et les 
ofI"ensant avec un orgueil impie. Qui cut pu croire que 
le memehomple (jui avait fait le Concordat et 1'ou"ert 
en France les églises enleverait le pape de Rome eí le 
retiendrait prisonnier ú Fontainebleau? C'est trop de 
maltraiter également les philosophes ct les chrétiens, la 
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raison et la foi. Entre, les grands hommes ses pareils, 
Napoléon a été le plus nécessaire a son temps, cal' nui 
n'a fait si promptement ni avec tant d'écIat succéder 
l'ordre a l'anarchie, mais aussi le plus chimérique en 
vue de l'avenir, cal' apres avoir possédé la Frunce et 
l'Europe, il a vu l'Europe le chasser, meme de la France, 
et son nom demeurera plus grand que ses reuvres, dont 
les plus brillantes, ses conquetes, ont tout a coup et en
tierement disparú avec lui. En rewiant hommage a sa 
grandeur, jc ne regrette pas de ne l'avoir appréciée que 
tard et quand il n'était plus; il Y avait pour moí, 
sous l'Empil'e, trop d'al'rogance dan s la force et trop 
de dédain du dr:oit, trop de révolution et trop peu de 
liberté. 

Ce n'est pas que je fussc, a cett9 époque, trcs-pl'éoc
cupé de la politiquc, ni tres-impatient que la liberté 
m'en ouvrit l'acces. Je vivais dans la société de l'oppo
sition, maís d'une opposition qui ne ressemblait guere 
a celle que nous avons vue et faite pendant trente ans. 
C'étaient les débris du monde philosophique et de l'aris
.tocratie libérale du XVIII" siecle, les derniers représen
tunts de ces salons qui avaie~t librement pensé a tout, 
parlé de tout, mis tout en question, tout espéré et tOU1. 

promis, par mouvement et plaisir d'esprit plutó! que 
par aucun dessein d'intéret et d'ambition. Les mé
comptes et les désastres de la Révolution n'avaient point 
fait abjurer aux survivants de cette brillante généra
tion leurs idées el leurs désirs; ils restaient sínc6re
ment libéraux, mais sans prétentions pressantes, et 
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avec la réserve de gens qui ont peu réussi et beau
coup souffert dans leurs tentatives de réforme et de
spuvernement. lls renaient a la liberté de la pensée et 
de la parole, mais n'aspiraíent point a la puíssanee; ils. 
détestaient.et critiquaiimt vívement le despotisme, mais 
sans rien faire pour le réprimer ou le renverser. C' était 
une opposition de spectateurs éclaíréset índépendants. 
qui n'avaient aueune ehanee ní aueu~e envíe d'ínterve
nir eomme aeteurs. 

Société eharmante, dont, apres une longue vie de
rudes eombats, je me plais a retrouver les souvenirs. 
M. de Talleyrand me disait un jour: « Qui n'a pas véell 
« dans les années voísines de J 789 ne sait pas ce que e' est . 
« que le plaisir de vívre.)) Quel puissal1t plaisir en efl'et 
que eeluí d'un grand mouvement intelIectuel et ¡.oeial 
qui, loín de suspendre et de troubler a eette époque la 
vie mondaine, l'animait et l'ennoblissait en melant de 
sérieuses préoeeupations a ses frivoles passe-temps, qui 
n'imposait eneore aux hQmmes aueune souffranee, au
c4n saerifiee, et leur ouvrait pourtant les plus brillantes 
perspectives! Le XVIII" siecle a été eertainement le plus. 
tentateur et le plus sédueteur des siecles, ear il a promis 
a la fois sati¿faetion a toutes les grandeurs et a toutes 
les faiblesses de l'humal1ité; ill'a en meme temps élevée· 
et énervée, flattant tour a tour ses plus nobles sentiments 
et ses plus terrestrps pcnehants, l'enivrant d'espéranefS' 
sublimes et la ber!;ant de molles complaisances. Aussi 
a-t-il fait pele-mele des utopistes et des égolstes, des 
fa~atiques et des sccíltiques, des enthousiastes et des. 
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incrédules moqueurs, enfants tres-divers du meme 
temps, mais tous charmés de leur temps et d'eux
memes, et jouissant ensemble de leur commune ivresse 
a la veille du chaos. Quand j'entrai dans le monde, 
en 1807, on venait de sortir du chaos; l'enivre
ment de 1789 avait bien complétement disparu; la so
ciété, topt occupée de se rasseoir, ne songeait plus a 
s'élever en s'amusant; les spectacles de la force avaient 
remplacé pour elle les élans vers la liberté. La séche
resse, la froideur, l'isolement des sentiments et des in
téréts personnels, c'est le train et l'ennui ordinaires du 
monde; la France, lasse d'erreurs et d'exces étranges, 
avide d'ordre et de ban sens commun, retombait dans 
cette orniere. Au milieu de la réaction générale, les 
fid-eles hériticrs des saloos leUrés du XVIUC siccle y 
demeuraient seuls étrangers; seuls ils conservaient 
deux des plus nobles ct plus aimables dispositions de 
leur temps, le gout désintércssé des plaisirs de l'esprit 
et ceUe promptitude i:t la sympathie, eette curiosité 
bienveilla~te et empressée, ce besoin de mouvement 
m,oral et de libre entretien, qui répandent sur les rela
tions sociales tant de fécondité ct de douceur. 

J'en fis, pour mon propre- compte, une heureuse 
éprejlve. Amené dan s ccUe société -par un incident de 
.ma vie privée, j'y arrivais tres-jellne, parfaitement 
obscur, sans autre titre qu'un peu d'esprit présumé, 
-quclque instruction et un gout tre.s-vif pour les plaisirs 
nobles, les lettres et la bonne compagnie. Je n'y appo~ 
tais pas des idées en harmonie avec ceUes que j'y trou-
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vais; j'avais été élevé a Gentwe, dans des sentiments 
tre&-libéraux, mais dans des -habitudes austeres et des 
cro-yances pieuses, en réaction contre la philosophie du 
xvme siécleplutót qu'en admiration de ses reuvres et de 
son influence. Depuis que je vivais aParis, la philosophie 
et la littérature allemandes étaient mon étude favoritc; 
je lisais Kant et Klopstoek, Herder et Sehiller, beaucoup 
plus que COÍldillac et Voltaire. M. Suard, l'abbé Mo
rellet, le marquis de Boufflers, les l~abitués des salons 
de Mme d'Houdetot et de Mme de Rumford, qui m'accueil
laient avec une extreme bonté, souriaient et s'impatien
taient quelquefois de mes traditions chrétiennes et de 
mon enthousiasme germanique; mais au fond cette di
versité de nos idées et de nos habitudes était pom moi, 
dans lem société, une cause d'intéret et de faveur pIutót 
que de mauvais vouloir ou seulement d'indifférence. lIs 
me savaient aussi sincerement attaché qu'eux-memes a 
la liberté et a l'honneur de l'intelligence humaine, et 
j'avais pour eux quelque chose de nouveau et d'indé
pendant qui leur inspirait de l'estime et de l'attrait. lIs 
m'ont, a. cette époque, constamment soutenu de leur 
amitié et de leur iafluence, sansjamais prétendre it me# 
gener dans nos dissentiments. J'ai appris d'eux plus 
que de personne it porter dans la pratiqúe de la vie.cette 
large équité et ce respect de la li~erté d'autrui qui sont 
le devoir et le caractere de l'esprit vraiment libéral. 

En toute occasion; cette génére'use disposition se dé
ployait. En f809, M. de Chateaubriand publia les Mar
tyrs. Le sucees en fut d'abord pénible et tre&-contesté. 
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Parmi les disciples du XYIIIC siecle et de Voltaire, la pI u
part traitaient M. de Chateaubriand en ennemi, et les 
plus modérés lui portaient peu de faveur. lIs tie gOÍl

taient pas ses idées, meme quand ils ne croyaient pas 
devoir les combattre, et sa fa!;on d'écrire choquait leur 
gout dénué d'imagination et plus fin que grand.~a dis
positioll était toute contraire; j'admirais passionnément 
M. de Chateaubriand, idées et langage; ce beau mélange 
de sentiment religieux et d'esprit romanesque, de poé
sie et de polémique morale, m'avait si' puissamment . 
ému et conquis que, peu arres mon arrivée a Paris~ 
en 1806, une de mes premieres fantaisies littéraires 
a,~ait été d'adresser a 1\1. de Chateaubriand une tres
médiocre épitre en vers dont il s'empressa de me re
mercier en prose artistement modcste et polie. Sa leUre 
fIafta ma jeuncsse, et les llJarl.llrs redollblerent mon 
zele. Les vO'yant si ,iolcmment atlaques, je résolus de 
les défendre dans le Pub/icis/e, oú j' écrivais quelqllefois; 
et quoique fort éloigné d'approuver tout ce que j'en 
pensais, 1\1. Suard, qui dirigeait ce journal, se preta 
complaisammcnt a mon désir. J'ai connu tres-peu 
d'hommes d'un naturel aussi libéral et aussi doux, 
quoique d'un esprit minlltieuscment délicat et difficile. 
II trouvait dans le talent de M. de Chateaubriand plus 
a critilillcr qu'il louer; mais c'était du talent, un grand 
talent, el iJ. ce titre il restait pour lui bienveillant, quoi
que toujciurs et finement moqueur. C'était de plus un 
talent plein d'indépendance, engagé dans l'opposition 
et en butte a la redoutable humeur du pouvoir impé-
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ríal : autres mérites auxquels M. Suard portait bean
coup d'estime. Il me laissa done, dans le le PubliciSle, 

libre earrii~re, et j'y pris partí pour les Mat'tyr$ eontre 
leurs détracteurs. 

'M. de Chateaubriand en fut tres-touehé et s' empressa 
'de mV,e témoigner. 1\les articIes devinrent entre nous 

l'objet d'une correspondan ce qu'aujourd'hui encore je 
ne'relispas san s plaísirt • Il m'expliquait ses intentions 
el ses raisons dans la eomposition de son poeme, diseu-

o tait avee quelque suseeptibilité, et meme avee nn pru 
d'humeur caché e sous sa reeonnaissanee, les critiqms 
melées a mes éloges, et finissait par me dire : ( Au reste 

'moQ1ieur, vous eonnaíssez les tempetes éleyées contre 
mon ouvrageet d'oúelles partent. Il y a une autre plaie 
qu'on ne montre [las et qui, au fond, est la SOUl'cr de la 
colere; e'est ce lJiérocles qui égorge les clll'l~tiens au 
nom de la philosgphie et de la liberté. Le temps fera 
jusfice si mon livre en vaut la peine, et vous hUterez 
beaucoop eette justice en publiant vos arUcles, dussiez
vous les chang'eret les mutiler jusqu'a un certain point. 
Montrez-moi mes fantes, monsieur; je les corri~'erai. 

Je ne méprise que les critiques aussi bas dans leur 
langage que dans les raisons secretes qUÍ les font parle!'. 
Je ne puís trouver la raison et l'honneur dans la bouche 
de ces saltimbanqües líttéraires aux gages de la poli ce, 
qui dansent dans le ruisseau pour amuser leslaquais ... 

I J'insere dans les Pieces hisloriques, placées 11 la fin de ce vo
lume, trois des ¡ettres que M. de Chateaubriand m'écrivit a. celto 
époque et a. ce sujeto (Pieces histo1'iques, nO 1.) . 
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Je ne renonee point a l'espoir d'aller vous chereher, ni 
a vous reeevoir dans mon ermitage : les honnetes gens 
doivent, surtout a présent, se réunir· pour se con soler ; 
les idées généreuses et les sentiments élevés deviennent 
tous les jours si rares qu'on est trop heureux quand on 
les retrouve ... Agréez de nouveau! je vous en prie~ 
l'assuranee de ma haute considération, de mon dévoue
ment sincere, et, si vous le permettez, d'une amitié que 
110US commen!;ons sous les auspices de la franchise et 
de l'houueur. )) 

Entre !\l. de Chateaubriand et moi, la franchise et 
l'honneur out persisté, a coup súr, a travers nos luttes 
politiques; mais l'amitié n'y a pas survécu. Líen trop 
beau pour ne pas ctre rare, et dont il ne faut pas pro
noncer si yite le nomo 

Quaud on a VéCll son s un régime de vraie et sérieuse 
liberté, on a quehlue envie et qllelque droit de sourire 
en voyant ce ({ui, dans d'autres temps, a pu passer pOUl" 
des actes d' opposition factieuse selon les uns, courageuse 
selon les autres. En aout 1807, dix-huit mOls avant la 
publicatiún des Marlyrs, je m'arrelai quelques jours en 
Suisse en alIant voir ma mere aNimes, et dans le con
fiant empressement de ma jellnesse, aussi eurieux des 
grandes renommées qu'encore inconnu moi-meme,j'é
crivis a madame de Stael pour lui demander l'honneur 
de la voir.. Elle m'invita a diner a Ouchy, pres de Lau
sanne,ou elle se trouvaitalors. J'étais assis a cóté d'elle; 
je venais de Paris; elle me questionna sur ce qui s'y 
passait, ee qu'on y disait, ee qui occupait le public et les 
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salons. Je parlai d'un article de ~1. de 'ChateaubÍ'iand 
dans le ftfercurequi faisait du b~uit au moment de mon 
départ. Une phrase surtout m'avait frappé, etje la cit~i 

. lextuellement, cal' elle s' était gravée dans ma mémoire : 
« Lorsque, dans le silence de l'abjedion, 1'0n n'entend 
plus retentir que la chaine de l'esdave et la voix du dé
lateur, lorsque tout tremble devant le tyran et qu'il est 
aussi dangereux d'encourir sa faveur que de mériter 
sa disgrace, l'historien paralt chargé de la vengeance 
des peuples. Cest en vain que N()ron prospere; Tacite 
est déja nédans l'Empire; il croit inconnu aupres des 
cendres de Germanicus, et déja l'integre Providencea 
livré a un..enfant obscur la gloire du maUre du monde. » 

Mon accent était sans doute ému et saisissant, comme 
j'étais ému et saisi moi-meme; inadame de Stai)! me 
prit vivement par le bras en me disant : c(.Te suis sure 
que vous joueriez tres-bien la tragédie; restez avec 
nous et prenez place dans Andromaque.») C'~tait lil, 
chez elle, le- gout et l'amusement du moment. Je me 
défendis de sa bienveillante conjedure, el la conversa
lion revint a 1\1. de Chateaubriand et a son articIe, qu'on 
admira beaucoup en s'en inquiétant un peu. On avait 
raison d'admirer, ~ar la phrase était vraimcnt élo
quente, et aussi de s'inquiéter, car le Mercure fut 
supprimé précisément a cause de cette phrase. Ainsi 
l'empereur Napoléon, vainqueur de l'Europe ,et maitre 
absolu de la France, ne croyait pas pouvoir souffrir 
qu'on dit que son historien futur naltrait peut-etre sous 
son regne, et se tenait pour obligé de prendre l'honneur 
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de Néroll S01lS sa garde. C'était bien la peine d'ctre un si 

grand homme poiIr avoir de telles craintes a témoigncr 

et de tels c1ients il protúger! 

Les esprits élevés et un peu susceptibks pour le 

compte de la dignitó humaine avaient bien raison de 

ne pas gouter ce régime, ct de prévoir qu'il ne fonderait 

ni le bonheur, ni la brandeur durable dc la France; 
ma.is iI paraissait, il cette (;poque, si lIien établi dan s le 

scntil1lcnt gónéral dtl pays, on était si convaincu de su 

furce, un pensait si pen á tOllte autre chance d'avenir, 

que, l1lcme dans ecttc région haute et étroite ou l' esprit 

d'oppo;;ition dOl1linait, 011 trouvait parfaitement simple 

que lesjeunes gens entrasscnt a son service, seule car

riere publique qui leur fút uuyerte. Une femme d'un 

esprit trcs-dislingué d d'llIl noble CCBur, qui me purtait 

quelque amitié, madame de Rémusat se prit du désir de 

me fJire nommer auditeu r au Conseil d'État; aon cousin, 

M. Pasquier, alurs préfet de poli ce et que.ie rencolltrais 

quelquefois chez ellc, s'y employa de tres"bonne grace; 

et, de l'avis de mes plus intimes amis, je ne repoussai 

point ecHe proposition,. quoique, au fond de l'ame, elle 

me causat c¡uelque trouble. C'était áu ministcre des 

atIaires étrangercs qu'on aHit le projet de me faire 

attaeher. lU. Pasquier parla de moi au duc de Bassano, 

alors ministre de ce dópartement, et au eomte d'Haute

rive, directeur des Arch.ives. Le due de Bassano mc·.fit 

appeler. Je vis aussi M. d'Hauterive, eSprit fécond, ingé

cleux et bienveillant pour les jeunes gens disposés auí 

fortes études. Pour m'essayer, ils me ehargerent de 
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rédiger un mé~oire sur une question dont I'Empereur 
était ou voulait paraltre préoccupé, l'échange des pri
sonniers fran!;ais détenus en Angleterre contre les pri
sonniers anglais retenus en France. De nombreux docu
ments me furent remis a ce sujet. Je fltlle mémoire, et 
ne doutant pas que l'Empereur ne voublt sérieusement 
l'échange, je mis soigneusement en lumiere les prin
cipes du droit des gens qui le commandaient et les con
cessions mutuelles qui devaient le faire réussir. Je por
tai mon travail au duc de Bassano. J'ai lieu de présumer 
que je m'étais mépris sur son véritable objet, et que 
l'empereur Napoléon, regardant les prisonniers anglais 
qu'il avait en France comme plus considérablts que les 
Fran!;ais détenus en Angleterrc, et croyant que le nom
bre de ces derniers était pour le gouvernement anglais 
une charge incommode, n'avait au fond nuBe intention 
d'accomplir l'échange, Quoi qu'il en soit, je n'entendis 
plus parler de mon mémoire ni de ma nomination. 
Je me permets de dire que j'en eus peu de r~gret. 

Une autre earriere s'ouvrit bientót pour moi qui me 
convenait mieux, cal' elle était plus étrangere au gou
vernement. r.les premiers travaux, surtout mes Notes 
critiques sur l' Histoire de la décadence et de la chute de 
l' Empire romain, de Gibbon, et les Annales de l'éduca- . 
tion, recueil périodique ou j'avais abordé quelques-uncs 
de~ grandes questions d'édueation publique ct privée, 
avaient obten u, de la part des hommes sérieux, quelque 
attention l. Avéc une bienveilJane~ toute spontanée, 

1 Je p~blie, dans les Pieces historiques placées a la fin de ce 
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M. de Fonianes, alors grand maltre de l'Université, me 
nomma professeur adjoint a la chaire d'histoire qu'oc
cupait :tU. de Lacretelle dans la Faculté des lettres de 
l'académie de ,Paris; et peu apres, avant que j'eusse 
commencé mon enseignement, et comme s'il eut cru 
n'avoir pas assez fait pour m'attacher fortement a l'Uni
versité, il divisa la chaire en deux et me nomma pro
fesseur titulaire d'histoire moderne, avec dispense 
d'age, car je n'avais pas encore vingt-cinq ans. J'ouvris 
mon cours au colIége du Plessis, en présence des éleves 
<le I'École normale et d'un public peu nombreux, mais 
.nide d'étude, de mouvement intellectuel, et pour qui 
l'histoire mad'erne, meme remontant'it ses plus loin
taines sources, aux Barbares -canquérants de l'empire 
l'omain, semblait avoir un intéret pressant et presque 
con ten) jJofain. 

Ce n'était point la, de la part de M. de Fontanes, sim
plement un acle de hienveillance attirée sur moi par 
quelques pages de JIloi ql/'il avait lues, ou quelques 
propos favorables qu'il avait entendus a monsujet. Ce 
lettré épicurien, dcvenu puissant et le favori intellec
tuel du plus puissant souverain de l'Europe, aimait 
toujours les lettres pour elles-memes et d'un sentiment 
aussi désintéressé que sincere j le beau le touchait 
comme aux jours de sajeunesse et de ses poétiques tra
vaux. Et ce qui est plus rare encore, ce courtisan raffiné 

volume, une lettre que le comte de Lally-Tolendal m'écrivit de 
Bruxelles a propos des Annales de l' éducation, et dans laquelle le 
caractere et de l'homme et du temps se montre ave e un aimable 
abandono (Pieces historiques, nO 1I.) 
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d'un despote glorieux, cet orateur offkiel quí se tenait 
pour satisfait quand il ayait preté a la flatterie un noble 
langage,honoraít, f{lland Hla rencontrait, une indépen
dance plus sérieuse et prenait plaisir a le lui témoigner. 
Peu apres m'avoir nommé, il m'invita a diner a sa mai
son de campagne, a Courbcvoie; assis pres de lui atable, 
nous causames des études, des méthodes d'eilseigne
ment, des lettres cJassi<lues et modernes, vivement, li
brement, comme d'anciennes conoaissances ct presque 
comme des compagnons de travail. La conversation 
tomha sur les poetes latins et lq,urs commentatcurs; je 
parIai avec éloge de la grande édition de Virgile par 
Heyne, le céleb're professeur de rUniversité de Gcet
tingue, et du mérite de sesdissertations. i\1. deFontanes 
attaqua brusrluemellt les savanLs aIlemands; selon lui, 
ils n'a,'aient rien découvcrt, rien ajollté aux anciens 
commentaires, et Heync n'en savait pas plus, sur Vir
gile et sur l'antiquité, que le pere La Rue. II dait plein 
d'humeur contre la littérature allemande en général, 
philosophcs, poetes, lJistoriens OH philologues, et décidé 
a ne pas les croire dig·nes de son. attention. Je les défendís 
avec la confiance de ma conviclion et de ma jeuncsse, 
et 1\1. de Fontanes, se tournant vers son autre voi5in, 
lui dit en sonriant = « Ces protcstants, on ne les fait ja
mais céder.» 1\1ais loin de m'en vouloir de mon obsti
nation, il se plaisait évidemment au contraire dan s la 
franchise de ce petit débat. Sa lolérance pour mon indé
pendan ce fut mise un peu plus tard a une plus délicate 
éprcuv~. Quand j'eus a commencer mon cours, en dé-
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cembre 1812, il me parla de mon discours d'ouverture 
et m'insinua que j'y devrais mettre une ou deux phrases 
a l'éloge de l'Empereur; c'était l'usage, me dit-il, sur
tout a la création d'une chaire nouvelle, et l'Empereur 
se faisait quelquefois rendre compte par lui de ces 
séances. le m'en défendis; je ne voyais a cela, lui dis-je, 

, point de convenance générale; j'avais a faire unique
ment de la science devant un public d'étudiants; je ne 
pouvais etre obligé d'y meler de la poli tique , et de la 
politique contre mon opinion: «( Faites comme vous 

; voudrez, me dit 1\1. de Fontanes, avec un mélange vi
sible d'estime et d'embarras; si on se plaint de vous, 
on s'en prendra a moi; je nous défendrai, vouset moi, 
comme je pourrai l.» 

1I faisait acte de clairvoyance et de bon sens autant 
que d'esprit généreux en renon!(ant si vite et de si 
bonne grace a l'exigence qu'il m'avait témoignée. Pour 
le maUre qu'il servait, l'opposition de la société ou je 
vivais n'avait point d'importance pratique ni prochainé; 
c'était une pure opposition de pensée et de conversa
tion, sans dessein précis, sans passion efficace, grave 
pour la longue vue du philosophe, mais indifférente a 
l'action du politique, et disposée a se contenter long-

i Malgré ses imperfections, que personne ne sentira plus qua 
moi, on ne lira peut-tetre pas sans quelque intérét ce discours, 
roa premiere le"on d'histoire et ma premiere parole publique, 
et qui est resté enfoui dans les archives de la Faculté des lettres, 
depuis le jour OU il y fut p.rononcé, il ya qua.rante-cinq ans. Je 
le joins aux Pieces historiques (n' IlI). 

T. l. 2 
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temps de l'indépendance des idées et des paroles dans, 

l'inaction de lavie. 
_ En entrant dans l'Université, je me trouvai en contad 

ayec une autre opposition, moins apparente, mais plus 

sérieuse sans étre, pour le moment, plus active.l\1. Royer-' 

Collard, alors professeur d'histoire de la philosophie et 

doyen de la Faculté des leUres, me prit en prompte el 
vive amitié. Nous ne nous connaissions pas auparavant; 

j'étais beaucoup plus jeune que lui; iI üvait loin du 

monde, n'entrctcnant qu'un petit nomhre de relations 

intimes; nous fUmes nouvcaux et attrasants I'un pour 

l'autre. C'était un homme, non pas de l'ancien régime" 

mais de l'ancien temps, que la R(\volution avait déve

loppé sans le dominer, et qui la jugeait ayec une sévere 
indépendance, principes, actes et personnf's, sans dé

serter sa cause primitive et nationalc. Esprit admira

blement libre et élevé ayec. un ferme bon sens, plus 

original qu'inventif, plus profond qll'étcndu, lllus ca

pable de J?ener loin une idée que d'en cornbiner plu

sieurs, trop préoccupé de lui-meme, rnais singuliere
ment puissánt . sur les autres par la gravité impérieuse 

de sa rasion et par son hahileté a répandre, sur des, 

formes un pcu solennelles, l'éclat imprévu d'une imn
gination forte excitéc par des impressions tres-vives. 

Avant d'étre appelé a enseigncr la phiIosophie, il n'en 
avait pas fait une étude spéciale, ni le hut principal de 

ses travaux, et dans nos vicissitudes poJitÍllues de i78~ 
a i8U, iI n'avait jamais jOllé nn rMe important, ni 
h::mtemcnt éponsé aucun partí. i\Jais il :nait re~u dan:;. 
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sa jeunesse, sons l'influence des traditions de Port
Royal, une forte éducation cIassique et ehrétienne; el 
aprcs la Terreur, sous le régime du Directoire, il était 
entré dan s le petit comité myaliste qúi eorrespondait 
ave e Louis XVIII, non pour conspirer, mais pour éclai.,. 
rer ce prince sur le véritable état du pays, et lui donner 
des conseils aussi bons pour la France que pour la mai
son de Bourbon, si la maison de Bourbon et la France 
devaient se retrouver un jour. II était done décidément 
spiritualiste en philosophie et royaliste en politique; 
restaurer l'ame dans Chomme et le droit dans le gou
vernement, telle était, dans sa modeste vie, sa grande 
pensée: « Vous ne pouvez pas croir~," m' écrivait-il en 
1823, que faie jamais pris le mot Restauration dans le 
sens étroit et borné d.'un fait particulier; maisj'ai regardé 
et je regarde encore ce fait comme l'expression d'un cer
tain s-ysteme de société et de gouvernement, et comme 
la condition, dans les cireonstaneesdela Franee, de I'or-: 
dre, de la justiee et de la liberté; tandis que, sans eette 
eondition, le désordre, la violence, et un despotisme 
irremédiable, né des ehoses et non des hommes, sont la 
eonséquenee néeessaire de l'esprit et des doctrines po
litiques de la révollltion. }) Passionnément pénétré de" 

eeHe idée, philosophe agressif et politique expectant, il 
luUait avee sucees, dans sa ehaire, eontre I'école maté
rialiste du XVllle sic de, et snivait du fond de son eabinet, 
avee anxiété mais non sans espoir, les ehances du jeu 
terrible ou Napoléon jouait tous les jours son empire. 

Par ses grands instincts, Napoléon était spiritualiste; 
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les hommes de son ordre ont des éclairs de lumiCre et 
des élans de pensé e qui leur entr'ouvrent la sphere des 
hautes vérités. Dans ses bons moments, le spirilúalisme 
renaissant sous son regne, et sapant le matérialisme du 

"dernier siecle, lui était sympalhique el agréable. l\fais le 
despole avait de prompls relours qui l'avertissaient 
qu'on n'éleve pas les ames sa.ns les affr:mchir, el la phi
losophie spiritualiste de M. Royer-Collard l'ofl'usquait 
alors autant que l'idéologie sensualiste de M. dc Tracy. 
C'était de plus un des traits de génie de Napoléon qu'il 
se souvenait constamment de ces Bourbons si oubliés, 
et savait bien que lit étaienl ses seuls concurrents au 
trone de France. Au plus fort de ses grandeurs, il avait 
plus d'une fois exprimé cette idée, et elle lui revenait 
plus claire el plus pressantc quand il sentait approcher 
le péril. A ce titre encore, 1\1. Roycr-Collard et ses amis, 
dont il connaissait bien les sentimcnts et les relations, 
lui étaicnt profondéme~t suspects et importuns. Non que 
leur opposition, Napoléon le savait bien aussi, fUl active 
ni puissante; les événements ne se décidaienl pas dans 
ce petit cercle;. mais lit étaient les plus justes pressenti
ments de l'avenir el les plus sensés amis da gouverne
ment futuro 

-. lIs n'avaient entre eux que des conversations bien va
gues et a voix bien basse quand l'Empereur vint donner 
lui~meme a leurs idees une consistance et une publicité 
qu'ils étaient loin de prétendre. Lorsqu'il fit remettre 
au.Sénat el au Corps législatif, réunis le..49 décembre 
1813, quelques-unes des pieces de ses négociations avec 
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les puissances coalisées, en provoquallt la manifestation 
de leurs sentiments a ce sujet, s'il avait eu le sincere 
dessein de faire la paix, ou de convaincre serieuse
mcnt la France que, si la paix ne se faisait Il:1S, ce 
n'était point par l'obstination de sa volonté conqué
fante, il eut trouvé, u coup Sftf, dans ces deux COfpS, 
quelque énervés qu'ils fussent, un énergique et popu
laire appui. Je voyais souvent, et assez intimement, trois 
des cinq membres de la commission uu Corps législatif, 
~m. ~fJine-Birall, Gallois et Raynouard, et par eux 
je connaissais bien les dispositions tles deux autrcs, 
l\I~1. Latne ct Flaugergues. 1\I. Maine-Biran, quí faisait 
partie, avec M. Royer-Collard et moi, d'une petite réu
nion philosophique oú nous causíons librement de toutes 
c1lOses, nous tenait au conrant de ce qui se passait dans 
la commission et dans le Corps législatif lui-meme. 
Quoique royaliste d'origine (il avait été danssa jeunesse' 
garde du corps de Louis XVI), il était étranger il tOut 

parti et a toute intrigue, consciencieux jusqu'au scru
pule, timide rncme quand sa conscience ne lui com
rnandait pas absolument le courage, peu politique par 
goüt, et en tout cas fort éloigné de prendre jamais 
une résolution extreme, ni allcune initiative d'action. 
M. Gallois, homme du monde et d'étude, libéral modéré 
de l'école philosophique du xvme siCcIe, s'occupait plus 
de soigner sa bibliotheque que de rechercher une im
portance publique, et voulait s'acquitter dignement en
vers son pays sans troubler les sercines habitudes de sa 
vico Plus vif de maniereSeet de langage, comme Pro-
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ven!;al et eomme poete, ~1. Raynouard n'était cependant 

pas d'humeur aventureuse, et ses plaintes rudes disait

on, contre les abus tyranniques de l'administration im

périale, n'auraientpas empeché qu'il ne se contentat de 

ces satisfactions tempérées qui, dansle présent, sauvent 

l'honneur et donnent l'espoir pour l'avenir. ~1. Flauger

gues, honnéte républicain qui avait pris le deuil a la 

mort de Louis XVI, roide d'esprit et de caractere, était 

capable de résolutions énergiques, mais solitaires, et in

fiuait peu sur ses collegues, 'quoiqu'il par~',H beaucollp. 

1\1. Lainé, au contraire, avait le creur chaud et sympa

thique sous des formes tristes, et l'esprit élevé sans 

béaucoup d'originalité ni de force; sa parole était péné

trante et saisissante quand iI était lui-meme vivement 

ému; républicain jadis, mais resté simplement partisan 

généreux des idées et des sentiments de liberté, il fut 

promptement adopté comme le premier homme de la 

commission et accepta sans hésiter d'étre son organe. 

l\Iais il n'avait, comme ses collegues, point d'hostilité 

préméditée, ni d'engagement secret contre l'Empereur; 

ils ne vou]aient tous que Iu i porter l' expression sérieuse 

du vren de la France, an dehors ponr une poli tique sin-o 

cerement pacifique, an dedans pour le respect des droits 

publies et l'exercice Iégal du pouvoir. Leurrapport ne fut 

que l)e~pression modérée de ces modestes sentiments. 

A vec de tels hommes, animés de telles vnes, il était 

aisé de s'entendre; Napoléon ne voulnt pas meme écou

ter. On sait eomment il fit tout a eoup supprimer le 

rapport, ajourna le Corps légi~latif, et avec quel empor-
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lement a la fois calculé et brutal il traita, en les rece
"Vant le ter janvier 18B, les députés et leurs commis
saires : (1 Qui etes-vous pour m'attaquer? e'est moi qui 
'sllis le représentant de la nation. S'en prendre a moi .. 
..e'est s'en prendre a elle. J'ai un titre et vous n'en avez 
pas... M. Lainé, votre rapporteur, est un méchant 
homme, qui corrcspond ave~ l' Angleterre par l'entre
mise de l'avocat Desczc. Je le suiuai de l'ceil. M. Ray
nouard est un mentcllr. ») En faisant communiquedtla 
~ommission les picces de la négociation, Napoléon anit 
interdit a son ministre des alfaires étrangcres, le duc 
de Vicence, d'y placer celle' qui faisait connaitrc a 
{lueUeS conditions les puissances alliées étaicnt pretcs a 
,traiter, ne v.oulant., luí, s'engager a aucune base de 
paix. Son. ministre de la police, le duc de Royigo, se 

,chargea de pousser jusqu'au bOllt l'incliserétion de sa 
~olere : « Vos paroles sont bien imprudentes, !Iit-il aux 
membres de la commission, quanrl il y a un Bourbon 
a che-val.)) Ainsi, dans la situation la plus extreme, sons 
le coup des plus éclatants avertissements de Ilieu et des 
hommes, le des pote aux abois faisait parad e de pouvoir 
-absolu; le conquérant vaineu laissait. voir que les négo
ciations n'étaient pour lui qu'un moyen d'attendre les 
retours des chances de la guerre; el le chef ébranlé de 
la dynastie nouvelle proclamait lui-mcme que l'ancienne 
dynastie était la, prete a lui succéder. 

Le jour était venu ou la gloire meme ne répare plus 
les fautes qu'elle couvre encore. La campagne de 1814, 
,ce chef-d'ámvre continu d'habileté et d'héroi'sme du 
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chef comme des soldats ,_ n'en porta pas moins l'em
preinte de la fausse pensée et de la fausse situation de 
l'Empereur. Il flotta constamment entre la nécessité de 
couvrir Paris et sa pass ion de reeonquérir l'Europe ~ :. 
voulant sauver a la fois son trone et son ambition, et 
changeant a ehaque instant de tactique, selon que le 
pé'ril fatal ou la ehanee favorable lui semblaitl'empor
ter. Dieu vengeait la justice et le bon sen s en condam
nant le génie qui les avait tant bravés a succombcr 
dans l'hésitation et le tatonnement, sous le poids de ses 
inconciliables désirs et de ses impossibles volontés. 

Pendant qile Napoléon usait dans cette lú.tte supreme 
les restes de sa fortune et de sa puíssance, il ne lui 
vin! d'aucun point de la Franee, ni de Paris, ni des dé
partements, et pus plus de l'opposition que du.pubJie, 
aueune traverse, aucun ohstacle. II n'y avait point 
d'enthousiasme pour sa défense et peu de confiance 
dans son succes; mais personne ne tentait rien contre 
lui; des conversations malveillantes, quelques avertis
sements préparatoires, quelques allées et "enues a raison 
de l'issuequ'on entrevoyait, c'était la tout. L'Empcreur 
agissait en pleine liberté et avec toute 111 force que 
comportaient son isolement el l'rpuisement moral et 
matériel du pars. On n'a jamais vu une telle inertie 
publique au milieu de tant d'anxiété nationale, ni des 
mécontents s'abstenant a ee point de toute action, ni 
des agents si empressés a désavóuer leur maitre en res
tant si dociles a le servir. C'était une llUUon de specta
teurs harassés, qui avaient perdu toute habitude d'in-
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. tervenir e1:lx-memes dans lenr propre sort, et qui ne 
savaient quel dénoument ils devaient désirer ou crain
dre a ce drame terrible dont ils étaient l'enjeu. ' 

Je me lassai de rester immobile a ma place devant 
ce spectacle, et ne prévoyant pas quand ni comment il 
finirait, je résolus, vers le milieu de mars, d'aller a 
Nimes passer quelqu'es semajnes aupres de ma 'mer~ que 
je n'avais pas vue depuis longtemps. J'ai encore devant 
~es yeux l'aspect de Paris, entre autres de la rue de 
Rivoli que I'on commen~ait alors a construire, quand 
je la traversai le matin de mon départ : point d'ou
vriers, point de mouvement, des matériaux entassés 
sans emploi, des échafaudages déserts, des construc
tions abandonnées faute d'argent, de bras et de ~on
fiance, des ruines neuvcs. Partout,. dans la population, 
un air de malaise et d'oisivcté inquiete, comme de gens 
a qui manquent également le travail et le reposo Pen
dant mon voyage, sur les routes, dans les villes et dans 
les eampagnes, me me apparence d'inaction et d'agita
fion, meme appauvrissement visible du pays; beaucoup 
plus de femmes et d'enfants que' d'hommes; de jeunes 
conscrits tristement en marche pour leur corps; des 
malades et des blessés refluant a Yintérieur; une uation 
mutilée et exténuée. Et a cóté de cette détresse maté
rielle, une grande perplexité moralc, le trouble de sen
timents contraires, le désir ardent de la paix et la haine 
violente de l'étranger; des alternatives, envers Napa
léon, d'irritation et de sympüthie, tantOt maudit comme 
l'auteur de tant de souffrances, tantót célébré comme 
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le défenseur de la patrie et le vengeur de ses injures. 
Et ce qui me frappait comme un mal bien grave, quoi
que je fusse loin d'en mesurer des lors toute la po:rtée, 
c'était la profonde inégalité de ces sentiments divers 
dans les diverses classes de la population. Au sein des 
classes aisées et éclairées, le désir de la paix, le dégout 
des exigences et des aventures du despotisme impé
rial, la prévoyance raisonnée de sa chute et les per
spectives d'un autre régime politique dominaient évi
dcmment. Le peuple, au contraire, ne sorbit par 
moments de sa lassitude que pour se livrer a ses co
lere§ patriotiques et a ses souvenir~ révolutionnaires; 
le régimc impérial l'avait discipliné sans le réformer; 
les apparences étaient calmes, mais au fond on eut pu 
dire des masses populaires, commc des émigrés, 
qu'elles n'avaicnt ricn oublié ni ricn appris. Point 
d'unité morale dans le l'ays; point de pensée ni de pas
sion commune, malgré l'expérience et le malheur 
communs. La nation était presque aussi aveuglément 
et aussi profondément divisée dans sa langueur qu'clle 
l'avait été naguere dans ses emportements. 

J'entrevoyaís ces mauvais symptómes; mais j'Ctais 
jeune ~t bicn plus préoccupé des espérances de l'avenir 
que de ses périls. J'appris bientót a Nimes les événe
ments accomplis a París; 1\1. Royer-Collard m'écrivit 
pour me presser de revenir; je partis sur-Ie-champ, et 
peu de jours apres mon arriv~e, je fus nommé secré
taire général du ministere de l'intérieur, que le Roí 
venait de confier a l'abbé de Montesquiou. 
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LA RESTAURATION. 

lfcs senliments en entrant dans la vie publique.-Vraie cause et 
vrai caractere de la Restauration.-Faule capital e du Sénat 
impérial.-La Charle s'en ressent. - Objections diverses a la 
Charle. - Pourquoi elles furent vaines. - Minislere du roi 
Louis XVIII.-Tnapéitude de;; principaux ministres au gouver
nement constitutionncl. -M. de Talleyrand.-L'abb(, de Mon
tesquiou.-M de Blacas.-Louis XVIIL-Principales affaires 
auxquelles j'ai pris part a cetle époque. - Présentation aux 
Chambres de l'exposé de la situation du royaume.-Loi sur la 
presse.-Ordonnance pour la réforme de l'instruclion publi
que.-État du gouvernement et du pays.-Leur inexpérience 
commune. - Eflets du régime de liberté. - Appr6ciation du 
mécontentement public et des complots. -Mot de Napoléon 
sur la facilité de son retour. 

{1814-1815. ) 

Je n'hésitai pointit entrer, S011S de te1s auspices, dans 

les affaires. Aucun engagement antérieur, aucun motif 

'personnel ne me portaient vers la Restauration. Je suis 

de ceux que l' élan de 1789 a élevés et 'lui ne consenti

ront point á dcsccndre. Mais si je ne tiens a l'ancien 

régime par allCUl jnt~rCt, je n'ai jamais ressenti contre 

l'anciennc Francc aucune amertume. Né bourgeois el 

protestant, je suis profondémcnt dévoué a la liberté de 

conscience, it l'égalité devant la loi, a toutes les grandes 

conquetes de notre ordre social. Mais ma confiance dans 

ces conquetes est plcine ct tranquille, ct je ne me crois 
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point obligé, ponr servir leur cause, de considérer la 
maison de Bourbon, la noblesse frall~aise et le clergé 
cal holique comme dés ~nnel11ís. 11 n'y a plus l11aintenant 
que des forcenés qui críent : « A bas les nobles! abas 
les pretres!) Pourtant bien des gens honnetes et sen
sés, et qui désirent ardel11l11ent que les révolutions 
finissent, ont encore au fond du creur quelques restes 
des sentil11ents auxqucls ce cri répond. Qu'ils y pren
nent 'garde : ces sentil11ents sont essentiellel11cnt révo

lutionnaires et antisociaux; l'ordre ne se rétablira point 
tant que les honnetes gens les laisseront passer avee 
une secrete cOl11plaisance. J'entends eet ordre vrai et 
durable dont, pour durer elle-l11etl)e et prospérer, toute 
grande société a besoin. Les intérets et les droits con
guis de nos jours ont pris rang dans la France, dont ils 
font désorl11ais la vie et la force; mais paree qu'elle est 
pleine d'éléments nouveaux, la société fran~aise n'est 
pas nouvelle; elle ne pent ras plus renier ce qu'elle a 
été jadis que renoncer a ce qu'elle est aujourd'hui; elle 
établirait dans son se in le trouble et l'abaisscl11ent con
tinus si elle demeurait hostile il sa propre histoire. 
L'histoire, c'est la nation, c'est la patrie il travers les 
siecles. Pour mui, j'ai toujours portó, al1X bits et aux 
noms qui ont tenu une grande place dans notre destinée, 
un respect affectueux; et tout hOl11l11e nouveau que je 
suis, quand le-roi Louis xym est rentré la Charte a la 
main, je ne me suis point s~nti irrité ni humilié d'avoir 
a jouir de nos libertés, ou a les défendre, sous 1'an
cienne raee des rois de Franee, et en eOml11Ull avec 
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tous les Fr:w(;ais, nobles ort bourgeois, dussent leurs 
ancicnnes rivalités etre encore quclque temps une 
sourcc de méfiance et d'agitation. 

Les élrangers! leur souvenir a été la plaie de la Res
tauration et le' cauchemar de la France sous son em
pire. Sentiment bien légitime en soi ! La passion jalouse 
de l'indépendance e~ de la gloire nationales double la 
force des peuples dans les jours prosperes et sauve leur 
dignité dans les reverso S'il avait plu a Dieu de me jeter 
dans les rangs des soldats de Napoléon, peut-etre cette 
passion aurait, seu le aussi, dominé mon ame. Placé 
dans la vie civile, d'autres idées, d'autres instinctsm'ont 
fait cheraber ailleurs que dans la prépotence par la 
guerre la grandeur et la force de mon pays. J'ai aimé 
€t j'aime surtout la politique juste et la liberté sous la 
loi. J'en désespérais avec l'Empire; je les espérai de la 
Restauration. On m'a quclquefois reproché de ne pas 
m'associer assez vivement aux impressions publiques. 
Partout ou je les rencontre sinceres ct fortes, je les res
pecte ct j'en tiens grand compte; mais je ne me crois 
point tenu d'abdiquer ma raison pour les partager, ni 
de déserter, pour leur pIaire, l'intéret réel et perma
nent du pays .C'était vraiment une absurde injustice de 
15'en prendre a la Rcstauration de la présence de ces 
étrangers que l'ambilion insensée de Napoléon :avait 
seule amenés sur notre sol et que les Bourbons po u
.vaient seuls en éloigncr par une prompte et sure paix. 
Les· ennemis de la Restauration se sont jetés, pour la 
condamner des son premier jour, dans des contradic-
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Hons étranges : a les en croire, tantót elle a élé impo
sée a la Franee par les ba'ionneUes ennemies; tantot 
personne, en 1814, ne se souciait d'elle, pas plus l'Eu
rope que la France; quelques vieilles fidélités, quelques 
défections soudaines, quelques intrigues égolstes la 
firent seules prévaloir. Puéril aveuglement de l'esprit 
de parti! Plus on p~ouvera qu'aucnne volonté générale, 
aueune grande force, intérieure ou extérieure, n'appe
lait et n'a fait la Restauration, plus on meUra en lumierc 
sa force propre et intime et eette nécessité supérieure 
qui détermina l'événement. Je m'étünne toujours que 
des esprits libres et distingués s'emprisonnent ainsi 
dans les subtilités ou les erédulitésde la passion, et 
n'éprouvent pas le besoin de regarder les eboses en faee 
et de les voir telles qu'elles sont réelIement. Dans la 
redoutable crise de 1814, le rétablissement de la maison 
de Bourbon était la seule solution naturelle ct sérieuse, 
la seule qui se rattaehat a des principes indépendants 
des coups de la force comme des eaprices de la volonté 
humaine. On pounit. en concevoir des alarmes pour 
les intérets nouvcaux de la société fran9aise; mais, sous 
l'égide d'institutions mutuellcmcnt acceptées, on pou
vait aussi en aUendre les deux biens dont la France 
avait le plus pressant bcsoin et qui lui manquaient 
le plus depuis vingt-cinq ans, la paix et la liberté. 
Grace a ce doub~e espoir, non-seulement la Restau
raLion s'accomplit sans etrort; mais, en dépit des souve
nirs révolutionnaires, elle fut promptement et facilc
ment aecueillie de la France. Et la france eut mison, 
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car ]a Restaurulion lui don na en eifet la 
liberté. 

31 

paix et la 

Jamais on n'arait plus parlé de paix en France que 
depuis vingt-cinq ans; l' Assemblée constituante ayaÍt 
proclamé: «( Plus de conquetes; ) la Convention natio
uale célébrait l'union des peuples; l'empereur Napo
léon avait conclu, en quinze ans, plus de traités de paix 
qu'aucun autre roi. Jamais la guerre n'avait si souvent 
écIaté -et recommencé; jamais la parx n'avait été un 
mensonge 'si court; les traités n' étaient que des treves 
pendant lesquelles on préparait de nouveaux combats. 

II en était de la liberté cornme de la paix : célébrée 
et promise d'abord avec enthousiasme, elle avait 
promptement disparu devant la discorde civile, sans 
qu'on ces8iH de la célébrer et de la promettre; ¡mis, 
pour mettre fin a la discorde, on avait mis fin aussi t't. 
la liberté. Tantót on s'était enivré du mo1.sans se sou
cier de la réalité du fait; tantót, pour échapper a une 
latale ivresse, le fait et le mot avaient été presque éga-

\ ' 
lement proserits et oubliés. 

La paix ct la lihené réeUes revenaient avec la Res- • 
tauratiqn. La guel're n'était, ponr les Bourbons, ni une 
nécessité, ni une passion; ils pouvaient régner san s 
recourir chaque jour a quelque nouvcau déploiement 
de forces, a que!l!ue nouye! éhranlemcnt de l'imagina
tion des pe II pIes. A vec eux, les gouvernements étran
gers pouvaierít croirc et croyuient en cfl'et a la paíx sin
cere et durable. De nH~rne la liberté que la France 
rccounait elll814 n'était le triomphe ni d'une école 
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philosophique, ni d'un parti poli tique ; les passions tur
bulentes, les entetements tbéoriques, les imaginations 
a la foís ardentes et oisives n'y trouvaíent point la satis
{action de leurs appétits sans regle et sans frein; c'étail 

. vraiment la liberté sociale, c'est-a-dire la jouissance 
pratique et légale des droits essentiels a la vie active 
des citoyens comme a la dignité morale de la nation. 

QueHes seraient les garanties de la liberté et par con
séquent de tous les intércts que la liberté devait e1le
meme garantir? Par (luelles insiitutions s:exerceraient le 
controle et l'inüuence dll pays dans son gouvernement? 
C'était la le problerne souv.erain que, le 6 avriI1814, le 
Sénat impérial tenta, sans. sueees, de résoudre par 

, son projel de eonstitution, el que, le 4 juin, le roí 
Louis XVIII résolut effectivement par la Charte. 

On a beaucoup et justement reproché aux sénateurs 
. de t8i4 l'égolsme avec lequ~l, en renversant l'Empire, 

ils s'attribuerent a eux-memes non-seulement l'inté
. ~Tité, mais la perpétuité des avantages matériels dont 

{¡'Empire les avait fait jouir. Faute cynique en effet, 
et de ceHes qui décrienl le plus les pouvoirs dans l'es
pril des peuples, car elles blessent a la fois les sen ti
ments honnctes el les passions cnvieuses. Le Sénat en 
commit une autre, moins palpable et plus conforme 

'. aux préjugés du pays, mais encore plus grave a mon 
sens, el comme méprise politique, el par ses eonsé
quences. Au menle mómenl ou il proclamail le retour 
de l'andenne mai~on ro::ale, il é\ala la \lré\e.ntiou <l'é,
Jire le Roí, méconnaissant ainsi le droit monarchique 
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dont il acceptait l'empire, et pratiquant le droit républi
cain en rétablissant la monarchie. Contradiction cho
quante entre les principes et les actes, puérile bravade 
envers le grand fait auquel on rendait hommage, et dé-

. plorable confusion des droits comme des idées. Évi
tlemmen\ e' e\ai\ par necessi\e, non par cnoix, et a rai
son de son titre héréditaire, non comme l'élu du jour, 
qu'on rappelait Louis XVIII au treme de France. Il n'y 
avait de vérité, de dignité et de prudence que dans une 
seule conduite : reconnaitre hautement !e droit monar
chique daos la maison de Bourbon, et lui demander de 
reeonnaltre hautem~nt a son tour les droits nationaux, 
tels que lePo proc1amaient l'état du pays et l'esprit du 
temps. Cet aveu et ce respect mutuels des droits mu
tuels sont l'essence me me du gouvernement libre; e'est 
en s'yaUachant fermement qu'ailleurs la monarchie 
el la liberté se sont développées ensemble, et c'est en 
y revenant franchement que lesrois et les peuples 
ont mis fin a ces guerres intérieures qú'on appelle des 
révolutions. Au Heu de cela, le Sénat, a la fois obstiné 
et timide, en voulant placer sous le drapeau de l'élec
tion républicaine la monarchíe restaurée, ne fit qu'é
voquer le príncipe despotique en face du principe 
révolulionnaire, et susciter poui rival au droit absolu 
du peuple le droit absolu du Roi. 

La Charte se ressentit de cette impolitique conduite; 
obstinée . et timide a son tour, et voulant couvrir ]a 
retraite de la rQyauté comme ]a révolution avait voulu 
couvrir la sienne, elle répondit aux prétentions du ré-

T. l.' a 
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gime révolutionnaire par les prétentions de rancien 
régime, et se présenta comme une pure concession 
royale, au lie:u de se proclamer ce qu'elle était réelle
ment, un traité de paix apres une longue guerre, une 
série d'articlesnouveaux ajoutés,d'un commun accord, 
au pacte d'ancienne union entre la nation et le roí. 

Ce fut la contre la Charle, des qu'elle parut, le grief 
des libéraux de la Révolution : leurs adversaires, les 
hommes de l'ancien régime, lui adressaient d'autres 
reproches; les plus fougueux, comme les disciples de 
M. de Maistre, ne lui pardonnaient pas son existence 
meme; selon eux, le pouvoir absolu, seullégitime en 
soi, convenait seul a la France; les modérés, comme 
M. de Villele da.n\!. l'écrit I\u'il \"Iublia a 'roulouse. contrc 
la déclaration de Saint-Ouen, accusaient ce plan de con
stitution, qui devint la Charte, d'etre une machine d'irn
portation anglaise, étrangere a l'histoire, aux idées, aux 
mamrs de la France, « et qui couterait plus a étahlir, 
disaient-ils, que notre ancienne organisation ne coute
rait a réparer. )} 

,J~ ne songe pas a entrer ici, avec les apotres du po u
voir absolu, dans une discussion de principes; en ce 
qui touche la France et notre temps, l'expérience, une 
expériencc foudroyante leur a répondu.¡Le pouvoir ab-, 
solu nepeut appartenir, parmi nous, qu'il. la révolution 
et a ses descendants, cal' eux seuls peuvent, je ne sais pour 
combien d'années, rassurer les musses sur leurs iniérets 
en leur refusant les garanties de la liberté. Pour la mai
son de Bourbon et ses partisans, le pouvoir absolu est 
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impossible; avec eux, la France a besoin-d'etre libre; 
elle n'accepte leur gouvernement qu'en y portant elle
meme l'reil et la main. 

Les objections des modérés étaient plus spécieu
-ses. Le gouvernement établi par la Charte avait, 
dans ses formes du moins, une physionomie un p~u 
étrangere. Peut-elre aussi pouvait-on dire qu'il sup
posait dans le pays un élément aristocratique plus fort 
et un esprit poli tique plus, exercé qu'on n'en devait 
présumer en France. Une autre difficuIté plus cachée, 
mais réelle, l'attendait; la Charte n'était pas seulement 
le triomphe de 1789 sur rancien régime; c'était la vic
toire de l'un des partis libéraux de 1.789 sur ses rivaux 
comme sur ses ennemis, la vidoire des partisans d'une 
'constitution analogue 11 la Constitution anglaise sur les 
auteurs de la Constitution de 179'1 et sur les républi
cains aussi bien que sur les défenseurs de l'anciellne 
monarchie: Source féconde en hostilités d'amour-pro
pre; base un peu étroite pourun établissementnouveau 
dans un grand et vieil État.' 

Mais toutes ces objections étaient en 1814 de nul 
poias; la situation ét'lit impérieuse et urgente; il s'a
gissait de réformer I'ancienne monarchie en la rétablis
santo De tous les systemes de réforme proposés ou tenté s 
depuis 1789, celui que la Charte fit prévaloir était le 
plus généralement accrédité dans le public comme 
parmi les poJitiques de profession. La controverse 
n'est pas de mise en de tels moments; les résolu
,tions qu'adoptent les hommes d'action sont le résumé 
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des idées communes a la plupart des hommes de sens. 
La république, c'était la révolution; la Constitution de 
i79i, c'était l'impuissance dans le gouvernement; l'an
cienne Constitution fran!;aise, si on pouvait lui donner 
ce nom, avait été trouvée vaine en i 789, égaIement 
hors d'etat de se maintenir et de se réformer; ce qu'elIe 
avait eu jadis de grand, les Parlements, les Ordres, 
les diverses institutions locales étaient si évidemment 
impossibles a rétablir, que nul homme sérieux ne son
gea a le propaser. La Charte était écrite d'avance 
dans Yexpérlence et la pensée du pa-ys; elle sortit natu~ 
rellement de l'esprit de Louis XVIII revenant d'Angle
terre comme des délibérations du Sénat secouant le 
joug de I'Empire; elle fut l'reuvrc de la nécessité et de 
la raison' du temps. 

Prise en elle-meme, et en dépit de ses imperfections 
propres comme des objections de ses adversaires ,A la 
Charte était une machine politique tres-praticable;\ le 
pouvoir et la liberté -y trouvaient de quoi s'exercer ou 
se défendre efficacementJ et les ou~riers ont bien plus 
manqué a l'instrument que l'instrument aux ouvriers. ¡ 

Tres-divers de caractere et tres-inégaux d'esprit et 
de mérite, les trois principaux ministres de LouisXVIlI 
a eette époque, M. de Talle-yrand, l'abbé de Montes
quiou et M. deBIacas, étaient tous trois presque égalc-

,ment impropreS uu gouvernement qu'ils étaient char
gés de fonder. 

Je ,ne dis que ce que je pense; mais jo ne me tiens 
point pour obligé de dire, sur les hommcs que je ren-
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contre en passant, tout ce que je pense. le ne dois rien 
a Al. de Talleyrand; dan s ma vie publique, i1 m'a 
me me pIutot desservi que secondé; mais quand on a 
beaucoup connu un hornrne considérable et accepté 
longternps aVf;C lui de bons rapports, on se doit a soi
rnerne, sur son cornpte, quelque réserve. M. de Talley
rand venait de déployer dans la crise de la Restaura
tion une sagacité hardie et de sang-froid, un grand 
urt de prépondérance, et il devait bientot déployer a 
Vienne, dans les affaires de la rnaison de Bourbon et de 
la France en Europe, les rnernes qualités et d'autr.es 
encore aussi peu cornrnunes et aussi efficaces. Mais hors 
d'une crise ou d'un congrtlS, il n'était ni habile, ni 
puissant. Hornme de cour et de diplomatie, non de· 
gouverncrncnt, et moins de gouvernernent libre que 
de tout autre, il excellait a traiter par, la conversation, 
par l'agrément et l'habile emploi des relations sociales, 
avec les individus isolés; rnais l'autorité du caractere, 
la fécondité de l'esprit, la promptitude de résolution, 
la puissance de la parole, l'intelligence sympathique 
des idées générales et des passions publiques, tous ces 
grands rnoyens d'action sur les hornrnes réunis lui 
manquaient absolurnent. Il n'avait pas davantage le 
gout ni l'habitude du travail régulier et soutenu, autre 
condition du gouvernernent intérieur. Arnbitieux et 
indolent, flaUeur et dédaigneux, c'était un courtisan 
consommé dans l'art de plaire et de servir sans servi
lité, capable de se preter a toutes les souplesses utifes 
a sa fortune en conservant toujours dEls airs et repre-
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nant au besoin des allures d'indépendance; politiqueo 
sans scrupules, indifférent aux moyens et presque aussi 
au but pourvu qu'il y trouvat son succes personnel, 
plus hardi que profond dans ses vues, froidement cou_o 
rageux dans le péril, propre aux grandes affaires du 
gouvernement absolu, mais a qui ~e grand air et le 
grand jour de la liberté ne convenaient point; il s'y 
sentait dépaysé et n'y savait pas agir. Il se Mta de sortir 
des Chambres et de France pour aller retrouver a 
Vienne sa société et sa sphere. 

Homme de cour autant que M. de Talleyrand et d'an
cien régime bien plus purement que lui, l'abbé de
Montesquiou était plus capable de tenir sa place dans 
le régime constitutionnel. Pour le pratiquer a cette 
époque d'incertitude, il était en meilleure position. 
Aupres du Roi et des royalistes '. il se sentait fort; il 
ayait été inébranlablement fidele a sa cause, a sa classe,. 
a ses amis, a son maUre; il ne craignait pas qu' on le 
taxat de révolutionnaire, ni qu'on lui jetat a ]a tete de 
facheux souvenirs. Par son désintéressement bien 
connu et la simplicité de sa vie, il avait la confiance 
des honnetes gens. Il était d'un caractere ouvert, d'un 
esprit agréable et ahondant, prompt a la conversation,. 
sans se montrer difficile en interlocuteurs. Il sayait 
traiter ayec les hommes de condition moyenne, quoi
qu'un, fond de hauteur et quelquefois meme d'imper
tinence aristocratique per{;at dans ses manieres et dans 
ses paroles ; ma,is les esprits fins s' en apercevaient seuls ; 
la plupart le trouvaient bon homme et sans prétentions~ 
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Dans les Chambres, il parlait sinon éloquemment, du 
moins facHement, spirituellement, et souvent avec une 
verve agréable. n aurait pu bien servir le gouverne
ment constitutionnel s'il y avait cru et s'ill'avait aimé;· 
mais il l'acceptait sans foi et sans gout, comme une 
nécessité qu'il fallait éluder et amoindrir de son mieux 
en la subissant. Par habitude, par déférence pour son 
parti, ou plutót ~our sa propre coterie, il revenait sans 
cesse aux traditions et aux ten dances de l'ancien ré
gime, et il essayait d'y ramener ses auditeurs par des 
babiletés superficielles ou par d'assez mauvaises raisons 
dont il se payait quelquefois lui-meme. Un peu en plai
santant, un peu sérieusement, il offrit un jour a 
M. Royer-Collard de lui faire donner par le Roi le .titre 
de comte: « Comte? lui répondit sur le meme ton 
lU. Royer-ColIard, comte vous-meme. »)L'abbé de l\Iontes
quiou sourit un peu tristement a cette boutade de fierté 
bourgeoise. Il croyait l'ancien régime vaincu; mais il 
eut voulu le faire rajeunir et ressusciter par la société 
nouvelle. Il s'y prenait mal en se figurant qu'on pou
vait impunément choquer ses instincts pourvu qu'on 
ménageatses intérets, et qu'elle se laisserait gagner par 
des caresses sans sympathie. Homme parfaitement ho
norable, d'un cceur plus libéral que ses idées, d'un es
prit distingué, éclairé, naturel avec élégance,mais léger, 
inconséquent, distrait, peu propre aux luttes apres et 
longues, fait pour plaire, non pour dominer, hors d'é
tat de conduire son parti et de se conduire lui-meme 
dans les voies ou sa raison lui disait de marcher. 
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M. de Blacas n'avait point de perplexité semblable. 
Non que ce fUt un homme violent, ni un partisan décidé 
de la réadion contre-révolutionnaire; il était modéré 
par froideur d'esprit et par crainte de compromettre le 
Roi, auquel il était sincerement dévoué, pIutót que par 
dairvoyance; máis ni sa modération ni son dévouement 

ne lui donnaient aucune intelligence du véritable état 
du pays, ni presque aucun désir de s'en préoccuper. Il 
resta aux Tuileries ce qu'il était a Hariwel1, un gentil
homme de province, un émigré, un courtisan et un 
favori, fidele, courageux, ne manquant point de dÍgnité 
personnelle ni de savoir-faire domestique, mais sans 
esprit politique, 8ans ambition ni activité d'homme 
d'État, a peu presaussi étranger a la France qu'iIl'était 
avant d'y rentrer. Il faisait obstade au gouvernement 
plus qu'il ne prétendait a gouverner lui-meme, prenait 
plus de part aux querelles ou aux intrigues du palais 
qu'aux déIibérationsdu Conseil, et nuisait bien plus aux 
affaires publiques enn'entenant nul,comptequ'en s'eú 
melant. 

le ne crois pas qu'il eut été impossible a un roi actíf 
et ferme dans ses desseins d'employer utilement et a 
la fois ces trois hommes, quelque divers et incohérents 
qu'ils fussent entre eux : aucun d'eux n'aspirait a gou
verner nttat, et, chacun dans sa spbere, ils pouvaient 
bien serVIr. M. de TalIeyrand ne demandait pas mieux 
que de ne traiter qu'avec l'Europe; l'abbé de Montes
quiou n'avait nulle envíe de dominer a la cour; et 
M. de Blacas, froid, prudent et fidele, pouvait etre, 
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contre les prétentions et les menées des princes et des 
courtisans, un utile favori.fMais Louis XVIII n'était nul
lement propre a gouverner ses ministres; il avait, 
comme roí, de grandes qualités négatives ou expec
tantes, peu de qualités actives et efficaces; imposant 
d'apparence, judícieux, fin, mesuré, il savait contenir, 
arreter, déjouer; il était hors d'état d'inspirer, de diri
ger, de donnet l'impuIsion en tenant les renes. n avaU 
peu d'idées et point de passion; la forte applicatíon au 
travail ne lui convenaít guere mieux que le mouvement. 
Il maintenait bien son rang, son droit, son pouvoir, et 
se défendait assez bien des fautes; mais sa digníté et 
sa prudence une fois rassurées, illaissait aller et faire, 
trop peu énergique d'ame et de corps pour dominer les 
hommes et les faire concourir a l'accomplissement de 
ses voIontés. 

Dans mon inexpérience et a mon poste secondaire 
dans un département spécial, j'étais loin de sentir tout 
le vice de cette absence d'unité et 'de direction efficace 
dans le gouvernement. L'abbé de lUontesquiou m'en 
parIait quelquefois avec impatience et chagrin; il était' 
de ceux qui ont assez d' esprit et de probité pour ne pas 
se faire ilIusíon sur leurs propres fautes. II avait pris 
grande confiance en moi : non qu'il ne se fUt fait autour 
de lui, et jusque dans sa coterie intime, des efforts pour 
l'es emp,klrer; mais avec une ironie libérale, il répon
dait a ceux qui lui reprochaient ma qualité de protestant: 
tI Croyez-vous que je veux le faire pape?)} Expansif et 
causeur, i1 me racontait ses ennuis a. la tour, son hu-
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meur contre 1\1. de Blacas, son impuissance tantót ir. 
faire faire ce qu'il jugeait bon, tantót a empecher ce qui 
devait nuire. II allait bien au dela de ce laisser-aller de 
conversation; il me chargeait, dans son département, 
de beaucoup d'affaires étrangeres a mes attributions na
turelles, et m'eut volontiers laissé prendre une bonne 
part de son pouvoir l. J'intervins ainsi, durant son mi
nistere, dans trois circonstances importantes, les seules 
auxquelles je veuille m'arreter, car je n'écris point 
l'histoire de ce temps; je ne retrace que ce que fai 
moi-meme fait, vu ou pensé dans le cours général des 
événements. 

La Charle promulgué e et le gouvernement établi, je 
demandai a l'abLé de Montcsquiou s'il ne serait pas bon 
que le Roi fit mettre sous les ycux des Chambres un 
exposé de la situation dans laquelle, ir. l'intérieur, ilavait 
trouvé la France, constatant ainsi les résultats du 
régime qui l'avait précédé, et faisant pressentir l'esprit 
de celui qu'il voulait fonder .L'idée plut au ministre; 
le Roi l'agréa; je me mis aussitót ir. l'muvre; rabbé de 
Montesquiou travailla de son cóté, car il écrivait bien 
et y prenait plaisir; et le 12 juillct, l'Exposé fut présenté 
aux deux Chambres qui en remercierent le roi par des 
adresses. C'était, san s violence comme san s ménage
menl, le tableau des souffrances que la guerre illimitée 

I Je joins aux Pieces historique~ deux lettres que l'abbé de 
Montesquiou m'écrivit en 1815 et 1816, et qui donnent une idée 
de mes rapports avec lui et du tour naturel et aimable de son 
esprit. (Pieces historiques, nO IV.) 
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et continue avait infligées a la Franee, et des plaies 
matérielles et morales qu'elle.laissait a guérir. Étrange 
tableau a mettre en regard de eeux que Napoléon, sous 
le Consulat et I'Empire naissant, avait fait publier aussi, . 
et qui célébraient, a bon droit alors, l'ordre rétabli, 
l'administration créée, la prospérité ranimée, tous les 
excellents etfets d'un pouvoir fort, eapable et encore 
sensé. Les deux tableaux étaicnt parfaitement vrais 
I'un et l'autre quoique immensément contraires, et c'é
tait précisément dans leur contraste que résidait l'écla
tante moralité a laquclle l'histoire du despotisme impé
rial venait d'aboutir. L'abbé de Montesquiou aurait dil 
placer les glorieuses eonstructions du Consulat a cóté 
des ruines méritées de l'Empire; loin d'y rien perdre, 
l'impression que son travail était destiné a produire y 
aurait gagné; mais les hommes ne se déeident guere a 
Jouer leurs ennemis, meme pour leur nuire: en ne 
retra~ant que les désastres de Napoléon, l'Exposé. de 
l'état du royaume en ,1814 manquait de grandeur et 
semblait manquer d'équité. Par ou cet Exposé faisait 
honneur au pouvoir qui le présentait, c'était par Jesen
timent moral, l'esprit libéral et l'absence de toute char
latanerie qui s'y faisaient remarquer : mérites dont 
les gens de bien et de sen s étaient touehés, mais qui 
ne frappaient guete un publie aceoutumé au fracas 
éblouissant du pouvoir qui .:venait de tomber. 

Un autre Exposé, plus spécial mais d'un intéret plus 
pressant, fut présenté, peu de jours apres, par le minis
tre des finances a la Chambre des députés: e' était l' état 
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des dettes que l'Empire léguait a la Restauration, et le 
plan du ministre pour fair.e face soit a cet arriéré, soit 
au service des années i8U et i8io. De tous les hommes 
de gouvernement de mon temps, je n'en ai connu 
aueun qui fUt plus véritablement que le baron Louis 
un homme public, passionné pour l'intéret public, 
ferllle a écarter toute autreconsidération et a s'imposer 
a lui-meme tous les risques eomme tous les efforts 
pour faire réussir ce que l'intéret publie comman
dait. Et ce n'était pas seulement le su cee s de ses 
mesures finaocieres qu'il pOUl'suivait avee ardeur; 
e'était eelui de la politique générale dont elles fai
saíent partie ~t a .laquelle il savait les subordoimer. 
En 1830, au milieu de la perturbation qu'avait eausée 
la Révolution de juillet, je vins un jour, eomme ministre 
de l'intérieur, demander au Conseil, ou le baron Louis 
siégeait aussi eomme ministre des finanees, de fortes 
alloeations; quelques-uns de nos eollegues faisaient des 
objections a cause des embarras du trésor: « Goúvernez 
bien, me dit le baron Louis, vous ne dépenserez jamais 
aulañt d'argent que je pourrai vous en donner. » Ju
dicieuse parole, digne d'un earactere frane et rude, au 
serviee d'un esprit ferme el eonséquent. Le plan de 
finan ces du baron Louis repósait sur deux bases, l' ordre 
eonslitutionnel dans l'État el la probité daos le gouvér
nement: a ees deux eonditions, il comptait sur la pros
périté publique et sur le crédit public, et ne s'effrayait 
ni des deltes a payer, ni des dépenses a faire! Quelques
unes de ses assertions sur le dernier élat des finances 
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impériales susciterent, de la part du dernier ministre 
du trésor public sous l'Empire, le comte Mollien, ad
ministrateur aussi digne qu'habile, des réclamations 
fondées, et ses mesures rencontrerent dans les Cham
bres de vives résistances; elles avaient pour adversaires 
les traditions malhonnctes en matiere de finan ces, les 
passions de l'ancien régime et les courtes vues des petits 
esprits. Le baron Louis soutint la lutte avec autant de 
verve que de persévérance; il avait cette bonne fortune 
que M. de TaIleyrand et l'abbé deMontesquiou avaient 
été, dans I'Église, ses compagnons de jeunesse et étaient 
restés avec lui en relation intime. Trcs-éclairés tous 
deux en économie politique, ils l'appuycrent fortement 
dans le Conseil et dans les Chambres. Le prince de Tal
leyrand se chargea meme de présenter son projet de loi 
it la Chamhre des pairs, en en acceptant hautement la 
responsabilité comme ~es principes. Ce fut de la bonn~ 
politique bien conduite par le cabinet tout entier, etqui, 
malgré les. résislances passionnécs ou ignorantes, 
obtint justement un plein succes. 

Il n'en fut pas de meme d'une autre mesure it laquelle 
je pris une partylus active, le projet de loi sur la presse 
présenté le 5 juillet 1814 a la Chambre des députés par 
l'abbé de Montesquiou, et converti en loi le 21 odobre 
suivant, apres avoir subi, dans l'une et l'autre Cham
bres, de vifs débats et d'importants amendements. 

Dans sa pensé e premie re et fondamentale, ce projet 
était sensé et sincere; il avait pour but de consacrer 
législativement la liberté de la presse comme droit 
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général et permanent du pays, et en meme temps 
de lui imposer, au lendemain d'une grande révolu
tion et d'un long despotisme et au déb!lt du gouverne
ment libre, quelques restrictions limitées et tempo
raires. Les deux personnes qui avaient pris le plus 
dlparta la rédaction du projet, M. Ro-yer-Collard et 
moi, nous avions ce double but, rien de moins, 
ríen de plus. On peut se reporter a un court écrit que 
je publiai alors 1, peu avant la présentation du pro
jet; c'est la l'espritet le dessein qu'on y trouvera hau
tement proclamés. 

Que le Roi et les deux Chambres eussent le droit d'or
donner de concert, temporairement et a raison des cir
constances, de telles limitations a l'~ne des libertés re
connues par la Charte, cela est évident; on ne saurait 
le nier sans nier le gouvernement constitutionnel lui
meme et ses fréquentes pratiques dans les pa-ys ou il 
s'est déplo-yé avec le plus de vigueur. Des lois transi
toires ont plusieurs fois modifié ou suspendu en Angle
terre les principales libertés constitutionnelles, et quant 
a la liberté de la presse, ce fut cinq ans seulement apres 
la révolution de t 688, que, sous le regne de Guil
laume III, cn1693, elle fut affranchie de la censure. 

Je ne connais, pour les institutions librcs, point de 
plus grand danger que la t-yrannie avcugle que prétend 

1 Quelques Idées suda liberté d.la presse, 52 pages in-8. Paris, 1814. 
-J'insere, dan. les Pieces historiques placées a la fin de <;e volume 
quelques passllges de cette brochure, qui en marquent c1aire
ment l'intention et le caractere. (Pillees historiques, nO V. 
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exercer, au nom des idécs libéralcs, le fanatisme routi
nier de I'esprit de seete, ou de coterie, ou de faetion. 
Vous etes ami décidé du régime constitutionnel et des 
garanties politiques; vous voulez vivre el agir de con
eert avec le parti qui porte leur drapeau : renoncez a 
votre jugement et a votre indépendance; il -y a dans le 
parti, sur toutes les questions et quelles que soient les 
circonstances, des opinions toutes faites, des résolutions 
arretées d'avance, qui se cro-yent en droit de vous gou
vérner absolument. Desfaits évidents sont en désaccord 
nvec ces opinions; iI vous est interdit de les voir: des ob
stacles puissants s' opposent a ces résolutions; vous n' en 
devez tenir nul compte; des ménagements sont conseillés 
par l' équité ou la prudence ; on ne souffrira pas que vous 
les gardiez. Vous etes en présence d'un Credo supersti-

. tieux et de la passion populaire; ne discutez pas, vous 
ne seriez plus un libéraI; ne résistez pas, vous sericz 
un révolté: obéissez, marchez, n'importe aquel pas on 
vous pousse et par quel chemin; si vous cessez d'étre 
un esclave, a 1'instant vous devenez un déserteur. 

Mon bon sens et un peu de fierté naturelle répu
gnaient invinciblement a un teI joug. le n'avais jamais 
imaginé que le plus excellents-ystemed'institutions dút 
etre imposé tout a coup et tout entier a un pays, sans 
aucun souci ni des événements récents et des faits ac
tuels, ni des dispositions d'une grande partie du pa-ys 
lui-meme et de ses gouvernants nécessaires. le vo-yais 
non~seulement le Roi, sa famille et la plupart des an
ciens ro-yalistes, mais aussi dafi;s la France nouvelle une 
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foule de bons citoyens, d'esprits éclairés, prohablement 
la majorité des hommes de sens et de bien, tres-inquiets 
de l' entiere liberté de la presse et des périls qu' elle pou
vait faire courir i.t la paix publique, a l'ordre politique, 
i.t l' ordre moral. Sans partager au meme degré teurs 
inquiétudes, j'étais moi-meme frappédes excesou tom
bait déjil la presse, de ce déluge de récriminations, 
d'aeeusations, de suppositions, de "prédictions , d'invec
tives arden tes ou de sarcasmes frivoles qui mena~aient 
de remettre aux prises tous les partis avec toutes leurs 
erreurs et tous leurs mensonges, toutes leurs alarmes 
et toutes leurs haines. En présenee de tels sentiments 
et de tels faits, je me serais pris pourun insensé den'y 
avoir aucun égard, et je n'hésitai pas a penser qu'une 
limitation temporaire de la liberté, pour les journaux 
et les pamphlets seulement, n'était pas un trop grand sa
crific~ pour ecarter de tels dangers ou de telles craintes, 
pour donner du moins au pays le temps de les sur
monter lui-meme en s'y accoutumant. 

~lais pour le sueces du bon sens une franchise hardie 
est indispensable; il fallait que, soit dans le projet, soit 
dans le débat, le gouvernement proclamat lui-meme d'a
bord le droit général, puis les limites comme les motifs 
de la restriction partieIle qu'il y proposait; il ne fallait 
éluder ni le principe de la liberté, ni le caractere de la 
loi d'exception. Il n'en fut point ainsi : ni le Roi ni ses 
conseillers ne formaient, contre la liberté de la presse, 
aucun dessein arreté; mais il leur en coutait de la re
connaitre en droit, bien plus que de la subir en fait, et 
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ils auraient souhaité que la Ioi nOllvelle, au lien de 
donner au príncipe écrit dans la Charte une nouvelle 
sanction, le laissat dan s un état un peu vague qui per
mIt encore le douto et l'hésitation. On ne marqua point, 
en présentant le projet, son vrai sens ni sa juste portée. 
Faible lui-memo et cédant encore plus aux faiblesses 
d'autrui, l'abbé de Montesquiou essaya de dOl1l1er it la 
discussion un tour plus moral et littéraire que politi
que; a l' en croire, c' était de la protection des lettres et 
des sciences, du bon golit et des bonnes mreurs, non 
de l'exercice et de la garantie d'un droit publico qu'il 
s'agissait. Il faUut un amendement de la Chambre des 
pairs pour donner a la mesure le caractere politique et 
temporaire qu'elle aurait dli porter des 1'0rig1ne, et qui 
seul la ramenait it ses motifs sérieux comme dans ses 
limites légitimes. Le gouvernement accepta sans hésiter 
l'amendemcnt; mais son attitude avait été embarrassée; 
la méfiance est, de toutes les passions, la plus crédule; 
elle se répandit rapidement parmi les libéraux; ceux-lit 
meme qni n'étaient point enncmis de la Restauration 
avaient, comme elle, leurs faiblesses; le golit de la po
pularité leur venait et ils n'avaient pas encore appris la 

. prévoyance; ils saisirent volontiers cette oceasion de se 
faire avec quelque éc1at les défenseurs d'un principe 
constitutionnel et d'un droit public qui, en fait, ne 

couraient aucun péril, mais que le pouvoir avait l'aíl' 
de méconnaitre ou d'éluder. Trois des cinq honorables 
membres qui avaient, les premiers, tenté de contemr 
le despotisme impérial, MM. Raynouard, Gallois et Flau-

T. J. d 
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gergues, furent les adversaires déclarés du projet de 
loi; et faute d'avoir été, des le premier moment, har
diment présentée sous son aspect sérieux et légitime, 
la mesure causa au gouvernement plus de discrédit 
qu'elle ne lui valut de sécurité. 

La liberté de la presse, cctte orageuse garantie de la 
civilisation moderne, a déja été, est et sera la plus rude· 
épreuve des gouvernements libres, et par eonséquent 
des peuples libres eux-memes qui sont grandcment 
eompromis dans les épreuves de leur gouvernement, 
puisqu'elles ont pour eonclusion derniere, s'ils y suc
combent, l'anarchie ou la tyrannie. Gouvernements et 
peuples libres n'ont qu'une fa!;on honorable et effieaee 
de vivre avec la liberté de la pressc; c'est de l'accepte~ 
franchement sans la traiter complaisamment. Qu'ils 
n'en fassent ni un martyr, ni une idole; qu'ils lui lais
sent su place sans l'élevcr au-dessus de son rango La 
liberté de la presse n'est ni un pouvoir dans I'État, ni le 
représentant de la raison publique, ni le juge supreme 
des pouvoirs de l'État; e'est simplement le droit, pour 
les cito-yens, de dire leur avis sur les affaires de l'État et 
sur la eonduite du gouvernement : droit puissant et res
pectable, mais naturellement arrogant et qui a beso in, 
pour restcr sulutail'e, que les pouvoil's publics ne s'a·· 
báissent point dcvant lui, et qu'ils lui imposent cette 
sérieuse et constante responsubilité qui doit peser sur 
tous les droits poul' qu'ils ne devicnnent pas d'abord 
séditieux, puis tyranniques. 

La troisierne mesure cOllsidérable a laquclle je COll-
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courus a cctte époque, la réforme du systeme général 
de l'instruction publique par l'ordonnance du Roi du 
17 février 1815, fit beaucoup moins de bruit que la loi 
de la presse, et encore moins d' effet que de bruit, cal' 

la catastrophe du 20 mars en arreta complétement l'exé
cution, qui ne fut point reprise apres les Cent-Jours.On 
eut alors de bien plus pressantes pensées. C'étaít ce 
qu'on appellerait aujourd'hui la décentralisation de 
l'Université 1. Dix-sept Universités, établies dans les 
principales villes du royaume, devaient etre substituées 
a I'Université unique et générale de l'Empire. Chacune 
de ces Universités locales avait son organisation ~éparée 
et compli~te, soít pour les divers degrés d'enseignement, 
soít pour les divers établissements d'instruction situés 
dans son rcssort. Au-dessus des dix-sept Universités, un 
Conseil royal et une grande École normale étaient char
gés, l'un de présider a la direction générale de l'in,struc
tion publique, l'autre de former comme professeurs lés 
éleves d'élite qui se destineraient a c~tte carriere et que 
les Universités locales devaient lui envoyer. Deux idées 
avaient inspiré cette réforme : la premiere, le désir de 
créer hors de Paris, dans les déparlements, de grands 
foyers d'étude et d'activité intellectuelle; la seconde, le 
dessein d'abolir le pouvoir absolu qui, dans l'Univer
sité impériale, disposait seul soit de l'administrafion 
des établissements, soít du sort des maitrcs, et de pla-

<¡> .• 

t Je joíns aux Pillees historiques placées 11 la fin de ce volume 
le texte meme de cette ordonnance et le Happort au Roí qui en 
explique la pensée et le~ moti!s. (pieces historiques, nO VI.) 
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cer les établissements sous une autorité plus rapprochée 
et plus controlée, en assurant aux maitres plus de fixifé, 
d'indépendance et de dignité dans leur situation. Idees 

justes, dont l'ordonnance du 17 février 1815 était un 
essai timide plutOtqu'une large ct puissante application. 
Le nombre des Universités locales y était trop considé
rabie; il n'y a pas en France dix-sept foyers naturels de 
hautes et completes études; quatre ou cinq suffiraient 
et pourraient seuls devenir grands et féconds. La ré

forme oubliée que je rappelle ici avait un autre tort; 
elle venait trop tM; c'était le résultat a la fois systéma
tique et incompletdesméditations de quelques hommes 
depuis longtemps préoccupés des défauts du régime 
universitaire, non pas le fmit d'une impulsion et d'une 
opinion vraiment publiques. Une autre influence yap
paraissait aussí, celle du Clergé, quí commen!;ait alors 
sans bruit sa lutte contre l'Université, et cherchait ha
bilement su propre puissance dans le progres de la 
liberté commune. L'ordonnance du 17 février 1815 ou
vrit cette arene qui a été depuis si agitée. L'abbé de Mon
tesquiou s'empressu de donner au clergé une premiere 
satisfaction, ceHe de voir un de ses membres, juste
ment honoré, M. de Beausset, ancien éveque d'Alais, a 
la tete du Conseil royal; les libéraux de l'Université sai

sirent volontiers cette occasion d'y introduire plus de 
mouvement et d'indépendance; et le roi Louis XVIII se 
preta de bonne grace a donner sur sa liste civile un mil
lion pour abolir immédiatement la taxe universitaire, 
enattendant qu'uml loi nouvelle, promise dansle préam-
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bule de l'ordonnaI!ce, vint compléter la réforme et 
pourvoir, sur les fonds de l'État, a tous les besoins du 
nouveau systeme. 

le me fais un de-voir d'exprimer ici un regret né 
d'une faute que j'aurais dli, pour ma part, m'appliquer 
plus vivement a prévenir : on ne tint pas, dans cetté 
réforme, assez de compte de l'avis et de la situation de 
M. de Fontanes. Comme grand maUre de l'J]niversité 
impériale, il avait rendu a I'jnstruction publique trop 
et de trop éminents services pour que le titre de grand 
officier de la Légion d'honneur fUt une compensation 
suffisante a la retraite dont le nouveau systeme faisait, 
pour lui, une convellance et presque une néeessité. 

Mais ni la réforme de l'instruction publique, ni aueune 
autre réforme n'inspiraiellt alors grand intéret a la 
France; elle était en proie a de bien autres préoccupa
tions. A peine entrée dans son nouveau régime, une 
impression soudaine d'alarme et de méfiance l'avait 
saisie et s'aggravait de jour en jour. Ce régime, c'était 
la liberté avec ses incertitudes, ses luUes et ses périls. 
Personne n'était aeeoutumé a la liberté, et elle ne con
tentait personne. De la Restauration, les hommes de 
l'ancienne Franee s'étaient promis la victoire; de la 
Charte, la France nonvelle attendait la séeurité; ni les 
uns niles autres n'obtenaient satisfaction; ils se retrou
vaient au eontraire en présenee, avee leurs prétentions 
et lcurs passions mutuelles. Triste méeompte pour les 
royalistes de voir le Roi vainqueur sans l'etre em:
memes; dure néeessité pour les hommes de la Révolu-
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lion d'avoir a se défendre, eux qui dominaicnt depuis 
si longtemps. Les uns et les autres étaient étonnés et 
irrités de cette situation, comme d'une offense a leur 
dignité et d'une atteinte a leurs droits. Dans leur irri
tation, les uns et les autres se livraient, en projet et en 
paroles, a toutes les fantaisies, a tous les emportements 
de leurs désirs ou de leurs alarmes. Parmi les puiss:mts 
et les riches de l'ancien régime, beaucoup ne se refu
saient, envers les riches et les puissants nouveaux, ni 
impertinenceS, ni rrienaces. A la cour, dans les salons 
de Paris, et bien plus encore au fond des départements, 
par les journaux, par les pamphlets, par les conversa
tions; par les incidents journaliers de la vie privée, les 
nobles et les bourgeois, les ecclésiastiques et les laIques, 
les émigrés et les acquéreurs de biens nationaux lais
saient percer ou éclater leurs rivalités, leurs humeurs, 

_ leurs reyeS d'espérance ou de crainte.l Ce n'était la que 
la conséquence naturelle et inévitable de l'état tres-nou
veau que la Ch~rte mise en pratique inaugurait brus
quement en France : pendant la Révolution, on se 
battait; sous l'Empire, on se taisait; la Restauration 
avait jeté la liberté au se in de la paix. Dans l'inexpé
ricnce et la susceptibilité générales, le mouvement 
el le bruit de la liberté, c'était la guerre civíle pres de 
recornmencer. 

Pour suffire a une telle situation, pour maintenir a 
la fois la paix et la liberté, pour guérir les blessures sans 
supprimer les coups, nul gouvernement n'eót été trop 
fort ni trop hubile. Louis XVIII et ses conseillers n'y 
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réussissaient pas. Ils n'étaient pas, en fuit de régime 
libre, plus expérimenlés ni plus aguerris que la France 
elle-meme. PUl' leurs actes, ils ne donnaient a ses inquié
tudes uucun motif sérieux; ils avaient cru que la Charte 
empecherait les inquiéludes de naItre; des qu'elles se 
manifestaient un peu vivement, iIs s'effor~aient de les 
calmer en abandonnant ou en atténuant les mesures 
qui les avaient suscitées. La fameuse ordonnance du 
comte Beugnot I sur l'observation des dimanches et 
fetes n'aboutit qu'a une loi ineffieace, qui ne fut pas 
merne appliquée. Les paroles blessantes du eomte 
Ferrand, en présentant a la Chambre des députés le 
projet de loi pour la restitution des biens non vendus 
a leurs anciens propriétuircs 2, furent hautement dés
avouécs, non-seulement pur les discours, mais pur 
les résolutions et la conduite du gouvernement en 
cette mutiere. Au fond, les intércts qui se croyuient 
menacés ne eouraient aucun vrai péril; en présence 
des alarmes de la Franee nouvelle, le Roj et ses prin
cipaux conseillers étaient bien plus disposés a céder 
(}u'a engager la lutte; mais, apres avoir fait acte de 
sugesse constitutionnelle, ils se croyaient quittes de 
tout souci, ct rentraient dans leurs habitudes et leurs 
gouts d'ancien régime, voulant aussi vivre en paix avec 
leurs vieux et familiers amis. C'était un pouvoir modéré, 
qui faisait cas de ses serments et ne formait, contre les 

'7 juin 1814. 
2 13 septembre 1814. 
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intérets et les droits nouveaux du pays, point de redou
tables desseins, mais sans initiative et san s vigueur, 
dépaysé et isolé dans son royaume, divisé et entravé 
dans son intérieur, faible avec ses ennemis, faible avec 
ses amis', n'aspirant pour lui-meme qu'a la sécurité 
dans le repos, et appelé a traiter chaque jour avec un 
peuple remuant et hardi, qui passait soudainement des 
rudes secousses de la révolution et de la guerre aux 
difficiles travaux de la liberté. 

Sous I'influence prolongée de cette liberté, un tel 
gouvernement, sans passions obstinées et docile au 
VffiU public quand l'expression en devenait claire, eut 
pu se redresser en s'atfermissant et suffire mieux a sa 
tache. l\'Iais il lui fallait du temps et le concours du 
pays. Le pays mécontent et inquiet ne sut ni attendre, 
ni aider. De toutes les sages~es nécessaires aux peu
pIes libres, la plus difficile est de savoir supporter 
ce qui leur déplait pour conserver les biens qu'ils pos
sedent et acquérir ceux qu'ils désirent. 

'""" On a beaucoup agité la question de savoir que]s com
plots· et quels conspirateurs avaient, le 20 mars 181.5, 
renversé les Bourbons etramené Napoléon. Débat subal
terne et qui n'a qu'un intéret de curiosité historique. 
A coup sur, il y eut de 1.81.4 a 1.81.5, et dans l'armée et 
dans la Révolution, parmi les générauxetparmi les con
ventionnels, bien des plans et bien des menées contre 
la Restauration et pour un 'gouvernement nouveau, 
l'Empire, la Régence, le duc d'Orléans, la République. 
Le maréchal Davoust promettait au parti impérial son 
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concours et Fouché offrait a tous le sien. )Iais si Napo
IéOll fUt resté immobile a l'ile d'Elbe, tous ces projets 

de ré,olution auraient probablement avorté ou échoué 
bien des fois, comme échoua celui des généraux d'Erlon, 
Lallemand et Lefevre Desnouettes, a l'entrée meme du 

. mois de marso La fatuité des faiseurs de conspirations 
est infinie, et quand l'événement semble lem: avoir 
donné raison, ils s'attribuent a eux-memes ce qui a été 
le résultat de causes bien plus grandes et bien plus 
complexes que leurs machinations. cé fut Napoléon seul 
qui renversa en 1815 les Bourbons en évoquant, de sa 
personne, le dévouement fanatique de l'armée el les 
instinds révolutionnaires des masses populaires. Quel
que chancelante que fUt la monarchie naguere restau
rée, il faUait ce grand homme et ces grandes forces 
sociales pour l'abuttre. Stupéfaite, la France laissa, 
sáns résistance comme sans confiance, l'événement 
s'accomplir. Napoléon en jugea lui-meme ainsi avec 
un bon sens admirable: « Ils m'ont laissé arriver, 
dit-il au comte Mollien, comme ils les ont laissé partir.» 

Quatre fois en moins d'un demi-siecle, nous avons 
vu les rois partir et traverser en fugitifs leur royaume. 
Leurs ennemis divers ont peint avec compIaisance Ieur 
inertie ét leur délaissement dans leur fui te. Basse et im
prudente satisfadion que personne de nos jours n'a 
droit de se donner. La retraite de Napoléon, en 1814 et 
en 1815, n'a pas été plus brillante ni moins amere que 
ceHe de Louis XVnfau 20 mars, de Charles X en 1830, 
et de Louis-Philippe en 1848. La détresse a été égale 
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pour toutes les grandeurs. Tous les partis ont le meme 
Desoin de. modestie et de respect mutuel. Autant que 
personne, je fus frappé, an 20 mars 1815, des aveugle
ments, des hésitations, des impuissances, des miseres . 
de toute sorte que cette terrible épreuve tit éclater. Se 

ne prendrais nul plaisir et je ne vois nulle utilité a les 
redire; ¡les peuples ne sont maintenant que trop enclins 
a cacher leurs propres faiblesses sous l'étalage des fai
blesses royales. J'aime mieux rappelerque ni la tlignité 

·de la royauté, ni celle du pays ne manquerent, a ectte 
triste époque, de nobles représentants. Madame la du
·chesse d' AngouIeme, a Bordeaux, éleva son coura:ge au 
nivcau de son malheur; et M. Latné, comme président 
·de .la Chambre des députés, protesta avec éclat, le 28 

mars, au nom du droit et de la liberté, contre l'événc
ment alors accompli, qui ne rencontrait plus en France 
d'autrc résistance que ces solitaires accents de sa voix. 
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LES CENT - JOURS • 

.Je quitte sur-le-champ le ministere de l'intérieur pour repren
dre mon cours.-Attitude inquiete des classes moyennes au 
retour de Napoléon.-Ses motifs légitirnes.-Sentiments des 
peuple~ comme des gouvernements étrangers envers Napo
léon.-Rapprochement apparent et lut1e secrete dc Cfapoléon 
et des Jibéraux.-Les Fédérés.-Carnot et Fouché.-Explosion 
de la liberté pendant les Cent-Jours, m(~me dans le palais im
rial. ~ Louis XVIII et son conseil a Gand. - Le con gres et 
M. de Talleyrand a Vienne. - Je vais a Gand, de la part du 
comité royaliste constitutionnel de Paris.-lIIes motifs et mes 
.sentiments pendant ce voyage.- Etat des partis a Gand.-Ma 
conversation ave e Louis X\'lU.-lIL de Blacas.-M. de Cha
teaubriand. - M. de Tallcyrand revient de Vienne. -
Louis XVIII rentre en Fral",e.-Intrigue ourdie a Mons et 
déjouée a Carnbrai.-Aveuglernent et faiblesse de la Chambre 
des représentants.-lIfon opinion sur l'entrée de Fouché dans 
le Conseil du Roí. ' 

(1815.) 

Le Roi parti et l'Empereur rentré a Paris, je retour
nai 11 la Faculté des lettres, décidé a rC8tcr en dehors 
de toute mcnéc secrete, de toute agitation vaine, et a 
reprendre mes travaux historiqucs el mon cours, non 
sans un vif regret de la vie politique a peine ouverte 
pour moi et tout a coup fermée l. A vrai dire, je ne la 

1 Je me dois de répéter ici moi-meme la rectification d'une 
€rrcur (je ne veux pas me servir d'un autre mot) cornmise sur 
mon c?mpte a propos des Cent-Jours et de la conduite que j'ai 
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ero.yais pas fermée sans reto.ur.\No.n que le pro.digieux 
succesde Napo.léonne m'eutrévélé en lui une puissance 
a laquelle, depuis que j'avais assisté a sa chute, j'étais 
loin de cro.ire. Jamais la grandeur perso.nnelle d'un 
ho.mme ne s'était déplo.yée avee u~ plus fo.udro~Tant 

éclat; jamais acte plus audacieux et mieux calculé dans 
so.n audace n'avait frappé l'imagination des peuples. Et 
les fo.rces extérieures ne manquaient pas a l'homme 
qui en tro.uvait tant en lui-IIH~me et en lui seul. L'ar
mée lui appartenait avec un dévouement ardent et 
a-reugle. Dans les masses po.pulaires, l'esprit révolu-

tenue 11 cette époque. Cette rectification, insérée dans le Moni
teur universe! du 4 février 1844, y est con{;me en ces termes: 

« Plusieurs journaux ont récemmC'nt dit ou répété que M. Gui
zot, ministre des affaires étrangeres, qui fut secrétaire généraI 
du ministere de I'intérieur en 1814 et 1815, avait conservé ces 
fonetions dan s les Cent-Jours, sous le ministere du général eomle 
Carnol, nommé ministre de l'intérieur par décret du 20 mars 
1815, qu'il avait signé I'acle additionnel et qu'il avait été desti
lué. L'un de cesjournaux a invoqué le témoignage du lIfoniteur. 

« Ces assertions sont complétement fausses. 
«1\1. Guizot, actuellement ministre des alfaires étrangeres, 

avait quitté, des le 20 mars 1815, le ministere de l'intérieur; il 
fut rem placé dans ses fonctions de secrétai re généraJ par un 
décret impériaJ du 23 mars, qui les confia a M. le baron Basset 
de Chilteaubourg, ancien préfet (Bullctin des ¡vis, n. V, p. 3"1). Ce 
n'est point de M. Fran90is Guizot qu'il est question dans la note 
publiée parle Moniteur du 14 mai 1815, p. 516, mai; de M. Jean
Jacques Guizot, chef de bureau a cette <'poque au ministere de 
l'int6rieur, qui fut en effet révoqué de ses fonctions dans le 
courant du mois de mai 1815. » 

Malgré eette rectification oflicielle, fondée sur des aetes ofli
ciels, et publiée en 1844 dans le lIfonit"ur m&me ou la,.confusion 
avait d'abord été eommise; la méme erreur a été reproduite, en 
1847, dang I'Histoire des deux Restaurations, de M. Vaulabelle 
('le édition, t. n, p. 276), et en 18:>1 dans I'Histoire de la Re5tau
ration, de !l1. de Lamartine (t. IV, p. 15). 
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tionnaire et l'esprit guerrier, la haine de l'ancien ré
gime et l'orgueil nati~nal s'étaient soulevés a son aspect 
et se précipitaient a son service. 11 remontait avec un 
corté<t5"e passionné surun trone délaissé a son approche. 

!\Iais a cOté de cette force éclatante et bruJante se 
révéla presque au meme instant une immense faiblesse. 
L'homme qui venait de traverser la France en triompba
teur, en se portant partout, de sa personne, au-detant 
de tous, amis ou ennemis, rentra dans Paris de nuit, 
comme Louis XVIII en était sor ti, sa voiture entourée 
de cavaliers et ne Tencontrant sur son passage qu'une 
population rare et morne. L'enthousiasme l'avait accom
pagné sur sa route : il trouva au terme la froideur, le 
doute, les méfianccs libérales, les abstentions prudentes, 
la France profondément inquiete et l'Europe irrévoca
blement ennemie. 

On a souvent reproché aux classes élevées, surtout 
aux classes mOJennes, leur indifférence et 1eur égolsmc; 
elles ne consultent, dit-on, que leur intérlit personnel 
et sont incapables de dévoucment et de sacrifice. Je suis 
de ceux qui pensent que les nations, et toutes les cIasses 
au sein des nations, et surtout les nations qui veulent 
litre libres, ne peuvent vivre avec sureté comme avec 
honneur qU'a des conditions d'énergie et de persévé
rance morale, en sachant faire acte de dévouement a 
1eur cause et opposer aux périls le courage et les sacri
fices. Mais le dévouement n' exclut pas le bon sens, ni le 
courage l'intelligence. Il serait trop commode pour les 
ambitieux et les charlatans d'avoir toujours a leur dis-
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position des dévouements hardis et aveugles. e'est trop 
souvent la condition des passiol1s populaires; ignorante, 
irrétléchie et imprévoyante, la multitude, peuple ou 
armée, devient trop souvent, dans ses' généreux in
stincts, l'instrument et la dUlJe d'égolsmes bien plus 
pervers et bien plus inditférents a son sort que celui 
dont on accuse les classes riches et éclairées. Napoléon . 
est peut-etre, de tous les grands hommes de sa sorte, 
celui qui a mis le dévouement, civil et militaire, aux 
plus rudes épreuves; et lorsque le 21 juin 1811>, envoyé 
par lui a la Chambre des représentants, son frere Lu
cien reprochait a la France de ne pas le soutenir avec 
assez d'ardeur et de constance, M. de La FayeUe avait 
raison de s'écrier : « De quel droit accuse-t-on la nation 
d'avoir manqué, envers l'empereur Napoléon, de dé
vouement et de persévérance? Elle l'a suivi dans les 
sables brulants de l'Égypte et dans les déserts glacés de 
la Russie, sur cinquarite champs de bataille, dans ses 
revers comme dans ses succes; depuis dix ans, trois 
millions de Fran!(ais ont péri a son service; nous avons 
assez fait pour lui.)) Grands et petits, nobles, bourgeois 
et paysans, riches et pauvres, savants et simples, géné
raux et soldats, les Franc;ais avaient du moins assez fait 
et assez souffert au service de Napoléon pour avoir le 
droit de oe plus le suivre aveuglément et d'examiner s'il 
les conduisait au salut ou a la ruine. L'inquiétude des 
classes moyennes, en 1815, était une inquiétude légitime 

et patriotique; ce qu' elles souhaitaient, ce qu' elles avaient 
raison de souhaiter, dans l'intéret du peuple entier 
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eomme dan s leur intéret propre, c'était la paix et la li

berté sous la loi; elles avaient bien raison de douter que 

Napoléon put les leur assurer. 

Le doute devint bien plus pressant quand on connut 

les résolutions des puissances alliées réunies au congres 

de Vienne, leur déclaration du 13 mars et leur traité du 

25. Nul homme sensé ne comprend aujourd'hui qu'iI. 
moins d'avoir un parti pris d'aveuglement, on ait pu alors 

se faire illusion sur la situation de l'empereur Napo
léon et sur les chances de son avenir. Non-seulement les 
puissances, en l'appela~t « ennemi et perturbateur de la. 

paix du monde, ») lui déclaraient une guerre a outrance, 
et s'engageaient a réunir contre lui toutes leurs forces; 

mais elles se disaient c( pretes a donner au roi de France 

et a la nation fran!;aise les secours nécessaires pour réta
blir la tranquillité publique;») et elles invitaient expres

sément Louis XVIII a donner a leur traité du 25 mars 

son adhésion. Elles posaient ainsi en principe que l'ceu
vre de pacification et de reconstruction européenne, 

accomplie a Paris par le traité du 30 mai 1814 entre le 

roi de France et l'Europe, n'était point anéantie par la 
perturlmtion violente qui venait d'éclater, et qu'elles la 

maintieIidraient contre Napoléon dont le re tour et le 

succes soudains, fruit d'un entrainement militaire et 
revolutionnaire, ne pouvaient lui créer aucun droit en 

Europe, et n'étaient point, a leurs yeux, le vceu réel et 

général de la France. 

Solennel exemple des justices implacables que, Dieu 

et le temps aidant, les grandes fautes attircnt sur leurs 



(j4 CHAPITRE rrI. 

auteurs! Les partisans de Napoléon pouvaient contester 
l'opinion des alliés sur le vreu de la France; ils pouvaient 
croire que, pour l'honneur de son indépendance, elle lui 
devait son appui ; mais ils ne pouvaient prétendre que les 
nations étrangeres n'eussent pas aussi leur propre indé
pendance a camr, ni leur persuader qu'avec Napoléon 
maitre de la France elles soraient en sureté. Nulles pro
messes, lluls traités, IlUIs embarras, nuls revers ne 
donnaient confiance dans sa modératioIl future; son 
caractere et son histoire enlevaient tout crédit a ses pa
roles. Et ce n'étaient pas les gouvernements seuls, les 
rois et leurs conseillers qui se montraient ainsi prévenus 
et aliénés sans retonr; les peuples étaient bien plus mé
fiants et plus ardents contre NapoléoIl. II ne les avait pas 

seulement accahlé3 de gil erres, de taxes, d'invasions} de 

démembrements; illes avait offensés autant qu'oppri
més. Les Allemands surtout lui portaient une haine 
violente; ils voulaient venger la reine de Prusse de ses 
insultes et la nation allemande de ses dédains. Les paroJes 
dures et blessantes qu'il ayait souvent laissé échapper 
sur leur compte étaient partout répétées, répandues, 

eommentées, prübablement avec une crédule exagéra
tion. Apres la campagne de Russie, l'Empereur causant 
un jour avec quelques persoIlnes des pertes de l'armée 

. fran!(aise dans eette terrible épreuve, l'un des assi
stants, le duc de Vicence, les estimait a plus de 200,000 

hornrnes. - « Non, non, dit Napoléon, vous vous trom
pez, ce n'est pas tant; » et apres avoir un moment cher
ché dans sa rnérnoire : « Vous pourriez bien nc pas avoir 
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tort; mais i1 y avait la beaucoup d'Allemands. » C'est 
,]U dile de Vieenee lui-meme quej'ai entendu raconter 

ce méprisant propos; et l'empereur Napoléon s'était 
complu sans doute dalls son caleul et dans sa ré
ponse, car le 28 juin 1813, a Dresde, dans un entrc
tien devenu célebre, il tint le meme langage au premier 
ministre de la. prcmiere des púissances allemandes, a 
M. de McUernich lui-memc. Qui pourrait mesurer la 
profondeur des coleres amassées par de iels actes et de 
telles paroles dans rame, je ne dis pas seulement des 
ehefs de gouvernement et d'armée, des Stein, des Gnei
senau, !les Blüeher, des Müffling, mais de la mee alle
mande touf entiere? Le sentiment des peuples de l' Alle
magne eut, aux résolutions du eongres de Vienne, au 
moins autant de part que la prévoyanee de ses diplo
mates et la volonté de ses souverains. 

Napoléon se faisait- il lui-meme, en quittant I'He 
d'Elbe, quelque illusion sur les dispositions de l'Europe 
a son égard? Coneevait-il quelque espérance soit de trai-
ter avee la eoalition, soit de la diviser? On 1'$1- beau
coup dit, et e'est possible; les plus fermes esprits ne 
s'avoJlent guere tout le mal de leur sitúation. Mais une 
fois arrivé a Paris ct instruit des actes du cong-res, Napo
léon vit la sienne telle qu'elle était et l'apprécia sur-Ie
ehamp avec son grand et libre jugement. Ses entretiens 
avec les hommes sérieux qui l'approchaient alors, entre 
autres avec 1\1. Molé et le duc de Vicencc, en font foqU .. 
essaya de prolonger quelquc temps dans le public l'in
certitude qu'il n'avait pas; la déclaration du congres da 

f. 1.' á 
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} 3 mars ne fut publiée dans le M oniteur que le {) avril, 
le traité du 25 mars que le 3 mai, et Napoléon les tit 
accompagner de longs commentaires pour établir que 

ce ne pouvait etre la, envers lui, le dernier mot de I'Eu-
lO rope.m tit a Vienne, et par des lettres solennellement 

publiques, et par des émissaires secrets, quelques ten
tatives pour renouer avec l'empereur Francois, son 
beau-pere, quelques relations, pour rappeler aupres de 
luí sa femme et son fils, pour semér, entre l'empereur 
Alexandre et les souverains d' Angleterre et d' Autriche, 
la désunion ou du moins la détiance, pour regagner a sa . 
cause le prince de MeUernich et M. de Talleyr~nd lui
meme. Il n'attendait probablement pas grand'chose de 
ces démarches et ne s'ét6nna guere de ne trouver, dans 
les liens et les sentiments de famille, nul appui contre 
les intérets et les .engagements de la poli tique. Il com
prit et accepta, sans colere contre personne et probable
ment aussi sans retour sur lui-meme, la situation que 
lui faisait en ce moment sa vie passée : c'était ceUe d'un 
joueur effréné, complétement ruiné quoique encore ·de
bout, el qui joue seul, contre tous ses rivaux réunis, une 
partíe désespérée, sans autre chance qu'un de ces coups 
imprévus que l'habileté la plus consommée ne saurait 
amener, mais que la fortune accorde quelquefois ases 
favoris. 

On a prétendu, quelques-uns meme de ses plus chauds 
admirateurs, qu'iI. ceUe époque le génie et l'énergie de 

Napoléon avaient baissé; on a cherché dans son embon

point, dans ses acces de langueur, dans ses longs som-
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meils, l'explication de son insucces. J.e crois le reproche 
injuste et la plainte frivole; je n'aper~ois, dans l'esprit et 
la conduite de Napoléon, durant les Cent-Jours, ancnn 
~ymptóme d'atfaiblissement; je lui trouve, et dans le 
jugement et dans l'action, ses qllalités accoutumées. Les 
causes de son mauvais sort sont plus hautes. Il n'était 
plus alors, comme il l'avait été longtemp~, porté et 
soutenu par le sentiment général et le besoin d'ordre et 
,de sécurité d'un grand peuple; il tentait an contraire 
une mauvaise reuvre, une reuvre inspirée par ses seules 
,passions et ses seules nécessités personnelles, répronvée 
par le sens moral et le hon sens comme par le véritable 
Jntéret de la France. Et il tentait cette reuvre profondé
ment égoiste avec des moyens contradictoires et dans 
une situation impossihle. De la est venu le revers qu'il 
a subí comme le mal qll'il a fait. 

C'était, pour les spectateurs intelligents, un spectacle 
,élrange et, des deux parts, un peu ridícule, que Napa
léon et les chefs du parti libéral aux prises, non pour se 
combattre, mais pour se persuader, ou se séduire, ou 
se dorhiner mutuellement. On n'avait pas besoin d'y re
garder de tres-pres pour s'apercevoir, que ni les uns, ni 

~ les autres ne prenaient au sérieux ni le rapprochement, 
,ni la discussion. Les uns et les autres savaient bien que 
la vraie lutte n'était pas entre eux, el que la question 
.dont dépendait leur ~sort se déciderait ailleurs que dans 

leurs entretiens. Si Napoléon eut vaincu l'Europe, a 
coup sur il ne serait pas resté longtemps le rival de 
M. de La Fayette et le disciple' de M. Bénjamin Constant; 

-



68 CIJAPITRE m. 
et des qu'il fut va,incu a Waterloo, M. de La Fayefte et 
ses amis se mirent a l'amvre pour le renverser. Par 
nécessité, par caleul, les vraies idées et les vraies pas
sions des hommes descendent quelquefois an fond de 
leur creur; mais elles remontent promptement a la sur
face des qu' elles se croient quelque chance d'y reparaitre 
avec succ,~s. Le plus souvent, Napoléon se résignait avec 
une soupíesse; une finesse et des ressources d'esprit 
infinies, a la comédie que les libéraux et lui jouaient 
ensemble; tantót il défendait doucement, quoique obsti
nément, sa vieille politique et sa propre pensée; tantó! 
illes abandonnait de bonne grace sans les renier, et 
cómme par complaisance, pour des opinions qu'il ne 
partageait pas. Mais quelquefois, sojt préméditation, soit 
impatience, il redevenait violemment lui-mcme, et le 
~espote, a la fois fils et dompteur de la Révolution, re
paraissaiH.out entier. Quand on voulut lüi faire insérer 
dans l' Acte additionnel aux constitutions de I'Empire 
l'abQlition de la confiscation proclamée par la Charte de 
Louis XVIII, il se récria avec colere : «( On me pousse 
dans une route qui n'est pas la mienne. On m'aflaiblit, 
on m'enchaine. La France me chcrche ct ne me re
trouve plus. L'opinion était excellente; elle est exé- ' 
crable. La France se demande ce qu'est devenu le vieux 

,bras de I'Empereur, ce bras dont elle a besoin pour 
dompter rEurope. Que me parle-t-on de bonté, dejus
tice abstraite, de lois naturelles? La premicre loi, c"es! 
la nécessité; la premiere justice, c'est le salut public ... 
Achaque jour sa peine, achaque circonstance sa loi, 
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a chacun sa nature. La mienne n'est pas d'etre un 
ange. Quand la paix sera faite~ nous verrons. » Un autre 
jour, dans ce me me travail de préparation de l' Acte ad
ditionnel, a propos de l'institution de la pairie hérédi
!aire, il s'abandonna a la riche mobilité de son esprit, 
prenant tour a tour la question sous ses diverses faces, et 
jetant a pleines mains, sans conclure, les observalions 
et les vues contraires: « La pairie est en désaccord avec 
l'état présent des esprits; elle bIes sera l'orgueil de l'ar
mée; elle trompera l'attente des partisans de I'égalité; 
elle souliwera contre moi millc prétentions indivi
duelles. OiI voulez-vous que je trouve les éléments 
d'aristocratie que la pairie exige? ... Pourtant une con
stitution sans aristocratie n'est qu'un ballon perdu dans 
les airs. On dirige un vaisseau parce qu'il y a deux 
forces qui se balancent; le gouvernail trouve un point 
d'appui. l\fais un b:410n est le jouet d'une seule force; 
le point d'appui lui manque; le vent l'emporte et la 
diredion est impossible.» Quand la question de prin
cipe fut décidée et qu'il en vint a nommer sa Chambre 
des pairs héréditaire, il avait grande envie d'y appeler 
beaucoup de noms de l'ancienne monarchie; apres 
mure réflexion, il y ren:m!;a, « non sans tristesse,» dit 
Benjamin Constant, et en s'écriant: « Il fUl.l.dra pour
tant y revenir une fois ou une autre; mais les souvenirs 
sonttrop récents; ajournons cclajusqu'apres la bataille; 
je les aurai bien si je suis le plus fort.» n cut bien voulu 
ajourner ainsi toutes les questions, et ne rien faire avant 
d'etre redevenu le plus fort; mais avec la Restauration, 
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la liberté 'était rentrée en France, et il venait, lui, d'y 
réveiller la Révolution; il était en faee de ees deux_ 
puissanees, eontraint de les tolérer et essa~ant de s'en 
servir, en attendant qu'il pUt les vaincre. 

Quand il eut adopté toutes les institutions, toutes les. 
garanties de liberté que r Acte additionnel empruntait a 
la Charte, il eut a traiter avec un autre vreu, un autre 
articIe de foi des libéraux encore plus déplaisant pour 
lui. Ils demanderent que ce fUt la une constitution toute
nouvelle,qui lui déférat la couronne impériale par la 
volonté du peuple etaux eonditions que eet.te volonté 
"Y attacherait. C'était toujours la prétention de créer a 
boüveau, au nom de la souveraineté populaire, le' 
gouvernement tout entier, institutions et d~nastie: 

arrogante et chimérique manie qui avait possédé~ 

un an auparavant, le Sénat impérial quand il rappeIa 
Louis XVlII,et qui vicie dans leur source la plupart des 
théories politiques de notre temps. Napoléon, en la pro
clamant sans cesse, n'entendait point ainsi la souverai
neté du peuple: « Vous m'ótez mon passé,. dit-il a scs 
docteurs; je veux le conserver. Que faite s-vous done de
mes onze ans de regne '1 J'~ ai quelques droits, je pense; 
l'Europe le sait. Il faut que la nouvelle constitution se' 
raHache a l'ancienne; elle aura la sanction de plusieurs 
années de gloire et de sucees. ») Il avait raison : l'abdi
cation qu'on voulait de lui eút été plus humiliante que-
celle de Fontainebleau, car, si on luí rendait le, tróne, 
e'était lui-meme et sa grande histoire qu'on lui deman
dait d'abdiqucr. Il fit, en s'~ refusanJ, acte de fierté intd-
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Iigente, et par le préambule comme par le nom meme 
de I' Acte additionnel, il maintint le vieil Empire en le 
réformant. Quand vin1:' le jour de la promulgation, le 
j'r juin, au Champ de Mai, sa fidélité aux traditions 
impériales fut moins sérieuse et moins digne; il voulut 
paraltre devant le peuple avec toutes les pompes de sa 
eour, entouré des prinees de sa famille vctus en taffetas 
blane, de -ses grands dignitaires en manteau orange, 
de ses chambellans, de ses pages: attachement puéril a 
des splendeurs de palais qui s'accordaient mal avec 
l'état des affaires et des esprits, et dont le public fuf 
choqué en vo)'ant défiler, au milieu de eet apparat 
magnifique, vingt mille soldats qui saluaient l'Empereur 
en passant pour aller mourir. 

Quelquesjours auparavant, une cérémonie bien diffé
rente avait mis en lumiere un autrc des inconséquents 

··embarrasde I'Empire renaissant.ln meme tempsqu'il 
discutait avec l'aristocratie libérale sa eonstitution 
nouvelle, Napoléon s'appliquait a rallier autour de lui 
et a diseipliner, en la caressant, la démocratie révolu- . 
tionnaire. La population des faubourgs Saint-Antoine et 
Saint-Marceau s'agitait; l'idée leur vint de s'organiser 
en fédération, comme avaient fait leurs peres, et d'aller 
demander a I'Empereur des ehefs et des armes. On 
accueillit leur vreu; mais ils ne furent plus des Fédérés, 

comme en 1792; on les appela des Confédérés, dans 
l'espoir, en altérant un peu le nom, d'effacer un peu les 
souvenirs. Une ordonnance de police régla minutieuse
ment leur marche a travers les rues, les précautions 
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contre tout désordre et les détails de leur présentalion 
a I'Empereur dans la cour des Tuileries. lls lui remirent 
une adresse,longue et grave jftsqu'a la froideur. lIjes 
remercia en les appelant soldats fédérés, soigneux de 
leur imprimer lui-meme le earactere qui lui eonvenait; 
et le lendemain on lisait dans le Journal de l' Empire : 

« L'ordre le plus parfait a régné depuis le départ des 
Confédérés jusqu'a leur retour; mais on a entendu avec 
peine, dans quelques endroits, le nom de l'Empereur 
melé a des ehants qui rappelaient une époque trop 
fameuse. )) Scrupule bien sévere dans un semblable 
travail. 

Je traversais, peu de jours apres, le jardin des Tuile
ries; une centaine de Fédérés, d'assez mauvaise appa
rence, étaient réunis sous les fenetre.s du palais, criant 
vive l' Empereur! et le provoquant a se montrer. n tarda 
beaucoup a tenir eompte de leur désir; enftn une fene
tre s'ouvrit; il parut et saIua de la main; mais presque 
a l'instant la fenetre se referma, et je vis clairement 
Napoléon se retirer en haussant les épaules, plein d'bu
meur sans doute d'avoir a se preter a des démonstrations 
dont la nature lui déplaisait et dont la force tres-médio
ere ne le satisfaisait paso 

n avalt vouln donner an partí révolutionnaire plus 
d'un gage: avant d'en recevoir les batailIons dans la 

cour de son palais, il en avait appelé dans son conseil 
les plus aneiens et plus célebres chefs. Je doute qu'il 
attendit de leur part un tres-utile concours. Carnot, 
habile officier, républicain sincere et honnete homme, 
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autant que peut.l'étre un fanatique badaud, dcvait Ctre 
un mauvais ministre de l'intérieur, cal' il ne possédait 
ni l'une ni l'autre des devx qualités essentielles dans ce 
grand poste, ni la connaissance et le discernement des 
bommes, ni l'art de les inspirer et de les diriger autre
ment que par des maximes générales et d'uniformes 
circulaires. Napoléon sayait mieux que personne com
ment Fouché faisait la poli ce : pbur Iui-meme d'abord 
el pour son propre pouyoir, puis pour le pouvoir qui 
l'cmployait, el tant qu'il trouvait plus de sureté ou 
d'avantage il le servir qu'il le trahir. Je n'ai vu le duc 
d'Otrante que deux fois et dans de coudes conversations; 
nnl homme ne m'a plus complétement donné l'idée 
d'une indifférence hardie, ironique, cynique, d'un sang
froid imperturbable dans un besoin immodéré de mou
vement et d'importance, et d'un parti-pris de tout faire 
pour réussir, non dans un dessein dé terminé, mais dans 
le dessein ct sclon la chance du moment. n avait con
sené, de sa vie de proconsul jacobin, une certaine indé
pendance audacieuse, et restait un roué de révoIution, 
bien qu'il fUt devenu aussi un roué de gouvernement et 
de cour. Napoléon, a coup sur, ne comptait pas sur un 
ieI homme, et savait bien qu'en le prenant pour minis
tre, il aurait a le surveiller plus qu'a s'en servir.l\Iais iI 
avait besoin que, par les noms propres, le drapean de la 
Révolution flottit clairement sur l'Empire, et iI aimait 
mieux subir Carnot et Fouché dans son gouvernement 
qne les laisser en dehors, murmurant ou conspirant 
avec tels ou tels de ses ennemis. Au moment de son 
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retour et dans les premieres semaines de l'Empire res
suscité, il retira probablement de ces deux choix l'a

vantage qu'il s'en était promis;mais quand les périls et 
les diffieultés de sa situation eurent éclaté, quand il fut 
aux prises, au dedans avec les libéral,Ix méfiants, au dtl
hors avee l'Europe, Carnot et Fouché devinrent aussi 
pour' lui des difficultés et des périls. Carnot, sans le 
trahir, le servait gauchement et froidement, car, dans la 
plupart des circonstances ct des questions, iI, étaitbien 
plutót du bord de l'opposition que de celui de I'Empc
reur; et Fouehé le trabissait indéfi~iment, causant et 
traitant a voix basse de sa fin prochaine ave e tous ses 
Jleritiers possibles, comme un médecin indifférent au 

lit d'un malade désespéré. 
Meme chez ses plus intimes et plus dévoués serviteurs .. 

Napoléon ne rencontrait plus, comme jadis, une foi im
plicite, une disposition faeile et prompte a penser et a 
agir eomme il voulait et quand il voulait. L'indépen
danee d'esprit et le sentiment de la responsabilité per
sonnelle avaient repris, autour de lui, leurs scrupules et 
leur empire.IQuinze jours apres son arrivée a Paris, il 
fit appeler son grand maréchal, le général Bertrand, et 
lui présenta a contre-signer le décret, daté de Lyon, par 
Jequel i1 ordonnait la mise en jugement et le séquestre 
des biens du prince de Talleyrand, du "duc de Raguse .. 
de l'abbé de Montesquiou, de M. Bellard et de neuf au
tres pel'sonnes qui, en 18U et avant son abdication, 
~vaient concouru a sa chute. Le général Bertrand s'y 
refusa: ( Je suis étonné, lui dit l'Empereur, que vous 

• 
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me fassiez de telles difficuItés; cette sévérité est néces
saire au bien de I'État.-Je ne le crois pas, Sire.-Je le 
crois,moi, et e'est it moi seul qu'il appartient d'enjuger. 
Je ne vous ai pas fait demander votre aveu, mais votre 

• signature, qui n'est qu'une affaire de forme et ne peut 

vous eompr0Il!ettre en rien. ~ Sire, un ministre qui 
conlre-signe un acle du souverain en est moralement 

responsable. Votre Majesté a dé cIaré par ses procI~!l1a
tions qu'eIle aeeorderait une amnistíe générale; je les ai 
eontre-signées de tout mon ereur; je ne eontre-signerai 
pas le déeret qui les révoque.)) Napoléon insista et ea
ressa en vain; Bertrand fut invincible; le d~cret parut 
sans contre-seing; et Napoléon put se convaincre a l'in-
stant meme que son grand maréehal n'était pas seul a 
protester; comme il traversait le saIon ou se tenaient ses 
aides de eamp, M. de La Bédoyere dit assez haut pour 
etre entendu: « Si le régime des proscriptíons et des 
séquestres recommence, tout sera bientot fini. )) 

Quand la liberté écIate a ce pQint dans l'intérieur du 
palais, e'est qu'elle regne au dehors. Apres quelques 
semaines de stupeur, elle devint en effet étrangement 
générale et hardie. Non-seulement la guerre civile re-
naissait dans les départements de l' ouest; non-seulement 
des aetes matériels de résislanee ou d'hostilité étaient 
commis sur divers points du territoire, dan s des villcs 
imllortantes, par des hommes eonsidérablcs; mais par-
tout, et surtout a Paris, on pensait, on parlait t,out haut,. 
dans les 1ieux publics comme dans les salons; on allait 

-
-

et venait, on manifestait des espérances,' on se li~~[f; :-_ 
-_"!"';. ~ ... ;~=;:~{;. 
~ ~(~",,; J ',:" 
~: -:.~.:~: _.r-:.,~~~ )/ 

,".". ~// 
"L:_'.:·:"~,:~""'''-



76 CHAPITRE nI. 

des menées ennemies, comme si elles eusscnt été léga
les ou assurées du sueees; les journaux, les pamphlets, 
les ehansons se multipliaicnt, s'envenimaient de jour 
en ¡our, etcireulaient a ~eu pres sans obstacle et sans 
erainte. Les amis ehauds, les serviteurs dévoués de w

I'Empire témoignaient leur surprise et lem indignatiou; 
Fouché faisait a l'Empereur des rapports pour signaler 
le mal et réclamer des mesures de répression; le il1 oni

teur publíait les rapporls; les mesures étaient décrétées; 
quelques arrestations, quelques poursuites avaient líeu, 
mais sans vigueur ni efficacité générale : grands ou pe
tits, la plupart des agents du pouvoir n'avaient évidem
ment ni ardeur dans leur cause, ni confiance dans leur 
force. Napoléon n'ignorait rien de tout cela et laissait 
aller, subissant, eomme une nécessité du moment, la 
liberté de ses ennemis, la mollesse de ses agents, et gar
dant sans doute dans son ereur le sentiment qu'il avait 
exprimé tout haut dans une autre oeeasion: « Je les 
aurai bien si je suis le plus fort. ») 

Je doute qu'il appréciat' a sa juste valeur une des 
causes, une cause caché e mais puissante, de sa faiblesse 
uu lendemain d'un si prodigieux BUCeeS. l\lalgré l'hu
meur, les inquiétudes, les méfiances, les coleres qu'a
vait exeitées le gouvernement de la Restauration, . 
ce fut bientót, au fond des erours, le sentiment 
général qu'il n'y avait pas la de quoi justifier une révo-

, lution semblable, de tels attentats de la force armée 
contre le pouvoir légal, et de tels risques pour la patrie. 

• L:armée avait été entra'illée vers son ancien chef par un 

' . ....... 
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mouvcment d'affection ct de dévouement génércux en
eore plus que par des intérets personnels; elle était 
nationale et populaire : puurtant rien ne pouvait chan-

.• gel' la nature des actes ni le sens des mots; la vi9lation 
des serments, la défection sous les armes, le passage 
subit d'un camp dans le camp contraire ont toujours 
été condamnés par l'honneur comme par le devoir, 
militaire ou civil, et qualifiés de trahison. Individus, 
peuplcs ou armées, les hommes en proie a une passion 
violente dédaignent souvent, ou meme ne ressentent 
pas du tout, au premier moment, l'impression morale 
qui s'attache naturellement a leurs actes; mais elle ne 
tarde guere a reparaitre, et quand elle est secondée par 
les conseils de la prudence ou par les coups du malbeur, 
elle reprend bientót son empire. Ce fut le triste destin 
du gouvernement des Ccnt-Jours, que l'autorité du 
sens moral se rangeat du bord des royalistes ses adver
saires et que la conscience publique, clairement ou 
eonfusément, volontiers ou a contre-cceur, donnat rai
son aux jugements séveres dont son origine était l'objet. 

Nous observions attentivement, mes amis et moi, les 
progres de cette situation impériale et de ces disposi
tions publiques; ce fut bientot notre conviction profonde 
que Napoléon tomberait et que Louis XVIII remonterait 
sur le trone. Et en meme tcmps que tel nous apparais
sait l'avenir, nous étions de plus en plus convaincus 
que, dans le déplorable état ou l'entreprise des Cent
Jours avait jeté la France, au dedans et au dehors, le 
retour de Louis XVIII était pour elle la meilIeurc 
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chance~de retrouver au dedaos un gouvernement régu
lier, au dehors la paix et sOÍl rang dans l'ordre euro
péen. Daos la vie publique, la prudenee et le devoir veu
lent également qu'on oe se fasse aueune illusion sur le 
mal et qu'oo accellte fermement le remede, quelsqu'en 
soient l'amertume et le prix. le n'avais point pris de part 
active 11 la premiere Restauration; je m'unis sans hésiter 
aux efforts de mes amis pour que la seconde s'accomplit 
dans les conditions les plus propres a sauver la dignité, 
les libertés et le repos de la France. 

Ce que nous apprenions de Gand nous inquiétait 
beaueoup : transactions ou institutions, tous les pro
blemes de principe ou de circonstance qu'on se tlattait 
d'avoir résolus en 1814 étaient 'la remis en question; 
la lutte étaít rcngagée entre les royalistes constitution
neIs et les absolutistes de réaction ou de cour, entre la 
Charte et l'ancien régime. On s'est souvent complu a 
sourire et a faire sourire en racontant les dissen~ions, les 
rivalités, les projets, les espérances et les craintes qui se 
débattaient parmi cette poignée d' exilés, autour de ce roi 
impotent et impuissant. C'est la un plaisir peu intelligent 

et peu digne:\Qu'importe que le théatre soi}- gr~~EE~llP~
tit, que les acteurs y paraíssent dans la h"~~te..2.~~d<lns la 
mauvaise fortune, et que les miseres de la nature hu-

~ ".. . ~, . ."' .... ,._.~,.. ..... "---............. "-
maine s'y déploient sous de hrill¡l:n~~s?l1...~I.l~g1Jines 
forrñésfLá graIldeur ést dans les questions qui s'agitent 
et ies desÜñÚs qui se préparénC"ún traif'áiTitGand la 
quesfiüüd(;--savoIfcoriüiíefitTilFrance serait gouvernée 
quaod ce vieux roi sans États et sans soldats serait appelé 
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une seconde fois a s'interposer entre elle et I'Europe. 
Le proWmíe et l'événement en perspective étaient assez 
grands pourpréoccuper dignement les hommes sérieux 
ct les hons citoyens. 

Les nouvelles de Vienne n'étaient pas moins graves. -
Non qu'il y eut au fond, dans les desseins ou dans I'union 
des puissances alliées, aucune hésitation : Fouché, de
puis longtemps en bons rapports avec le prince de l\let
ternich, lui faisait faire, il est vrai, toutes so)'tes d'ou
vertures que le chancelier d' Autriche ne repoussait pas 
absolument; toutes les éombinaisons qui pouvaient 
fournir un gouvernement a la France étaient admises a 
se faire présenter; on p,arlait de tout dans les cahinets 
ou dans les salons des ministres, etjusque dans les con
férences du congres, de Napoléon II et de la régence, du 
duc d'Orléans, du prince d'Orange; le ministere anglais, 
prenant ses précautions avec le Parlement, déclarait offi
ciellement qu'il n'entendait point poursuivre la guerre 
pour imposer aucun gouvernement particulier a la 
Fran~e, et le cabinet autrichien adhérait a cette déclara
tion. Mais ce n'était la que des ménagements de per
sonnes, ou des convenances de situation, ou des moyens 
<I.'information, ou des complaisances de conversation, 
QU des perspectives de cas extremes auxquels les me
neurs de la politique européenne ne pensaient pa~ qu'ils 
fussent jamais réduits. La diplomatie ahonde en démar
ches et en propos sans valeur, qu'il ne fautni ignorer, 

ni croire, el sous lesquels persistent la vraie pensée, le 
travail réel des chefs de gouvernement. Sans vouloir le . 
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proclamer tout haut, ní s'y engager par des textes for
mels et publies, les grands go~vernements de l'Europe, 
par principe., par intéret ou par 1Jonneur., regardaient iI. 
cette é~oque leur cause comme liée a ceBe de la maíson 
de Bourbon en France : c'était aupres de Louís XVIII 
dans l'exil que leurs représentants eontinuaient de rési
dei'; et aupres des gouvernemcnts européens, grands' 
et petits, c'étaient toujours les agents díplJmatiques de 
Louís XVIII qui représentaient la France. A l'exemple et 
sous la diredion de 1\1. de Talleyrand, tous ces agents, 
en 1815, resterent attaehés a la cause royale, par fidé
lité ou par prévoyanee, et convaineus 'comme luí qu'en 

définitive la serait le succes. 
Mais a coté de cette intention générale de l'Europe 

en favcur de la maison de Bourbon existait un granel 
danger, le danger que les souverains et les díplomates 
réunis a Vienne n'en vinssent a la regarder comme 
ineapable de gouverner la Franée. Ils avaient tous, 
depuis 'vingt ans, traité et vécu avec eette France, 
telle que la Révolution et l'Empire l'avaient faite; en 
la craignant, iIs la considéraient beaueou p; plus ils 
s'inquiétaient de sa pente vers l'anarehie et la guerre, 
plus ils jugeaient indispensable que le pouvoir y 
fUt aux mains d'hommes sensés, habiles, prudents, 
capables de la bien comprendre et de s'en faire com
prendre a leur tour. Depuis longtemps,' ils étaient 
loin d'avoir, clans les eompagnons d'exil ou dans 1'en
tourage de eonr de Louis XVIII, cette confiance, et l'cx
póricnce <}u'ils vcnaient d'en faire l'cdoublait leurs 
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appréhensions. lIs regardaient le vieux parti royaliste 
comme infiniment plus propre a perdre les rois qu'il 
gouverner les :f;tats. 

Témoin de ces doutcs inquiets des étrangers sur I'a
venir qu'ils préparaient eux-memes, M. de Talleyrand. 

a Vienne, avait aussi les siens. A travers toutes les trans
formations de sa poli tique et de sa vie, et quoique la 
derniere eut fait de lui le représentant de l'ancienne 

royaufé, il ne voulait pas et n'a jamais voulu se séparer 
de la Révolution; il Y fenait par des actes trop décisifs, il 
l'avait acceptée et servie sous trop de formes diverses 
pour ne pas se trouver lui-meme vaincu si elle était 
vaincue; point révolutionnaire par nature, ni par gout, 
c'était dans le eamp de la révolution qu'il avait grandi et 
fait sa fortune; il n'en pouvait sortir avee sureté; il Y a 
des défeetions que l'égolsme habile ne se permet paso 
l\Iais la situation générale et la sienne proprc ne l'en 
préoeeupaient que plus vivement: que deviendraient la 
cause et les LlInmes de la Révolution .sous la seconde 
Restauration prcs de s'aceompÜr? Que deviendrait cette 
se conde Restauration elle-me me si elle ne savait pas se 
gouyerner et se maintenir mieux que n'avait fait la pre
miere? Dans la seconde comme dans la premiere, M. de 
Tallcyrand jouait un grand role et rendait a la royauté 
d'éminents services. Quel en serait, pour lui, le fruit? 
Ses conseils seraient-ils écoutés et son influence accep
tée? Aurait-il eneore l'abbé de l\'Iontesquiou et M. de Bla
cas pour rivaux? le ne crois pas qu'il ait hésité, a eette 
époque, sur la cause qu'illui convenait de servir; mais, 

T, l. (l 
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sentant sa force et le besoin que la maison de Bourborr 
avait de lui, illaissait clairement entrevoir son humeur 
du passé et ses inquiétudes pour l'avenir. 

- ,Bien informés de tous ces faits ct de ces dispositions 
des principaux acteurs, les royalistes constitutionnels, 
qui se réunissaient alo~s autour de M. Royer-Collard, 
jugerent qu'il était de leur devoir de faire connaitre sans 
réserve a Louis XVIII leur pensée sur l'état des affaires
et sur la conduite qu'il avait a tenir. Il ne s'agissait 
pas seulement d'insister aupres. 'de lui sur la néces

sité de la persévérance dans le régime constitutionnel et 
dans la franche acceptation de la société franc;aise telle' 
que les temps nouveaux l'avaient faite; il fallait entrer
dans les questions de personnes, dire au Roi que la pré
Sence de M. de BIacas aupres de lui nuisait essentielle
ment a sa cause, solliciter l'éloignement du favori, pro
voquer quelque acte, quelques paroles publiques propres 
a caractériser nettement les intenJions du Roi pres de 
ressaisir le gouvernement de ses États, l'engager enfio: 
a tenir grand compte des conseils et de l'influence de 
M. de Talleyrand, avec qui d'ailleurs, a eeUe époque~ 
aucun des hommes qui donnaient cet avis n'avait au
cune relation personnelle et pour qui meme la plupax:t 
d'entre eux se lientaient peu de gout. 

J'étais le plus jeune et le plus disponible de cette petite' 
réunion. On m' engagea a me eharger de eette mission 
peu agréable en soL Je l'aeeeptai sans hésiter. Quoique 
j'eusse encore, a cette époque, peu d'expérienee des ani
mosités politiques et de leur:; aveugles fureurs, je ne 
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laissais pas d'entrevoir qucl partí des ennemis pour
raient un jour tirer contre moi d'une semblable dé
marche; mais j'aurais honte de moi-meme si la crainte 
de la responsabilité et les appréhensions de l'avenir pou
vaient m'arreter quand les circonstanees m'appellent a 
faire, dans les limites du devoir et de ma propre pen
sée, ce que commande, a mes yeux, I'intéret de mon 
pays. 

Je quittai Paris le 23 mai. Une seule circonstance 
mérite d'Ctre remarquée dans mon voyage, la facilité 
que je trouvai a l'accomplir. Non que beaucoup de me
sures de police ne fussent prescrites sur les routes et 
tout le long de la frontiere; mais la plupart des agents 
ne mettaient nul empressement, nulle exactitud e a les 
exécuter; on rencontrait dansles paroles, dans le silence, . 
dan s les regards, une sorte de tolérance sous-entendue 
et presque de connivence taeite; et plus d'une physiono
mie administrative· scmblait dire au voyllgeur inconnu : 
«( Passez vite», comme si l'on eut craint de se faire une 
mauvalse note ou de nuire a une reuvre utile en l'en
travant dans le dcssein qu'on lui suppósait. 

Arrivé a Gand, j'allai voir d'abord les hommes que 
je cQnnaissais et dont les vues répondaient aux miennes, 
MM. de Jaucourt, Louis, Beugnot,-de Lally-Tolendal, 
Mounier. Je les trouvai tres-fideIes a la cause constitu

tionnellc, mais tristes commc des exilés et. inquiets 
comme des conseillers sans repos dans l' exil, car ils 
avaient a luHer incessamment contre les passions et les 
desseins, odieux ou ridicules, de l'esprit de réadioI!. 
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Les memes faits fournissent aux partis divers les argu
ments et les eonclusions- les plus eontraires : la eata
strophe qui rattaehait plus étroitement les uns aux 
principes et a la politique de la Charte était, pour les 
autres, la eondamnation de)a Charte et la démonstra
tion que le retour a l'ancien régime pouvait seul sauver 
la monarchie. Ce n'est pas la peine de répéter les détails 
(Iue me donncrent mes amis sur les conseils contre
révolutíonnaíres et absolutistes qui assiégeaíent le Roi; 
e'est dans l'oísíveté du malheur que les hommes se 
livrent a tous leurs reves, et l'ímpuíssanee passionnée 
engendre la folie. Le Roí tenait hon et donnait raison a 
ses conseillers eonstitutionnels; le Rapport sur l'état de 
la France que, peu de jours avant mon arrivée, lui 
avait présenté M. de Chateaubriand au nom de tout le 
Conseil, et qui venaít d'ctre publié dans le lI'Ioniteur de 
Gand, était une éloquente exposition de la politique 
libérale qu'aeeeptaít la ro-yauté. lMais le parti ainsi dés
avuué ne renon!(ait point; il entourait le Roi qu'il ne 
parvenait pas a domíner; il avai t, dans la famille et dans 
l'intímité royale; les plus fortes racines; :\1. le eomte 
d' Artoís en était le chef publíc et M. de Blacas le diseret, 
mais constant allié. Il y avait la une victoire aussi dif
ficile que néeessaire a remporter. 

Je priai le duc de Duras de demander pour moi, au 
Roí, une audience particuliere. Le Roí me re!(ut le len
demain, i er juin, et me garda plus d'une heure. Je n'ai 
nul gout pour l'étalage minutieux et arrangé de sem
blables entretiens; je ne redirai, de celui-ci et de mes 
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impressions, que ce qui, aujourd'hui encore, vaut la 
peine d'etre rappelé. 

Deux cllOses en sont restées fortement empreintes 
dans ma mémoire, l'impotence et la dignité du Roi : il 
y avait dans l'attitude el le regard de ce vieillard immo
hile et comme cloué sur son fauteuil une sérénité hau
taine, et, au milieu de sa faiblesse une confiance tran
quille dans la force de son nom et de son droit, dont 
je fus frappé et touché: Ce que j'avais a lui dire devait . 
lui déplaire; par resped, non par calcul,je commengai 
par ce qui lui était agréable; je lui parlai du sentiment 

• myaliste qui, de jour en jour, éclatait plus vivement 
dans Paris; je lui racontai quelques anecdotes, quel
ques couplets de chansons qui l'aUestaient gaiement. n 
s'en amusa; il se plaisait aux récits gais, comme il 
arrive aux hommes qui ne peuvent gucre se fournir 
eux-mcmes..de gaieté. Je lui dis que l'espérance de son 
retour était générale: - ( Mais ce qu'il y a de facheux, 
Sire, c'est qu'en croyant au rétablissement de la mo
narchie, on n'a pas confiance dans sa durée. - Pour
quoi donc? Quand le grand artisan de révolution n'y 
sera plus, la monarchie durera; il est clair que si 
Bonapartc rctournc a l'ile d'Elbe, ce sera a recommen
cer; mais lui fini, les révolutions flniront aussi. - Ón 
ne s'en flaUe guere, Sire; on craint autre chose encore 
que Bonaparte, on craint la faiblesse du gouvernement 
royal, son incerlitude entre les anciennes et les no.u
velles idées, les anciens et les nouveaux iniérets; on 
craint la désunion ou du moins. l'incohérence de ses 
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ministres. » Le Roi ne me répondait pas; j'insistai, je 
nommai M. de Blacas; je dis que j'étais expressément 
chargé, par des hommes que le Roi connaissait bien 
comme d'anciens, fideIes et intelligents serviteurs, de 
lui représenter la méfiance qui s'aUachait a ce nom et 
le mal qui en résultait pour lui-meme : -« Je tien<lrai 
tout ce que j'ai promis dans la Charte; les noms n'y 
font rien; qu'importc a la France quels amis je garde 
dans mon puluis, pourvu qu'il n'en sorte nul acte qui 
ne lui convienne? Parlez-moi de motifs d'iuquiétude 
plus séricux.» J'entrai dans quelques détails; je tou
chai a divers traits des mcnées et des menaces des par
tis; je parlai aussi au Roi des protestants du Midi, de 
lcurs alarmes, des violences meme dont, sur quelques 
points, ils avaient déjit été l'objct : - « Ceci est tres
mauvais; je ferai ce qu'il faudra pour l'empecher; 
mais jc ne peux pas tout empecher; je ne peux pas 
etre a la fois un roi libéral et un roi absolu. » II me 
questionna sur quelqucs fuits récents, sur quelques 
hommes du régime impérial : c( II y en a deux, Sire, 
M'*' et 1\1*'·, qui, sachant que je me rcndais aupres 
du Roi, m'ont fait demander de lui prononcer leuÍ' 
nom et de l'assurer de leurs sentimel1ts? - Pour 
}f"*, j'y compte, et j'en suis fort ai,se; je sais 
ce qu'il vaut. Qnant a 1\1***, il est de ccux dont 
je ne dois ni ne veux entendre parlero D Je m'en 
tins la. Je n'ignorais pus que le Roi était des lors en 
relation avec Fouché, l'un des pires entre les régi-

. cides; mais je fus peu surpris que des relations 
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secretes et amenées par un intéret pressant ne l'empe
chassent pas de maintenir tout haut et en these géné
rale une ligne de contluite fort natnrelle. II était, a eoup 
sur, loin de prévoir aquel dégout sa relation avec le 
due d'Otrante le réduirait. n me eongédia ave e quelques 
paroles banales de satisfadion bien-veillante, me laissant 
l'impression d'un esprit sensé el libre, dignement super
ficiel, fin avec les personnes et soigneux des apparenees, 

peu préoccupé ct assez peu intelligent du fond des 
clIOses, et presque également ü)capable des fautes qui 
perdent et des succes qui fondent l'avenir des races 
royales. 

Je fis une visite a 1\1. de Blacas. Il avait témoigné, a 
mon sujet, quelque humeur: « Que vient faire i?i ce 
jeune homme? avait-il dit au baron d'Ecksteio, com
missaire général de police du Roi des Pays-Bas a Gand; 
il a, de jc ne sais qui, je ne sais quelle missloa aupres 
du RoL)) n connaissait tres-bien et ma mission et mes 
amis. Il ne m'en re~ut pas moins avec une politesse 
parfaite, et j'ajoute avec une honorable franchise, me 
demandant ce qu'on disail de lui á Paris el pourquoi on 
lui en votllait tant. Il me parla meme de ses mauvais 
rapports ayec l'abbé de ~lontcsquiou, se plaignant des 
'vjvadtés el des boutades qui les avalent broLlillés, au 
détrimenl du senice du RoL .Té lui rendis franchise 
pour franchise, et son attitude, dans tout le cours de 
notre entretiell, fut digne ayec un peu de roideur, mar~ 
quanl plus de snrprise que d'irritatioll. Je trouve, dans 
{}uelqnes notes écrites en sortant de ehez lni, cette 
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phrase : ( Je serais bien trompé si la plupart de ses torts 
ne tenaient pas a la médioerité de son esprit. » 

La situation de M. de Chateaubriand a Gand !:!tait 
singuliere. Membre du Conseil du Roi, il en exposait 
brillamment la poli tique dans les pieees officielles et la 
défendait dans le Moniteur de Gand avec le meme éclat. 
n n'en avait ItaS moins heaucoup d'humeur contre tout 

le monde, et personne ne comptait beaucoup avec lni. 
A mon avis, et soit alors, soit plus tarel, ni le Roi, ni les 
divers cabinets n'ont bien compris la nature de M. de 
Chateaubriand, ni apprécié assez haut son concours ou 
son hostilité. II était, j'en conviens, un allié incommode~ 
car il prétendait a tout et se blessait de tout; au niveau 

des plus rares esprits et des plus beaux génies, c'était su 

chimcre de se croire aussi l'égal des plus gTands maltees 
dans l'art de gouverner, ct d'avoir le camr plein d'amer
tume quand on ne,le prenait pas pour le rival de Na
poléon ~mssi bien que de Milton. Les hommes sérieux ne 
se pretaient pas a cette complaisance idolatre; mais ils 
oubliaient trop ee que valait, eomme ami ou eomme 
enl1emi, eelui a qui ils la refusaient; on eut pu trouvcr~ 
dans les hommages a son génie et dans les satisfactions 
de sa vanité, de quoi endormir les reves de son orgueiI;' 
et s'il n'y avait Ilas moyen de le satisfaire, il fallait, en 
tout cas, par prudenee comme par reeonnaissance, non
seulement le ménager, mais le combler, Il était de ceux 
envers qui l'ingratitude est périlleuse auülnt qu'injuste, 
car ils -la ressentent avec pass ion et savent se venger 
sans trabir. Il vivait a Gand dans une grande intimité 
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avec 1\1. Bertin, et s'assurait des lors, sur le Journal des 

Débats, cet empire dont il devait faire plus tard un si 
puissant usage. l\falgré la bienveillance de nos premiers 
rapports, j'étais déja alors assez froidement avec lui; iI 
avait été mé~ontent en 1814, et parlait mal de l'abbé de 
Montesquiou et de ses amis. Je n'en fus pas moíns sur
pris et choqué, comme d'une injustice et d'une faute, 
du peu de compte qu'on faisait de lui en se servant tant 
de lui, et je rcgrettai de ne pas le voir plus souvent et 
sur un pied plus ami cal. 

C'était au milieu de ces discussions non-seulement 
de príncipes et de partís, mais d'amours-propres et de 
coteríes que nous attendions, 1101'S de FraI~ce et ne sa
chant que faire de notre temps comme de notre ame, 
l'issue de la luUe cngagée eutre Napoléon et l'Europe. 
Situation profondément douloureuse, que j'acceptais 
pour servir la cause que je croyais et n'ai pas cessé de 
croire bonne, mais dont je ressentais, achaque heure . 
du jour, toutes les trístesses. Je ne m'arreterai pas a les 
décrire; rien ne m'esí plus antipathique que d'étaler 
mon propre camr, surtout quand je sais que beaucoup 
de ceux qui m'entendront ne voudront 'ou ne sauront 
ni me comprendre ni me croire. Je n'en veux point aux 
hommes de leurs méprises ni de leurs invedives; c'est 
la condition do la vio publique; mais je ne me tiens 
point pour obligé d'entrer dans de vaines controverses 
sur moi-meme, et je sais attendre la justico sans la de
mander.ILa bataille de Waterloo vint mcttre un terme a 
notre ímmobile anxiété. Le Roí quitta Cand le 22 juin" 
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pressé par ses plus surs amis et par son propre jugement 
de ne pas perdre une mínu~e pour aller se placer entre 
la France perplcxe et l'invasion étrangere. J'en partis le 
lendemaín avec M. Mounier" et le me me soir nous re
joígnimes le Roí a Mons, ou il s'étaitarret~. 

La éclata, en présence de nouveaux acteurs et avec 
des complications quí restent encore obscures, le dé
noument que j'étais venu provoquer, la chute de M. de 
Blacas. Je n'ai g'<lrde de !)iscuter les récits tres-divers 

• qu'en ont donnés plusieurs des illtércssés ou des té
moins; je reproduirai simplement ce que j'en ai vu 
moi-meme, sur les lieux, comme je le retrouve dans 
une lettre écrite a Cambrai six jours apres 1, pour la 
personne a qui, meme d:ms l'absence de toute commu
nication immédiate, je me donnais le plaisir de tout 
raconter: « Comme nons entrions a !\Ions, i\1. Mounier 
et moi, on nous a dit que 1\1. de Blacas était congédié 
et s'en allait ambassadeur a Naples; mais notre surprise 
a été grande quand nous avons su que 1\1. de Talleyrand, 
venu nagucre de Vienne a Bruxelles pour etre a portée 
des événements, et arrivé a 1\lons peu d'heures apres le 
Roi, avait en meme temps donné sa démission, que le 
Roí, en la refusant, avait fl'Oidement accneilli 1\1. de 

,Tallcyrand lui-meme, et que cellli-ci repartait pour 
Bruxelles, tandís que, contre son avis, le Roi venait de 
partir pour Cateau-Cambresis, quartier général, en ce 
moment, de l'armée anglaise. Nous ne comprenions ab-

1 Le j!9 juin 1815. 
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solument rien a des incidents si contradictoires, el notre 
inquiétude égalait notre surprise. Nous avons couril 
de tous cótés; nous avons vu tout le monde, ceux de 
nos amis qui nous avaient devancés a Mons et les mi
nistres étrangers qui avaient suivi le Roi MM. de Jau
-court, Louis, Beugnot, de Chateaubriand, Pozzo' di 
Borgo, de ViBcent; et a travers les demi-eonfidences, les 
coleres eontenues, les souríres moqueurs, les regrets 
-sinceres, nOllS avons fini par comprendre, ou a peu preso 

I La petite cour de lU. le comte d' Artois, sachant que 
M. de Talleyrand conseillaít au Roi de ne point se presser 
et que le duc de Wellington l'engageait au contraire a 
s'avaneer rapidement en France, n'avait rien imaginé 
de mieux que de chasser a la fois 1\1. de Blacas et M. de 
TaIlcyrand, et d'enlever le Roí a ses eonseillers consti
tufionnels eomme a son favori en le faisant partir brus
quement pour le quartier général de l'armée anglaise, 
entouré des seuls partisans de Alonsieurdonton espérait 
faire ses ministres.IL'irritation était grande ehez nos 
arÍlis et le blame vif chez les étrangers; ces derniers de
mandaient en qui ils pourraientavoir confiance pour la 
-questíon fran~aise et avec qui ils en traiteraient dans 
une teIle crise: lU. de TaIleyrand revenait de Vienne avec 
un grand renom d'habileté et de sueces; il était, aux 
yeux de l'Europe, le représentant du Roi et de la France; 
le ministre d' Alltriche venait de lui dire a Bruxelles: 
« J'ai ordre de vous consulter en toute occasion et de 
me diriger surtout d'apres vos conseils. » I Lui-meme 
témoignait hautement son humeur et repoussait ~ive-
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ment ceux qui l'engngeaient a rejoindre le Roi. tApres 
six heures J'entretiens un peu confus, il fut convellU 
que Pozzo di Borgo se rcndrait au Cateau et engagerait 
le duc de Wellington a faire lui-meme une démarche 
pour mcttre fin a cette étrange brouillerie, et que 1\11\1. de 
Jimcourt, Louis et Beugnot iraient en meme temps dire 
uu Roi que les hommes auxquels il paraissait accorder 
sa confiance ayant des idées et des projets diamétrale
mentcontraires aux leurs, ils nepouvaient plus le servir 
utilementet lui demandaientIa permission de se retirer. 
Probablement des réflBxions ou des démarches confor
mes a ces résolutions avaient déjaété faites an Catcau, 
car le 25 au mat~n, en meme temps que nous apprenions 
les événements de Paris, l'al)dication de Napoléon et 
l'envoi de commissaircs aux souverains alliés, es! arri
vée a 1\Ions une lettre du duc de Wellington a 1\'1. de Tal
leyrand lui disant, m'assure-t-on, en propres termes: 
~(Je regrette beaucoup que vous'n'ayez pas accompagné 
ici le Roi; c'est moi 'qui l'ai vivement engagé a entrer 
en France en meme temps que nous. Si j'avais pu vous. 
dire les motifs qui me dirigent dan s cette circonstance, 
je nedoute pas quevousn'eussiezdonné auRoi le meme 
conseil. J'espere que, vous viendrez les entendre. D 

M. de Talleyrand s'est décidé sur-Ie-champ a partir, et 
nous avec lui. Nous avons rejoint le Roi ici le 26. Il 
était temps; déja une proclamation dafée du Catean, el 
rédigée, dit-on, par 1\1. Dambray, donnait a la rentrée du 
Roi une couleur qui ne convient nullement. Nous nous 
sommesbatésd'en prépa~er une autre dont 1\1. Beugnot 
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est le principal alltenr, et qui contient les pronostics 
d'une bonne politiqueo Le Roi l'a signée sans difficulté. 
}<:lle a paru bier, a la grande satisfaction du public de 
Cambrai. J'espere qu'elle produira partont le me me 
effet. » 

On pouvait en eifet cspéreret se croire an terme de 
la grande crise qui avait bouleversé la France comme 
de la pctite crise qui venait d'agiter les entours de la 
royauté. De tontes parts les cllOses semblaient se préci
pitervers la me me issue. Le Roi était en France; une 
politique modérée et nationale prévalait dan s ses con
scils et animait ses paroles; le sentiment royaliste écla
tait partout sur son passage, non-seulement dans son 
ancien parti, mais daos les masses; totites les mains 
s'élevaient vers lui comme vcrs la planche de salut dans 
le naufrage. Les peuples s'inquietent peu d'étre consé
quents; j'ai vu, a cette époqlle, dans les départements 
du Nord, la me me popularité entourer le Roi exilé et 

l'armée vaincue. A Paris. NapoléQn avuit abdiqué, et 
malgré des alternatives peu dignes d'almttement on 
d'élan fébrile, de résignution ou de bouillonnement, il 
était évidemr1ient 110rs d'état de rengager la lutte. La 
Chambre des rcprésentants qui, des son début, s'était 

montrée peu favorable uu régime impérial et ennemie 

des exces révolutionnaires, semblait surtout préoccupée 
du désir de traverser un défilé périlleux en évitant toute 
violence et tout engugement irrévocable. Les passions 

populaires grondaient quelquefois, mais se laissaient ai
sément contenir, ou s'arrCtaient d'elles-memes, comme 
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déshabituées de l'adion et de la domination. L'armée, 
dont les corps errants venaient successivement se rallier 
autour de París, était en proie a une effervescence 
patriotique, et se fUt précipitée, et la France avec elle, 
dans l'abime, pour prouver son dévouement et venger 
son injurc : mais parmi ses anciens et plus illustres
chefs, les un s, cormne Gouvion Saint-Cyr, Maedonald 
et Oudinot, s'étaient refusés a servir Napoléon et soute
naient ouvertement la cause du ROl; les autres, comme 
Ney, Davout, Soult, l\Iasséna, protestaicnt ayec une rude 
franchise contre des illusions funestes, donnaient leur 
vieux courage pour pusse-port a de tristes vérités ou a 
de sages conseils, et réprimaient, aux dépens de leuf" 
reno m de parti, les entrainements militaires ou les 
désordres populaires; d'autl'cs enfin, comme Drouot, 
avec un aseendant que méritait leur vertu, maintenaient 
la discipline dans l'armée au milieu des douleurs de la 
retraite sur la Loire, et déterminaient son obéissance 
aux ordres d'un pouvoir civil détesté. Il y avait, apres 
tant de fautes et de malhcurs, et a travers toutes les dif
iérences de situation et d'opinion, un coneert spontané 
et un effort général pour éviter a ~a France les fautes· 
irréparables et les malheurs supremes. 

Mais les sagesses tardives ne suffisent point; et meme 
quand elles veulent etre prudentes, l'esprit politique 
manque aux nations qui ne sont pas exercées a faire elles
memes leurs affaires et leur destinée. Dans le déplorable 
état ou l'entreprise d'un égoi'sme héroi'que et chiméri
que avait jeté la Frunce, il n'y avait évidemment qu'une 
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conduite a tenir: reconnaltre Louis XVIII, prendre acte 
de ses dispositions libérales el se concerter avec lui pour 
traiter avec les étrangers. Il le fallait, cal' aux yeux de 
la plus vulgaire prévoyance, le retour de la maison de 

Bourbon était inévitable et eomme un fait aeeompli. 
C'était un devoir dans l'intéret de la paix et pour. se 
donner les meilleures ehances d'atténuer les maux de 
l'invasion, cal' Louis XVIII pouvaif seul les repousser 

• avee quelque autorité. Des chances favorables s'ou
vraient, par ecHe voie, a la liberté, cal' la raison disait 
et l'expérience a démontré qu'apres ce qui s'est passé 
en Franee depuis f 789, le despotisme est impossible 
aux prinees de la maison de Bourbon; une insurmon
table nécessité leur impose les transactions et les mé
nagements; et s'il8 tentent de pousser les ehoses a 
l'extréme, la force leur manque pour réussir. Accep
ter sans hésitation ni délai la secondeRestauration 
et placer soi-meme le Roi entre la Franc~ et l'Europe~ 
c'était done ce que commandaient clairement le pa
triotisme et le bon sens. 

Non-seulement on ne le fit point, mais on fU ou on 
laissa faire tout ce qu'H fallait pour que la Restauration 
parUt l'reuvre de la torce étrangere seule, et pour faire 
subir a la France, apres sa défaite militaire, une défaite 
politique et diplomatique. Ce n'est pas d'indépendanee 
envers l'Empire ni de bonnes intentions pour la patrie~ 
e'est d'intelligence et de résolution que la Chambre des 
Cent-Jours a manqué; elle ne se preta ní au despotisme 
impérial, ni aux violences révolutionnaires; elle ne f?t 
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l'instrument d'aucun des partis extremes; elle s'appli
qua honnetement a retenir la France sur le bord des 
abimes ou ils auraient vouIu la pousser; mais elle ne 
sut faire que de la politique négative; elle louvoya timi
dement devant le port au lieu d'y entrer'résolument, 
fermant les yeux quand elle touchait a la passe, subis
sant, non par contiance, mais par faiblesse, les aveugle
ments et les entetements des ennemis, anciens ou nou
veaux, du Roi qui s'approdJait, et se donnallt mcme 
quelquefois, par faiblesse encore, l'air de youloir des 
combinaisons qu'au fond elle s'effor!;ait d'éluder, tantót 
Napolt~on I1, tantot le princc quelconque qu'il plairait 
au peuple souverain de choisir, 

Ce fut a ces hésitations, a ces tatonnements stériles du 
seul pouvoir public alors debout qu'un des hommes les 
plus tristement célebres des plus mauvais temps de la 
révolution, Fouché, dut son importan ce et son sucees 
éphémeres. Quand les honnetes gens ne savent pas com
prendre et accomplir les desseins de la Providence, les' 
malhonnCtes gens s'en chargent; .sous le coup de la né
cessité et au milieu de l'impuissance générale, il se ren
contre toujours des-esprits corrompus, sagaces et hardis, 
qui démelent ce qui doit arriver, ce qui se peut tenter, 
et se font les instruments d'un triomphe qui ne lenr
appartient pas naturelIement, mais dont ils réussissent 
a se donner les airs pour s'en approprier les fruits. Le 
duc d'Otrante fut, dans les Cent-Jours, cet homme-la : 
révolutionnaire devenu grand seigneur, et voulant se 
faire sacrer, sous ce double camctere, par l'ancienne 
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royauté fran(;aise, iI déploya, it la poursuite de son but, 
tout le savoir-faire et tolÜe l'audaee d'un roué plus pré
voyant et plus sen sé que ses pareils. Peut-etre aussi, 
car la justice doit avoir ses scrupules, meme envers les 
hommes qui n'en ont point, peut-etre, le désir d'épar
gner a son pays des violen ces et des souffranees inutiles 
ne fut-iI pas étrangcr a ectte série dc trahisons et de 
voltes-faces imperturbables a l'aide dcsquelles, trom
pantet jouanttour a tour Napoléon, LaFayette et Carnot, 
l'Empire, la République et la Convention régicide, 
Fouché gagna le tcmps dont il avait beso in pour s'ou
vrir a lui-meme les portes du cabinet du Roi en 
ouvrant au Ro¡'celles de paris. 

Louis XVIÍl fit quelque résistance. l\falgré ce qu'il 
m'avait dit it Gand, a propos des régicides, je doute 
qu'il ait fortement résisté. Sa dignité n'était pas !ou
jours soutenue par une conviction forte ou par un sen
timen! énergiquc, et elle pouvait quelqucfois céder 
devant la nécessité.IIl avait, pour garants de la néces
sité dans ceUe circonstance, les deux autorités les 
plus propres a infiuer sur sa décision et a couvrir 
son honneur, le duc de Wellington et 1\1. le comte 
d' Artois : tous deux le pressaient d'accepter Fouché 
pour ministre; Wellington, pour. assurer au Roi un 
retour facHe, et aussi pour rester lui-meme, el l' An
gleterre avec lui, le principal auteur de la Restaura
tion en mettant promptement fin a la guerre dcvant 
Paris, ou il craignait de se voir compromis dans les 
emportements haineuxdes Prussicns; le comted'Arlois, 

T. r. 7 
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par légereté impaticnte, toujours pret a promettre et a: 
accorder, et engagé d'avance par son plus actif affidé, 
M. de Vitrollcs, dans les lacs que Fouché avait tendusde 
toutes parts aux royalistes. Je ne crois point a la néces
sité dont ils assiégerent le Roi. Fouché ne disposait poin!. 
de París. L'armée s'en éloignait. Les fédérés y étaient 
plus bruyants que puissants. La Chambre des repré-: 
sentants se consolait, en discutant une constitution, de 
n'avoir pas su ni osé faire un gouvernement. Personne 
n'était en état ni en humeur d'arreter longtemps le flot 
qlli ramenait le RoÍ. -Un peu moins d'empressement et 
un peu plus de fermcté d'csprit lui auraient épargné 
une triste honte. Il suffisait d'attendre quelques jours en 
aceept.'lllt le ristJue, non de résolutions ou de violen ces 
funestes, mais de qllclqlle prolongation de désordres ct 

d'abrmes. La nécessité pese sur les peuplcs comme sur 

les rois; celle dont Fouché s'armait pour se faire minis
tre de Louis XVIII était en grande partie factice et évi
dernrnent passagere; celIe qui ramenait Louis XVIII aux. 
Tuilcries était naturclle et de jour en jour plus pres
sante. II n'avait nul bcsoin de recevoir le duc d'Otrante 
dans son cabinet, a Arnouville; il pouvait s'y tenir en 
reposj on serait bientOt venu l'y chercher. J'en pensai 
ainsi an moment meme, aprcs avoir passé denxjonrs. 
dans Paris ou j'étais rentré le 3 jnillet, pendant que les 

manCEuvres de Fouché suivalent lenr conrs. Tont ce 
qne j'ai vn et appris dcpnis m'a confirmé dans cette_ 
conviction. 
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LA. CHAlIlBRE DE 1815. 

Chute de M. de Talleyrand et de Fouché.-Formation du cabi
net du due de Riehelieu. - lIles relations comme seerétaire 
général du ministere de la justice, avee )-I. de )-Iarbois, garde 
des seeaux.-Arrivée et physionomie de la Chambre des dPpu-' 
tés.-Intentions et altitude de l'ancien parti royaliste.-For
mation et composilion d'un nouveau' parti royaliste.-Lutte 
dés classes sous le manteau des partis.-Lois d'exception.
Loi d'amnistie.-Le centre devient le parti du gouvernement 
et le coté droit J'0pposition. - Questions sur les rapporls de 
l'État avee l'Église.-État du gouvernement hors des Cham
bres.-Insul1isance de sa résistanee a l'esprit de réaetion.
Le duc de Feltre el le général Bernard.-Proees du maréchal 
Ney.-po!émique entre)-1. de Vitrolles et moi.-Cloture de la 
scssion.-:.\Iodifications dans le cabinet.-M. Lalné, ministre 
de I'intérieur.-Je guitte le ministere de la juslicc et j'entre 
comme maUre des requetes au Consei! d'État.-Le cabinct 
s'engage dans la résistance au coté droit: - M. Decazes. _ 
Attitude de MM. Royer-Collard et de Serre. - Opposition de 
M. de Chateallbriand,-Le pays s'éleve contre la Chambre des 
dépulés.- Travail de 1\1. Decazes pour en amener la dissolu
tion.-Le Roi s'y décide.-Ordonnanee du 5 septembre 1816. 

(1815-1816.) 

Trois mois ne s'étaient pas encore écoulés, et ni 
Fouché, ni 1\1. de TaIleyrand n'étaient plus ministres .. 
Ils étaient tombés, non sous le coup de quelque événe
ment nouveau et imprévll, mais pür le vice de leur 
situation personnelle et par leur inaptitude au role 
qu'ils avaient entrepris de jouer. 
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" 1\1. de TalIeyrand avait fait a Yienne une grande chose; 
par le traité d'alliance qu'il avait conclu le 3 janvier 1815 
entre la France, l' Angleterre. et l' Autriche, iI avai! mis 
fin a la coalition formé e contre nous ell1.813, et coupé 
l'Europe en deux au profit de la France. l\fais l'événe
ment du 20 mars avait détruit son ffiuvre; la coalition 
européenne s'était reformée contre Napoléon et contre 
la France, qui se faisait ou se laissait faire l'instrument 
de Napoléon. Et il n'y avait plus aucune chanee de 
rompre. ce redoutable faiseean; un meme sentimcnt 
d'inquiétude et de méfianee a notre égard, un meme 
dessein de ferme et durable union animaient les souve
rains et les petIples. Ils avaient réglé en toute liMe a 
Vienne les questions qui mcna¡;aient de les diviser; et, 
dans ce He intimité retrempée eontre nous, l'empereur 
Alexandre était rentré particulicrement irrité contre la 
maison de Bourb_on ct 1\1. de TalIeyrand, qui aYaient 
voulu lui enlever ses alliés. La seconde restanration 
d'ailleurs n'était point, comme la premicfe, son ffiuvre 
et sa gloire personnelle; c'était surtout a!' Angleterre et 
an due de Wellington qu'en rcvenait l'honneur. Par 
amour-propre comme par politique, 1'empereur Alcxan
dre u1'1'ivait, le 10 juilIct 1815, a París, froid et plein 
d'llUmeur envers le Roi et ses conseilIers. 

La Franee et le Roi avaient pourtant un prcssant 
be80in du bon vouloir de 1'empereur Alexandre. lls 
étaient en· présenee des runcunes et des ambitions pas
sionnées de l'Allemagne. Ses diplomates dressaient la 

cllrte de notre ter!itoire, moins les provinees qu'ils 
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voulaient nDUS elllever. Ses généraux minaient, pour 
les faire sauter, les monuments qui rappcIaient leurs 
défaites au milieu de leurs vidoires. Louis XVIII ré
sistait dignement a ces brutalités étrangeres; il me
na\(ait de faire porter son fauteuil sur le pont d'Iéna, 
et disait tout hant au duc de Wellington: « Cmyez
vous, mylord, que votre gouvernement consente a 
me recevoir si je lui demande de nouveau asile?» 
Wellington entravait de son mieux les emportements 
de Blúeher et lui adressait des représentations pres
santes, bien que "trcs-mesurées. Mais ni la dignité du 
Roi, ni l'intervention amieale de l' Angleterre ne suf-

,fisaient contre les passions et les prétentions alle
mandes; l'empereur Alexandre pouvait seulles conte
nil'. ~I. de Talleyrand essaya de se le concilier pal' des 
salisfactions personnclIes; en formant son capinet, il fit 
nommer le duc de 'Richelieu, encore absent, ministre 
de la maison du Roi, et le ministcre de l'intérieur fut, 
tenu en réserve pour Pozzo di Borgo, qui eut volontiers 
écl~angé le service officiel de la Russie pour une p~rt 
dans le gouvernement de la Franee. M. de TalIeyrand 
eroyait 'aisément a la puissanee des tentations. Mais 
elles échouCrcnt eette fois; le due de Richelieu re
fusa, probablement de concert avec le Roi lui- meme; 
Pozzo n'obtint pás, ou n'osa peut-ctre pas demander a 
son. maitre l'autorisation de redcvenir Fran~ais. le le 
voyais souvent, et eet esprit a la fois vif et profond, 
hardi et inquiet, sentait sa situation douteuse, et cachait 
mal ses perplexités. L'empereur Alexandre persista dans 
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sa froide réserve, laissant 1\1. de Talleyrand faible et 
€mbarrassé dans cette arene des négociations, thédtre 
()rdinaire de ses succes. 

- La faiblesse de Fouché était autre et tenait a d'autres 
causes. Non que les souverains étrangers et leurs mi
nistres fussent plus bienveillants pour lui que pour 
1\1. de Talleyrand; son entré e dans le Conseil du Roi 
avait été, pour l'Europe monarchique, un grand scan
dale; le duc de Wellington seul persistait encore a le 
soutenir; mais personne, parmi les étrangers, ne l'at
taquait et ne se croyait intéressé a sa chute. C'était au 
dedans que se formait contre lui l'orage. Avec une pré
somption étrangement frivole, ils'était promis de livrer 
la Révolution au Roi et le Roi a la Révolution, se flant 
sur sa prestesse et sa hardiesse pour passer et rcpasser 
d'un camp dans l'autre, et les dominer l'un par l'autre 
en les trahissant tour a tour. Les élections qui s'accom
plissaient en ce moment dans toute la France donnerent 
a son espérance un éclatant démenti; il eut beau répan
dre 'avec profusion les drculaires et les agents, il n'y 
€xer\ta pas la moir¡.dre influence; les royalistes décidés 
prévalurent a peu pres partont, presqne sans comb~L 
C'est notre faiblcsse et notre malheur que, dans les 
grandes crises, les vaincus devicnnent des morts. La 
Chambre de J 8u) n'apparaissait encore que dans le 
lointain, et déja le duc d'Otrante chancelait, comme 
frappé de la foudre', a cóté de 1\1. Talleyrand ébranlé. 

- Dans ce péril divers et inégal, mais pressant pour tous 
dcux, l'attitude et la conduite de ces deux hommes fu-
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Tent trcs-dim\l'enteshI. de TallcJTand se fit le patron 
·de la monarchie eonstitutionnelle grandement orga
Ilisc':e, eomme eHe l'était en Angleterre. Des modifi
,eations conformes aux vceux du parti libérul furent, 
les unes immédiatement accomplies, les autres pro
mises dans la Charte. Les jeunes gens purent entrer 
-dans la Chamhre des députés. Qllatorze articles relatifs 
a la eonstitution de eette Chambre fnrent soumis a la 
,révision de la prochaine législature. La pairie dei'int 
11éréditaire. La censure, a laquelle étaient assujettis les 
'Üuvrages au-dessous de vingt feuilles d'impression, fut 
abolie:Un grand Conseil privé associa aux délibératíons 
(lu gouvernemcnt, dans les grandes circonstances, les 
hommes considérables des divers partís. Aucune né
ccssité pratique, aueune forte opinion publique n'im
:posait a la royallté restaurée ces importantes réformes; 
mais le cabinet voulait se montrer favorable an large 
-développement des institutíons libres, et donner satis
fadion an partí, je devrais peut-etre dire a la coterie 
des esprits éclairés et impaticnts. 

Les préoccupations et les mesures de Fouché étaient 
-'plus personnelles. Violemment menacé par la réaction 
Toyaliste, il essaya d'abord de l'apaiser en lui jetant 
(Iuelque pi'tture; il consentít a se faire l'instrument de 
la proscription des hommes nagucre ses agents, ses 
~onfidents, ses complices, ses eom~gues, ses amis. En 
meme temps qu'il écrivait avee apparat des mémoires 
et des circulaires pour démontrer la nécessité de la 
.démen·ce et de l'oubli, il préseptait au Conseil du Roí 
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une liste de cent dix noms a excepter de toute amnistie; 
et quand la discussion eut réduit ce nombre a dix-huit 
accusés devant les conseíls de guerre et a trente-Imit 
exil6s provisoires, il contre-signa san s hésiter l'ordon
nance qui les frappait. Peu de jours apres, et sur sa de
mande, une autre ordonnance révoqua toutes les auto
risations jusque-Ia accordées aux journaux, leur imposa 
la n6cessité d'une autorisatÍ!,m nouvclle, ct les soumit 
a la censure d'une commission dans laquelle pIu
sieurs des principaux écrivains royalisfes, entre autres 
MM. Auger et Fiévée, refuserent de siéger sous son pa
tronage. Peu importait au duc d'Otrante, en 1815 
comme en :1793, la justice ou l'utilité nationale de ses 
actes; il était toujours prCt a se faire, n'importe aquel 
prix, le praticien de la nécessité. Mais quand il vit que 
ses rigueurs ne le couvraíent pas, quand il sentit les 
vives approches du péril, iI changea de tactique; le mi
nistre de la réadion monarchique redevint le factieux 
réyolutionnaire; il fit secretement publier et répandre 
des Rapporls au Roí et des Notes attx ministres étran

gers, destines bien moins a éclJ.irer les pouvoirs aux
quels illes adressait qu'a luí pr6parer a lui-meme des 
alliés et des armes contre le gouvernement et le parti 
aont il se voyait pres d'ctre répudié. Il était de ceux qui 
essayent de se faire redouter en travaillant a nuire des 
qu'ils ne sont plus admis a servir. 

Ni les reformes libérales de 1\1. de Talleyrand, ni les 
menaces révolutionnaires du duc d'Otrante ne conju
rerent le péril q\.ti les pressait. Malgré IJur rare esprit et 
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leur longue expéril'l1cc, ils méeonnaissaient l'un et 
l'uutre l\l nouvciIc faee des temps, ne vopnt pas, ou ne 
voulant pas voir combien ils convenaient peu aux luttes 
que les Cent-Jours devaient ranimer. L'élection d'une 
CIlambre ardemment royaliste les surprit comme un 
phénomi:me inaUendu; ils tomberent tous deux a son 
approche, a peu de jours de distan ce l'un de l'autre, 
laissés pourtant, apres leur chute commune ,/dans des 
situations trcs-diverses. M. de TalIcFand resta, debout; 
le Roi et son nouveau cabinet le comblcrent des dons 
et des honneurs de cour; ses collcgues dans sa courte 
administration, 1\1M. de Jaueourt, Pasquier, Louis, 
Gouvíon Saint-Cyr re!;urent des marques signalées de 
l'estime royale; ils sortaient de l'arime comme destinés 
el y rcntrer. Acceptant la petite et lointaine mission de 
Dresde, Fouché s'empressa de partir et sortit de Paris 
souS. un déguisement qu'il ne qnitta qu'a la frontiere, 
troublé par la crainte d' ctre vu dans sa patrie qu'il ne 
devait jamais revoir. 

Le cabinet du duc de Richelieu entra aux affaires, 
bien venu du Roi et mcme du parti que les élections 
faisaient prévaloir. C'était un ministere vraiment nou
vean et royaliste. Son chef, rentré naguere en France, 
honoré de l'Europe, aimé de l'empereur Alexandre, 
était pour le roi Louis XVIII ee que le Roi lui-meme 
était pour la France, le gage d'une meilIeure paix. I?eux 
de ses collegues, MM. Decazes et Dubouehage, n'avaient 
pris, a"Vant la Restauralion, auenne part anx affaires pu
bliques. Les quatre autres, 1\11\1. Barbé-Marbois, de Vau-
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blanc, Corvetto et le dile de Feltre, venaient de donnel' 
a la cause royale des preuves de leur attachement. Leur 
réunion inspirait au public, comme 1m parti triom
phant, des espérances et poirit de défiance. Je connais
sais beaucoup M. de Marbois; je l'avais souvent rcncon- -
tré chez madame de Rumford et chez madame Suard; 
il appartenait a cette áncienne France généreusement 
libérale qui avait accepté et soutenu, avec une modéra
tion éclairée, les principes chers a la France nouvellc. 

pe conservai allpres de lui, dans des rapports de con
fiante amitié, le poste de secrétaire général du ministcre 
de la justice, auquel M. Pasquier, alor5 g-arde des 
sceaux, m'a\'ait fait appeler sous le cabinet de M. de 
Talleyrand 

Le nouveau ministere a pr,inr, installé, la Chambre 
des députés arriva et s'instalIa a son tour, bien plus 
nouvclle que lui. Elle était presque exclusivement roya
liste. A peine quelques hommes des autres partis avaient 
trouvé place dans ses rangs. lIs y siégeaient pénible
blement, isolés et mal Lo l'aise, comme des étrangers ou 
des suspects; et quand ils essayaient de se produire et 
d'exprimer leurs sentiments, ils étaient brusquement 
repoussés dans l'impuLsance et le silcnce. Le 23 octo
brc 1815, dans le déba~ de la loi présentée par :\1. De
cazes pour la sllspension tcmporaire de la liberté indi
viduelle, 1\1. d' Argenson parla des bruits qui couraient 
sur dc·s protestants massacrés dans le lUidi; un violent 
tumulte s'éleva pour le démentir; il s'expliqua avec une 
réscrvc extreme: « Je ll'ai point énoncé de faits, dit-il, 
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je n'ai point établi d'allégations; j'ai dit que j'aYais été 
frappé par des bruits incertains et contradictoires ... 
Cest le vague meme de ces bruits qui rend nécessaire 
un rapport dll ministre sur l'état du royaume. ») Non
seulement lU. d'Argenson n'obtint pas ce qu'il deman
dait; non-seulement il ne put continucr a parler; il fut 
,expressémenfrappelé a l'ordre pour avoír fait allusion 
a des faits malheureusement certains, mais qu'on vou
lait étouffer en étouffant sa voix. 

Pour)a premíere fois depuis vingt-cinq ans, le parti ... 
royaliste se vo-yait le plus fort; tout en croyant son 
triomphe légitime, il én était un pen surpris et enivré, 
et il se livrait aux joies de la puissance avec un mélange 
d'arrogance arístocratique et d'ardeur novice, comme 
peu accoutumé a vaincre et peu sur de la force qn'il 
s'empressait de déployer. 

Des mobiles tres-divers jeterent la Chambre de 1815 
dans la réaction violente qui est rcstée son· caractere 
historiqne. D'abord et surtout les pass ion s du parti roya
liste, ses bonnes et ses manvaises passions, ses sen ti
nlents moraux et ses ressentiments {lersonncls, l'amonr 
de l'ordre et la soif de la vengeance, l'orgneil du passé 
et la {lenr de l'avenir, I'intention de remettre en hon
nenr le respect des dIOses saintes, des anciens aftache
ments, de la foi jurée, et le plaisir d'opprimer ses vain

'queurs. A l'emportement des passions se joignait lG cal-
cül des intér€ts : {lour la su reté du parti, pour la fm'tune 
des personnes, les nonveaux dominateurs de la France 
avaient besoin deprcndre partont possession des place s 
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et du pouvoir; c'était la le charnp a exploiter, le terri
toire a occuper pour recueillir les fruits de la victoire. 
Venait enfin l'empire des idées, plus grand qu'on ne le 
croit communément,_ et souvent plus puissant, a leur 
insu, sur les bomrnes que leurs passions ou leurs inté
rets. Apres tant d'années de grands spedades etde 
grands débats, les ro~'alistes avaient, sur toutes les 
questions politiques et sociales, des vues systérnatiques 
a réaliser, des retours historiques a poursuivre; des 
besoins d'esprit a satisfaire. lis se hataient de rnettre la 
maill a l'amvre, cro~'ant le jour enUn venu de reprendre 
dans leur patrie, rnoralernent cornrne matériellement, 
par la pensée comme en fait, l'ascendant qui leur avait 
depuis si longtemps échappé. 

Comme il arrive dan s les grandes erises des sociétés 
humaines, ces principes divers de la réadion de Hl!t) 
avaient chacun, dans les rangs royalistes, leur représen
tant spécial et particulierement efficace. Le parti avait 
son champion agresseur, son politique ct son philoso
phe. M. de la Bourdonnaye marchait a la tete de ses 
passions, M. de VillCle de ses intérets, M. de Bonald de 
ses idécs. Trois hornmcs tres-propres a leur role, car 
ils excellaicnt, l'un dans la polémique fougucuse, l'a.u
tre dans la tadique prudente et patiente, le troisieme 
dans l'exposition spécieuse et subtile ayec élévation. Et 
tous trois, bien qu'aucune ancienne intimité ne les 
unit, niettaient avec persévérance, au service de la 
cause comrnune, leurs talents et leurs procédés si 
diverso 
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QuelIe ébit, au fond, cette canse? Quel but se propo
saient en réalité les chefs de ce parti qui se croyait si 
pres du succes? S'ils avaient voulu parler sincerement, 
ils auraient été eux-memes bien embarras sé s de répon
dre. On a beauconp dit, et beauconp de gens ont cru, 
et probablement bien des royalistes se figuraient, .en 
1815, qu'ils travaillaicnt a abolir la Charte et a rétablir 
l'ancien régime. Lieu commun d'une crédulité pué
rile; cri de gnerre des ennemis, habiles ou avengles, 
de la Restauration. n n'y avait, dans la Chambre de 
1~HJ, an milieu de ses plus ardentes espérances, point 
de dessein si audacieux ni si arreté. Ramené en vain
queur sur la scene, non par lui-meme, mais par les 
Cautes de ses adversaires et le cours des événements 
européens, l'ancien partí royaliste se promettait qne les 
revers de la Révolution et de l'Empire luí vaudraient de 
grands avantages, surtout de grandes satisfactions; 
mais ce que, pour le gouvernement de la France, iI 
ferait de sa vidoire quand il serait décidément en pos
session du pouvoir, il ne le savait pas; ses vues étaient 
aussi incertaines et confuses que ses passions étaient 
violentes; c'était surtout la vidoire qu'il voulait, pour 
l'orgneilleux plaisir de la victoire meme, pour l'affcr
missement définitif de la Restauration, pom sa propre 
domination, an centre de I'État par le gonvernement, 
dans chaque localité par l'administration. 

Mais, dans de telles secousses sociales, les questions 
sont infiniment plus grandes que ne le savent lcs ac
teurs : les Cent-Jours firent a la France un mal bien 
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plus grave encore que le mal du sang et des trésors 
qu'ils lui couterent; ils ralIumerent la vieille querelle 
que l'Empire avait étouffée et que la Charte voulait 
éteindre, la querelle de l'ancienne France et de la France 
llQuvelle, de l'émigration et de la révolution. Ce ne fut 
pas seulement entre des partis politiques, mais entre 
des classes rivales que la lutte recommen!ja en 18\5, 
comme elle avait éclaté en 1789. 

l\fauvaise situation pour la fondation d'un gouverne
ment, surtout d'un gouvernemcnt libre. Il ya un cer
tain degré de fermentation et d'émulation, entre les 
citoyens et les partís, qui est la' vie meme du corps 
social et qui favorise son développement énergique et 
saino I\lais si la fermentation ne s'arrete pas aux ques
tions de gouvernement et a la conduite des affaires pu
bliques, si elle s'attaque aux fondemenfs me mes de la 

so cié té , si au lieu de l'émulation entre les partis on a 
l'hostilité entre les classes, ce n'est plus le mouvcment 
de la santé, c'est un mal destrudeur qui entralne les 
désordres les plus douloureux et qui peut alIer jusqu'il 
la dissolution de l'État. La domination d'une classe sur 
les autres classcs, qu'elle soit aristo~ratique ou démo
cratique, c'est la tyrannie. La lutte ardcnte et continue 
des eIasses pour la domination, c'est I'état révolution
naire, tantót déclaré, tant{¡t imminent. Le monde a vu, 
par deux grands exemples, les résuItats profondément 
divers que peut amener ce fait redoutable. La lutte des 
patriciens et des plébéiens tint, pendant des siedcs, 
Rome dans de cruell~s alternatives de tFannie et de 
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révolution qui ll';rraient de distraction que la guerreo 
Tant que les uns et les ~lUtres eurent des vertus a 
dépenser dan s ceHe lutte, la République y trouva, 
sinon la paix sociale, du moins la grandeur; mais lors~ 
que patriciens et plébéiens se furent épuisés et corrom~ 
pus llans leurs dissensions sans parvenir a l'accord 
Qans la liberté, la société romaine ne put éehapper a la 
ruine qn'en tombant sons le despotisme et dans le long' 
déclin de l'Empire. L' Angleterre a oifert a l'Europe 
moderne un autre spedacle. En Angleterre aussi, 
les classes aristocratiques et démoeratiques ont long~ 
temps lutté pour le pouvoir; mais par un hcureux con~ 
cours de forturie et de sagesse, elles sont parvenues a 
s'entendre et a 's'unir pour l'exereer en eommun; et 
l' Angleterre a tronvé dans eeUe entente politique des 
classes diverses, dans l'harmonie de leurs droits et de 
leurs, influenees mutuelles, la paix intérieure avec la 

'grandeur, la stabilité avec la liberté. 
J'espérais, du gouvernement institué par la Charte, 

un résultat analogue pour mon pays. On m'a quelque
fois accusé de vouloir modeler la France a l'exemple de 
l'Ang1eterre: l'Ang1eterre, en '1815, ne me préoccupait 
nullement; je n'avais fait a10rs, de ses institutions et de 
son histoire, aucune étude sérieuse. La France, ses des~ 
tinées, sa civilisation, ses lois} sa littérature, ses grands 
hommes avaient seuls rempli ma pensée; je vivais au 
milieu d'une société toute fran!(aise, plus fortement im~ 
prégnée peut-etre qu'aucune autre des gouts et de l'es~ 
prit fran!(ais. J'assistais précisément la a ce rapproehe~ 
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ment, a ce mélange, a cet accord des cIasses et meme des 
partís divers qui me paraissaient la condition de notre 
nouveau et libre régime. Des hommes de toute origine, 
de toute condition, de toute profession, presque de 
toute opinion, des grands seigneurs, des magistrats, des 
avocats, des eccIésiastiques, des lettrés, des gens du 
monde et des gens d'affaires, de l'allcien régirnc, de 
l'Assemblée cOIlstitualltc, de la Convention, de l'Em
pire, vivaient dans des rappor,isi faeiles et bienveillal1ts, 
aeceptant sans eITort leurs diITércÍlces de situation ou 
de vues, et disposés en apparenee a s'entendre aisé
ment sur les affaires de Ieur pays. Étrange contraste de 
nos mreurs! Quand il s'agit uniquement des relations 
vouées uux plaisirs de l'esprit OH du monde, il n'y a 
plus de classes, plus de lllttcs; les situutions se rappro
chent, les dissidences s'efIacent; nous ne songeolls tUlIS 

qu'a jouir en eornrnun de nos mérites et de nos a;';Té
ments mutuels. Que les questions poli tiques et les inté
rets positifs de la vie reviennent; qu'il s'agisse, non 
plus de se réunir pour se plaire ou s'amuser ensemble, 
mais de prendre chacun sa part dans les droits, les 
affaires, les honneurs, les avantages et les cbarges de 
la condition sociare; a l'instant, toutes. les dissidenees 
reparaissent; toutes les prétentions, üms les entcte
ments, toutes les suseeptibilités, toutes les lllttes reeom
mencent; et cette soeiété, qui avait paru si semblable 
et si unie, se retrouve aussi diverse et aussi divisée 
qu'elle l'ait jamais été. 

CeHe triste incohérence de l'état apparent et de l'état 
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réel de la société fran9aise se révéla tout a coup en 
1811>; la réaction provoquée par les Cent-Jours détrui,sit 
en un din d'reille travail de pacification socialc pour
suivi en France depuis scize ans, et fit brusquement 
édatér toutes les passions, bonnes ou mauvaises, de 
l'ancien régime contre toutes les reuvres, bonnes ou 
mauvaises, de la révolution. 

Atteint aussi d'un autre mal, le partí qui dominait, 
au début de la session, dans la Chambre de 1815, tomba . 
dans une, autre faute.' Les classcs aristocratiques en .. 
France, bien que généreusement dévouées, dans les 
périls publics, au Roi et au pays, ont eu le malheur de 
ne savoir faire cause commune ni avec la couronne, ni 
avec le peuple; elles ont frondé et bravé tour a tour le 
pouvoir royal et les libertés publiques. S'isolant dans 
des priviléges qui satisfaisaient leur vanité sans leur 
"aloir une force réelle dans l'État, elles n'avaient pris, 
depuis trois siecles, ni aupres du prince, ni a la tete de 
la nation, la place qui semblait naturellement leur 
éehoir. Apres tout ce qu'elles avaient perdu et malgré 
tout ce qu'elles auraient dli apprendre a la révolution, 
elles se retrouverent en 1815, au moment ou le pou
voir leur revenait, dans les memcs dispositions indé
cises et alternati"es.IDans les rapports des grands pou
voirs de l'État, dans les débats publics, dan s l'usage 
qu'elle fit de ses propres droits, la Chambre de 1815 
eut le mérite de pratiquer énergiquement le régime 
constitutionnel a peine sorti, en 1814, de sa torpeur 
sous l'Empire; mais elle ne sut garder, dans eette reuvre 

T. l. 8 
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nouvelle, ni équité, ni a-propos, ni mesure; elle voulut 
dominer a la fois le Roi et la France. Elle:: fut ¡ndé
pendante et fiere, quelquefois libérale, souvent révoIu
tionnaire dans ses proeédés envers la couronne, en 
meme temps qu'elle était violente et contre-révolution
naire envers le pa-ys. C'était trop entreprendre; il fallait 
choisir, et etre ou monarchique ou populaire. La 
Chambre de 1810 ne fut ni l'un ni l'autre; elle se mon
tra fortement imbue de l'esprit de l'ancien régime enve
nimé par les idées ou les exemples de l'esprit de révo-

• lutionjlmais l'esprit de gouvernement, plus néccssaire 
eneore dans un régime libre que sous le pouvoir ab
solu, lui manqua eomplétement. 

Aussi vit-on se former promptement contre elle, et 
dans son propre sein, une opposition qui fut bientot 
populaire et monarchique a la fois, car elle défendit a 
la foís, contre le parti dominant, la Couronne qu'il of
frnsait témérairement et le pays qu'il inquiétait profon
dément. Et apres quelques grandes Iuttes, soutenues 
des dcux parts avec une énergie sincere, cette opposi
tion, forte de l'appuí de la royauté et de la s)mpathie 
publique, eonquit fréquemment la majorité ct deyint 
le parti du gouvernemenL 

_ Je ne siégeais pas alors dan s la ChamLre des députés. 
On m'a souvent attribué, dans le gouvernement de cette 
époque, une part plus grande que ceHe qui m'a réelle
mcnt appar~enu. Je ne m'en suis jamais plaint et je ne 
m'en plaindrai pas davantage aujourd'hui. J'accepte la 
rcsponsabilité, non-seulement de ee que j'ai fait, mais 
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·de ce qu'ont fait les amis que j'ai choisis et approuvés. 
Le parti monarchique et constitutionnel qui se forma 
en 1815 devint aussitót le mien. J~ dirai san s hésiter 
ce que l'expérience m'a appris de nos,fautes; je m,'ho
llore d'avoir constamment marché dans ses rangs. 

Ce parti se forma brusquement, spontanément, sans 
but prémédité, sans combinaisons antérieures et per
sonnelles, sous le seul empire de la nécessité du mo
ment, pour résister a un mal pressant, non pour faire 
prévaloir tel ou tel systeme, tel ou tel ensemhle d'idées, 
de résolutions et de desseins. Soutenir la Restauration 
en comhattant la réaction, ce fut d'ahord tonte sa poli
tique. Róle ingrat, )lleme quand iI est le plus salutaire ; 
car on a heau comhattre nne réaction violente, quand 
Bn soutient en meme temps le pouvoi'r donl le drapean 
sert de manteau a la réac1ion, on n'empeche pas tout le 
mal qu'on voudrait cmpccher, et on semble accepler 
celui qu'on ne réussit pas a empecher. C'est une de ces 
injustices auxquellcs, dans les jours d'orage, les hon
netes gens qui agissent sériensement doivent se ré
signer. 

Pas plus par sa composition que par ses desseins, le 
nouvcau parti royalistc n'avait un. caractere spécial et 
systématique. Il comptait parmi ses chefs naissanis, 
comme dans ses plus modestcs rangs, des hommes de 
toutes les origines, de toutes les situations, venus de 
tous les points de l'horizon social et politiqueo M. de 
Serre était un émigré, lientcnant dans l'armée de 
t::ondéj MM. Pasquier, Bengnot, Siméon, Barante, Sainte-

.. 
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Aulaire, des hommes considérables du régime impé
rial; l\1M. Roycr-ColIard et Camille Jordan des opposants • 
a l'Empire. Un meme jugement, un meme sentiment 
sur les événements du jour et les chances du lendemain ~ 
sur les droits et les intérets légitimes du pays etdu , 
trone, rapprochaient tout a coup ces hommes jusque-
la étrangers les uns aux autres. lIs s'unissaient comme 
les habitants d'un meme quartier accourent de ton tes 
parts, et sans se connaltre, sans s'etre jamais vus, tra
vaillent ensemble a éteindre un grand incendie. 

Un fait pourtant se laissait entrevoir et caractérisait 
déjil. le nouveau parti royaliste dans la lutte qui s'epga
geait. Inquiétées l'une et l'autre par les prétentions de 
l'ancien parti aristocratique, la royauté et la bourgcoi
sie fran!;aise se rapprochaient pour se preter un mutuel 
appni. Lonis XVIII et la France nouvelle reprenaient 
ensemble la politiqne de leurs peres. Un peuple a beau 
renier son passé, il n'est pas en son ponvoir de l'anéan
tir ni de s'y sonstraire absolument, et bientOt survien
nent des sitnations, des nécessités qui le ramenent dans 
les voies ou il a marché pendant des siecles. 

Choisi par la Chambre elIe-me me et par le Roi pour 
la présider, l\I. Lainé, en gardant, avec une dignité a la 
fois naturelle et un peu appretée, l'impartialité qui con
venait il. sa situation, partageait pourtant les sentiments 
de la minorité modérée, et la soutenait de son influence 
morale, quelqnefois meme de sa parole. L'élévation du 
caractere, la gravité des mreurs, et, dans certains mo
ments, l'effusion passionnée de l'ame, l~i donnaient 
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une autorité que son esprit et ses lumieres n'auraicnt 
pas suffi a lui assurcr. 

La Chambre siégeait a peine depuis quelques jours, 
ct déja par les eonversations, par la formation de son 
bureau, par les projets d'initiative intérieure qui s'an
rion!;aient, les députés eommen!;aient a se reeonnaitre 
et a se classer, avee doute encore et confusion, eomme, 
dans une troupe inopinément appelée, les sdldats se 
rassemblent en désordre, eherchant leurs armes et 
leur drapeau. Le gouvernement, par ses propositions, 
amena bientot le;; partis au grand jour et a la lutte. Ce 
fut, comme on pouvait s'y attendre, par des mesures 
de circonstanee que la session eomm'enc;a. Des quatre 
projets de loi qui portaient óvidemment ce earactere, 
deux, la suspension de la liberté individuelle et l'éta
blissement des eours pl'évótales, étaient présentés 
comme des lois d'exception et purement temporaires; 
les deux autres, pour la répression des actes séditieux 
et pour famnistie, appartenaient a la législation défini
tive et permanente. 

On a si souvent et si tyranniquement abusé, parmi 
nous, des mesures de cireonstanee et des lois d'exeep~ 
tion que, sur leur nom seul et leur physionomie, elles 
sont restées suspectes et odieuses; sentiment bien natu
rel apres tant et de si eruelles épreuves.l C'est pourtant 
la, surtout dans un régime libre, le moyerii~ IIloins 

d~~~~~~u:x., eomme le p~us effieaee, de pou~!liE.~.i~~, 
néeessités impérieuses et passageres. Il vaut mieux sus
pencfre;'pou¡: ñíi temps limité 'eHranche~en-Ct~llc '~u 

~ '. ,..' ,'. , ' .. ~ •. ~M.·~-_""-. ",,\'-'f",~ 
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telle liberté spéciale que pervertir, a force d'aggTava
iions et dé subtilités, la législation permanente pour 
l'adapter aux besoiris dujour. L'expérience de I'histüIre 

c~)l~_~rrn~ ~n_c~ei les ~ressentiments de la raison. Dans 
les pays ou la liberté politique s' est enfin établie, comme 
en Angleterre, e'est précisément depuis qu'elle a trioIh
phé avec éclat que la suspension temporaire de tcIle 
ou telle de ses garanties a été, dans les cireonstances 
graves, adoptée comme mOJen de gouvernement. Dans 
des temps plus rudes et moins inte1ligents, on rendait 
a toujours, sous l'empire des périls du moment et ponf 
s'en défendre, ces statuts rigoureux et artificieux ou 
toutes les tyrannies ont trouvé des armes sans avoir a 
les forg'er elle s-mem es , et dont une civilisation plus 
avancée a eu tant de peine a se débarrasser. 

Il faut, j'en conviens, pour que les loís d'exceptioll 
attcignent leur but sans trop de danger, qu'en dehors 
de leurs díspositions et pendant l¡mr durée il reste dans 

Je paJs assez de liberté générale et dans le pouvoir assez 
de responsabilité réelle pour que ces mesures soient 
contenues dans leurs limites et contrólées dan s leut' 
exercice. 1\Iai8 en dépit des coleres et des aveuglements 
des partís vaincus, il suffit de lire les débats des cham
bres de -1815 et les éerits du temps ponr se eonvainere 
qu'a eeHe époqne la liberté était 10in d'avoir péri tout 
entiere; et l' histoire des ministres qui possédaient alors 
le pouvoir démontre invinciblement qu'ils n'avaient pas 
cessé de porter le poids-d'une 'effieaee responsabilité. 

Des denx loís temporaires présentées a la Chambl'e 
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de 18J5, la loi sur les cours prévolales fut la moins 
contesté e ; deux hommes supérieurs, MM. Royer-Collard 
et Cuvier avaient consenti t1 en elre, en qualilé de COIl1-
missaires du Roi, les défenseurs officiels, et, dans le 
débat, M. Cuvier prit effectivement la parole. Ce débat 
fut courl ; deux cent qualre-vingl-dix membres voterent 
pour la loi; dix seulement la repousserent. On peut s'en 
étonner. C'était cerlainement, en principe, la déroga
tionJa plus grave au droit commun, el la plus redonlablc 
daos la pl'atique, car on supprimait, devant ces cours, la 
plupart des garanties qu'offrent les juridictions ordinai
res. Un arlicle de _la loi aIlait jusqu'iJ. retircr au Roi le 
droit de grace, en ordonnant l'exécution immédiate des 
conelamoés, a moins que la cour prévotale ne leur nt 
grace elle-meme en les recomm!tnelant a la c1émence 
rople. L'un des plus chauels ro-yalistcs du coté droit, 
M. Hyde de Neuville, récIama vi"ement, mais en yain, 
contre une disposition si dure et sipeu monarchique. Les 
dcux passions les lllus intraitablcs, la col ere et la peur, 
emportaient la Chambre; elle avait le trone et sa propre 
cause iJ. venger et a défcndre; elle ne croyait pas pou
voir frapper trop fort ni trop vite, quand elle les vOIait 
aHaqués. 

A cette occasion, commc a d'autrcs, on a maltraité la 
mémoire de M. Cuyier; on l'a accusé d'ambition servile 
et de pusillanimité. C'est bien mal connaitre la nature 
humaine et injurier bien légerementun homme ele 
génie. J'ai beaucoup vécu avec M. Cuvier; la fermeté 
d'ame et de conduite n'étuit pas sa qualité dominante; 
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mais il n'était ni servile, ni dominé, contre sa con
science, par la peur. Il aimait l'ordre, un peu pour sa 
propre sécurité, bien plus encore dans l'intéret de la 
justice, de la civilisation, du tiien-etre social, du pro
gres intellectuel. TI y avait,dans sa complaisance pour 
le pouvoir, plus de gout sincere que d'égolsme : il était 
de ceux a qui l'expériel1ce n'a pas laissé grande con
fiance dans la liberté, et que le souvenir de l'anarchie 
révolutionnaire rend aisémentaccessiblcs a des alarmes 
honnétes et désintéressées. Dans les tcmps de pertur
bation sociale, beaucoup d'hommes de sens et de bien 
aiment mieux dériver vers la plage que courir le ris
que d'aller se briser sur les écueils oil le courant les 
emporte. 

Dans la discussion de la loi qui suspendait pour un 
an les garanties de la liberté individuelle, M. Royer
Collard, en appuyant le gouvernement, marqua l'indé
pendance de son caractere et la méfiance prévoyante 
du moraliste envers le pouvoir meme que le politique 
avait a cceur d'aifermir. Il demanda que le droit 
arbitraire de détention ne fUt confié qu'a un petit 
nombre de fonctionnaires d'un ordre élevé, et que les 
plus élevés de tous, les ministres, en demeurassent, 
en tout cas, clairement responsables; mais ces amen
dements, qui auraient prévenu beaucoup d'abus sans 
désarmer le pouvoir, furent repoussés. L'inexpérience 
et la précipitation étaient générales; le cabinet et ses 
plus considérahles partisans dans les Chambres se con
naissaient a peine; ni les uns, ni les autres n'uvuicnt 
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encore appris a se concerter d'avance, a se mettre 
d'accord sur les limites comme sur le fond meme des 
mesures, et a ne m:i"rcher qu'avec ensemble au combato 

L'entente cependant, l'entente active et continue du 
gouvernement avec les royalistes modérés devenait 
chaque jour plus nécessaire, car la divergence des par
tis qui commen~aient a se former et la gravité de leurs 
dissentiments se manifestaient plus fortement chaque 
jour. En proposant la loi destinée a réprimer les actes 
séditienx, M. de i\farbois, esprit doux et libéral avec 
austérité, et fort pen au courant des passions quUer
mentaient autour de lui, n'avaiLconsidéré ces actes que 
eomme des délits, et les avait renvoyés devant les tti
hunanx de palice correctionnelle, en n'y attachant que 
des peines d'emprisonnemcnt. r,lieux instruite des dis
positions d'une partie de la Chambre, la commission 
chargée d'examiner le projet de loi, et dont 1\1. Pasquier 
fut le rapporteur, essaya de contenir les mécontents en 
leur donnant une certaine satisfaction; parmi les actes 
séditieux, elle distingua des crimes et des délits, renvoya 
les crimes devant les cours d''assises en leur appliquant 
la peine de la dép9rtation, et ajouta, pour les délits, 
l'amende a l'emprisonnement. C'était encore trop peu 
pour les violents du parti. lIs réclamerent la peine de 
mort, les travaux forcés, le séqucslre des hiens. Ces 
aggravat~ons fureL! rcpoussées, et la Chambre, a une 
forte majorité, adopta le projet de loi amendé par la 
commission. A coup sur, bien des membres du cóté 
droit, qui n'avaicnt pas osé eombattre les propositions 

.. 
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de 1\11\1. Piet et de Salaberry, se félieiterent de les voir 
éehouer, et voterent pour la loi. Que de Cautes et de 
maux s'épargneraient les h~mmes s'ils avaient le eou
rage d'agir eomme ils pensent et de faire hautement ce 
qu'ils désirent! 

Tous ces débats n'étaient que le prélude de la grande 
lutte pres de s'engager sur la plus grande des questions 
de cireonstanee dont la Chambre eút a s'oceuper. 
C'est a regret que je me sers du mot queslion; l'am
nistie n'en était plus une. En rentrant en France, par 
sa proclamation de Cambrai, le Roi l'avait promise, et 
pour les rois promettre une amnistie e'est la faire. Quel 
roi manquerait a la grace qu'il aurait laissé entrevoir a 
un eondamné? La parole royale n' est pas moins sacrée 
envers un peuple ílu'envers un homme. l\fais en annon
~ant, le 23 juin1815, qu'il n'exeepterait de l'amnistie 
« que les auteurs et les instigateurs de la trame qui 
avait renversé le trone,) le Roi avait annoncé aussi 
« que les deux Chambres les désigneraient a la ven
geance des lois; ) et lorsque un mois plus tard, le cahi
net avait, sur le rapport du due d'Otrante, arre té les ~eux 
listes des personnes exceptées, l'ordonnance du 24 juillct 
avait encore déclaré que ( les Chambres statueraicnt sur 
eeHes qui devraient ou sortir du ropume, ou éh'c livrúes 
a la poursuite des tribunaux. J) Les Chambres étaient 
done inévitablement saisies. L'amnistie élait faite, el 
pourtant il restait encore une questiol1; il fallait encore 
une loi. 

Quatre membres de la Chambre des députés s'em-
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presserent d'en prendre l'initiative; trois avec une 
grande violen ce , M. de La Bourdonnaye le plus violent 
des trois. Il avait de la force, de la verve, de l'indépen
dance, du tact politique comme homme de parti, et une 
dureté franche et passionnée qui devenait quelquefois 
éloquente. Son projet mettait, dit-on, onze cents per
sonnes en jugemeIÚ. Quoi qu'il en soit de ce calcuI, les 
trois propositions étaient entachées de deux vices capi
taux. Elles posaient en fait que la cafastrophe du 20 mars 
avait été le fruit d'une grande conspiratlon dont il 1'a11alt 
punir les auteurs comme ils auraient été punis en 
temps ordinaire et par le cours régulier des lois s'ils 
avaient échoué. Elles attribuaient aux Chambres le droit 
de désigner, par catégories générales et sans limite de 
nombre, les conspirateurs a punir, quoique le Roi, par 
son ordonnance du 24 juillet précédent, ne lenr eut 
réservé que le droit de décider, parmi les trente-huit 
personnes nominativement et sculcs exceptécs, les
quelles devraient sortir du royaumc et lesquelles se
raient traduites devant les tribunaux. Il y avait ainsi a 
la fois, dans ces projets, un acte d'accusation sous le 
nom d'amllistie, et un envahissement des pouvoirs déjá 
exercés comme des limites déjil posées par la royauté. 

Le gouvernement du Roi ne se méprit point sur la 
portée de semblables résolutions: et maintint dignement 
ses droits, ses actes el ses promesses. Il se hilta de cou
per court a l'initiative de la Chambre; le proj et de loi 
que présenta le 8 décembre 1815 le duc de Richelieu 
était une véritable amnistie, sans autre exception que 
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celle des cinquante-six personnes portées sur les deux 
listes de l'ordonnance du 24' juillet et de la famille de 
l'emperenr Napoléon.\Une senle disposition, dont a coup 
sur on n'avait pas prévu les fatales conséquences, se 
rencontrait en outre dans le projet~ l'article 5 exceptait 
de l'amnistie les personnes contre lesquelles des pour
suites auraient été dirigées OH des jugcmenls seraient 
intervenus avant la promulgation de la loi. Déplorable 
réserve, également contraire au principe de la mesure 
et an but de ses auteurs. C'est le caradere et le mérite 
essentiel d'une amnistie de mettre un terme aux proces 
et aux chatiments, d'arreter l'adion judiciaire au nom 
de l'intéret politique, et de rétablir le calme dan s I'es
prit public comme la sécurité dans les existen ces en 
faisant cesser les spedaclcs comme les périls sanglanfs. 
Le gouvernement du Roi avait d(';jit fait, par la prcmiCre 
liste de l'ordonnance du 24 juillet, une exeeption qni 
lui donnait un lourd fardeau a porter; il avait renvoyé 
dix-huit généraux devant les conseils de guerreo Dix
huit grands proces poli tiques apres l'amnistie procla
mée! C'eut été beaueoup pour le pouvoir le plus fort. 
Le eabinet du dile de Riehelieu se donnait de plns, par 
l'article [) du projet de loi, la perspedive et la eharge 
d'un nombre indéterminé de proees politiques inconnns 
qui devaient se débattre pendant un temps indéfini, 
on ne savait sur quels points du royaume, ni au milieu 
de queUes circonstances. Le mal de cette imprévoyance 
dura, en éclatant coup sur coup, pendant plus de deux 
ans. Ce fut l'applicatíon prolongée de cet article qui 
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altéra l'efficacité et presque l'honneur de l'amnistie, et 
compromit le gouvernement royal dans cette réaction 
de i8a) qui a laissé de si tristes souvenirs. 

Un membre du coté droit, qui en devait etre bientót 
le chef et qui n'avait pris jusque-la aucune part a ce 
débat, l\f. de Villde pressentit seulle danger de l'article 
5, et n'hésita pas a le combattre: ( Cet articIe, dit-il, 
me parait trop vag1.IC et trop étendn; l'exccption al'am
nistie; arres une rébellion comme celIe qui a eu líeu 
dans notre pays, livl'c inévitabIement a la rigueur des 
lois tons les individus exceptés. Or, il est u'une justice 
rigtmreuse de n'excepter en pareil cas que les grands 
coupables ou les hommes les plus dangereux. N'ayant 
aucune garantie que les individus aiteints par l'article 5 
méritent I'exccption, je vote poul' que cet article soít 
rejeté.)) Poul' le malhcur un gouvcrnement, ce vote du 
chef de l'opposition demeura sans eITet. 

Indépendamment de la question meme, ceUe discus
sion eut un résultat grave; elle détermina la division 
de la Chambre en deux grands partis, le cóté droit et 
le centre, l'un adversaire, l'autre aUié du cabinet. Les 
dissentiments qui se manifesterent it cette occasion 
étaient trop vifs et furent soutenus, de l¡art ct d'autre, 
ayec trop d'éclat pour ne pas devenir la hase d'une clas
sification permanente. Le coté droit persista a vouloir 
plusieurs catégories d'exceptions a l'amnistie, des con
fiscations sous le nom d'indemnités pour préjudice 
causé a l'État, et le bannissement des régicides compro
mis dans les Cent-Jours. Le centre et le cabinet réunis 

-
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combattirent fennement ces dispositions. 111. Royer-Col
lard et M. de Serre, entre autres, déployerent dans ce 
<lébat autant d'esprit politique que de sens moral et de 
gravité éloquente: «( Ce n'est pas toujours le nombre 
des supplices qui sauve les empires, dit M. Royer-Col
lard; l'art de gouverner les hommes est plus difficile et 
la gloire s'y acquiert a un plus haut prix. Nous aurons 
assez puni si nous sommes sages et habiles, jamais assez 
si nous ne le sommes pas.») 1\1. de Serre s'attacha sur
tout a repousser les confiscations récIamées a titre d'in
demnités : e( Les révolutionnaires en ont fait ainsi, 
dit-on, ils en feraient encore ainsi s'ils saisissaient la 
puissance. C'est précisément paree qu'ils 1'0nt faH que 
.vous ne devez pas imiter leur odieux exemple, et cela 
par un sens torturé d'une expression qui n'esL pas 
franche, par un artifice qui serait tout an plus digne 
du thé:Hre ... Messieurs, notre trésor peut etre pauvre, 
m:¡tis qu'il soit pur!») Les catégories et les indemnités 
furent définitivement rejetées. Au dernier moment, au 
milieu d'un silenee a peu pres universel, le bannisse
ment des régicides resta seul écrit dans le projet de loí. 
De l'avis de ses ministres, le Roi ne crut pas devoir, 
pour oMir invil'lciblement au testament de Louis XVI, 
refuser sa sanction a l'amnistie et laisser en suspens 
eette question redoutable. Il y a des justiccs divines que 
les poúvoirs humains ríe doivcnt pas prévenir, mais 
qu'ils ne sauraient repousser quand le cours des évé
nements les fait écIater. 

Aux dissentiments sur les questions de circonsiance 
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s'ajoutaient chaque jour les dissentiments sur les ques
tions de principe. Le gouvernement n'en éleva pas 
beaucoup lui-meme. Un projet de loi électorale présenté 
par le ministre de l'intérieur, M. de Vaublanc, fut le 
seul qui portat ce caractere. La discussion en fut longue 
et animée. Les hommes considérables des divers cótés 
de la Chambre, MM. de VilleIe, de la Bourdonnaye, de 
Bonald, Royer-Collard, Pasquier, de Serre, Beugnot, 
Lainé, s'y engagerent vivement. l\Jais le projet ministé
riel était mal con(;u, fondé sur des bases inc!lhérentes. 
ct donnait aux élections un caractCre plus administratif 
que poli tique. Les principaux orateurs du centre le 
repous¿erent aussi bien qu'un contre-projet proposé 
par la commission, et que n'acceptait pas non. plus le 
cabinct. Ce dcrnier travail prévalut pourtant, mais 
tres-amendé et contesté jusqu'au bout. La Chambre 
des députés ne l'adopta qu'a une faible majorité; 
la Chambre des pairs le rejeta. Quoique les parlis 
eussent clairement manifesté leurs instincts et lems 
vreux quant au systcmc élcdoral, les idées étaient en
core obscures et flottantes. La question resta posée et 
ajournée. Ce fut au sein de la Chambre meme que na
quirent toutes les autres propositions qui soulevaient 
des questions de principe; ellcs ómanerent toutes du 
cOté droit et se rapporlaient toutcs a un meme ohjet, a 
la situation de l'i;glise dans l'Etat. :\f. de Castelbajac 
proposa que les éveques et les curés fussent autorisés a 
recevoir et a possédcr a perpétuité, sans aueune néees
sité de l'approbation du gonvernement, toutes dona-
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tions de biens meubles ou immeubles pour l'entretien 
du cuIte ou des établissements ecclésiastiques. M. de 

Blangy demanda que la condition du clergé fUt grande
ment améliorée, et que les pretres mariés ne jouissent 
plus des pensions qu'ils avaient obtenues comme ecclé
siastiques. M. de Bonald réclama l'abolition du divorce. 
~1. Lacheze-Murel insista pour que la tenue des registres 
de l'état civil fUt rendue aux ministres de la religion. 
1\1. Murard de Saint-Romain attaqua l'Université et sou

tint que la diredion de l'instrudion publique devait 
etre confiée uu clergé. C'était vers la restauration de la 
religion et de l'Église comme pouvoír social que se 
portait surtout le ze!e des nouveaux législateurs. 

- Au premier moment, les inquidudes et l'opposition 

snscitées par ces propositions furent moins vives qu'on 

ne le présumeruit aujourd'hui. Des dangers plus pres
sants préoccupaient alors les adversaires du gouverne
ment et le public lui-meme. Un serttiment général favo
rable a la religion, comme principe nécessaire d'ordre 
et de moralité, régnait dans le pRyS; sentiment ravivé 
meme par la erise des Cent-Jours, par les plaies morales 

qu'elle avait révélées ef les périls sociaux qu'elle avait 
fuit entrevoir. VÉglise catholique n'avait pas encore été 
alors l'objet de la réaction quí s'éleva contre elle un peu 

plus tardo Le clergé ne preuait aucune part directe a ces 
débuts. L'Université avait été, sous l'Empire, en butte 
aux méfiances et aux attaques des libéraux. Le mouve

ment en faveur des influenees religieuses étonnuit peu 
eeux-Ia meme a qui il déplaisait. l\Iais au sein memc de 
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la Chambre oú ce mouvement éclatait, les esprits élevés 
ne manquaient pas qui en reconnurent sur-le-champ 
la portée et pressentirent les coleres que souleveraient 
tut ou tard, dans la société nouvelle, quelques-unes de 
ces propositions si contraires a ses principes les plus 
cssentiels et les plus chers. Ils s'appliquerent, avec un 
ferme bon sens, a faire, dans les mesures présentées, 
un triage conforme aux vrais intéreis de la société et de 
l'Église elle-meme. Le divorce fut aboli. La situation 
des curés, des dessenants et de plusieurs établisse
ments ecclésiastiques reltut des améliorations notables. 
Le sean dale des pretres mariés, recevant encore des 
pensions comme pretres, cessa. Mais ni la proposition 
de rendrc au clergé la tenue des registrcs de l'état civil, 
ni celle de lui abandonncr l'instruction publique, n'eu
rent aucune suitc. L'UniYcrsité, bien défendue et bién 
dirigée par 1\1. Royer-Collard, resta debout; ct quant a 
la faculté réclaméc pour le clergé de reccyoir, san s au
cune intenention du pouvoir civil, toutes sortes de 
donations, la c-ll.ambre des pairs, sur un rapporl aussi 
judicicux qu'élégant de l'abbé de Montesquiou, décida 
que les établissements ecclésiastiques «( reconnus par 
la loi ») posséderaient seuls cette faculté, et que, 
dans chaque cas particulier, l'autorisation du Roí 'j 

serait nécessaire. La Chambre des députés adopta la 
proposition aínsí amendée; et de tout ce mouvement 
quí avait menacé de jeter tant de perturbation dans les 
rappor!s de l'Églíse et de l'État, ii ne sortít ríen qui 
porlat une série'use aUeinle, soit aux anciennes maxi-

T. l. 
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mes, soit aux principes modernes de la société fran
!;aise. 

_ . Le cabinet prenait loyalement part a ces débats et 
concourait a ces sages résolutions, mais avec moins de 
verve et d'ascendaI1t que les cbefs des royalistes modé
rés dans les Chambres. Il n'y portait pas cette grandeur 
de pensée, ni cette puissance de parole qui placent 
un gouvernement a la tete des assemblées, et l'éUlVent 
dans l'esprit des peuples, meme malgré ses fautes. Le 
duc de Richelien était universellement honoré; purmi 
ses collcgues, tous hommes de bien et de dévouemcnt, 
plusieurs avaient de rares lumieres, de l'habileté, du 
courage. Mais le cabinet manquait d'unité et d'éélat, 
conditions de la force dans tous les régimes, et dans le 
régime libre plus que dans tout autre. 

_ En dehors des Chambrcs, le gouvernemcnt avait á 
porter un fardeau plus lourd encore que cluns Ieur en
ceinte et n'y suffisait pas plus complétement. La France 
était en proie, non pas a la plus tyrannique ni a la plus 
sanglante, mais a la plus vexatoire et a la plus irritante 
des dominations passageres que les vicissitudes des ré
volutions font pescr sur les peuplcs. Un partí longfemps 
vaincu, opprimé et en fin amnistié, le parti de l'ancien 
régime se croyait tout a eoup redevenu le maitre et se 
livrait avee emportement aux plaisirs d'un pouvoir nou
veau qu'il regardait eomme son ancien droit. Dieu me 
garde de raviver les tristes souvenirs de eette réadion! 
je ne veux qu'en marquer le vrai earactcre. C'était, 
dan s la société civile, dans l'adminislration intérieure, 
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dans les affaires locales, et sur presque tous les .points 
du territoire, une sorte d'invasion étrangere, violente 
dans certains lieux, blessante partout, et qui faisait re
douter plus de mal encore qu'elle n'en infligeait, cal' 
ces vainqueurs inattendus mena~aient et offensaient la 
meme ou ils ne frappaient pas; ils semblaient vouloir 
se dédommager par leur témérité arrogante de leur 
impuissance a recouvrer tout ce qu'ils avaient perdu, 
et ils se disaient, pour rassurer leur conscience au mi
lieu de leurs violen ces, qu'ils étaient loin de rendre a 
leurs adversaires tout ce qu'ils en avaient eux-memes 
souffert. 

Étrangers aux passions du parti, pénétrés du mal 
qu'elIes faisaient a la cause ro-yale, et blessés pour leur 
propre eompte des embarras qu'elles eréaient a leur 
gouvernement, le duc de Richelieu et la plupart de ses 
collegues luttaient sincercment contre elles. ~Ieme a 
cOté des aetes le plus justemcnt reprochés a la réaction 
de 18:lt) et qui resterent le plus impunis, on retrouve la 
trace des efTorts du pouvoir, soit pour les empccher, 
soit pour en prévenir le re1our, soit du moins pouren 
repousser la trisle responsabilité. Des que les vi~lenees 
contre les protestants éclaterent dans les départements 
du Midi, et plus de six semaines avant que i\1. d' Argen
son en parlat a la Chambre des dépulés, une proclama
tion du Roí, contre-signée par M. Pasquier, les réprouva 
énergiquement et enjoignit aux magistrats de les répri
mar. Apres le scandaleux acquittement, par la cour 
d'assises de Nimes, de l'assassin du g~néral Lagarde 
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qui protégeait le libre culte des protestants, lU. Pasquier 
provoqua et fit prononcer par la cour de cassation l'an
nulatíon de ce! arret, daris l'intéret de la loi, derniere 
protestation de hijustice-méconnue. l\Ialgré toutes sortes 
de lenteurs et d'entraves, les procédures commencées 
a Toulouse aboutirent a un arret de la cour prévotale 
de Pau qui condamna a cinq ans de réclusion deux des 
assassins du général Ramel. Ceux du maréchal Brnne 
avaient échappé a toute poursuite sérieuse; mais 1\1. de 
Serre, devenu garde des sceaux, tit reprendre a la jus
tice son co.urs, et la cour d'assises de Riom condamna a 
mort par contumace l'assassin qu'on n'avait pu saisir. 
Réparations bien insuffisantes et bien tardives, mais qui 
révelent la résistance aussi bien que la faiblesse du 
pouvoir. Les ministres meme les plus dociles au parti 
royaliste extreme s'effoq;aient de I'arreter en le suivant, 
et se gardaient bien de lui donner tout ce qu'ils lui 
avaient promis. Au moment meme ou il divisait l'an
cienne armée en catégories pour en écarter tous les 
officiers suspeds a des titres et a des degrés divers, le 
ministre de la guerre, le duc de FeItre, appelait a la 
diredion du pcrsonnel de son département le, général 
de l\Ieulan, mon beau-frere, vaillant officier entré au 
service comme soldat e01797, et qui avalt gagné fons 
ses grades sur les champs de bataille, a force de bles
'sures. lU. de lUeulan était royaliste, mais tres-attaché a 
l'armée, a ses camarades et passioonément attristé des 
rigueurs qui pesaient sur eux. J'ai été témoin de ses 
constants efforts pour que justice leur fUt rendue, et 
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pour faire res ter ou rentrer dans les rangs tous ceux 
qu'il croyait disposés a servir honnetement le Roi. 
L'reuvre était difficile. En 1815, l'un de nos plushabiles 
et plus honorables officiers du génie, le général Ber
nard avait été mis en demi-solde et vivait comme exilé 
a DOle; les États-Unis d' Amérique lui firent offrir le 
commandement du génie dans la République avec des 
avantages considérables; il accepta et demanda a son 
ministre·l'autorisation de partir. Le duc de Feltre le fit 
appeler et le détourna de son dessein, lui promettant de 
le re placer en France comme illui convenait: « Vous 
me promettez la, lui dit Bernard, ce que vous ne pou
vez pas faire; placez-moi, et dans quinze jours je serai 
tellement dénoncé qu'il vous sera impossible de me 
soutenir, et tellement tracassé que je ne voudrai pas 
rester. Tant que le gouvernement n'aura pas plus de 
force,il ne peut ni m'employer, ni me protéger. Je suis, 
dans mon coin, a la merci d'un sous-préfet, d'un com
missaire de poli ce qui peut m'arreter, m'emprisonner, 
qui me mande tous les jours et me fait attendre dans 
son anticharr~bre pour etre ensuite tres-mal rc!(u. Lais
scz-moi partir pour l'Amérique. Les États-Unis sont les 
alliés naturels de la France. Je suis décidé; a moins 
qu'on ne me mette en prison, je pars.» On lui donna 
son passe-port. Le duc de Berry se plaignit au général 
Haxo du parti qu'avait pris le général Bernard: ( A 
la fa!(on dont on avait traité Bernard, lui répondit Haxo, 
je m'étonne qu'il n'ait pas pris ce parti-Ia plus 001. II 
n'est pas dit queje n'en fassepas quelquejour autant.» 
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Rien ne réveIe mieux que ce petitfait la situation bes 
ministres a cette époque, et leur sincérité comme leur 
timidité dans leurs désirs de sagesse et d'équité. 

n eut fallu un grand acte résolument con~u et ac
complí, dans une grande circonslance, pour relever le 
pouvoir de ce renom comme de ce mal de faiblesse, et 
l'affranchir du partí sous lequel il pUait en lui résistant. 
Aujourd'hui, iL la distance ou nous sommes de ce temps, 
plus j'y pense dans la liberté tranquille de mon juge
ment, plus je me persuade que le proces du maréchal 
Ney eut été, pour un tel acte, une occasion tres
propice. n y avait certainement de graves motifs pour 
laisser a la justice légale son libre cours : la société et la 
royauté á,'aient besoin que le respect du droit et le sen
timent de la crainte rentrassent dans les ames; il im
portait que des générations formées dans les vicissitudes 
de la révolution et dans les triomphes de I'Empire ap
prissent, par d'éclatants exemples, que la force et le 
suc~s du moment ne décident pas de tout, qu'il y a des 
devoirs inviolables, qu'on ne se joue pas impunément 
du sort des gouvernemcnts ni du rcpos des peuples, et 
qu'iL ce jeu terrible les plus puissants, les plus célebres 
risguent leur honneur ct leur vico En politique et en 
moral e, ces considérations étaÍent d'un grand poids. 
l\fais une autre grande vérité, poIitique aussi et morale, 
devait entrer en balance et peser fortement sur la déci
sion derniere. L'empereur Napoléon avait duré long
temps et avec éclat, accepté et admiré de la France et de 
l'Europe, Bontenu par le dévouement d'un grand nom-
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bre d'hommes, armée et peuple. Les idées de droit et 
de devoir, les sentiments de respect et de fidélité étaient 

canáis et en canflit dans ñicn des ames. II f avait Id 
comme deux vrais et naturels gouvernements en pré
senee, et bien des esprits avaient pu, sans perversité, se 
troubler dans le choix. Le roi Louis XVIII et ses con
seillers pouvaient, a leur tour, sans faiblesse, tenir 
eompte de eette perturbation morale. Le maréchal Ney 
en était ]a plus illustre image. Plus son tort envers le 
Roi avait été grand, plus on pouvait, sans péril, placer 
la clémenee a cóté de la justice, et déployer, au-dessus 
de sa téte condamnée, cette grandeur de l'esprit et du 
creur qui a aussi sa force pour fonder le pouvoir et 
commander la fidélité. La violence memc de la réaction 
royaliste, l'apreté des passions de parti, leur soif de 
,ehiitiments et de vengeances auraient donné a cet acte 
encore plus d'écIat et plus d'effet, ear elles en auraient 
fait ressortir la hardiesse et la liberté. J'ai entendu, a 
cctte époque, une femme du monde, ordinairement 
sensée et bonne, dire a propos de mademoiselle de La
valette aidant sa mere a sanver son pere: «( Petite seé
lérate!» Quand de tels égarements de sentiment et de 
langage écIatent autour des rois et de leurs eonseilIers, 
ce sont, pour eux, de cIairs avertissements qu'il fant ré
sister et non pas eéder. Le maréchal Ney gradé et 
hanni, apres sa condamnalion, par des lettres royales 
gravement motivées, e'eut été la royauté s'élevant 
,eomme une digue au-dessus de tous, amis ou ennemis, 
;pour arréter le fiot du sang, et la réaction de 1815 eüt 
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été domptée et close, aussi bien que les Cent-Jours. 
Je n'ai pas la prétention d'avoir clairement pensé 

alors tout ce que je pense aujourd'hui. J'étais triste 
el perplexe. Les ministres du Roi l'élaienl aussi. lIs 
ne crurent pas pouvoir ni devoir lui conseiller la dé
menee. Dans cette circonstance solennelIe, le pouvoir 
ne sut pas etre grand, seul moyen quelquefois d'etre 
fort. 

Contenu, mais point abattu, el irrité en meme temps 
que déjoué par ces alternatives de concession et de ré
sistanee, le coté droit, décidóment devenu l'opposition, 
cherchait en gro?dant et en talonnanl quelque moyen 
de sortir de .sa situation a la fois puissante et vaine, 

. quelque breche par ou il put donner l'assaut au gou
lO vernement, entrer dans la place el s'y établir.¡ Un 

homme d'esprit et de courage, ambitieux, remuant, 
adroit et méconlenl pour son propre compte comme· 
pour son parti, lenta une attaque lres-hardie au fond, 
quoique mesurée dans la forme el purement théorique 
en apparence. Dans un courl pamphlet intitulé Du Jli
nistere dans le gouvernement représentati', ((La France, 
dit M. de Vitrolles, exprime de loute part le besoin pro
fondémenl sentí d'une action plus forte dans son gou
vernement. J'ai cherehé les causes de ce sentiment uni
versel, et les raisons qui pouvaient expliquer comment 
les divers ministeres qui s'étaienl succédé depuis dix
lmil mois n'avaienl pu donner au gouvernemenl du Roi 
ce caraclere de force et d'ensemble dont ils sentaient 
eux-m~mes le besoin. J'ai cru les trouver dans l'inco-



LA CHAMDRE DE 1815. 137 

hérenee qui existait entre la nature du gouvernement 
qu'on avaít adopté et l'organisa!ion ministérielle qu'on 
n'avait pas eru nécessaire de modifier en meme temps 
qu'on nous donnait une nouvelle division des pouvoirs, 
et a ces pouvoirs une action toute nouvelle. ») Invoquant 
alors a ehaque pas les maximes et les exemples de l' An
gleterre, 1\1. de Vitrolles établissait que le ministere, 
qu'il appelait une institution, devait avoir dans son sein 
une rigoureuse unité, avec la majorité des chambres 
une intime union, et dans la conduite des afl'aires une 
responsabilité réelle qui lui assurat, aupres de la Cou
ronne, la mesure nécessaire d'influenee et de dignité. 
A ces trois conditions seulement le gouvernement pou
vait etre fort. Curieux souvenir a retrouver aujourd'hui! 
C'est par le plus intime confident de Monsieur le eomte 
d' Artois, et pour faire monter au pouvoir le parti de 
l'ancien régime que le gouvernement parlementaire a 
~té pour la premiere fois eélébré et réclamé parmi 
nous, eomme conséquence néeessairedu gouvernement 
représentatif. 

.le me ehargeai de repouss!3r eette attaque 1 en la dé
masquant. J'exposai a mon tour les principes essentiels 
du gouvernement représentatif, leur sens vrai, leur ac
tion réelle, et les conditions de leur développement 
salutaire dans l'état ou nos révolutíons et nos dissen
sions avaient jeté la France. Je m'appliquai surtout a 

t Dans un éCl·it intitulé: D¡e Gouvernement représentatif et de 
I'état actuel de la France, publié en 1816. 

.. 
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faire reeonnaitre, sous eette joute savante et poli e 
entre raisonneurs poli tiques, la lutte aeharnée des par
tis et les eoups fourrés que, dans l'insuffisanee de leurs 
armes publiques, ils essayaient de se portero n y avait, 
je erois, dans mes idées de quoi satisfaire les gens d'es
prit qui se préoeeupaient du fond des choses et de l'ave
nir, mais point d'efficaeité pratique et proehaine. Quand 
les grands intérets des peuples et les grandes passions 
des hommes sont en jeu, les débats spéeulatifs les plus 
ingénieux sont une guerre de luxe qui ne change rien 
au cours des événements. 

Des que le budget eut été voté, et le jour meme ou il 
était promulgué, la session fut close, et la Chambre 
de 1810 se retira, ayant fortement pratiqué, pour la dé
fense comme pour l'attaque, les institutions libres que 
la France tenait de la Charte, mais divisée en deux par
tis royalistes, l'un chancelant et inquiet, quoique en 
possession du pouvoir, l'autre ardent et se promettant, 
pour la session prochaine, un meilleur sueees de ses 
efforts, et tous deux profondément irrités. 

- Malgré leurs inquiétudes et leurs faiblesses, c'était au 
cabinet et a ses amis que restait l'avantage. Pour la pre
miere fois depuis que la France était en proie a la révo
lution, les luUes de la liberté avaient tourné au profit 
de la poli tique modérée; elle avait, sinon définitivement, 
vaincu, du moins efficacement arreté ses adversaires. 
Le flot de la réaction grondait toujours, mais ne mon
tait plus. Le cabinet, bien soutenu dahs les Chambres, 
avait la confiance du Roi, qui portait au duc de Riche-
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lien beaucoup d'estime, et a son jeune ministre de la 
police, ~I. Decazes, une faveur.amicale de jour en jour 
plus intimeJHuit jours apres la cloture de la session, le 
cabinet acquit dans son sein plus d'unité et pour sa po
litique un interprete éloquent. M. Lainé remplal(a M. de 
Vaublanc au ministere de l'intérieur. Par une petite 
compensation accordée au coté droit, M. de Marbois, 
qui lui déplaisait fort, fut écarté du ministere de la jus
tice, et le chancelier, M. Dambray, reprit les sceaux. 
lU. de Marbois était l'un de ces hommes vertueux et 
éclairés, mais peu clairvoyants et peu influents, qui 
apportent au pouvoir plus de considération que de 
force et s'y usent bientot sans s'y perdre. Il avait résisté 
a la réaction avec plus de droiture que d'énergie, et 
servi le Roi avec une dignité qui ne lui donnait pour
tant pas d'autorité. En octobre 1813, au moment de la 
plus violente fermentation, le Roi s'était montré pressé 
que la loi sur les cours prévotales fUt présentée. On 
convint au Conseil que le garde des sceaux s'entendrait 
avec le ministre de la guerre pour la faire préparer. 
Peu de jours apres, le Roi la redemanda ave? quelque 
impatience : « Sire, lui répondit M. de Marbois, je suis 
honteux de dire a Votre Majesté qu'elle est déja prete. ) 
Il sortit du pOllvoir dignement, bien qll'avec quelque 
regret. Je quittai en meme temps le poste de secrétaire 
général du ministere de la justice. 1\1. de Marbois m'y 
avait témoigné une confiance pleine de sympathie. 11 
ne me convenait pas d'y rester avec M. Dambray, a qui, 
par mon origine protestante et mes opinions, je ne con-
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venais pas non plus. Je rentrai, comme maitre des 
requetes, dans le Conseil d'État. 

Les Chambres a peine parties, la conspiration de Gre
noble, ourdie par Didier, et a Paris le complot dit des 
patriotes de 1816, vinrent coup sur coup mettre la mo
dération du cabinet a l'épreuve. Les informations que 
luí transmirent les autorités du département de l'Isere 
étaient pleines d'exagération et d'emportement décla
matoire. La répression qu'il ordonna fut rigoureuse 
avec précipitation. Grenoble avait été le berceau des 
Cent-Jours. On crat nécessaire de frapper fort le bona
partisme dans le líeu meme ou il avait d'abord éclaté. 
On trouvait la une occasion naturelle de se montrer 
ferme envers les fauteurs de conspiration, quand on 
résistait ailleurs aux fauteurs de réaction. Les modérés 
s'inquietent quelquefois de leur nom, et cedent a la 
tentation de le faire un moment oublier. 

Le gouvernement ne cessa pourtant point d'etre mo
déré, et le public ne s'y trompait pas. Quoique 1\1. De
cazes, par la nature de son déparlement, fUt le ministre 
obligé des mesures de surveillance et de répression, il 
n'en était pas moins et n'en passait pas moins, a juste 
titre, pour le protecteur des vaincus et des suspects qui 
ne conspiraient pas. Par caractere comme par habitude 
de magistrat, il avait a creur la justice. Étranger a toute 
haine de parti, clairvoyant, 'courageux, 'd'une activité 
infatigable et aussi empressé dans sa bienveillance que 
dans son devoir, il usait des pouvoirs que lui confé
raient les lois d'exception avec mesure et équité, les 
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employant contre I'esprit de réadion et de persécution 
autant que contre les complots, et s'appliquant a pré
venir ou i¡ réparer les abus qu'en faisaient les autorités 
ínférieures. Aussi croissait-il dans la bonne opinion dn 
pays en meme temps que dans la, faveur du Roi. Les 
peuples et les partis ont un instinct sur pour recon-

• 
naitre, dans les situations les plus complexes, qui les 
attaque et qui les défend, quí leur nuít et qui les sert. 

r Les roplistes violents ne tarderent pas a regarder 
.M. Deeazes comme leur principal adversaire, et les mo
dérés a voír en lui leur plus effieaee allié. 

En meme temps, et dans le silenee de la tribUlíe, les 
principaux représentants de la politique modérée dans 
les Chambres saisissaient avec empressement les occa
sions de la soutenir devant le publie, de mettre en lu
miere ses maximes et de raUier autour du Roi et dll 
régíme eonstitutionnel la Franee encore hésitante. .Te 
prends plaisir ti rcproduire ieí les paroles, probablement 
oubliées, que pronon~aient préeisément a cette épOl¡Ue 
trois hommes restés justement célebres, et tous troís 
mes amis; elles montreront, je crois, aVeC quelque éclat 
dans quel esprit se formait alors le partí monarchique 
dévoué a la société fran!(aise telle que nos temps l'ont 
faite, el queHes idées, quels scntiments il s'appliquait a 
répandre. 

Le 6 juillet '1816, l\I. de Serre disait en installant, 
comme {lremier président, la cour royale de Colmar: 
« ta liberté, ce prétexte de toutes les ambitions sédi
tíeuses, la liberté, qui n'est que le regne des lois, a tou-



142 CHAPITRE IV. 

jours été la premicre ensevelie avec les lois sous les 
débris du treme. La religion elle-meme est en péril des 
que le treme et les loÍs sont attaqués; car tout se ticnt 
duciel a la terre; tout est en harmonie entre les lois 
divines et les lois humaines; on ne saurait renverser 
les unes et respecter les autres. Que tons nQs soins ten
dent done a recueillir parmi nous, a épurer, a foriificr 
sans cesse cet esprit monarchique et chrétien qui in
spire la force de tont sacrifier a ses devoirs! Que nos 
premiers efforts tendent a faire respecter la. Charte que 
le Roi nous a donnée! Nos 10is, notre Charte peuvent 
etre perfectionnl\es sans doute, et nous n'entendons in
terdire ni tous regrets du passé, ni toute espérance 
pour l'avenir. 1\Iais commen~on'!; d'abord par nous son
mettre de creur et sans réserve a la loi existan te; met
tons ce premier frcÍn a cctte mobilité impatiente qui 
nous entraine depuis vingt-cinq années; donnons-nous 
a nous-memes cette premie re confiance que nous sa
vons tenir a quelque chose. Laissons au temps le reste.)) 

Six semaines plus tard, le 19 aoút, 1\1. Royer-Collard, 
en présidant a la distribution des prix du grand con·· 
cours de l'Université, adressait aux jeunes gens ces 
paroles: « Aujourd'hui que le regne du mcnsonge est 
fini, et que la légitimité du pouvoir, qui est la vérité 
dans le gouvernement, donne un plus libre essor a 
toutes les doctrines salutaires et généreuses, l'instruc
tion publique voit ses destinées s'élever et s'agrandir. 
La religion lui redemande des creurs purs et des esprits 
dociles; l'État, des mreurs profondément monarchi-
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ques; les sciences, la philosophíe, les lettres attendent 
d'elle un nouvel éclat et de nouveaux honneurs. Ce 
seront les bienfaits du prince a qui ses peuples doívent 
déjit tant de reconnaissance et d'amour. Il saura bien, 
lui qui a fait fleurir la liberté publique a l'ombre de son 
treme béréditaire, il saura bien appuyer sur les prín
cipes. tutélaires des empires un enseignem~nt digne 
des lumieres du sUelcle, ct tel que la France le réclame 
pour ne pas déchoir du rang glorieux qu'elle occupe 
entre les nations. ») 

Huit jours apres enfin, dans une solennité purement 
littéraire, un homme absolument étranger a toute 
fonction publique, mais depuis plus d'un demi-sieCle 
ami sincere et constant de la liberté, le secrétaire per
pétuel de l' Académie fran(laise, M. Suard, en rendant 
compte a l'Académie du concours dans 1equel elle avait 
décerné le prix a 1\1. Villemain pour son É'loge de ~Ion
tesquieu, s'exprimaít en ces termes: 'C( L'instabilité des 
gouvernements tíent d'ordinaire a l'indécision dans les 
principes qui doivent réglcr l'exercice des pouvoirs. Un 

prince éclairé par les lumicres de son siecle, par ceHes 
de l'expérience et par ceHes d'un esprit supérieur, vient 
de donner a l'autorité royale un appui qu'aucun autre 
ne pent remplacer, dans cette Charte qni con sacre 
tons les droits du monarque en mrme temps qu'elle 
garantit it la nation tous ceux qui constituent la vraie 
et légitime liberté. Rallions-nous a ce signe d'alliance 
entre le peuple et son Roí, leur union est le seul garant 
assuré du bonheur de l'un et.de l'autre. Que la Charte 



144 CHAPITRE IV. 

soit pour nous -ce qu'était pour les Hébreux 1'a1'che 
sainte qui contenait les taLles de la loi. Si l'ombre dn 
grand publiciste qui a répandu la lumiere sur les prin
ci pes des monarchies constitutibnnelles pouvait assister 
an triomphe que nous lui décernons; elle appuye1'ait 
de. son autorité les sentiments que j'ose exprimer. » 

C'était un grand fait que cet harmonieux concours 
d'intentions ct d'effort~ entre de teIs hommcs, repré
sentants de groupes sociaux si importants, et groupés 
eux-mcmes autour du Roi et de ses conseillcrs. Il y avait 
la un indice ccrtain que, dans l'opinion modérée, les 
esprits élevés ne rríanquaicnt pas pour comprendre les 
conditions de l'ordre nouveau, ni les vólontós sérieuses 
pour le soutenir. Ce n'était pourtant encoré que des 
éléments épars, et comrne les premiers rudirnents d'un 
grand parti conservateur sous un régime libre. Il faI
lait du temps pour que le parti se formiit, ralIiiit toutes 
ses forces naturelles et se f1t accepter du pays. Le temps 
serait-il donné a ceUe amvre difficile? La question était 
douteuse. f On touchait a une crise rcdoutable; la 
Chambre de {Sto était pres de revenir, encore plus ar
dente et plus agressive que dans sa précédente scssion. 
te parti qui y dominait avait non-seulement ses échecs 
a reparer et ses desscins a poursuivre, mais des injures 

récentes a venger. Il était, depuis la cIóture de la ses
sion,l'objct de vives attaques; le gouvernement com· 
battait partout son influence; le public lui témoignait 
hautement sa méfiance et son antipathie; on le taxait 
tour a tour de fanatismc et d'lrypocrisie, de dureté vin-
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dicative et d'incapacité. Tantót la passion, tantót la 
moquerie populaire se donnaient, contre lui, un 
libre cours. Dans le silence ou la réserve des jour
naux censuré s , les petits pamphlets, les correspon
dances, les conversations répandaient de tous .cótés, 
soit contre la Chambre en mas se, soít contre les 
membrcs les plus connus du cóté droit, la dérision 
ou l'invective. On les craignait encore beaucoup, 
mais plus assez pour se taire; on se donnait le plaisir 
de raconter, avec colero ou avec galté, leurs violences 
ou lenrs ridícules ;Ion invoquait a demi-voix la dis
solution, pour le salut du Roi et de la France l. Ainsi 

1 Je retrouve, dano Jes notos rccucillics au mament méme, 
quelq ues traits de la guerre sarcasliquc qui poursuivait alora 
cette Chambre; je les cite tcxtuellement: 

« Avril 1816. Avant de partir, la Chambre des députés s'est 
organisée en chapelle. Trésorier, M. Laboríe, sujet a caution. 
Entrppreneur des enlerrements, M. de la Bourdonnaye. Fossoyeur, 
M. Duplessis-Grénédan. Serpent, M. de Bouville, et en sa qualité 
de vice-président, serpent a sonnette. Donneur d'eau bénite, M. de 
Vitrolles. Général des capucins, l\i. de Villlde; ¡lle mérite par son 
arganeo Grand aumdnier, M. de !Vlareellus; pour celui-la, il donne 
une partie de son bien aux pauvres. Sonneur de e/oehes, M. Hyde 
de Neuville, etc. » 

« Mai 1816. Voiei la Char{e que veut nous donner la majorité 
de la Chambre. A,·Ucle. Les articles fondamentaux de la Consli
tution pouTront étre changés aussi souvent qu'on le voudra; 
eependant, vu que la stabilité est nécessaire, On ne les changera 
que trois fois par an.-Art. Le Roi a l'initiative des lois; pre
mier exem pIe du droit de pétition aceordé a tous Jes Fran"ais. 
-Art. Les lois seront exécutées autant qu'il plaira aux députÚ 
qu'eIles le soient, ehacun dans son département.-Art. Chaque 
députation aura la nomination a toutes les places, dans son 
départem en t. » 

« Juillet 1816. On dit que le Roi es! un peu malade. 11 faudrait 
qu'il le fUt beaucoup pour étre obligé de garder la Chambre 
cinq ans. » 

T. l. 10 
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était publiquemeni traitée cette assemblée de qui l'un 
de ses plus honorables membres, M. de Kergorlay, 
disait peu de mois auparavant: « La Chambre n'a
vait pas eneore eliuehoté que déjil l'autre ministere 
était tombé; qu'elle ·parle, etcelui-ei ne tiendra pus 
huit jouts. » 

_ Le ministere avait tenu pourtant, et tenait eueore; 
mais il était évidemment impossible qu'il restat debout 
devant la Chambre revenue avee un redoublemcnt 
d'irritation.f)n savait le parti résolu a ,livrer au pouvoir 
les plus violents assauts./M. de Chateaubriand faisait 
imprimer sa Monarch(e selon la Charte; et quoique ce 
puissant pamphlet ne fUt pas eneore publié, on eonnais
sait l'art de l'auteur pour meler éloquemment le vrai et 
le faux, jeter avec éclat la confusion dan s les sentiments 
comme dans les idées, et attírer dan s ce brillant chaos 
le public ébloui et troublé. Ministres, ni opposants, ne 
pouvaient se faire et ne se faisaient illusion sur la na
ture et les conséquenees de la luUe pres de s'engager: 
La question des personnes n'était que le manteau des 
grandes questions sociales qui se débattaient entre les 
partís.¡n s'agissait de savoir· si le pouvoir passerait aux 
mains du cóté droit tel qu'il s'était manifesté dans la 
session qui venait de flnir, c'est-a-dire si les théories de 
1\1. de Bonald et les passions de 1\1. de la Bourdonnaye, 
faiblement tempérées par la prudence et l'influence 
eneore novices de M. de Villele, deviendraient la poli
tique du gouvernement du RoL 

- Je ne suis point, et meme en 1815, je n'étais point de 
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eeux quí regardent le cóté droit comme ímpropre an 
gonvernement de la France. J'avais des 10rs, an con
traire, quoique avec un sentiment moins profond ct 
moins clair qu'aujourd'hui, l'instinct qu'il fallait le 
.coneours de toutes les classes éclairées et indépen
dantes, anciennes et nouvelles, pour retirer notre 
pa-ys des ornieres alternatives de l'anarchie et du dcspo
tisme, et que, sans leur accord, nous ne posséderions 
jamais longtemps ensemble l'or4re et la liberté. Peut
etre me me serais-je en droit de ranger cet instind au 
nombre des raisons un peu confuses qui m'avaient dis
'posé en faveur de la Restauration. La monarchie héré
ditaire, devenue constitutionnelle, s'offrait a mon esprit 
.et comme un principe de stabilité, et comme un mo-yen 
naturel de rapprochement entre les classes et les par
lis qui s'étaient fait si ardemment la guerreo }lais en 
1816, si pres de la seeousse révolutionnaire des Cent
Jours et encore sous le vent de la réaction contre-réyo
lutionnaire de 18t5, l'avénement du cóté droit au pou
voir eut été bien autre cItose que la vidoire d'hommcs 
capables de gouverner sans trouble social, quoique 
dans un systeme impopulaire; c'eut.étéla révolution et 
la contre-révolution encore une fois aux prises dans un 
de leurs aeces de fiene chaucle, et le trone comme la 
Charte, la paix intérieure et la sureté de la France 
comme ses libertés, livrés aux' périls de cette lutte, 
sous les -yeux de l'Europe campée chez nous et en 
-armes autour des combattants. 

Dans cette mena\(ante situation, ce fut le méritc de -
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M. Decazes d'oser chercher et appliquer au mal un 
grand remede. De tous les ministres, il fut le premier 
et quelque temps le seul qui regardat la dissolution de 
la Chambre de 18i5 a la fois eomme néeessaire et 
eomme possible. A eoup sur, son intéret personnel eut 
sa part dans sa c1airvoyanee et dans sa hardiesse; mais 
je le eonnais asscz pour étre sur que son dévoucment 
au pays et au Roi contribua puissamment a le décider 
comme a l'éclairer, et qu'il y eut, dans sa conduitc a 
eette époque, autant de patriotisme que d'ambition. 

II avait un double travail de persuasion a accom
plir; d'abord sur ses deux principaux collegues, le duc 
de Richelieu et M. Lainé, puis sur le Roi lui-mrme. 
Tous deux sineei'ement dévoués a la politique lll()d~

rée, M. de Richelieu et M. Lainé étaient tous deux intll!
cis, timides devant une grande responsabilité, et plus 
enclins a attendre les difficultés et les périls qu'it les 
affrbnter pour les surmonter. Le duc, de Richelieu 
avait, dans son eercle naturel, beaucoup de royalistes 
violents qui n'exel'!;aient sur lui aucune influence, qu'il 
traitait meme rudement quand leur violence paraissait 
devant lui, mais envers qui illui déplaisait de prendre 
l'initiative de la guerreo 1\1. Lainé, plein de scrupulcs 
sur ses résolutions et d'alarmes sur leurs conséquences, 
avait de plus un amour-propre susceptible, et n'aimait 
pas a faire ce qu'il n'avait pas lui-meme inventé 1. Les 

1 J'insere dans les Pieces historiques une note qu'il remit au 
Roí, dans le' cours du mois d'aoút, sur la question de la dissolu
tlonde la Chambre, et dans laquelle se révelent les fluctuations 
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hésitations du Roí étaient tres-naturelles : comment 
dissoudre la premiere Chambre hardiment royaliste 
qui se fút réunie depuis vingt-cinq ans, une Chambre 
qu'il avait lui-meme qualifiée d'introuvable et dans. 
laquelle il comptait tant de ses plus ancfens et plus 
fideles amis? Quels périls pour sa maison et pour lui
m~me naltraient peut-etre un jour d'un tel acte! Et a 
l'instant me me , quelles humeurs, quelles colcres dans 
sa famille et parmi ses intimes seniteurs, et par con
séquent, pour lui-meme, quels embarras! quels ennuis! 

Mais le roi Louis X VIII avait le cceur froid et l'esprit 
libre; la colere et l'humeur de ses proches le tou
chaient peu quand il était bien décidé a ne pas s'en 
laisser importuner. C'était son orgueil et son plaisir 
de se sentir plus écIairé, plus politüjue que tous les 
siens, et d'agir duns la pleine indépendance de sa pen
sée comme de sa volonté. Plus d'une fois, sinon dans 
ses paroles, du moins dans ses actes et dans ses airs, 
la Chambre avait été, envers lui, irrévérente et presque 
dédaigneuse, comme eút pu l' ~tre une assemblée révo
lutionnaire; illui convenait, a lui, de montrer a tou~ 
qu'il ne souffrirait pas l'esprit et les procédés révolu~ 
tionnaires, pas plus chez ses amis que chez ses enne
mis. Il tenait a la Charte, comme a son ceuvre et a sa 
gloire; le cóté droit insultait souvent la Charte, et la 
mena!(ait quelquefois; c'était au Roi de la défendre.· 
n trouvait, en la défendant, l'occasion de la rétablir 

el les fantaisies, plus ingénieuses que judicieuses, de son esprit. 
I Pieccs historiques, no VU.) 
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dans son intégrité primitive; c'était sans conviction et 

a regret qu'il avait consenti, pendant l'administratioll 

de ~1. de Talleyrand, a en modifier lui-meme plusieurs 

articIes et a en soumettre quatorze autres a la révision 

des pouvoirs législatifs. Couper court a cette révision, 

rentrer dans la Charte pure, c'était la donner une se

conde fois a la France, et y trouver, pour la France 

comme pour lui-meme, un nouvcau gage de reposo 
_ Pendant plus de deux mois, M. Decazes toucha toutes 

ces cordes avec beaucoup d'intelligence et d'adresse, 

décidé et point pressé, persévérant sans obstination,. 

changeant de theme selon la disposition qu'il rencon

trait, et amenant chaque jour a propos, devant ces 

esprits incertaills, les faits et les raisons propres a les 

persuader. Sans mettre ses amis particuliers dans la 
quotidienne conftdence de son travail, illes en entre

tellait souvent, en leur demandant de l'y aider par des 

considérations, des réflexions qu'il put placer sous les 

, ycux du Roi et qui jetassent quelque variété dans ses 
arguments. Plusieurs d'entre eux lui remirent des notes 
dans ce dessein. Je lui en donnai une aussi, ou j'insislai 

sur les cspérances que pla~aient dans le Roi ces nom

breuscs classes moyennes qui ne demandaient qu'a 

jouir avec sécurité du repos qu'elles tenaient de lui, et 

que lui seul pouvait délivrer des inquiétudes ou les jetait 

la Chambre. Divers d'origine et de forme, mais tous 

animés du meme esprit el tendant au meme but, ces 

essais de persua~ion devenaient de jour en jour plus 

efficaces. Décidés enftn, le duc de Richelieu et M. Lainé 
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s'unirent 11 M. Decazes pour décider le Roi qui avait pris 
son parti avant eux, mais qui voulait paraltre encore 
incertain, se plaisant a n'avoir pour vrai confident que 
son favori.' On a beaucoup dit que les trois ministres 
amis du cOté droit, M. Dambray, le due de Feltre et 
M. Dubouchage, étaient restés étrangers a ce travail 
et l'avaient meme ignoré jusqu'au dernier moment. J'ai 
lieu de croire que, soit déférence pour le Roi, soit désir 
de ne pas entrer en lutte avec le favori, ils s'étaient de 
bonne heure résignés a un résultat qu'ils prévoyaient. 

I Ouoi qu'il en soit, le mercredi f4 aout, le Roi avait tenu 
son Conseil; la séance finissait; le duc de Feltre s'était 
déja levé pour partir; le Roi le fit tasseoir: « Messieurs, 
dit-il, le moment est venu de prendre un parti 11 I'égard 
de la Chambre des députés; il y a trois moís, j'étais dé
cidé a la rappeler; e' était encore mon avis il y a un mois; 
mais tout ce que j'ai vu, tout ce que je vois tous les 
jours prouve si clairement l'esprit de fadion qui domine 
eette Chambre, les dangers dont elle menace et la France 
et moi sont si évidents, que mon opinion a compléte
ment changé. De ce moment, vous pouvez regarder la 
Chambre comme dissoute. Partez de la, messieurs; pré
parez l'exécution de la mesure, et en attendant gardez
en le secret le plus exact. J'y tiens absolument. ») Quand 
Louis XVIII était sérieusement décidé et voulait etre 
ohéi, il avait un ton de dignité et de commandement 
qui coupait court aux objedions4Pendant trois semai
nes, quoique la question préoccupa~ vivement les es
prits, et malgré quelques retours d'hésita~ion du Roí 
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lui-meme, le secret de la résolution fut si bien gardé 
que le 3 septembre encore, on était persuadé a la cour 
qüe la Chambre reviendrait. Le ;) septembre seulement, 
a onze heures et demie du sofr, apres que le Roi se fut 
retiré et eouché, le duc de Richelieu alla, de sa part, 
annoncer a Monsieur que l'ordonnanee de dissolution 
était signée et serait publiée le lendemain dans le Mo
niteur. La surprise et la colere de lJfonsieur furent 
grandes; il voulait courir chez le Roi; le due de Riche
lieu le retint en lui disant que le Roi était sans doute 
déja endormi et avait formellement défendu que per
sonne vlnt troubler son sommeil. Les princes ses flls, ac
coutumés, vis-a-vis du Roi, a une extreme réserve, se 
montrerent plus gisposés a approuver qu'a blamer : 

,«( Le Roi a bien fait, dit le duc de Eerry; je l'avais dit a 
ces messieurs de la Chambrej ils ont vraiment trop 
abusé. ») La cour fut consterné e et intimidée en appre
nant un coup auquel elle n'avait pas cru. Le parti frappé 
tenta d'abord un peu de bruit; M. de Chateaubriand 
ajouta asa Monarchie selon la Charle un Post-scriptum 
habilement irrité, et opposa meme quelques démons
trations de résistance, plus hautaines que sensées, 
aux mesures ordonnées, par suite d'une contraven
tion aux reglements de l'imprimerie, pour en retarder 
la publication 1. Mais bientot, mieux conseillé, le parti 

1 J'insere dans lesPieces historiques les lettres échangées, 11 
ectte occasion, entre M. de Chateaubriand,M. Decaz~s et M. le 
chancelier Dambray, et qui caractérisent vivement l'incident et 
les personnes. (Pieces historiques, no VIII.) 
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rongea décemment son frein, et se mit a l' reuvre pour 
rengager la lutte. Le public, je devrais dire le pays, té
moigna hautement sa satisfaction : c'était, pour les hon
netes gens tranquilles, le sentiment de la délivrance, et 
pour les esprits politiques, celui de l' espérancelPersonne 
n'ignorait que 1\1. Decazes avait été le premier et le plus 
efficace promoteur de la mesure; on l'entourait, on le 
félicitait, on lui promettait que tous les hommes de 
sens et de bien se rallieraient a lui; il répondait avec 
un contcntement modeste: ( Il faut que ce pays soit 
bien malade pour que j'y sois si important. » 



CHAPITRE V. 

GOUVERNE:MENT DU CENTRE. 

Composition de la nouvelle Chambre des députés.- Le cabinct 
a la majorité.-Élémenls de cetle majorité, le centre propre
roent dit et les doctrinaires.-Vrai earactere du centre.
Vrai caractere des doctrinaires et vraie cause de leur in
fluence.-:lf. de la Bourdonnayc et M. Royer-CoIlard 11 I'ou
verture de la sessio)l.- Attitude des doctrinaires dana le débat 
des lois d'exception.-Loi des élections du 5 février lB17. -
Part que j'ai prise a cette loi.-De la situation actuelle et du 
róle politique des classes moyennes.-Le maréchal Gouvion 
Saint-Cyr et la loi du recrutement du 10 mars 1BIB.-Les lois 
sur la presse de 1819 et M. de Serre.-Diacussion préparatoire 
de ces lois dans le Conseil d'État.-Administration générale du 
pays. - Modifications du cabinet de 1816 a 1820. - Imperfec
tions du régime constitufionnel. - Fautes des hommes. -
Dissentiments entre le cabinet et les doctrinaires. - Le due 
de Richelieu négocie, 11 Aix-Ia·Chapelle, la re traite com· 
plete des troupes étrangeres.-Sa situation et son caraetere,
Il attaquelaloi des élections.-Sachutc.-Cabinet de M. Deea
zes.-Safaiblesse politique malgré ses sucees parlementaires. 
-Elections de 1B]9. - Élection et non-admission de M. Gré
goire.- A~sassinat du due de Berry. - Chute de M. Decazes. 
-Le duc de Richelieu rentre au pouvoir. - Son aIliance avec 
le cóté droit.-Changement de la loi des élections.-Désorga
nisation du centre eL progres du coté droit. - Seconde chule 
du duc de Richelieu.-M. de Villele et le coté droi! arrivent 
au pouvoir. 

(1816-1821.) 

_ On se réeria violemment, eomme on l'a fait et 
eomme on le fera toujours, eontre les manreuvres du 
ministere dans les électioIls. Aigre eonsolation de vain
eus qui ont besoin d'expliquer leur défaite. Les élee-
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tions, a les prendre dans lellr ensemble, sont presque 
toujours plus naies que ne le croit une méfiance inté·· 
ressée ou badaudc. La volonté et le savoir-faire du pou
voir n'y exercent qu.'une influence secondaire. Ce qui fait 
réellement les élections, c'est le vent qui souffle et l'im
pulsion que les événements impriment aux esprits. L'or
donnance du ñ septembre 1816 avait donné confiance 
aux modérés et quelque espérance aux persécutés de 
1815. JIs se rallierent tous autour du cabinet, laissant de 
cóté leurs querelles, leurs antipathies, leurs ranculles, 
et uniquement préoccupés de soutenir le pouvoir qui 
promettait aux modérés la vidoire, aux persécutés le 
salut. 

La victoire appartint en effet au cabinet, mais une 
de ces vidoires difficilcs qui laisscnt les vainqueurs 
encore en face d'une rude gllerre. La nouvelle Cham
bre contenait, au centre une majorité ministérielle, an 
coté droit une forte et ardente oppo~ition, au coté gau
che un tres-petit groupe ou M. d' Argenson et 1\1. LaffiUe 
étaient les seuls noms connus du publico 

La majorité ministérielle se formait de deux éléments 
divers quoique alors tres-unís, le centre proprement 
dit, grande arméc du pouvoir, et l'état-major peu nom
brenx de cctte armée, qu'on appela bientot les doctri
naires. 

le dirai du centre de nos assemblées depuis 1814 ce 
que je disais tout a l'heure de lH. Cu\'ier : on I'a mé
connu et calolIlnié, quand on a fait de la scrvilité et de 
l'avíde rechcrche des emplois son principal caractere. 

-

--
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La comme ailleurs, l'intéret personnel a tenu sa place 
et cherché ses satisfactions; mais une idée générale et 
vraie était l'ame et le lien du partí, l'idée que, de nos 
jours, apres toutes nos révolutions, c'est de gouverne
ment surtout que la société a besoin, et au gouverne
ment surtout que les bons citoyens doivent leur appui. 
Beaucoup d'exceUents et honnetes sentiments, l'esprit 
de famille, le goüt du travail régulier, le respect des 
supériorités, des lois et des traditions, les sollicitudes 
prévoyantes, les habitudes religieuscs, se sont groupés 
autour de ~ette idée et ont souvent inspiré a ses croyants 
un ferme et rare courage. Les diffamateurs de ce per
sévérant partí du pouvoir, que j'appellerais volontiers 
le torysme bourgeois, sont de pauvres politiques ct de 
pauvres philosophes qui ne comprennent ni les instincfs 
moraux de l'iime, ni les intérets essentiels de la société. 

_ On a beaucoup attaqué les doctrinaires. Je tiens· a les 
expliquer, non a les défendre. Hommes ou partís, quand 
on a exercé quelque influence sur les événements et 
tenu quelque place dans l'histoire, ce qui importe, e'est 
de se faire bien eonnaitre ; ce but atteint, il faut res ter 
en paix et se laisser juger. 

Ce n'est ni l'esprit, ni le talent, ni la dignité morale, 
mérites que leurs ennemis memes ne Ieur ont guere 
contestés, qui ont fait le caractere original et la valeur 
politique des doctrinaires; d'autres hommes, dans d'au
tres partís, possédaient aussi ces mérites, et entre ces 
rivaux d'intelligence, d'éloquence et de sincérité, le 
public réglera les rangs. Les doctrinaires ont dü a une 
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autre cause ct lenr nom et leur influence qui a été réelle, 
malgré leur petit nombre. e'est le grand caractere, bien 
cherement payé, de la révolution fran~aise d'avoir été 
une ceuvre de l'esprit humain, de ses conceptions et de 
ses prétentions, en meme temps qu'une lutte d'intéréts 
sociaux. La philosophie s'était vantée qu'elle réglerail 
la I)olitique, et que les institntions, les lois, les pouvoirs 
publics ne seraient que les créaiions et les serviteurs 
de la raison sannte. Orgueil insensé, mais hommage 
éclatant a ce qu'il y a de plus élevé dans l'homme, a 
sa nature intellectunlle et morale! Les rcvers et les 
mécomptes ne tarderent pas a donner a la Révolution 
leurs rudes le~ons; mais jusqu'en 18i5 elle n'avait 
guere rencontré, pour <.:ümmentateurs de sa mauvaise 
fortune, que des ennemis implacables óu des compliccs 
désabusés, avides les uns de vengeance, les autres de 
repos, et qui ne savaient opposer aux principes révolu
tionnaires, les uns qu'une réaction rétrograde, lesau
tres que le scepticisme de la fatigue. « Il n'y a eu dans 
la Révolution qu'erreur et crime, disaient les uns; ran
cien régime avait raison contre elle ;-la Révolution n'a 
péché que par exces, disaient les autres; ses principes 
étaient bons; mais elle les a poussés trop loin; elle a 
abusé de son droit. ) Les doctrinaires repousserent 
Yune et l'autre de ces assertions; ils se défendirent a la 
fois et du retour aux maximes de l'ancien régime, et 
de Yadhésion, meme purement spéculative, aux prínci
pes révolutionnaires. En acceptant franchemen~ la nou
velle société rran~aise telle que. toute notre hisioire) et 
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non pas seulement 1789, l'a faite, ils entreprirent de 
fonder son gouvernement sur des bases rationnelles et 
pouriant tout autres que les théories au nom desquellcs 
on avait détruit l'ancienne société, ou les maximes inco
hérentes qu'on essayait d'évoquer pour la reconstruire. 
Appelés tour a tour a combatlre et a défendre la Révolu
tion, ils se placerent, des l'abord et ha;diment, dans 
l'ordre intellectuel, opposant des principes a des prin
cipes, faisant appel non-seulement a l'expérience, mais 
aussi a la raison, affirmant des droits 'lU lieu de n'al
léguer que des intérets, et demandant a la France, non 
pas de confesser qu'elle n'avait fait que le mal, ni de se 
déclarer impuissante pour le bien, mais de sortir du 
chaos ou elle s'était plongée et de relever la tete vers le 
ciel pour y retrouver la lumiere. 

- Je me hate d'en convenir; il y avait aussi, dans ccHe 
tentative, un grand orgueil, mais un orgueil qui com
men!(ait par un aete d'humilité, car il proclamait les 
erreurs d'bíer en meme tempsque la volonté et l'espé
rance de n'y pas retomber aujourd'hui. C'était a la fois 
rendre bommage a l'intelligcnce bumaine ct l'avertir 
des limites de sa puissance, c'était faire acte de respect 
pour le passé sans défection envers le préscnt et sans 
abandon de l'avenir. C'était entreprcndrc de donner a 
la politique une bonne pbilosophie, non pour souve
raine maltresse, mais pour conseillere et pour appüi. 

,.. Je dirai sans bésiter, selon ce que m'a appris l'expé-
rience, queIles fautes se sont progressivement melées a 
ce généreux dessein, et en ont altéré ou arreté le Stlcces. 
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Ce que j'ai a camr en ce moment, c'est d'en bien mar
quer le vrai caractere. Ce fut a ce mélange d'élévation 
philosophique et de modération politique, a ce respect 
rationnei des droits et des faits divers, a ces doctrines 
a la fois nouvelles et conservatrices, antirévolution
naires s~ns elre rétogrades, et modestes au fond quoi
.que souvent hautaines dans leur langage, que les doc
trinaires durent leur importance comme leur nomo 
Malgré tant de mécomptes de la philosophie et de la 
raison humaine, notre temps conserve des gouts philo
sophiques et raisonneurs, et les plus déterminés prati
ciens politiques se donnent quelquefois les airs d'agir 
d'apres des idées générales, les regardant comme un 
bon moyen de se justifier ou de s'accréditer.\Les doc- -
trinaires répondaient par la a un besoin réel et profond, 
quoique obscurément senti, des esprits en France; ils 
avaient a creur l'honneur intelIectuelcomme le bon 
ordre de la société; leurs idées se présentaient comme 
propres a régénérer en meme temps qu'il clore la Révo
lution. Et ils avaient a ce doub]e titre, tantót avec ses 
partisans, tantót avec ses adversaires, des points de con 
tad qui teur attiraient, sinon une complete sympathie, 
du moins une sérieuse estime: le cóté droit les fenait 
pour des ro-yalistes sinceres, et ]e coté gauche, meme en 
les combattant avec aigreur,savait bien qll'ils n' étaient les 
t'léfenseurs ni del'ancien régime, ni du pouvoir absolu. 

A I'ouverture de la session de 1816, c'était la déja .. 
leur situation, un "peu obscure encOI;e, mais au fondo 
~omprise et acceptée du cabinet comme des partis 
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diverso Le duc de Richelieu, 1\1. Lainé et 1\1, Decazes, 
qu'ils eussent ou non du gout pour les dodrinaires, 

sentaient que, soit dans les débats des Chambres, soit 
pour agir sur la pensé e publique, ils avaient absolument 
besoin de leur concours. Le cOté gauche, impuissant 
par lui-meme, marchait nécessairement avec eux, quoi
que leurs idées et leur langage lui inspirassent quelque
fois plus de surprise que de sympathie. Le cOt~ droit,. 
malgré ses pertes dans les élections, restait encore 
tres-fort et redevint promptement agressif.\Le discours 
du Roi en ouvrant la session, avait été doux et un peu 
terne, comme s'il eut eu plus d'envie d'atténuer 1'0r

donnance du t) septembre que de la faire ressortir et 
triompher: « Comptez, avait-il dit en finissant; sur mon 
inébranlnhle fenneté pom r{:primer les altcntats de la 
malveilIance et pour contenir les écarts d'un zele trop 

_ ardent. ))1« Ce n'est que cela? dit M. de Chatcaubriand 
en sortant de la séance ro-yale; en ce cas, la victoire esto 

a nous; )) et ce jour meme, il dlna chez le chancelicr . 

.. . 'M. de la Bourdonna-ye fut encore plus explicite: « Voila 
done, dit-il avec une expression brutale, le Roi qui 
nous livre de nouveau ses ministres. )),Dans la séance 

du lendemairi, rencontrant 1\1. Roycr-Collard avec lJui 
il avait un grand lalsser-aller de conyersation: « Eh 

bien, lui dit-il, vous voila plus de coquins que l'année 
_ derniere ;-tEt vous moins, lui répondit M. Royer-Col

lardo )) Le cOté droit, dans ses espérances renaissantes, 
savait bien quels étaient les adversaires avec qui i1 
aurait a luttcr. 
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Comme dan s la session précédente, les premie res 
rencontres eurent des questions de circonstance pour 
objet. Le cabinet jugea nécessaire de demander aux 
Chambres la prolongation, pour un an, ges deux lois 
d'exceptíon sur la liberté individuelle et les journaux. 
M. Decazes rendít un compte détaillé de l'emploi qu'il 
avait fait jusqlle-Ia dll pOllvoir arbitraire placé dans ses 
mains, et les propositions nouvelles le resserraient dans 
des limites qni en atténuaient les périls. Le cóté droit 
les repoussa vivement, par le motif tres-naturel qu'il 
n'avait point de confiance dans les ministres, mais sans 
autres arguments que les li~ux communs libéraux. 
Les dodrinaires appuycrent les projets de loi, mais en 
ajoutant a lcm adhésion des commentaires qui mar
quaient fortement 18m indépendance, et la direc-· 
tían qu'ils avaient a creur d'ímprimer au pouvoir 
qll'ils défendaient : « Chaque jour, dit M. de 8erre, la 
nature de notre constitution sera mieux comprise, ses 
bienfaits mieux appréciés parla nation; les lois aux
quelles vous coopérerez mettront peu a peu nos insti
tution~ et nos mrems en harmonie avec la monarchie 
représentativc; le gouvernement s'approchera de sa 
perfedion, de ectte unité de principe, de plan et d'ac
tion qui est la eondition de son existenee. En souffrant, 
en protégeant meme l'opposition légale, il ne tolerera 
pas que eeUe opposition trouve en lui-meme des points 
d'appui. C'est paree qu'il peut, paree qu'il doit elre 
surveillé et contredit par les hommes plaeés hors de 
lui, qu'il doit etre ponctllellement obéi, fidelement 

T. l. 11 

-
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secondé et servi par les hommes qui se sont faits ou 
veulent rester ses agents directs. Le gouvernement 
aura ainsi ce degré de force qui dispense ?e l'emploi 
des moyens extraordinaires; les moyens légaux, ren
dus a leur énergie, lui suffiront. »)-t« II 'Y a contre le 
projet de loi, dit M. Ro-yer-Collard, une objecÜon forte; 
on peut dire a11 gouvernement: Avant (le demander 
un pouvoir extraordinaire, avez-vous fait usage de tout 
celui que les lois vous eonfient? Avez-vous épuisé son 
énergie?.. Je ne répondrai pas diredement a ecUe 
question; mais je dirai a eeux qui la font : Prenez 
garde aussi de mettre votre go.uvernement ti. une 
épreuvc trop rigoureuse, a laqllelle presque tous les 
gouvernements sueeomberaient; ne lui imposez pas la 
pcrfection; considérez ses embarras aussi bien que ses 
devoirs ... Nous souhaitons qu'il affermisse ses pas dans 
la carriere ou il s'est engagé, et qu'il en fasse chaquc 
jour de nouveaux. Nous attendons de lui l'entier déve
loppement des institutions et des transactions constitu
tionnelles; nous lui demandons surtout cette unité 
rigoureuse de principes, de sIstcme et de conduite 
sans laquelfe iln'attcindra pas entiérement le but vers. 
lequel il marche. !\Iais ce qu'il a fait nous est une garan
tie de ce qu'il veut faire. Nous avons la juste confiance 
que les pouvoirs extraordinaires dont nous l'investis
sons seront exereés, non par et pour un parti, mais 
pour la nation contre tous les partis. Voila notre tmité; 
,'-oila les stipulations dont on a parlé; elles sont publi
ques comme notre confiance, et nous remercions eeux 
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1Jui les ont rappelécs d'avoir fait remarquer a la France 
que nous lui sommes fideles, et que nous ne négligeons 
ni ses intérets, ni nos devoirs. » 

Avec une effusion d'esprit et de cceur plus douce, 
mais ,non moins décidée, M. Camille Jordan tint ·le 
meme langage; les projets de loi furent voUs; le cóté 
droit ressentit, comme des coups qui s'adressaient a 
lui, les conseils donnés par les dodrinaires au cabinet, 
et le cabinet vit clairement qu'il avait la, pour défen
seurs nécessaires, de fiers et exigeants alliés. 

Leurs exigences ne furent point vaines; le cabinet, -
-qui n'avait ni intentions despotiques, ni passions immo-
-dérées, ne cherch'a point a prolonger outre mesure le 
pouvoir arbitraire qui lui était confié; aucun effort ne 
fut nécessaire pour lui arracher les lois d'exception; 
elles tombcrcnt successivement et d'elIcs-memes, la 
suspension des garanties de la liberté individuelle. 
~n 1817, les cours prévótales en 181.8, la censure des 
journaux en 1819; et quatre ans apres la tempete des 
Cent-Jours, le pays était en jouissance de toutes ses 
liberté s constitutionnelles. 

Dans le meme intervalle, d'autres questions, plus .. 
grandes et plus obscures, furent posées et résolues. 
1)uand le premier bouillonnement de la réadion de 
1815 se fut un peu calmé, quand la France, moins trou
blée du présent, recommen!(a a se préoccuper de l'ave
nir, elle futappelée a l'ceuvre la plus difficile qui puisse 
échoir a un peuple. C'était bien plus qu'un gouverne
ment nouveau a affermir; c'était un gouvernement 
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libre a mettre en vigueur. Il était écrit; il fallait qu'iI 
vécut. Promesse bien souvent faite a la France, et 
jamais accomplie. Que de fois, de 1.789 a 1.814, on aHit 
inscrit, dans nos institutions et dans nos lois, des libertés 
et des droits politiques, pour les y laisser ensevelis el 
pour gouverner sans en tenir compte! Le premier entre 
les gouvernements de notre époque, la Restauration a 
pris ses paroles au sérieux; quels que fussent ses tradi
tions et se.s penchants, ce qu'clle a dit elle fa fait; les 
liberté s et les droits qu'elle a reconnus, elle a accepté 
leur action et leur concours. De 1.814 a 1830, commc 
de 1.830 á 1.848, la Charle a été une vérité. C'est pour 
l'avoir oublié un jour que Charles X est tombé. 

Quand ce travail d'organisation, ou pour mieux dirc 
quand Ctt appel efficace a la vie politique commen!;1l 
en 1816, la question du systcme éledoral, déja abordée, 
mais sans résultat, dans la session précédente, se pré
senta la premii~re. Elle était placée- sous Yempire de 
l'art. 40 de la Charte qui portait : ( Les éledeurs qui 
concourent a la nomination des députés ne peuvent 
avoir drl'lit de suffrage s'ils ne payent une contribution 
direde de 300 francs et s'ils ont moins de trente ans. ) 
dispositi{)ll ambígue et qui tentait plus qu'elle n'osait 
accomplir. Elle contenaít évidemment le désir de placer 
le droitJe suffrage politique hors des masses populaires 
et de le déposer dans les régions élevées de la sociélé. 
Mais le législateur constitutionnel n'avait pas marché 
franchement a ce but etne l'attcignait pas avec certi
tude, car si la Charte exigeait, pour les électeurs appelés 
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a dlOísír effectivement les députés, 300 franes de eon
tríbutíon directe et trente ans d'age, elle n'interdísait 

pas que ees électeurs fussent eux-memes ehoisis par 
de premieres assemblées éleotorales, e'est-a-dire qu'elle 
n'excluaít pas l'éledion indirecte, ni, sous cette 
forme, le suffrage qu'on est eonvenu d'appeler univer
sel. 

J'ai pris part a la rédacfion de la loi du [) février 1817, 
qui fut la solution donnée alors a cdte grande question. 
J'ai assisté aux eonférenees ehargées de la préparer. 
Quand elle fut prete, M. Latné, qui devait, eomme mi
nistre de l'intérieur, la présenter a la Chambre des dé
pntés, m'écrivit qn'il désiraít me voir : t( J'ai adopté, 
me dit-il, tons les principes de ce projet, la eoncentra-
líon du droit de suffrage, I'élpctíon direcfe, le droit 
égal des élccfeurs, leur réunion dans un seul eollége 
par département; je erois uaimerlt que ee sont les 
meilleurs; j'ai pourtant encore, sur quclques-unes de 
.ces questions, bien des perplcxités d'esprit et bien peu 
de teI11ps pour en sortir. Aidez-moi a préparer l'exposé 
des motifs. )) Je répondis, comme je le devais, a eette 
sineérité confiante. La loi présentée, et pendant que 
mes amis la soutenaient dans la Chambre, ou mon age 
ne me permettait pas encore de siéger, je la défendis. 
au nom du gouvernement, dans plusieurs articles 
insérés au Moniteur. tJ"'cn ai bien eonnu l'intention .. 
et le véritable esprit, et j'en parle sans embarras en 
présenee du suffrage universel qui prevaut aujourd'hui. 
Si le s]"swme éledoral de 1817 a disparu dans la 
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tempete de t848, il a valu a la France plus de trente
ann~es d'un gouvernement régulier et libre, a la fois 
soutenu et controlé sérieusement; et pendant tout ce 
temps, a travers les dominations changeantes des partís 
et l'ébranlement d'une révolution, ce s-ysteme a suffi 
au maintien de la paix, au développement de la pros
périté publique et au respect de lous les droits légaux. 
Dans notre age d'expériences épbémeres et vaines, c'cst 
presque la, pour une loi politique, une vie longue et 
puissante. Il y a la du moins une reuvre qu'on peut 
a-vouer et qui mérite d'¿tre bien comprise, meme apres 
ses reverso 

Une idée d9minante inspira la loi du 1) février 1817 : 
mettre un terme au régime révolutionnaire, meUre en 
vigueur le régime constitutionnel. A cdte époque, le 
suffrage universel n'avait jamais été en France qu'un 
instrument de destruction Oll de déccption : de destruc
tion, quand il avait réelIement placé le pouvoir politique 
aux mains de la multitud e ; de déception, quand iI 
avait serví a annuler les droits poli tiques au profit du 
pouvoir absolu en maintenant, par une intervention 
vaine de la multitude, une fausse apparence de droit 
électoral. Sortir enfin de ceUe I:outine, tantOt de vio
lence, tantót de mensonge, placer le pouvoir politique 
dans la région ou dominent naturelIement, avec indé
pendan ce et lumieres, les intérets conservateurs de 
l'ordre social, et assurer a ces intérets, par l'élection 
directe des députés du pa-ys, une action franche et forte 
sur son gouvernement, c'était lit ce que chcrchaicnt les 
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auteurs du systeme électoral de 1817; ríen de moins, 
ríen de plus. 

Dans un pays voué depuis vingt-cinq ans, en matiere .. 
d'élections politjques, soit réellement, soit en appa
rence, au principe ,de la souveraineté du nombre, si 
absurdement appelée la souveraineté du peuple, la ten
tative étaitnouvelle et pouvait paraitre bardie. Au début, 
elle concentrait le pouvoir politique aux mains de 
cent quarante mille ,électeurs. Elle ne rencontra-pour-
tant dans le public, et meme dan s ce qu'on appelait déjit 
le parti libéral, qUé peu d'opposition, quelques objec
tions de souvenir, quelques réserves d'avenir, point 
d'hostilitévéritable et active. Ce fut du sein meme des 
classes vouées aux-h;ltérets conservateurs et de leurs dis
sensions intestines que vinrent l'aUaque et le danger. 

Pendant la Chambre de 1815, l'ancien partí royaliste, 
dan s ses VQ:)UX modérés et quand il renoJl(fait a ses vel
léités systématiques et rétrogrades, s'était promis que 
du moins la faveur de la royauté et l'influence de la 
majorité lui donneraient le pouvoir, aussi bien dans les 
localités qu'au centre de l'État. L'ordonnance du 5 sep
tembre 18161ui avait enlevé cette double perspective. Il 
demandait au nouvcau systeme électoral de la lui ren
dre. Il démela sur-Ie-champ que la loi du 1) février 1817 
n'aurait point pour lui de tels effets, et il l'attaqua 
aussitót avec violence, l'accusant de livrcr a la classe 
moyenne tout le pouvoir électoral, par conséquent tout 
le pouvoir potitique, aux dépens de la grande propriété 
et du peuple. 



168 CIIAPITRE v. 
Plus tard, le parti populaire, qui n'y pensait pas ou 

n'en parlait pas en 1817, s'est saisi a son tour de ce 
theme, et aplacé, dans eette meme aceusation de mono
pole politique au profit des classes moyennes, son prin
cipal grief, non-seulement contre la loi élec\orale, mais 
contre tout le systeme de gouvernement dont elle étrtit 
la base et la garantie. -

• le recueille mes souvenirs, je recherche mes impres-
sions. De 1814 a 1848, sous le gouvernement de la 
Restauration et sous le gouvernement de Juillet, j'ai 
bautement soutenu et quelquefois j'ai eu l'honneur de 
porter moi-meme ce drapeau des classes moyennes qui 
était naturellement le mien. Quelle était, pour nous, sa 
signification? Avons-nous jamais con!;u le dessein ou 
seulement entrevu la pensée que les bnurgeois devins
sent des privilégiés nouveaux, et que les lois destinées 
a régler l'exercice du droit de suffrage servissent a 
fonder la domination des classes moyennes en enlevant, 
soit en droit, soit en fait, toute influence politique, 
d'une part aux restes de l'ancienne aristocratie fran
~aise, d'autre part au peuple ? 

La tentative eut été étrangement ignorante et insen
sée. Ce n'est ni par des théories politiques, ni par des 
articles de loi que s'établissent les priviléges et la 
domination d'une classe dans l'État; ces moyens 
savants et lents n'y suffisent point; il '1 Jaut la force de 
la conquete ou l'ascendant de la foi. C'est aux aris
tocraties militaires ou théocratiques, jamais al1X 
influences bourgeoises qu'il appartient de s'approprier 
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exclusivement la société. L'histoire de tous les temps 
et de tous les peuples est la pour le prouver aux plus 
superficiels observateurs. 

De nos jours, l'impossibilité d'une telle domination 
des classes moyennes est encore plus frappante. Deux 
idées sont les grands caracteres de la civilisation 
moderne, et lui impriment son redoutable mouvement; 
je les résume en ces termes: - Il Y a des droits univer
seIs, inhérents a la seute qualité d'homme, et que nul 
régime ne peut légitimement refuser a nul homme;
il Y a des droits individuels ¡¡ui dérivent du seul mérite 
personnel de chaque homme, san s .égard aux circon
stances extérieures de la uaissance, de la fortune OU du 
rang, et que tout homme qui les porte en lui-meme 
doit 6tre admis it dúployer.-Le respect légal des droits 
généraux de 1'ltufllanité et le libre déveluppement des 
supériorilés natnrelles, de ces deux principes, bien ou 
mal compris, ont découlé, depllis pres d'un siecle, les 
biens et les maux, les grandes adions et les crimes, les 
progres el les égaremenls que tantot les révolutions, 
tantot les gouvernements eux-memes ont fait surgir au 
sein des sociétés européennes. Lequel de ces principe·s 
provoque, ou seulementadmet, la domination exclusive 
des classes moyennes? A coup sur, ni l'un ni l'autre : 
run ouvre aux supériorités individuelles tontes les 
portes; l'autre vent, pour tonte créatnre hnmaine, sa 
plac.e et sa part; aucune grandeur n'est inaccessible; 
ancune existence n'est comptée pour rien. De tels prín
cipes sont inconciliables avec toute domination excIu-
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sive; eelIe des classes mo)~ennes, commc toute autre~ 
serait en eontradiction directe avee les tendanees sou~ 
veraines des sociétés modernes. 

-. Les classes moyennes n'ont jamais songé il devenir~ 
parmi nous, des classes privilégiées, et nul homme de 
quelque sens n'y a jamais songé pour elles. Cctte folle 
aecusation n'est qu'une maehine de guerre dressée il 
la faveur de la confusion des idées, tantót par l'adresse 
hypoerite, tantOt par l'aveugle pass ion des partis. Ce 
qui n'empeehe pas qu'elle n'ait été et ne puisse devenir 
encore fatale 4 la paix intérieure de notre société; cal' 
les hommes sont ainsi faits que les dangers chiméri
ques sont pour eux les pires; on se bat contre des 
corps; on perd la tete, soit de peur, soít de colere> 
devant des fantOmes. 

- C'était il des dangers récls que nous avions a faire 
en 1817, quand nous diseutions le régime électoral de 

_ la Franee.jNous voyions les plus légitimes príncipes et 
les plus ombrageux intér8ts de la société nouvelle 
indistinctement menacés par une réaction violente. 
Nous sentions en meme temps renaitre et fermenter 
autour de nous l'esprit révoIutionnaire s'arm::mt, scIon 
son usage, des passions nobles pour couvrir la marche 
et préparer le triomphe des plus mauvaises. Par leurs 
dispositions comme par leurs intérets, les. classes 
moyennes étaient les plus propres a lutter il la fois 
contre l'un et l'autre péril; opposées aux prétentions de 
l'ancien régime, elles avaient acquis, sous l'Empire,. 
des idées et des habitudes de ,gouverncment; quoi-
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qu'elles n'accuei1Iissent la Restauration qu'avec quelque 
méfiance, elles ne lui étaient point hostiles; car, sous 
J'empire de la Charte, elles n'avaient rien a demander 
a des révolutions nouvelles; la Charte était pour elles 
a la fois le Capitole et le port; elles y trouvaient et la 
sécurité de leurs conquetes et le triomphe de leurs 
espérances. Faire tourner au profit de l'ancienne 
monarchie, devenue constitutionneIle, cette situation 
antirévolutionnaire des classes moyennes, assurer a 
cette monarchie leur aclhésion ct leur concours en leur 
assurant a clles-memes, dans son gouvernement, une 
large influence, c'était une politique clairement indi
quée par l'état des faits et des esprits; c'était la politique 
de la loi électorale de 1817. En principe, ceUe Ioi cou· 
pait court aux théories révolutionnaires de la souye
raineté du nombre et d'une fausse et tyrannique éga- . 
lité; en fait, elle mettait la société nouvelle a l'abri des 
menaces de la contre-révolution. Nous n'avions certes, 
en la présentant, nuI dessein d'établir, entre la grande 
et la moyenne propriété, aucun antagonismc; mais 
qUlnd la question fut ainsi poséc, nous n'hésitames 
point; nous soutlnmes fermement la loi en soutenant 
que J'influence, non pas exclusive mais prépondérante, 
des classes moyennes était conforme, d'une part au 
vreu des institutions libres, de l'autre aux intérets de 
la France teIle que la révolution l'avait faite, et de la 
Restauration elle-meme teIle que la Charte l'avait défi
nie en la proclamant. 

La loi des élections avait rempli la session de 1816 •• 
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- La loi du recrutement fm la grande aílaire et la grande 
reune de la,session de 1817. Le cOté droit lui fut ardem
ment hostile; elle contrariait ses traditions, elle inquié
tait ses sentiments monarehiques. l\lais il avait affaire 
a IIn ministre imperturbable dans sa eonvietion et sa 
yolonté, - eomme dans sa physionomie. Le maréehal 
Gouvion-Saint-Cyr était un esprit puissant, original et 
simple, qui ne eomLinait pas un grand nombre d'idées, 
mais qui s'attaehait passionnément a eeHes qu'il avait 
lui-meme eon!(ues. Il s'était promis de rendre a la 
Franee ce qu'eHe n'avait plus, une armée. Et une ar
mée, c'était pour lui une petite nation sortie de la grande, 
fortement organisée, formée d'officiers et de soldats in
timement unis, se eonnaissant et se respectant mu
tu~llement, ayant tous des droits eomme des devoirs, 
et tous bien dressés, par l'étude solide ou la longue 
pratique, a servir efficacement leur patrie. 

... De eeUe notion de l'armée, telle que la coneevait le 
maréchal Saint-Cyr, déeoulaient naturellement les prin
cipes de sa loL Toutes les classes de la nation étaient 
appelées a concourir a la formation de l'armée. Ceux 
qui y entraient par le dernier rang avaient droit de 
monter au premier et une part assurée dan s le mouve
ment aseendant des rangs moyens. Ceux qui aspiraient 
a y entrer par un échelon plus élevé étaient tenus 
d'abord de prouver, par le concours, un mérite déji'l 
acquis, puis d'acquérir, par de fortes études, l'instruc
tIon spéciale de leur état. Le temps de serviee, aetif ou 
de réserve, était long, et faisait vraiment de la vie mili-
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taire une carriere. Les obligations imposées, les libéra
tions promises et les droits reconnus a tous étaient 
garantis par la loi. 
, Outre ses principes généraux, la loi avait un résultat 
immédiat que Saint-Gyr avait fort it ereur; elle faisait 
rentrer, a titre de véterans et comme reserve, dans 
l'armée nouvelle, les restes de eette vieille armée lieen
ciée qui avait héroi'quement porté la peine des fautes 
de son général coiIronne. Elle efla!;ait ainsi, pour l'ar
mée, la trace d'un triste passé, en me me temps que, par 
une sorte de Charte spéciale, elle assurait son avenir. 

Que ce fussent la, pour l'organisation militaire de la 
France, de grandes idees et de génereux sentiments, 
personne ne saurait le nier. Une telle loi répondait a 'la 
nature morale comme a la conduite politique du maré
chal Gouvion - Saint -Cyr, ame droite, caractere fier, 
d'opinions monarchiqucs et de mreurs républieaines, et 
qui, dans toutes les erises survenues depuis -1814, avait 
fait preuve 11. la fois de fidélité ·et d'indépendance.jLors
qu'il vint la soutenir a la tribune, lorsque, avec la male 
gravité et la passion con tenue d'un vieil homme de 
guerre aussi sincerement patriote que royaliste, il rap
pela les services et les souffrances de ce peuple d'an
ciens soldats qu'il voulait, pour quelques années encore, 
rattacher 11. la nouvelle armée de la France, il remua 
profondément le public comme les Chambres, et ses 
fortes paroles ne eontribuerent pas moins que le mérite 
des dispositions de sa loi a la faire sur-Ie-champ eonsa
erer par l'estime affectueuse du pa~s. 
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Violemment attaquée en 1818, la loi de recrutement 
du maréchal Saillt-Cyr a été plus d'une fois, depuis 
1818, critiquée, remaniée, modifiée. Ses principes essen
tiels ont résisté a toutes les atfaques et survéeu ir toutes 
les modifications. Elle a fait bien plus que durer par les 
principes; elle a donné, par les faits, a ses adversaires 
un éclatant démenti. On l'accusait de porter atteinte a 
la monarchie; elle a fait l'armée la plus monarchique 
que la France ait jamais connue, une armée dont ni les 
séductions de l'opinion populaire, ni les entrainemcnts 
des ~rises révolutionnaires n'ont pu, a aueune époque, 
ni en 1830, ni en 1848, ébranler la fidélité. L'esprit 
militaire, cet esprit d'obéissance et de respect, de disci
pline et de dévouement, l'une des gloires de l'humanité 
et le gage nécessaire de l'honneur comme de la sureté 

. des nations, avait été puissamment développé, parmi 
nous, par les grandes guerres de la Révolution et de 
l'Empire. C'était un précieux héritage de ees temps si 
Í'udes qui nous ont légué tant de charges. On pouvait 
craindre qu'il ne se perdit ou ne s'affaiblit beaucoup 
au sein des loisirs de la paix et des débats de la liberté. 
Il s'est fermement maintenu dans l'armée que la loí de 
1818 nous a faite et nous refait incessamment. L'esprit 

. milifaire ne s'est pas sculemcnt maintenu; il s'est épuré 
et réglé. Par la probité de ses promesses et l'équité de 
ses dispositions en matiere de libéralion et d'avance
ment, la loi du maréehal Saint-Cyr a fait pénétrer dans 
l'arméc le sentiment permanent du droit, de son propre 
dTOi légal, et par la aussi l'attachcmcnt instinctif a 



GOUVEHNE1IlENT DU CENTRE (1816·1821), 1':'5 

l'ordre public, garantie de tous les droits. Nous avons 
eu le beau et rare spectacle d'une armée capable a la 
fois de se dévouer et de se contenir, prete aux sacrifices 
et modeste dans ses prétentions, ambitieuse de gloire 
sans etre avide de guerre, fiere de ses armes et docile 
au pouvoir civil. Les mrenrs publiques, les idées géné
rales du temps, l'enscmble de notre civilisation sont 
pour beaucoup sans doute dan s ce grand résultat; ~ais 
la loi du maréchal Saint-Cyr y a cei'tainement sa part, 
et je prends plaisir a rappcIer ce titre d'~lOnnenr, parmi 
tant d'autres, de mon vieil et glorieux ami. 

Ouverte au milieu d'une crise ministérielle, la session 
de !8i8 eut a traiter une autre question d'organisation 
politique, non pas plus grande, mais plus difficile en
core ét plus pórillcuse. Le cabinet résolut de ne pas 
laisser plus longtcmps la presse sous un régime excep
tionnel et provisoirc. M. de Serre, alors garde des 
sceaux, présenta le meme jour trois projets de loi qui 
réglaient complétement, en cette matiere, la pénalité, 
le mode d'instruction, et les conditions de publication 
des journaux en les atfranchissant de toute censure. 

le suis de ceux que la presse a beaucoup servis et 
beaucoup attaqués. J'en ai fait moi-meme, dans le 
conrs de ma vie, un grand usag'e. C'est en mettant pu
bliquement mes idées sous les yeux de mon pays que 
j'ai fait mes premiers pas dans son attention ct son 
estime. En avan(;ant dans ma carriere, fai eu constam
ment la presse ponr alliée ou pour ennemie, et je n'ai 
jamais hésité a me servir de ses armes, ni craint de 

... 
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m'exposer a ses coups. e'est une puissanee que je res-
. pecte et que j'accepte plutót avec gout qu'avec hu
meur, quoique sans illusion. Quelle que soit la forme 
du gouvernement, la vie politique est une lutte, et je 
ne prendrais nul plaisir, je dirai plus, j'éprouverais 
quelque honte a me voir en faee d'adversaires muets et 
enehainés. La liberté de la presse, e'est l'expa?sion et 
l'impulsion de la vapeur dans l'ordre intellectuel, force 
terrible mais vivifiante, qui porte ct répand en un clin 
d\rilles faits et les idées sur tOllte la faee de la terreo 
J'ai toujours souhaité la prcsse libre; je la erois, a tout 
prendre, plus utile que nuisible a la morali\é publique, 
et je la regarde comme essentielle it la bonne gestion 
des at'faires publiques et a la. sécuritó des intél'ets pl'i

vés. Mais fai vu trop sOl1vent et de trop pres ses éga
rements et ses périls dan s l'ordre politique pour ne ras 
demeurer convaincu qu'il faut a eette liberté une 
forte organisation sociale, de fortes lois répressive 
et de fortes mamrs. En 1.81.9, nous pressentions bien, 
mes amis ét moi, la nécessité de ces co~ditions; mais 
il n'était pas en notre ponvoir de les "mettre toutes 
promptement en viguenr, et nons pensions que ponr
tant le moment était venu de prouver la sincérifé 
omme la force de la monarchie restaurée, en otant a 
la presse ses entraves préalables et en acceptant les 
chances de sa liberté . 

. "11" La plupart des lois rendues sur la presse, en France 
on ailleurs, ont été on des aetes de :répression, légitime 
on illégitime, contre la liberté, on des conquctes de 
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tene ou telle garantie spéciale de la liberté, successive
ment arrachées au 'pouvoir a mesure que se manifes
taient la nécessité et la possibilité de les obtenir. L'his
t~h:'ó %g\."h\\~~ d~ \a Ijre~~e en A.ngie\erre es\ une 
séríe d'aIternatives et de dispositions de ce genre. 

Les lois de 1819 eurent un tout autre caractere. 
C'était une législation cOffi\llete, c()n~ue d'en':\emb\e et 
par avance, conformément a certains principes géné
raux, définissant a tous leurs degrés les délíts et les 
peines, réglant toutes les conditions comme les formes 
de l'instrudion, et destinée a garantir et 11 fonder la 
liberté de la presse aussi bien qu'a défendre de ses 
écarts l'ordre. et le pouvoir. Entreprise tres-difficile en 
soi, comme toutes les, reuvres législatives faites par 
prévoyance encore plus que par nécessité, et dan s les
qlleIles le législatcur est inspiré et gouverné par des 
idées plutót que commandé et dirig:é par des faits. Un 
autre péril, un péril moral et caché vient s'y ajouter : 
des lois ainsi préparées et soutenues devienncnt un 
travail de philosophe et d'artiste auquel l'auteur est 
tenté de s'attacher avec un sentiment d'amour-propre 
qui lui fait quclquefois perdre de vue les circonstances 
extéricures et les convenances pratiques dont il aurait 
a tcnir compte. ~J:.~_E.()litique vellt uIl ceriain mélange 
d'indifrérence et de passion, de liberté d'esprit et d~ 
volonté arrétée, qu'il n'est pas aisé de concilier avec 
une 'fórte adhési~~ a des idées générales etune si~~~;e' 
~iitiOi;'de"tenirla balance exacte entre les principes 
etIe'si'iitérets' di~~;;d'~~i~~~~¡~i{~. "»<''' ',,'" '" ,', -

12 



178 CflAPITRE v. 
le ne voudrais pas affirmer que, dans les lois votées 

en 1819 sur la"liberté de la presse, HOUS eussions com
plétement évité ces écueils, ni qu'elles fussent en par
faite harmonie avec l'état des esprits et les besoins de 
l'ordre a cette époque. Pourtant, a quarante ans bientót 
de distan ce et en examinant aujourd'hui ces lois avee 
ma vieille raison, je n'hésite pas a les regarder comme 
une belle reuvre législative dans laquelle les vrais prin
cipes de la maticre étaient bien saisis, et qui, malgré les 
mutilations qu'elle ne tarda pas a subir, fi.t faire alors~ 
a la liberté de la presse bien entendue, un progres dont 
la trace se reprendra un jour. 

.. La discussion de ces lois répondit dignement a leur 
conception. M. de Serre avait une éloquence singuliere
ment élevée et pratiqué a la fois. Il soutenait les prin
cipes généraux en magistrat qui les applique, non en 
philosophe qui les explique. Sa parole était profonde et 
pointabstraite, colorée et point figurée; son argumen
tatíon était de l'action. II éxposait, raisonnait, discutait, 
attaquait ou se défenda1t sans préméditation littéraire, 
ni meme oratoire, élevant la force des raisons au niveau 
de la grandeur des questions, abondant sans luxe, précis 
sans sécheresse, passionné sans déclamation, trouvant 
toujours la plus solide réponse a ses adversaires, aussi 
puissant dans l'improvisation qu'apres la méditation, 
et quand ilavait surmonté un peu d'hésitation et de 
lenteur au premier moment, marchant a son but d'un 
pas ferme et pressé, en homme ardemment sérieux qui 
ne recherche nullement un succes personnel, et ne se 
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préoccupe que de faire triompher sa cause en com
muniquant a ses auditeurs son sentiment avec sa con
viction. 

n eut affaire, dans ce débat, a des adversaires autres 
que ceux qui s'étaient élevés contre les lois des éledions 
et du recrutement. C'était le cOté droit qui avait attaqué 
ces deux lois; ce fut le cóté gauche qui attaqua les nou
velles lois de la presse. ~HL Benjamin Constant, Manuel, 
Chauvelin, Bignon, avec plus de maUce parlementaire 
que d'esprit politique, les assaillirent de critiques et. 
d'amendements mClés !ta et la de compliments chargés 
a lcur tour de restrictions. Des élections récentes 
avaient fait rentrer dan s la Chambre ces chefs libéraux 
de la Chambre des Cent-Jours. Ils ne songerent quJa 
remettre en sdme leur parti depuis trois ans abattu, et 
a rétablir 'leur propre situaticin d'orateurs populaires. 
Quclques-unes des idées qui avaient présidé a la rédac
tion des trois projets de loi étaient peu conformes aux 
traditions philosophiques et législatives qui, depuis 
1791, avaient cours a ce sujet. On y reconnaissait un 
sincere dessein de garantir la liberté, mais aussi un soin 
assidu de ne point désarmer le pouvoir. 'C'était un 
spectacle assez nouveau que des· ministres acceptant 
franchement la liberté de la prcsse sans lui prodiguer 
l'encens, et prétendant qu'ils entendaient mieux ses 
droits et ses intérets que ses ancicns adorateurs. Il y 
cut, dans l'opposition du coté gauche a cette époque, 
beaucoup de routine, beaucoup de complaisance pour 
les préjugés et les passions du parti, et un peu d'hu-
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meur jalouse envers un cabínet libéralement novateur. 
Le public étranger aux coteries politiques s' étonnait 
de voír sí vivement attaquer des loís qui atténuaícnt, 
en matiere de presse, les peines en vigueur, remettaíent 
au jury le jugement de cette classe de délits et affran
chissaient les journaux de la censure; iI était pIutót 
enclin a trouver ces mesures trop hardies. Le coté 
droit se tenait habilement a I'écart, charmé de voir les 
ministres aux prises avec des adversaires renaissants 
qui ne tarderaient pas a devenir Ieurs plus redoutables 

\. 
ennemis. 

Ce fut dans cette discussion que je montai pour la 
premiere fois a la tribune. Nous avions été chargés, 
M. Cuvier et moi, d'y soutenir, en qualité de commis
saires du Roi, le& lois pro posé es. Fausse et faible situa
tíon qui dénote l'enfance du gouverncment représen
tatif. ·On ne parle pas politique comme on plaide une 
cause ou comme on soutient une these. Pour agir effi
cacement dans une asscmbIée déIibérante, il faut y dé
libérer soi-meme, c'est-a-dire en etre membre et y 
avoir, a l'égal des autres, sa part de liberté, de pouvoir 
et de responsabílité. le m'acquittai convenablement, je 
crois, mais froidement, de la :qüssion quej'avais re!;ue. 
Je soutins, contre M. Benjamin Constant, l'application 
du droit· commun en cas d'infidélité dans les comptes 
rendus des séances des Chambres, et contre M. Daunou 
les garanties exigées par le projet de loi pour l'établis
sement des journaux. La Chambre parut goiiter mes 
raisons et me donna raison. Mais je me tins sur la 
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réserve et ne pris que rarement part au débaL Je 
n'ai nul gout pour les situutions incompletes et les 
roles convenus. Quand on entre dans une arene ou se 
débattent les affaire s d'un pays libre, ce n'est pas pour 
! faire parade d'esprit et de beau langage : il faut s'en
gager dans la lutte en véritable et sérieux acteur. 

Comme la loi du recrutement pour le maréehal 
Gouvion-Saint-Cyr, les lois de la presse furent, pour 
M. de Serre, l'oceasion d'un sueees personnel autan! 
que politique.'Ainsi, au sortir d'une violente erise de ré- (11 

volution et de guerre, en présence de rEurope armé e 
et dans le court espace de trois sessions, les trois plus 
grandes questions d'un régime libre, la formation du 
pouvoir électif, ceHe de l'armée nationale et l'interven
tion des opinions individuelles dans les affaires publi
ques par la voie de la presse, furent franchemenl posées, 
discutées, résolues. Et leur solution, quel qu'en put 
ctre le jugement des partis, était cerhinement en har
monie avec les vreux de cette honnete major¡té de la 
France qui acceptait sincerement le Roi et la Charte 
et prenait leur gouvernement au sérieux. 

Pendant ce mrme tcmps. beaucoup d'autres travaux -
d'organisation constitutionnelle ou de législation géné-
rale avaient été accomplis ou préparés. En 1818, un 
aDÍendement de M. Royer-Collard détermina l'addition 
au budget d'une loi annuelle des comptcs des finances; 
et dans le cours de l'année suivante, deux ministres des. 
finances, le baron Louis et M. Ro!, mirent en pratique 
eette garantie de la bonne administration du revenu 
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publiCo Par l'ínstítution des petits grands-livres de la 
dette nationale, le crédit de l'État pénétraet s'établit 
dans les départements. D'autres projets de loí, quoíqne 
présentés auX Chambres, n'aboutirent il aucun résultat, 
trois, entre autres, sur la responsabilité des ministres, 
sur l'organísation de la Chambre des Paírs en cour de 
justice, et sur le changement de l'année financiere pour 
éviter le vote provisoire. de rimpot. D'autres enfm, 
notamment sur la réforme de l'administration départe
mentale et communale et sur l'instruction publique, 
étaient encore il l'état de recherches et de discussions 
préparatoires. Loio d'éluder les questions importantes, 
le gouvernement les étudiait laborieusement et en oc
cupait d'avance la pensée publique, décidé a les sou
mettre aux Chambres des qu'il aurait recueilli les faits 
et arreté son propre avis. 

Je garde encore des séaoccs du Conseil d'État, ou ces 
divers projets étaient d'ahord discutés, un profond sou
venir. Ce Conseil n'avait alors póint de grande existence 
officielle, ni d'action obligée dans la constitution de 
I'État; ia politique y tenait cependant plus de place et 
s'y produisait avec plus de liberté et d'éclat qu'a aucune 
autre époque; toutes les nuances, je devrais dire toutes 
les diversités du partí royaliste, depuis le cóté droil 
jusqu'il la lisie re du cóté gauche, s'y trouvaíent repré
sentées; les hommes politiques les plus considérables, 
les chefs de la majorité dans les Chambres y étaient 
associés aux chefs des services administratifs, aux 
anciens conseiUers de I'Empire, a des hommes plus 
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jeunes, encore étrangers aux Chambres, mais entrés 
avec la Charte dans la vie publique. MM. Ro-yer-Collard, 
de Serre et ~amille Jordan -y siégeaient a coté de 
M1\I. Siméon, Portalis, Molé, Bérenger, Cuvier, Allent; 
et nous délibérions, Ml\I. de Barante, Mounier et moi, 
en commun avee MM. de Ballainvill~ers, Laporte
Lalanne et de Blaire, fidetes représentants de l'ancien 
régime.1Lorsque des projets de loi importants étaient 
examinés dans le Conseil, les ministres ne manquaient 
pas d'y assister. Le due de Richelieu présidait souvent 
les séances générales. La discussion y était parfaite
ment libre, sans apparat, sans prétentions oratoires, 
mais sérieuse, profonde, variée, détaillée, obstinée, 
savante a la fois et pratíque. J'ai entendu l~ le comte 
Bérenger, esprit indépendant et qucrclleur, quasi-répu
bIicain sous l'Empire, soutenir, avec une subtilité ingé
nieuse et forte, le suffrage universel et les divers degrés 
d'élection eontre l'élection directe et le droit électoral 
concentré. MM. Cuvier, Siméon et Allent étaient les 
défenseurs habituels des traditions et de l'influenee 
administr!ltives. Nous développions, mes amis et moi, 
les principes et les espéranees de liberté fortement 
constituée qlli nOllS paraissaient les conséquenees 
naturelles de la Charte et les conditions nécessaires du 
·sucees de la Restauration. Les réformes dan s la législa
tion eriminelle, l'applieation du jury aux délits de la 
Fresse, l'introduction du principe électif dans re régime 
municipal, furent réclamées dans le Conseil d'État 
.avant que la proposition en fUt faite dans les Cham· 
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bres. Le gouvernement faisait la, non-seulement une 
étude approfondie des questions, mais une expérienee 
préparatoire et amieale des idées, des désirs et des 
objedions qu'il devait rencontrer plus tard, dans une 
lutte plus rude et sur un thé&tre plus bruya,nt. 

- Le cabinet, tel qu'il était composé au moment oi. 
l'ordonnanec du 5 septembre 1816 fut rendue, n'eut 
pas suffi a eeHe politique de plus en plus modéréc? 
quelquefois résolument libérale, et sinon toujours pré
voyante, du moin" loujours active. Mais le.mrme pro
gres qui s'accomplissait dans les choses eut lieu aussi 
dans les personnes. Dans le cours de l'année :1.817, 

l\t Pasquier, le maréchal Gouvion-Saint-Cyr et M. MoJé 
remplacerent M. Dambray, le duc de Feltre et 1\1. Du
bouchage aux ministeres de ]a justice, de la guerre et 
de la marine. Le cabinet De manqua des lors ni d'unité 
intérieure, ni de capacité parlementaire et administra
Uve. Il fit des efforts pour introduire les memes mérites 
dans les diverses branches et les divers degrés du gou
vernement. Il ! réussit assezbien au centre de l'État : 
sans réaction ni esprit exclusif, il s'entoura d'hommes. 
sincerement dévoués a ]a poli tique constitutionncllc, 
et qui, par leur caractcre et lcurs talents, avaient déjlt 

_ obtenu l'estime publique.iIl fut moins ferme el moins 
efficace dans l'administralion 10ca]e : quoiqu'il y ait 
apporté des changements plus nombreux qu'on ne le 
croit communément, il nc panint pas a la mettre en 
harmonie avec sa politique g;énérale. Dans un grand 
nombre de lieux, les procédés violcnts, l'humeur tra-
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cassiere, l'inexpérience hautaine, les prétentions bles
san tes, les alarmes fri"voles, toutes les grandes et petites 
passíons de partí ([ni avaient envahi l'administration 
en J815, continuerent de peser sur le pays. Elles 
entretenaient dans la ,population tranquille un profond 
sentiment de malaise, et suscitaient quelquefois, parmi 
les mécontents actifs, des tentatives de conspiration et 
d'insurrection d'abord amplifiées avee une crédulité 
ridieule et réprimées avec une rigueur sans mesure, 
puis discutées, eontestées, aUénuées et réduites presque 
a rien par des explications et des récriminations sans 
fin. Alors éclataient tantót les erreurs, tantót les em
portements, tantot meme les coupables ealculs des au
torités locales, et le eabinet apparaissait avee des airs 
de légereté ou de faiblesse qui lui faisaient perdre, aux 
yeux des populations, le fruit eomme le mérite de eette 
bonne politique générale dont eItes ressentaient peu les 
eflets. Les événements de Lyon, en juin 18t7, ct les 
longs débats dont, a la suite de la mission réparatrice 
du duc de Raguse, ils devinrent l'objet, sont un exem
pIe déplorable du mal dont, a cette époque, la France 
avait encore a souflrir, quoiqu'au sommet du gouver
nement la cause premiere en eut disparu. 

Les choses se laissent manier plus aisément que les 
hommes. Ces memes ministres qui ne savaient pas tou
jo~rs ranger a leur politique les préfets et les maires, 
ou qui hésitaient a les changer quand ils les trouvaient 
réealcitrants ou incapables, se montraient prompts et 
efficaces quand il s'agissait de l'administration géné-

-, 
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rale et des mesures sans noms propres que réclamait 
l'intéret publico Je trouve, en recueillant mes souve
nirs, qu'on n'a pas rendu justice, sous ce rapport, au 
gouvernement·de cette époque. Les établissements reli
gieux, l'instrudion publique, le régime des hOpitaux et 
des prisons, l'administration financiere et militaire, les 
relations du pouvoir avec l'industrie et le commerce, 
tous les grands services publics ont re~u, de 1816 a 
1820, beaucoup de salutaires réformes et accompli 
d'importants p~ogres. Le duc de Richelicu aimait l'ad
ministration éclairée, le bien-etre populaire, et tenait a 
honneur d'y contribuer. M. Latné se préoccupait, avec 
une sollicitude sérieusc et scrupuleuse, du régime des 
nombrcux établissemcnts placés dans son ministere, et 
s'appliquait a en redresser les abus OH a y introduire 
d'utiles modifications. Le baron Louis était un habile 
et infatigable administrateur, qui savait avec précision 
a quelles conditions l' ordre peut régner dans les finan ces 
de I'État, et qui employait a les bien régler toute la pré· 
voyance de son esprit et toute l'énergie de sa volonté. 
Le maréchal Gouvion-Saint-Cyr avait, sur toutes les 
parties de l'organisation militaire, sur la formation et. 
le régime intérieur des ditrérents corps, SUr les écoles 
savantes comme sur les serviccs matériels, des idées a 
la fois systématiques et pratiques, inspirées par sa 
notion générale de l'armée ou par sa longue expé
rience, et illes réalisa dans une série d'ordonnances et 
de reglements, remarquablcs par l'unité des vues 
comme par la science des détails. 1\1. Decazes avait l'es-
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prit singulierem~nt curieux ct inventif dans la re
cherche des satisfactions a donncr, des améliorations a 
tenter, des moyens d'émulation et de conciliation a 
mettre en reuvre au profit de tous les intérets sociaux, 
de toutes les classes de citoyens en rapport avec le gou
vernement, et il portait partout une action intelligente, 
bienveillante et empressée. SOll'S lé point de vue poli,· 
tique, l'administration laissait beaucoup'a regretter et a 
désirer; mais dans sa propre sphere, elle était éclairée, 
actjve, impartiale, économe par la probité et la régula
rité, ami e du progres en meme temps que soigneuse de 
l'ordre, et sincerement préoccupée du désir de faire 
partout prévaloir la justice dislributive et l'intéret 
public l. 

C'était cerfainement la, dans des circonstances diffi
eiles et tristes, un gouvernement sen sé et salutaire, 
sous lequelle pays n'avait ni a se lamenter du présent, 
ni a désespérer d(J l'avenir. Pourtant ce gouvernement 
ne s'affermissait pas'en durant; ses enn~mis ne se dé
courageaient pas; ses amis ne senmient pas grandir 
leur force et leur sécurité. La Restauration avait rendu 
la paix a lá France, et travaillait avec succes a lui rendre 
son rang en Europe. Sous ce drapeau de la stabilité 

1 J 'ai résumé dans les Pieces historiques les principales mesures 
d'administration générale qu'adopterent durant cette époque, 
chacun dans son département, M. Lainé, M, Decazes et le ma
réchal Gouvion St-Cyr. Ces courts tableaux ~anifestent claire
ment 'l'esprit d'amélioration et le soin intelligent des intéréts 
publics qui animaient le cabinet. rPieces historiques, nO IX.) 
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et de l'ordre, la prospérité renaissait avec la liberté .. 
- Pourtant la Restauration était toujours en question. 

A en croire ses ennemis, c'était son mal naturel el 
inévitable: l'ancien régime, l'émigration, les étrangers, 
les haines et les méfiances de 11\ Révolution vouaient, 
disent-ils, la maison de Bourbon a cettc situation obsti
nément précaire. San!! contester a ce passé fatal sa part 
d'intluence, je n'admets pas qu'il ait exercé sur les évé
nements un tel empire, ni qu'il suffise a expliquer 
pourquoi, me me dans ses meilleurs jours, la Restaura
tion a toujours été et paru chancelante. Le mal a eu des 
causes plus rapprochées et plus personnelles; il -ya eu, 
dans le Gouvernement de cette époque, des infirmités 
organiques et des accidents, des vices de la machine 
politique et des fautes des acteurs, qui ont bien plus 
contribué que les souvenirs révolutionnaires a empe
cher son affermissement. 

Le désaccord naturel est grand entre le gouve~ne
ment représentatif institué par la Charte et la monar
chie administrative fondée par Louis XIV et Napoléon. 
La ou l'administration est libre comme la politique, 
quand les affaires locales se traitent et se décident par 
des autorités ou des influences locales, et n'attendent 
ni leur impulsion, ni leur solution du pouvoir central 
qui n'y intervient qu'autant que l'exigent absolument 
les affaires générales de l'Etat, en Angleterre et aux 
Etats-Unis d' Amérique, en Hollande et en Belgique, par 
exemple, le régime représentatif se concilie sans peine 
avec un régime administratif quín'en dépend que dan s 
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d'importantcs et rares occasions. l\1ais quand le pou
voir supérieur est chargé a la fois de gouverner avec 
la liberté et d'administrcr avec la centralisation, quand 
il a a lutter au sommet pour les grandes affaires de 
l'État, et en meme temps a régler partout, sous sa res
ponsabilité, presque toutes les affaires du pays, deux 
inconvénients graves ne tardent pas a éclater : ou bien 
le pouvoir central, absorbé par le soin des affaire s géné
rales et de sa propre défense, néglige les affaire s locales 
el les laisse tomber dan s le désordre et la langueur; 
ou bien illes lie étroitemcnt aux affaire s générales, les 
fait sérvir J ses propres intérets, et l'administration tout 
entiere, depuis le hameau jusqu'au palais, n'est plus 
qu'un moyen de gouvernement entre les mains des 
partís poli tiques qui se disputent le pouvoir. 

Je n'ai nuI besoin d'insister aujourd'lmi sur ce mal; 
il est devenu le tbeme rebatiu des adversaires du gou-

. vernement représentatif et de la liberté poli tique. On le 
sentait longtemps avant le jour ou ils 1'0nt exploité; 
mais au lieu de s'en prévaloir pour médire des institu
tions libres, on s'appliquait a le guérir. Un double 
travail était a faire dans ce but; il fallait, d'une part, 
faire pénétrer la liberté dans l'administration des affaires 
locales, de l'autre seconder le développement des forces 
locales capables d'exercer, dans leur sphcrc, le pouvoir. 
On ne crée point d'aristocratie par les lois, pas plus aux 
cl.ttémités qu'au sommet de I'État; mais la société la 
plus démocratique n'est pas dénuée de pouvoirs natu
reIs, prets a se déployer si on les y appelle. Non-
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seulement dans les départements, mais daus les arron
dissements, dans les cantons, dans les communes, la 
propriété fonciere, l'industrie, les fonctions, les pro
fessions, les traditions font naitre des influences locales 
qui peuvent, si on sait les accepter et les organiser, de
venir des autorités efficaces. De 1816 a 1848, sous l'une 
et l'autre des deux monarchies constitutionnelles, et 
soit de bonne grace, soit a contre-cmur, c'est en ce sens 
qu'ont agi les cabinets les plus divers; ils ont tous plus 
ou moins reconnu la nécessité de décharger l:adrninis
tration centrale en renvoyant une partie de ses aUribu
tions tantót a ses propres agents locaux, tantót ~ des 
auxiliaites plus indépendants. ~Iais, comme il arrive 
trop souvent, le remede n'a pas marché assez vite; la 
méfiance, la timidité, l'incxpéricnce, la routine en ont 
ralenti le progres; ni le pouvoir, ni le pays n'ont su 
l'employcr résolument et en attcndre patiemment les 
résultats; et condamnée a porter a la fois le fardeau de 
la liberté politique et celui de la centralisation admi
nistrative, la monarchie constitutionnelle llaissante a 
été 'soumise a des difficultés et a des responsabilités 
contradictoires qui dépassaient la mesure d'habileté et 
de force qu'on peut raisonnablement exiger d'un gou-· 
vernement. 

- Un autre mal, résultat non pas incurable, mais na-
turel, de ses institutions memcs, pesait aussi sur la 
Restauration.1 Le régime rep"résentatif est, en der-

( 
niere analyse, un régime de sacrifices mutuels et de 

. transactions entre les intérets divérs qui coexistent 



GOUVEHI\E.\lE:'-iT DU CENTRE (1816-18'.ll). 191 

dans la société. En meme temps qu'illes met en pré- "'\ 
senee et aux prises, il leur impose l'absolue néeessité ; 
d'arriYer a un ecrlain terme moyen, a une certaine 
mesure d'entente ou de tolérance réciproque qui puisse 
devenir la base des lois et du gouvernement. l\Iais en 
meme temps aussi, par la publicité et l'ardeur de la 
luUe, il jeUe les partis dans un-e grande exagération de 
~ruit et de langage, et il compromet violemment les 
uns eontre les autres l'amour -propre et la -dignité per
sonncHe des hommes. En sorte que, par une contra
diction pleine d'embarras~ il rend de ,}our en jour plus 
diffieile cet aceord ou eette résignation qu'au dernier 
jour il rcnd indispensables. Grande difficulté de ce sys
teme de gouvernement, qui ne peut étre surmontée 
que par une large dose de tact et de mesure dans les 
acteurs polifiques eux-memes, et par un grand empire 
du bon sens public qui ramcne en définitive les partís 
et leurs chefs a ces transa~tions, ou a eeHe tranquille 
acceptation de leurs éehecs, dont l'emportement de leur 
role tend constamment a les écarter. 

Ce régulateur nécessaire, mais si difficile a instituer, 
nous l11anquait cssentiellement sous la Restauration; 
en entrant duns la carriere, nous avons été lancés 
san s frein sur eette pente des démonstrations exces
sives et des préoccupations exclusives, vice naturel 
des partis dans le gouverncment représentatif. Que de 
circonstances se présenterent, de 1.81.6 a 1830, ou les 
éléments divers du partí monarchique auraient pu et 
dil, dans leur lutte, s'arréter sur eette pente, au point 
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. ou commen!;ait, pour tl)us, le danger révolutionnaire ! 
Mais ni les uns ni les autres n'eurent le bon sens ou le 
courage de cette prévoyante retenue; et le publíc, loin 
de la leur imposer, les excitait de plus en plus au com
bat, . eomme a un spectacle ou il prenait plaisir a re
trouver l'image dramatique de ses propres passitms. 

Une facheuse, quoique inévitable distribution des 
roles entre les partis divers aggravait encore, de 1816 

a 1820, ce mal de l'imprévo~'ance des hommes et de 
l'emportcment des passions publiques. Sous le régime 

représentatif, c'est d'ordinaire a l'un des partis nette
ment dessinés et fermement arretés dans leurs idées et 
leurs désirs que le gouvernement appartient : tantOt 
les défenseurs systématiques du pouvoir, tantot les amis 
de la liberté, tantót les conservateurs, tantót les nova
teurs dirigent ltls affaires du pays. Et entre ces partís 
organisés et ambitieux, se placent les opinions non 
classées, les volontés non décidées d'avance, ce chreur 
poli tique qui assiste a la conduite des acteurs, écoute 
leurs paroles, et les approuve ou les condamne selon 
qu'ils satisfont ou qu'ils choquent son libre bon sens. 
e'est la, en effet, sous des institutions libres, la pente 
naturelle et l'ordre vrai. Il est bon que le gouverne
ment ait un drapeau public et ccrtain, que des principe~ 
fixes dirigent et que des amis surs soutiennent son ac
tion; il puise dans cette situation non-seulement la 
force et l'esprit de suite dont il a besoin, mais aussi . 
cette dignité morale qui rend le pouvoir plus facile et 
plus doux en le pla!;ant plus hau1 dans l'estime des 
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peuples. Ce n'est point le hasard Jes événements ni la 
seule ambition des hommes, c'est l'instinct et l'intéret 
publics qui ont fait naitre, dans les pays libres, les 
grands partis politiques avoués, permanents, fideIes, 
et leur ont déféré le pouvoir. Il fut impossible a la 
Restauration de remplir, de 1.81.6 a 1.820, cette condi
tion d'un gouvernement a la fois énergique et contenu. 
Les deux grands partis politiques qu'elle trO'Unit sur la 
sdme, le par ti de l'ancien régime et celui de la Révolu
tion, étaicnt l'un et l'autrc, a cette époque, incapables 
de gouverner en maintcnant la paix intérieure avec la 
liberté; ils avaient l'un et l'autre des idées et des pas
sions trop cOlltraires a l'ordre étabU et légal qu'ils au
raient eu a défendre; ils acceptaient 11 grand'peine et 
d'unc fa~on tres-précaire, l'un la Charte, l'autre l'an
cienne royauté. ·Par une nécessité absolue, le pouvoir 
alla se placer dans les rangs du chceur politique; la 
partie floUante et impartiale des Chambres, le centre 
fut appelé a gouverner. Sous un régime de liberté, le 
centre est le modérateur habituel et le juge définitif du 
gouvernement; il n'est pas le prétendant naturel au 
gouvernement; c'est lui qui donne ou retire la majo
rité; ce n'est pas sa mission d'avoir a la conqnérir. Et il 
lui est bien plus difficile qu'aux partis forteI?ent enré
gimentés d~ conquérir ou de garder la majorité, car 
lorsque, dans une assemblée politiquc, le centre est 
chargé de gouverner, il trouve devant lui, non pas des 
spectateurs un peu incertains qui attendent ses actes 
pour le juger, mais des adversaires passionnés, résolus 

T. l. 13 
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d'avance a le combattre. Faible et périlleuse situation, 
qui aggrave beaucoup les difficultés du gouvernement, 
soit qu'il s'agisse de déployer le pouvoir ou de protéger 
la liberté. 

Non-seulement c'était la, de 1.816 a 1.820, la situation 
du gouvernement du Roi; il n'y était pas meme puis
samment établi. Mal distribués entre les partis, les 
roles ne l'étaient guere mieux dans l'intérieur meme 
de ce fiottant parti du centre, chargé par nécessité 
de gouverner. La plupart des chefs de la majorité 
étaient en dehors du gouvernement. De 1816 a 1819, 
plusieurs des hommes qui dirigeaient le centre des 
Chambres, qui lui parlaient et parlaient pour lui avec 
puissance, qui le défendaient contre le coté droit et 
le coté gauche, qui faisaient dans la discussion sa 
force et devant le public son éclat, MM. Royer-

. Collard, Camille Jordan, Beugnot, de Serre, ne faisaient 
point partie du cabinet; deux seulement des représen
tants éminents de la majorité, M. Lainé et M. Pasquier, 
étaient ministres. Le gouvernement avait ainsi pour 
appui dans les Chambres des amis indépendants qui 
approuvaient sa politique, mais n'en portaient pas le 
fardeau et n'en acceptaient pas la responsabilité. C'était 
par leur éloquence, non par leurs reuvres actives, que 
les doctrinaires avaient acquis leur infiuence parlemen
taire et leur autorité morale; ils soutenaient leurs 
príncipes sans les appliquer; le drapeau des idées et le 
drapeau des affaires n'étaient pas dans les memes maias; 
devant l~s Chambres, les ministres paraissaient souvent 
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les cIients des orateurs; les orateurs ne regardaient pas 
leur cause comme identique el confondue avec cene des 
ministres; ils s' en distinguaient en les appuyant; ils 
avaient leurs exigen ces avant de défendre; ils criti
quaient en défendant; ils attaquaicnt meme quelquefois. 
Plus les questions devenaient importantes et délicates: 
plus l'indépendance et la dissidence, au sein du partí 
dugouvernement, se manifestaientavec éclat etdanger. 
Dans la session de 1817, M. Pasquier, alors garde des 
sceaux, présenta a la Chambre des députés un projet 
de loi qui, en maintenant temporairement la censure 
des journaux, apportait d'ailleurs, dans la législation 
de la presse, quelques modifications favorables a la 
liberté. M. Camille Jordan et 1\1. Royer-Collard en récla
mercnt de bien plus grandes, surtout l'application <Iu 
jury au jugement des délits de la presse, et le projet de 
loi, péniblerncnt adopté par la Chambre des députés, 
fut rejeté par la Chambre des pairs ou le duc de BroglÍt~ 
soutint, ,au nom des memes principes, les memes 
amendements. En 1817 aussi, un nouveau concordat 
avait été négocié et conclu ~ Rorne par M. de Blacas; il 
avait le double défaut de blesser, par quelques-unes de 
ses dispositions, les libertés de l'ancienne Église ga]
licane, tandis que, par l'abolition du concordat de 1801, 
il inspirait a la nouveIle société fran(;aise, pour ses li
bertés civiles, de vives alarmes. Peu versé dans ces 
mati~res et presque exclusivement préoccupé des ne
gociations qui devaient faire sortir de France les 
étrangers, le duc de Richeliell avait livre celle-ci a 
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M. de Blacas qui ne savait pas mieux l'histoire et 
n'appreciait pas mieux l'importance des anciennes ou 
des nouvelles libertés de la Frunce, ecclésiustiques 
ou civiles. Présenté EL la Chambre des députés par 
M. Lainé, avec les mesures nécessaircs pour son exé
cution, ce concordat, dont les ministres eux-memes, 
depuis qu'ils J' avaient bien regardé, étaient mécontents 
et inquiets, y rencontra une défaveur générale. Dans 
les bureaux, dans la eommission c1Jargée d' en [aire a la 
Chambre le rapport, dans les entreticns de la salle des 
conférences, toutes les objedions, politiques ou histo
riques, de principe ou de circonstance, que pouvait 
soulever le projet de loi, étaient exposées et dévelop
pées d'avance, de fa~on a faire pressentir un long et 
périlleux débat. Les dodrinaires s'associaient ouver
tement a cette opposition, et de leur part elle avait une 
grande action sur les esprits, cal' on les savait amis sin
ceres de la religion et de son intluence. On accusait, il 
est vrai, 1\1. Royer-Collard d'etre janséniste, et par Ut 
on essayait 'de le discréditer auprcs des fideles de 
I'Église catholique. Le reproche était frivole . .tU. Royer
Collard devait, aux traditions de sa famille et a l'édu
cation de sa jeunesse, des mamrs graves, des études 
fortes et un respect affedueux pour les grandes ames 
de Port-Royal, pour leur vertu et leur génie; mais il 
n~avait ni leurs dodrines rcligieuses, ni léurs prétell-' 
tions systématiques sur les rapports de l'Église aH'e 
l'État. C'était, sur toutes ces qucstions, un esprit libre 
et sen sé, étranger EL toute pass ion, a tont entCtemcnt 
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de sedaire, et fort éloigné, soit comme catholique, soit 
comme philosophe, de s'engager, avec l'Église, dans 
d'obseures et interminahles querelles: ( Je ne cherche 
point de chicanes a la religion, disait-il souvent; elle 51 
bien assez a faire de se défendre et de nous défendre 
contre l'impiété. ») L'opposition de M. Ro-yer-Collard au 
coneordat de i 817 était une opposition de moraliste po
litique qui pressentait le tort que la díseussion publique 
et l'adoption ou le reje! officiel de ce projet feraient 
a l'influenee de l'Église comme au erédit de la Res
tauration. et a la paix de l'État. Le cabinet eut la 
sagesse de ne pas aifronter un danger qu'il avait eréé 
lui-meme op. laissé eréer sur ses pas. On ajourna indé
finiment le rapport du projet de loi, et on ouvrit a 
Rome, en y envoyallt en mission spéciale le eomte 
Portalis, une négoeiation nouveIle qui aboutit, en i8Hl, 
ilU retrait tacite du concordat de 181 7.fLe due de Riehe
líeu, pressé par ses collegues et par ses propres 
réflexions tardives, se preta a ce pas rétrograde; mais 
il conserva, de la résistance des doctrinaires dans ceUe 
'Úccasion et dans pIusieurs autres, une humeur qu'il 
se donnait queIquefois le plaisir de manifester. Au 
mois de mars 1818, quelqu'un lui demandait un jour 
une chose assez insignifiante : ( C'est impossible, répon
dit-il aigrement; MM. Royer-Collard, de Serre, Camille 
Jordan et Guizot ne le veulent pas. » 

le n'avais nuI droit de me plaindre que mon nom 
figura! dans eette boutade. Quoique étranger a la Cham-. 
bre, je m'associais hautement aux idées et a la con-

'" 
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duite de mes amis. J'en trouvais l'occasion comme le 
moyen et dans les discussions du Conseil d'État, et 
dans les salons, et dans la presse dont tous les partís se 
servaient des lors avec autant d'éclat que d'ardeur. 
Malgré les entraves qui, avant 1819, pesaient encore 
sur les journaux et les écrits périodiques, ils usaient 
largement de la liberté que le gouvernement n'essayait 
pas de leur contester, et itlaquelle les hommes politiques 
les plus considérables avaient eux-memes recours pour 
répandre a u loin les flammes brillantes ou le feu couvert 
de leur opposition. M. de Chateaubriand, 1\1. de Bonald, 
M. de VmeIe dans le Conservalcur, M. Benjamin Cons
tant dans la Jlinerve, livraient au cabinet un assaut 

I 

continuo Le cabinet multipliait pour sa défense les 
publications analogues, le lJlodéraleur, le Publirisle, le 
Speclateur polilique et littéraire. Mais pour mes ami:; 
et pour notre cause, la défense du cabinet p.e suffisait 
pas ou ne convenait pas toujours; nous ClImes done 
aussi, de 1817 a 1830, nos journaux et nos recueils 
périodiques, le Courrier, le Globe, les Archives philoso
phiques, politiques et liltéraires, la Revue franraise; et 
la nous discutions, selon nos principes et nos espé
rances, tantót les questions générales, tantót les ínei
dents de la politique active a mesure qu'ils se présen
taient. Je pris a ces publications une grande part. 
Entre nos divers adversaires et nous, la partie était 
tres-inégale; soít qu'ils vinssent du cOté droit ou du 
cOté gauche, ils représentaient d'anciens partis; ils 
exprimaient des idées et des sentiments depuis long-
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temps en circulation; ils trouvaient un public tout fait 
et tout pret a les accueillir. Nous étions des nouveaux 
venus dans l'arEme politique, des officiers qui recru
taient une armée, des novateurs modérés. Nous atta
quions, au nom de la liberté, des théories et des pas
sions depuis longtemps populaires, aussi en son nQm. 
Nous défendions la nouvelIe société fran(;aise selon mn 
droit et son intéret véritables, mais non selon son hab\
tude et sori gout. Nous avions a conquérir notre public 
en meme temps qu'a combattre nos ennemis. Et dans 
ce difficile travail, notre situation était un peu incer
taine; nous étions a la fois ·en dedans et en dehors du 
gouvernement, ministériels et indépendants; nous 
agissions tantót de concert avec l'administration, tan
tót 11 cóté de l'opposition, et nous n'avions a notre 
usage ni toutes les armes du pouvoir, ni toutes ceHes 
de la liberté. Mais nous étions pleins de foí dans nos 
idées, de confiance en nous-memes, d'espérance dans 
l'avenir, et nous nous engagions chaque jour plus 
avant dans notre double lutte avec autant de dévoue
ment que d'orgueil, avec plus d'orgueil que d'am
bition. 

On a beaucoup dit le contraire; on a souvent repré
senté les doctrinaires comme de profonds machinateurs, 
avides de pouvoir, ardents et habiles a pousser leur 
fortune a travers toutes les causes, et plus préoccupés 
de leur propre domination que du sort ou des vceux du 
pa!s. Vulgaire et inintelligente appréciation de la na
ture· humaine et de notre histoire contemporaine. Si 
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nous avions été surtout des ambitieux, nous aurions 
pu nous épargner bien des efforts et bien des échecs; 
nous avons "écu dans des temps ou les plus grandes 
fortunes, politiques ou autres, n'étaient pas difficiles a 
faire pour qui n'avait pas d'autre pensée; nous n'avons 
voulu faire la notre qu'il certaines conditions morales 
et dans un aut\:e bu\' ~ue n()u<;;-mhn.e",·, \\()u<¡, 'i\"'I~\\",.e.u. 

de l'ambition, mais au service d'une cause llublique, 
et d'une cause qui a mis a l'épreuve des revers comme 
des succes la constance de ses défenseurs. 

- Les plus clairvoyants des membres du cabinet de 
1Si 7, 1\1. Decazes et M. Pasquier surtout, esprits plus 
libres et moins ombrageux que le duc de Richelieu el 
M. Lainé, ne s'y trompaient pas; ils sentaient le besojn 
de l'alliance des doctrinaires et la cultivaicnt avec soin; 
mais quand ils s'agit de gouverner dans des temps dif
ficiles, des alliés ne suffisent pas; il faut des associés in
times, des compagnons assidus de travail et de péril. 
A ce titre, les doctrinaires, . surtout l\I. Royer-Collard, 
le premier entre eux dans les Chambrcs, étaient redou
tés; on le croyait a la fois impérieux et indécis, et plus 
exigeant qu'efficace. Cependant, en llovembre 18:19, 
apres l'élection de 1\1. Grégoire et au milieu des projefs 
de réforme de la loi électorale, 1\1. Decazes, pressé par 
1\1. de Serre, proposa a 1\1. Royer-Collard d'entrer dans 
le cabinet avec un ou deux de ses amis. 1\1. Royer-Col
lard hésita d'abord, accepta un moment, puis enfin 
refusa: « Vous ne savez pas ce que vous feriez, dit-il un 
jour a M. Decazes; ma fa~on de traiter les affaires ne 
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serait pas du tout la vótre; vous éludez les questions, 
vous les tournez, vous gagnez du temps_. vous les résol
vez a demi. Moi, je voudrais les aborder ae front, les 
attirer sur la place publique, et la les eventrer devant 
teut le monde. Je vous compromettrais au lieu de vous 
aider.» M. Royer-Collard áV3it raison et se pressentait 
bien lui-meme, mieux peut-etre encare qu'il ne pen
sait. Il était plus propre a conseiller et a cOlltróler le 
pouvoir qu'a le manier. C'était un grand spectateur et 
un grand critique plutót qu'un grand acteur politiqueo 
Dans le cours habiteel des affaires, iI cut été trop ah
solu; trop hautain et trop lent; dans les jours de crise, 
je ne crois pas que les in certitudes de son esprit, les 
trollbles de su conscience, son horreur de tout échec 
pnblic et sa crainfe superhe de la responsabilité lui 
€ussent permis de conserver le sang-froid et la ferme 
résolution dont il cut eu besoin. M. Decazes n'insista 
point. 

Meme aujourd'hui, apres tout ce que j'ai vu et 
éprouvé, je ne suis pas prompt au décourageme~t, ni 
porté a croire que les succes difficiles soient impossibles. 
·QueIque défectueuse que soit la constitution intérieure 
des partis qui concourent aux affaires du pays, la bonne 
conduite des hommes peut y porter remede; l'histoire 
a plus d'un exemple d'institutions et de situations vi~ 
cieuses dont l'habileté des chefs politiques et le hon 
sens puhlic ont prévenu les facheux résultats. Mais 
quand aux vices de la sitnation s'ajoutent les fantes des 
hommes, qnand au lieu de reconnaitre les périls de leur 
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propre pente et d'y résister, les partis, chefs et soldats, 
s'y abandonnent ou meme y poussent, alors les mau
vais eff'ets des mauvaises causes se développent inévi
tablement et rapidement. De 181611 1820, les fautes ne 
manquerent dans aucun partí, gouvernement ou op
position, centre, cOté droit ou coté gauche, ministres 
011 doctrinaires.' Je ne fais point parade d'impartialité; 
malgré leurs fautes et lcurs revcrs, je persiste, avec 
une conviction chaque jour croissante, 11 regarder le 
gouvernement que j'ai servi et le parti que j'ai soutenu 
comme les rncilleurs; rnais qu'un repos chCrement 
acheté nous serve du rnoins il reconnaltre nos erreurs 
dans l'adion, et 11 préparer pour notre canse, qui ne 
mourra pas avec nOllS, un rneilleur avenir. 

Le centre avait, pour sa mission de gouvernernent, 
deux avantages considérables; il n'y ressentait point 
d'embarras rnoraux, ni d'entraves extérieures; íl y 
était parfaiternent franc et libre. Qualités nécessaires 
dans la vie publique, et qu'il cette époque ni le cOté 
droit, ni le ?oté ganche ne possédaient. 

Le coté droit n'avait accepté la Charte que la veille, 
par nécessité et apres l'avoir cornbattue. Une portion 
notable et bruyante du parti pcrsistait a la combattre. 
CeUe qui siégeait dans les Chambres se rangcait de 
jour en jour au régime constitutionnel, les chefs en 
hornmes inteIligents et sérieux, les soldats en roya
listes fideles et résignés. Mais ni les uns ni les autres 
n'inspiraient, sons ce rapport, confiance aú pays; il 
rc'gardait Ieur adhésion a la Charte comme contrainte 
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OU conditionnelle, et toujours peu sincere et couvrant 
d'autres vues. Le cóté droit avait d'ailleurs, meme en 
acceptant sincerement la Charte, des intérets de parti a 
satisfaire; quand il aspirait au pouvoir, ce n'était pas 
uniquement pour gouverner selon ses principes et pour 
fonder solidement la monarchie; il avait, pour son 
propre compte, des malheurs a réparer, des posi
tionsa reprendre. Ce n'étaitpas un pur et régulier parti 
de royalistes torys; les émigrés, l'ancienne cour, I'an
cien clergé y tenaient encore bcaucoup de place et y 
poursuivaient leurs cspérances personnelles. Par sa 
icomposition et son passé, le parti était condamné a une 
Imultitude de réticences et d'imprudences, d'arrierc
pensées secretes et d'explosions indiscreles <¡ui, meme 
quand il marchait dans les voies constitutionnelles, 
affaiblissaient achaque pas son action et son crédito 

La situation du cótl:! gauche n'était pas moins em
barrassée; il représentait a cette époque, non pas les 
intérets et les sentiments de la France en général, mais 
les intérets et les sentiments de cettc portion de la 
France qui avait ardemment, indistinctement et obsti
nément servi et soutenu la Révolution, sous sa forme 
républicaine ou impériale. II y avait la, contre la mai
son de Bourbon ct la Restauration, une vieille habi
tude d'hostilité que les CenHours avaient ravivée, dont 
les plus scnsé~ du parti avaient grand'peine a se déga
ger, que les plus habiles réussissaient mal a déguiser, 
et que les plus sérieux tenaient a honneur de laisser 
paraitre comme protestntion et pi erre d'attente. En 
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novembre :1816, un homme de bien, aussi sincere dans 
son repentir de ses opinions de 1789 qu'il l'avait été 
jadis en les professant, le vicomte l\Iatthieu de l\fontmo
rency se plaignait, dans un salon libéral, que les libé
raux n'aimassent pas la légilimité; un des assistants se 
défendait du reproche : « Oui, dit ~l. de l\lontmorency 
avec une franchise étourdie, vous aimcz la légitimité 
comme nous aimons la Charte. )) Vive expression de la 
fausse situation de l'un et de l'autre parti, sous le gou
vernement de la Charte et de la lég-itimité. 

Cóté droit ou cóté gauche pourtant, si les membres 
de l'un ou de l'aulre parti, dans les Chambres, n'avaient 
écouté que leur propre pensée et leur véritable vmu, 
la plupart, j'en suis convaincu, auraient franchement 
accepté et soutenu la Restauration avec la Charte, la 
Charte avec la Restauration. Quand ils ont eux-mcmes 
la main a l'muvre et sentent le poids de la responsabi
lité, les hommes voient bientót le vrai et feraient vo
lontiers le bien. l\Iais ni dans le cOté droit, ni dans le 
cóté gauche, les plus sages n'osaient proclamer la vérité 
qn'ils voyaient et la prendre pour regle de lenr con
duite; ils étaient, les uns et les autres, S011S le joug de 
lenr partí extérieur, de ses passions commc de ses inté
rets, de ses ignorances comme de ses passions. C'est 
une des plus graves plaies de notre temps que tres-pen 
d'hommes conservent assez de fermeté d'esprit et de 
caractere ponr penser librement et agir comme ils pen
sent; l'indépendance intellednelle et morale des indivi
dus disparait sous le poids des événements et devant la 
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fougue des cIameurs ou des désirs poplll::tires. Et dans 
cet asservi.ssement général des pensées et des actions, 
iI n'y a plus d'esprits justes ni d'esprits faux, plus de 
prévoyants ni de téméraires, plus de chefs ni de 801-

dats; tous cedent a la meme pression, se courbent sous 
le meme vent; la faiblesse commune ahlime le nivelle
ment; tOllte hiérarchie et toute discipline disparaissent 
entre les hommes; ce sont les dcrniers qui miment les 
premiers, car ce sont les derniers ({ui pesent et pous
sent, poussés eux-mcmes par cette tFannie du dehors 
dont ils sont les plus ardents et les plus aveugles instru
ments. 

Comme parti politique, le centre, dans les Chambres 
de 1816 a 1820, n'était point atteint de ce mal: sincere 
dans son acceptation de la Restauration et de la Charte, 
aúcune pression extérieurc ne venait le démentir ni le . 
troubler; sa pensée était franche et son adion libre; il 
proclamait tout haut son but et y marchait tout droit, 
acceptant au dedans lEoS chefs les plus capables de l'y 
conduire, et n'ayant au dehors que des adhérents qui 
ne lui demandaient que d'y arriver. C'est par la que, 
maIgré ce qui lui manquait d'ailleurs pour gouverner 
ayec puissance, le centre était alors le parti le plus 
propre au gouvernement, le seul capable de maintenir 
l'ordre dan s l'État en supportant la liberté de ses 

rivaux. 
Mais pour recueillir tout le fruit de ce mérite et pour 

atténuer en meme temps les défauts naturels du centre 
dans sa mi~sion, il fallait qu'une idée fixe s'y étabIlt, la 
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conviction que les divers éléments du partí étaient 
indispensables les uns aux autres, et que, pour accom
plir le dessein qu'ils poursuivaifmt tous avec la meme 
sincérité, ils devaient se faire mutuellement les con
cessions et les sacrifices néeessaires pou!' maintenir 
entre eux l'union. Quand la sagesse divine a voulu 
assurer la puissance d'une relation humaine, elle a in
terdit le divoree; les relations politiques ne sauraient 
admettre une telle inviolabilité; mais si elles ne sont 
pas fortement nouées-, srles hommes qui les contraclent 
ne sont pas bien résolus a ne les rompre qu'a la der
niere extrémité et par les plus impérieux motifs, elles 
aboutissent bientot, non - seulement a l'impuissanee, 
mais au désordre, et leur rupture trop faeile amene, 
dans la politique, des perturbations et des difficuItés 
nouveHes. J'ai signalé les différences ct les dissidences 
qui existaient, des l' origine, entre les dcux éléments 
essentieIs du centre, les ministres avee leurs purs adhé
rents d'une part, les doclrinaires de l'autre; des la se
conde session apres l'ordonnanee du 1) seplembre 1816, 
ces dissidenees éclaterent pour devenir bientót des dis
sensions. 

'fout en reeonnaissant l'influenee des doctrinaires 
dans les Chambres et le besoin qu'avait d'eux le pou
voir, ni les ministres, ni les ministérieIs ne mesuraient 
bien l'importanee de ce eoneol1rs et la gravité des raí
sons qui en faisaient le prix. Les philosophes attaehent, 
aux idées générales qui les préoceupent, trop de valeur 
et de eonfiance; lespolitiques ne leur accordent ni rat-
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tention ni l'intéret auxquels elles ont droit. Les philo
sophes sont fiers et susceptibles; ils veulent qu'on les 
bonore et qu'on les écoute, düt-on ne pas les croire, et 
les politiques qui les traitent légerement ou avec froi
deur payent quelquefois bien cher leur mécontente
ment. C'est d'ailleurs une marque de peu d'élévation 
dans l'intelligence de ne pas savoir apprécier le role 
que jouent les idées générales dans le gouvernement 
des hommes, et de les considérer comme vaines ou 
me me comme ennemies, parce qu'on reconnalt qu'il 
ne faut pas les prendre pour guides. De nos jours 
surtout, et malgré le discrédit bien mérité ou tanl 
de théories sont tombées, la méditation philosophi
que sur les grandes questions et les grands faits de 
l'ordre politique est une puissance avec laquelle les 
pouvoirs les plus forts et les plus habiles feront sage
ment de compter. Les doctrinaires étaient alors les re· 
présentants de cette puissance, et ils la déployaient 
eourageusement contre l'esprit révolutiollnaire aussi 
bien que pour le régime constitutionnel. Le cabinet de 
i8i6 ne sentit pas toute la valeur de leur rOle et ne fit 
pas toujours, a leurs idées et a leurs vamx, une assez 
Iarge part. L'application du jury aux principaux délits 
de la presse n'était pas, j'en conviens, sans quelque 
péril; mais il valait mieux en aecepter l'essai, et main
tenir ainsi l'union dans le parti du gouvernement, 
-que le diviser en repoussant absolument, sur cette 
question, M. Camille lordan, M. Royer-Collard et leura 
amia. 
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A tous les pouvoirs, surtout a un pouvOlr nouveau~ 
il faut un peu de grandeur, dans leurs ocuvrcs et snr 
leur drapean. L'ordre et la protection régulicre des il1-
térets privés, ce pain quotidien des peuples, ne lenr 
suffisent pas longtemps; c'est la condition nécessaire 
du gouvernement, ce n'est pas l'unique besoin de l'hu
manité. Elle peut tronver les autres satisfadions dont 
elle a soif dan s des grandeurs tres-diverses, morales on 
matérielles, justes ou injustes, solides ou éphémeres; 
elle n'a pas tant de sagcsse ni de vertu que la vraie 
granrleur lui soit indispensable; mais elle veut, en tout 
cas, avoir devant les -yeux quelque chose de grand qui 
attire et occupe l'imagination des hommes. Apres I'Em
pire qui avait donné a la Frunce toutes les joies de la 
force et de la gloire nationale,¡ le spedacIe de la pensé e 
élev(\e et libre, se déployant avec dignité morale et 
quel(¡ue éclat de talent, ne manquait pas de nouveauté 
ni d'attrait, et valait bién qu'on en pa~'at le prix, ne 

, fUt-ce que dans l'intéret du succos. 
Le cabinet ne savait guere mieux traiter avec les 

dispositions personnelles des dodrinaires qu'avec leurs 
idées : c'étaient des caracteres indépendants et fiers 
aussi bien que des esprits élevés, prompts a s'offi:mser 
quand on semblait vouloir disposer de leur opinion ct 
de leur conduite sans leur aveu. Rien ne c011te plus au 
pouvoir que d'accepter un peu largement l'indépen
dance de ses amis; il croit leur avoir témoigné beau
coup d'égards quand il les a pris pour ses confidcnts, 
ct il se laisse aisémcnt u11er a en use!' ayet: eux comme 
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~vcc des serviteurs. M. Lalné, alors ministre de l'inté
rieur, écrivit un matin a M. Cuvier que le Roi venait 
de le nommer commissaire pour soutenir une loi qni 
serait préscntée le lendemain a la Chambre des dépu
tés. Non-seulement il ne l'avait point prévenu de la 
mission qu'il vou]ait lui confier; il ne lui disait meme 
pas, dans son billet, quelle loi ille chargeait de soute
nir. 1\1. Cuvier, plus empressé que susceptible avec le 
pouvoir, ne se plaignit point du procédé. et se contenta 
de sourire en le mcontant. Peu de jours auparavant, 
le ministre des finances, 1\1. Corvetto, avait aussi fait 
nommer M. de Serre commissaire pour la défense du 
budget, sil;ns lui avoir demandé si cela lui convenait et 
sans s'e.tre entretenu avec lui des bases au moins du 

budget qu'ill'appelait a soutenir. En rccevant l'avis de 
ecHe nomination, :11. de Serre se montra vivement cho
qué: « C'est une sottise, dit-il tout haut, ou une inso
lence; probablement l'une et l'autre. ») 1\1. de Serre se 
trompait; ce n'était ni l'une ni l'autre : M. Corvetto 
était un homme parfaitement poli, soigneux et modeste; 
mais il était de l'école impériale et plus accoutumé a 
donner ses instructions a des agents qu'a se concerter 
avec des députés. Par leurs mCBurs comme par leurs 
idées, les dodrinaires appartenaient a un régime libre; 
alliés incommodes pour le pouvoir, au 50rtir d'une mo
narchie militaire et administrative. 

Je ne sais laquelle des deux entreprises est la plus 
difficile, transformer les fonctionnaires d'un pouvoir 
absolu en conseillers d'un gouvernernent libre, OH bien 

T. l. 

-
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organiser et discipliner en parti poli tique les amis de 
la liberté. Si les ministres ne tenaient pas toujours 
assez de compte des dispositions des doctrinaires, les 
doctrinaires a leur tour s'inquiétaient trop peu de la 
situation et de la tache des ministres. C'étaient des es
p:r:its étendus, ouverts, généreux, tres-accessibles a la 
s~mpathie; mais trop accoutumés a vivre entre eux 
et a se suffire mutuellement, ils ne songeaient guere 
a l'effet que produisaient, hors de leur cerde, leurs 
actions et leurs paroles, et par la ils se donnaient les 
apparences de torts sociaux qu'ils ne voulaient pas avoir. 
Dans leurs rapports avec le pouvoir, ils étaient souvent 
intempérants et blessants de langage, impatients outre 
mesure, ne sachant ni se contenter du possible, ni at
tendre que le míeux füt possible sans trop d'effort. Illeur 
arrivail ainsi de méconnaitre les difficultés, les néces
sítés et les moyens praticables du gouvernement qu'ils 
avaient a creur de fonder. Au se in des Chambres, ils 
se montraient trop exc1usifs el trop guerroyants, plus 
préoccupés de prouver que de faire parlager leur avis, 
plus enclins a dédaigner qu'attentifs a recruler, et peu 
doués de ce talenl d'attraction et d'assemblage si néces
saíre aux chefs de parti. Ils ne savaient pas assez aquel 
point le succes de la bonne politique est difficile, ni 
quelle inflnie variété d'efforts, de sacrifices el de soins 
entrent dans l'art de gouverner. 

De 1.81.6 a 1.818, ces vices de la situation et ces fautes 
des hommes jelerent dans le gouvernement et dans 
son parti une fermentation continue et des germes de 



GOUVERNEl\IENT DU CENTRE (1816-1821). 211 

discorde intérieure qui ne lui permirent pas d'acquérir 
la consistan ce et la force dont il avait besoin. Le mal 
éclata a la fin de J818, quand le duc de Richelieu revint 
des conférences d' Aix-Ia-Chapelle, rapportant la retraite' 
des armées étrangeres, la complete évacuation du ter
ritoire et le reglement définitif des charges financieres· 
que les Cent-Jours avaient attirées sur la France. A 
peine arrivé, il vit son cabinet se dissoudre, essaya 
sans succes d'en former un nouveau, et fut contraint 
d'abandonner un pouvoir qu'.il n'avait point recherché, 
qu'il goutait peu, mais qu'il lui déplaimit de perdre 
ainsi par force, au-milieu de son triomphe diploma
tique, et en le voyant passer dans des mains décidées a 
en faire un usage contraire a celui qu'il en eut fait. 

Un tel échee ,dans un tel moment et sur un tel 
homme, avait quelque chose de singulÍf~rement injuste 
et inopportun. Depuis 18J5, le duc de RiclIetieu n'avait 

. cessé de rendre au Roi et a la France de grands ser
vices. Il avait seul obtenu quelque adoucissement aux 
conditions d'une paix tres-dure, qu'il ne s'était résigné 
a signer que par un dévouement aussi triste que sin
cere, sentant tout le poids du sacrifice qu'il faisait en y 
attachant son glorieux nom, et ne cherchant point a 
s'cn faire valoir. Nul homme n'était plus exempt d'exa
gération et de charlatanisme dans la manifcstation de 
ses sentiments. Qninze mois apres la conclusion de la 
paix, i~ avait décidé les puissances étrangeres a opérer 
une réduction considérable dans leur armée d'occupa
tion. Un an plus tard, i1 avait fait limiter a une somme 

-
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fixe les réclamations indéfinies des créanciers étrangers 
de la France. Il venait enfin de signer l'enW~re libéra
tion du sol national quatre ans avant le terme de 
rigueur fixé par les traités. Le Roi, a son retour, l'en 
avait remercié par de nobles parol~s : {( Duc de Riche
lieu, lui avait-il dit, j'ai assez vécu puisque, grace a 
vous, j'ai vu le drapeau franpis flotter sur toutcs les 
villes fran!,'aises. » Tous les souverains de l'Europe le 
traitaient avec une sérieuse et conflante estime. Rare 
exemple d'un homme d'État parverm sans grandes 
actions ni talents supérieurs, par la droiture du ca
ractere et le désintéressement de la- vie, a une consi-

_ dération si générale et si incontestée.\ Quoique le duc 
de Richelieu ne se fUt occupé que des atfaires exté
rieures, il était plus propre qu'on ne l'a dit, non pns a 
diriger etfectivement, mais a pl'ésider le gouvernement 
intérieur de la Restauration. Grand seigneur et roya
liste éprouvé, il n'était, soit d'esprit, soit de creur, ni 
homme de cour, ni émigré; il n'avait, contre la société 
et les hommes nouveaux, point de prévention; sans 
bien comprendre les institutions libres, il ne leur por
tait nul mauvais vouloir et s'y soumettait sans etfol't; 
simple dans ses mreurs, vrai et sur dans ses paroles, 
ami du bien public, s'il ne lui appartenait pas d'exercer 
dans les Chambres une puissante influence, il ne man
quait pas d'autorité aupres ni autour du Roi; et un 
cabinet constitutionnel, appuyé sur le centre parlemen
taire, ne pouvait avoir, a cette époque, un plus digne 
et plus utile président. 
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l\fais, a la fin de 1818, le duc de Richelieu se crut 
obligé et semontra résolu a engager une lutte dans 
laquelle les considérations de reconnaissance et de con
venance que je rappelle ici étaient, pour lui, de faibles 
armes. En vertu de la Charte et conformément a la loi 
électorale du 5 février 1817, deux cinquiemes de la 
Chambre des députés avaient été renouvelés depuis la . 
formation de 30n cabinet. La premiere épreuve, en 
1817, n'avait guere donné que des résuItats satisfai
sants pour la Restauration et ses amis; a peine deux 
ou trois noms connus étaient venus í"ajouter au cóté 
gauche, qui ne comptait, meme apres ce renfort, pas 
plus de vingt membres. A la seconde épreuve, en 1818, 
ce parti fit des recrues plus nombreuses et bien plus 
éclatantes; vingt-cinq membres nouveaux environ, et 
parmi eux :tU:tU. de La Fayette, Benjamin Constant et 
Manuel, prirent place dans ses rangs. C'était peu encore 
comme nombre, c'était beaucoup comme drapeau et 
comme pronostico Une alarme a la fois sincere et inté
r~ssée éclata a la cour et dans le cóté droit; on s'y 
disait, on s'y cr~yait a la veille d'une révolution nou
velle; mais de cette crainte meme on tirait une vive 
espérance; puisque les ennemis de la maison de Bour
bon rentraient dans la Cbambre, le Roi sentira.it enfin 
la nécessité d'y rendre le. pouvoir a ses amis. Le 
parti n'avait pas attendu les dernieres élections pour 
tenter un grand effort; des Notes secretes, rédigées sous 
les yeux de Monsieur le comte d' Arlois et par ses plus 
intimes confidents, avaient été adressées aux souvcrains 
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étrangers pour leur signalcr le mal croissant et leur 
démontrer quc le changcment dcs conseillers de la 
couronne était, pour la monarchie en France ct pour 
la paix en Europe, l'unique mo-yen de salut. Comme 
ses collegues, et par un sentiment patriotique bien plus 
que par intéret personnel, le duc de Richelieu s'indi
gnait de ccs invocations a l'étranger pour le gouver
nement intérieur du pa-ys; M. de Vitrolles fut rayé du 
Conseil privé comme auteur de la principale de ces 
Notes secretes. Les souverains européens faisaient peu 
de eas de tels avertissements, ne eroyant ni au bon 
j ugement, ni au désintéressement des hommes qui les 
leur adressaient. Cependant, apres les élections de 1818, 
ils s'inquiéterent aussi; e'était par sagesse, non par 
gout, qu'ils avaient approuvé et soutenu en France le 
régime constitutionnel; ils l'avaient jugé nécessaire 
pour cIore la révolution. Si au eontraire il lui rouvrait 
la porte, le repos de l'Europe serait plus que jamais 
compro mis, cal' la révolution aurait pour elle les appa
rences de la légalité. Ni en France, ni en Europe pour
tant, meme parmi les plus alarmés et les plus alar
mistes, personne ne songeait alors a mettre le régime 
eonstitutionnel en question; dans la pensée de tous, il 
avaitacquis chez nous droit de eité. C'était a la loi des 
élections qu'on imputait tout le mal. Ce fut a Aix-la
Chapelle, au milicu des souverains el de leurs minis
tres, que le duc de Richelieu apprít les nouveaux élus 
qu'elle ~enait de rappeler sur la sc{me. L'empereur 
Alexandre lui en témoigna son inquiétude. Le duc de 
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WeIlington conseilIait a Louis XVIII « de se rappro-cIler 
des royaiistes. » Le duc de Richclieu revint a Paris 
décidé a l'éformel' la loi électol'ale, ou a ne plus accep

ter la responsabilité de ses résultats. 
Les institutions aUaquées n'ont point de voix pour se 

défendre, et les hommes se déchargent volontiers sur 
elles de leurs propres torts. Je ne commettrai pas cette 
injustice. Je n'abandonnerai pas une idée juste parce 
-qu'elle a été compromise et pervertic dans l'applica
tion. Le principe de la loi électorale du ñ février 1817 

était bon etreste bon, quoiqu'il n'ai.t pas [mffi a préve
ni~ les maux. de notre imprévo)'ance et de nos passions. 

Quand on "Veut sérieusement un gouvernement libre, 
il faut cboisir entre le principe de la loi du ;) février 
1817 et le suffrage universe1, entre le droit de suffragc 
concentré dans les régions élevées de la société et le 
,droit de sutftage répandu dans les masses populaires. 
J'entends le droft de suffrage direct et décisif, seul effi
cace pour assurer l'action du pays -sur son gouverne
mento Pourvu qu'ils satisfassent l'un et l'autre a cette 
condition, les deux systcmes peuvent fournir un con
trole réel du pouvoir et desgaranties a la liberté. 
Lequel est préférable? Question d'époque, de situation, 
dc degré de civilisation et de forme de gouvernement. 
Le suITrage universel peut s'adapter a des sociétés ré
publicaines, petit,tls ou fédératives, naissantes ou tres
tlvancées en expérience politiqueo Le droit de suffrage, 
placé plus haut et attaché a une forle présomption d'es
prit d'ordre, d'indépendance et de lumieres, convient 



216 CHAPITRE V. 

mieux aux grandes sociétés unitaires et monarchiques~ 
Ce fut notre motif pour en faire la base de la loi dI} 
1.817; nous redoutions les tendances l'épublicaines qui 
ne sont guere, parmi nous ct de nos jours, que des 
tendances anarchiques; nous regardions la monarchic 
eomme naturelle et la monarchie constitutionnelle 
comme nécessaire a la France; nous voulións l'orga
niser sincerement et fortement, en assurant, sous ce 
régime, aux éléments consenateurs de la société fran
!(aise, telle qu'elle est faite aujourd'hui, une influCncO' 
que nous jugions aussi conforme aux intérets de la li
berté qu'it ceux du pouvoir. 

_ C'est la désunion du parti monarchique qui a vicié le 
systeme électoral de 18t 7, et lui a enlevé sa force avec 
sa vérité. En pla¡;ant le pouvoir poli tique entre les mains 
de la propriété, des lumieres, des intérets natureJJe
ment indépendants et conservateurs, ce systeme repo
sait sur la eonfianee que ces intérets seraient habituel
lement unis, et qu'ils défendraient en eommun l'ordre 
et le droit contre l'esprit de licence et de révolutioll, 
pente fatale de notre temps. Mais, des leurs premiers 
pas, les divers éléments du grand partí monarchique~ 
anciens ou nouveaúx, aristoeratiqucs ou hourgeois, 
se précipiterent dans la discorde, aveugles sur la fai
blesse dont elle les frappait tous, et ouvrant ainsi la 
porte aux espérances et au travail d~ parti révolution
naire, leur eommun ennemi. De la, et non de la loi 
électorale de 1817 et de son principe, vint le mal qn'on 
voulait arreter en 1818, en brisant eette loi. 
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J'en conviendrai expressément : lorsqu'en 1816 et 
1817, nous préparions et nous défendions la loi des élcc
tions, nous aurions pu prévoir dans quel état des csprits 
elle serait appliquée; la discorde entre les éléments di
vers du parti monarchique n'a pas été un fait étrange 
et inattendu; elle existait déja a cette époque; les roya
listes de l'ancienne France et les royalistes de la France 
nouvelle étaient déjit profondément séparés. J'incline El 
croire qu'eussions-nous tenu, de leurs luUes futures, 
plus de compta, nous n'aurions pu agir alors autrement 
que nous n'avons fait; nous étions en présence d'une 
impérieuse nécessité; la France nouvelle, qui se sentait 
attaquée, voulait etre défendue; et si elle n'avait pas 
trouvé des défenseurs parmi les royalistes, elle en eut 
cherché dans le camp révolutionnaire, comrne elle l'a 
fait trop souvent. Mais ce qui explique une faute ne la 
supprirne pas : notre politique en 1816 et 1817 acccptait 
trop facilernent les déchirernents du parti monarchique, 
et s'inquiétait trop peu des retours possibles du parti 
révolutionnaire; nousue mesurions pas toute l'étendue 
de l'un et de l'autre danger. e'est l'erreur d~s hornmes 
engagés dans les liens des partis d'oublicr qu'il y a 
bien des vérités diverses dont ils devraient tenir grand 
cornpte, et de ne se préoccuper que de celles qu'ils ont 
inscrites avec éclat sur leur drapeau. 

En partant d' Aix-Ia-Chapelle, ou il avait si bien réussi, 
le duc de Richelieu, quoique peu présomptueux, ne 
doutait guere, je crois, qu'il ne réussit aussi a Paris 
dans sfln dessein de faire changer la loi des élections. 

-
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Le su cee s trompe les plus modestes et les empeche de 
pressentir les prochains reverso A son arrivée, il trouva 
l'ceuvre bien plus difficile qu'il ne s'y était attendu : 
dans l'intérieur du cabinet, 1\1. Molé seul s'associait 
pleinement a son intention; M. Decazes et le maréchal 
Gouvion-Saint-Cyr se prononcerent pour le maintien de 
la loi; M. Latné, tout en pensant flu'il falluit la modifier, 
ne voulait prendre a celte entreprise aucune part, 
ayant été, dísait-il, le premier a proposer la loi et ir la 
soutenir; :LIt Roy qui, peu auparavant, avait remplacé 
aux finances M. Corvetto, ne tenait pas beaucoup au 
systeme électoral, mais déclarait qu'il ne resterait pas 
dans le cabinet sans M. Decazes qn'íl regardait 'comme 
nécessaire, soit dans les Chambres, soit aupres du Roi. 
La discorde éclatait en dehors comme an dedans du mi
nistere; dans les Chambres, entre les défcnseurs et les 
adversaires de la loi, le centre se partageait; le cóté 
gauche la défendait passionnément; le coté droit se 
disait pret a appuyer tout ministre qui en proposerait 
la réforme, mais il se montrait en meme temps irré
conciliable avec M.' Decazes, auteur de l'ordonnance 
ou 5 septembre 1816 et de tous ses effets. Le public 
commen!;ait a s'échauffer. L'animation et la confusion 
allaient croissant. Évidemment ce n'était pas la seuIe 
loi des élections, c'était toute la poIitique de la Restau
ration et le gouvernement de la France qui étaient en 
(1uestion. 

Dans un petít écrit que des historiens de ce temps, 
M. de Lamartine entre autres, ont publié, le rol 
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Louis XVIII a raconté lui-meme les incidents et les péri
péties de cette crise ministérielle qui aboutit, comme 
()n sait, a la retraite du duc de Richelieu ave.e quatre 
de ses collegues, et a l'élévation de M. Deeazes qui forma 
sur-Ie-ehamp un cabinet nouveau dont il était le chef 
sans le présider, dont M. de Serre, appelé aux seeaux, 
devint le puissant organe dans le~ Chambres, et dont le 
maintien de la loi des élections fut le drapeau. Deux 
sentiments enveloppés sous des formes simples, per
cent dans ce récit royal; d'abord, une certaine inquié
tude de l'auleur qu'on ne lui suppose des torts dans son 
role de Roi ou envers le due de Richelieu, et le besoin 
de s'en disculper; puis, un lleu de ce plaisir secret que, 
dans leurs plus graves embarras, les rois ne se refusent 
pas quand ils voient tomber un ministre dont ils n'ont 
pas fait l'importancc et qui les servait sans posséder ni 
rcchercher leur faveur. 

« Si je n'avais consulté que mon propre sentimcnt, » 

dit le Roí en terminant son récit, ( j'aurais désiré que 
M. Decazes, unissant, eommc il en avait toujours eu 
l'intention, son sort a eelui du duc de Richelieu, sortlt 
du ministere avec lui. » C'eut été un grand bonhcur 
pour M. Deeazes que ce sentiment du Roi prévalut. Non 
qu'il ait manqué a aueun devoir, ni meme a aueune eon
venance en survivant, dans le pouvoir, au duc de Riche
lieu et en formant, sans lui, un cabinet : un dissenti
ment profond, sur une qucstion pressante, les avait 
séparés; M. Deeazes, apres avoir donné sa démission, 
n'avait suscité aucun obstacle aux eflorts du duc de 
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HidlClieu pour trouver de nouveaux collegues; c'était 
seulement apres l'insucces de ces efforts, franchement 
déclaré par le. duc lui-meme, et sur la demande for
melle du Roi, qu'il s'était chargé d'organiser un mi
nistere. Il y avait la sans doute~ pour un ami de M. de 
Richelieu, la veille cncore son collegue, des circon
stances pénibles ct des apparences désagréables; mais 
au fond, M. Decazes était pleinement dans son droit, et 
il ne pouvait guere se refuser a mettre en pratique la 
politique qu'il avait soutenue dans le Conseil, puisque 
celle qu'il ayait combattue se reconnaissait im puissantc. 
Mais la situation du nouveau cabinet était trop faible 
pom l'entreprise dont il se chargeait : c'était avec le 
I.:entre profondément ébranlé et divisé qu'il avait a Int
ter contre le cóté droit plus irrité que jamais, ef cOllh'c 
le cóté gauche visiblcment hostile quoique, par décence, 
iI pretilt au pouvoir un précaire appui. Le cabinet de 
1\1. Decazes ne conservait, comme partí de gouverne
ment, que des f~rces tres-inférieures a ceHes qui avaient 
entouré le cabinet du duc de Richelieu, et il ayait 
affaire a deux armées ennemies, l'une inaccessible it 
toute paix, a toute treve, l'autre se rapprochant qud
quefois du ministere, mais se repliant tout a coup el 
l'attaquant a son tour ave e une malveillance empressée 
quand elle trouvait l'occasion d'agir, embarrassée quand 
elle se sentait obligée de se dissimuler. 

_ Les doctrinaires, qui avaient, de concert avec M. Do-
cazes, défendu la loi des élections, soutinrent éneq;i
quement le nouveau cabinct, dans lequel M. de Serre 



GOUVEnNE~1ENT DU CE:-¡TRF: (1816-1821). 2~1 

les représentait avee écIat. Les sucees ne lui manquérent 
point. Par une administration bienveillante et active, 
par des soins assidus ponr ses partisans, par des appels 
fréquents et toujours accneillis a la cIé menee du Roi en 
faveur des bannis eneore exeeptés de l'amnistie, meme 
en favenr des vienx régieides, M. Decazes recherchait et 
obtenait souvent une popularité variée; le maréchal 
Gouvion-Saint-Cyr pacifiait les restes de la vieille armée 
en faisant rentrer dans la nouvelle les plus capables de 
ses allciens chefs; lU. de Serre défendait vidorieuse
ment le cabinet dans les Chambres, ses projets de loi 
hardiment libéraux eomme sa résistance franche aux 
principes révolutionnaires, et il conqnérait définitíve
ment, meme dalls l'opposition, un Leau renom d'élo
quence forte et sincere. C'étaiL, dans l'arene parlemen
taire, un eahinet brillant ayec droiture, et, dan s le pays, 
up gouvernemcnt loplement constitutionnel. 'l\Iais il 
avait plus d'éclat oratoire que de force politique, et ni 
ses .soins pour les personnes, ni ses succes de tribune 
ne snffisaient a rallier le grand partí de gouvernement 
que sa formation avait divisé.ILa discorde éclatait entre 
les Chambres clles-memes : la Chambre des pairs ac
ceptait la proposition du marquis Barthélemy, pour la 

réforme de la loi des élections. En vain la Chambre 
des députés reponssait énergiquement cette aUaque; 
en vain le cabinet, par une nomination de soixante 
pairs nonveaux, brisait an palais dn Luxembourg la 
majorité assaillante ; ces demi-triomphes et Ces violen ces 
légales ne décidaient ríen. Les gonverncments libres 
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sont condamnés a voir incessamment renaitre les 
questions que les révolutions leguent aux sociétés et 
que le despotisme, meme glorieux, suspend sans les 
résoudrdLe cóté droit voulait passionnément ressaisir 
le pouvoir qui lui avait naguere échappé. Le coté gau
che défeI}dait a tout prix la révolution, plus injuriée 
qu'en péril. Le centre disloqué et inquiet de l'avenir 
flottait entre les partis ennemis, ne se sentant plus en 
état de leur imposer la paix, etpres d'aller, a droite ou 
a gauche, se perdre dans leurs rangs. Le eabinet, tous 
les jours vainqueur dans quelque débat et toujours sou
ten u par la faveur du Roi, n'en restait pas moins faible 
et précaire, ayant l'air d'attendre qu'un événement 
favorable ou contraire vint lui donner l'aplomb qui luí 
manquait ou le renverser. 

- De tels événements, que les homIlles appellent des 

-

accidents, ne manquentjamais dans une telle situation. 
Dans l'espace de quelques mois, le cabínet de 1819 en 
subit deux, l'élection de l\1. Grrgoire et l'assassinat. de 
l\1onseigneur le duc de Berry, qui déciderent de son sort. 

Il est difficile de regarder l'élection de l\1. Grégoire 
comme un accid~nt; elle avait été proposée et agréée 
d'avance dans le Comité central établi a París pour s'oc
cuper des élections, ct qu'on appelait le Comité dírec
teur. Elle fut décidée a Grenoble, dans le collége réuni 
le 1.1 septembre 1819, par un ccrtain nombre de suf
frages du cóté droit qui se porterent, au second tour de 
scrutin, sur lc candidat du cOté gauche, et lui donne
rent, dans l'espoir dcs résultats du scandale, une majo-
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rité que par lui-meme il n'avail paso Pour s'~xcuser du 
scandale, quand il éut éclaté, quelques apülogistes pré
tendirent que !\l. Grégoire n'était pas vraiment régi
cide, puisque, s'il avait approuvé, par ses lettres a la 
Convention; la condamnation de Louis XVI, sa voix du 
moins n'avait pas compté dans lé scrutin fatal. Puis, 
quand l'admission du député fut mise en question dans 
la Chambre, le coté gauche, pour se débarrasser de luí 
en éludant le vrai motif du rejet, s'ofIrit avec empresse
mant a voter l'annulation de l'élection pour cause d'ir
régularité. Quand la violen ce imprévoyaHte ne leur a 
pas réussi, les hommes se réfugient volontiers dans ia 
subtilité pusillanime. C'était bien en qualité de conven
tionnel régicide et avec une préméditatión réfléchic, 
non par un accident local et soudain, que lU. Grégoire 
avait été élu. Aucune élection ne fut plus préparéc 
et plus accomplie par les passions de parti. Sincere dans 
les égarements pervers de son esprit, el fidele a ses 
principes, quoique oublieux et faible quand il avait a 
les appliquer, hautement chrétien et prikhant la tolé
rance sous la Convention de qui il acceptait pourtant la 
plus sanglante perSfÍcution contre les pretres qui ne 
voulaient pas subir le joug de la nouvelle Église , répu
blicain et opposant sous l'Empire tout en consentant a 
devenir sénateur et comte, cevieilIard aussi inconsé
quent qu'obstiné fut l'instrumebt d'un grand acte d'hos
tilité contre la Restauration, pour devenir aussitot, dans 
son parti, l'occasion d'un grand acte de faiblesse. Trisle 
fin d'une triste carriere! 
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- L'assassinat de M. le duc de Berry méritait bien 
mieux le nom d'accident. Le proces démontra jusqu'it 
l'évidence que Louvel n'avait point de complices, et 
qu'il avait été seul a méditer le crime comme it l'ac
complir. Mais il fut évident aussi que la haine pour les 
Dourbonsavait envahi rame ct armé le bras de l'as
sassin. Les passions révolutionnaires sont un feu qui 
s'allume et s'alimente de tres-lo in; les orateurs du cóté 
droit trouvaient créance dans un grand nombre d'es
prits quand iIs disaient que c' était lit un accidcnt comme 
c'est un accident pour un tempémment malade de 
prendre la peste quand elle es! dans l'air, et pour un 
magasin a poudre de sauter quand on bat souvent le 
briquet it cOté. 

- Contre ces deux terribles coups, 1\1. Decazes essaya 
de se défendre. Apres l'élection de JU. Grégoire, il entre
prit de faire lui-meme ce qn'a la fin de l'année précé
dente il avait refusé de faire avec le OUC de Richelicu. 
Il résolut le changement de la 10i des élections. Ce
changement devait prendre place dans une grande ré
forme constitutionnelle méditée par M. de Serre, libé
rale sur certaios points, lnonarchique sur d'antres, et 
qui se promettait d'affermir la royauté en développant 
le gouvernement représentatif. 1\1. Decazes fit un sin
cere effort pour déterminer le duc de RicheIieu, qui 
voyageait aIors en Hollande, a venir reprendre la 
présidence du Conseil, et a poursuiYre, de concert 
avec lui, devant les Chambres, ce hardi dessein. Le 
Roi lui-meme insista aupres du duc de Hichelieu qui 



GOUVERNE\IE!\T DU CE:\TRE (1816-1821). 225 

s'y refusa absolument, par dégout des affaires et mé
fiance de lui-meme plutot que par aucun reste de res
selltiment ou d'humeur. De leur coté, trois des mem
bres du cabinet de 1819, le général Dessoles, le maré
chal Gouvion-Saint-Cyr et le baron Louis déclarerent 
qu'ils ne s'associeraient a aucune attaque contre la loi 
des élections. M. Decazes se décida a se passer d'eu~ 
comme du duc de Richelieu, et a former un nouveau 
cabinet -dont il devint le président, et dans lequel 
M. Pasquier, le général Latour-}Jaubourg et 1\1. Roy 
vinrent remplacer les ministres sortants. Le 29 novem
bre 1819, le Roi ouvrit la session. Deux mois écoulés, 
le nouveau s-ysteme élecloral n'avait pas encore été pre
senté a la Chambre. Trois jours apres l'assassinat de 
M. le duc de Berry, 1\1. Decazes l'y porta tout a coup, 
avec deux projets de loi pour suspendre la liberté indi
viduelle et rétablir la censure des journaux. Quatre 
jours apres, il tamba, et le duc de Richelieu, mis seul 
en présence du Roi ,~t du péril, se décida a rentrer au 
pouvoir. M. Decazes eut mieux fait d'accepter sa pre
miere défaite et de se retirer sur-Ie-champ apres l'é
lectíon de M. Grégoire, en engageant le -Roi a reprenure 
le duc de Richelieu pour ministre. Il n'eut pas eu it 
ahattre de sa propre main le drapeau politique qu'il 
avait élevé, et a porter le fardcau d'un grand malheur. 

La chute du cabinct de 1819 amena une nouveIle 
• crise et un nouvcau progrcs du mal qui désorganisait le 

grand partí de gouvcrnement dont la session de 1815 

et I'ordonnance du 5 septemhre 18'16 avaient déterminé 
T. 1. 15 

-
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la formation. Aux divisions successives du centre vint 
s'ajOlÍter la division parmi les doctrinaires eux-memes. 
M. de Serre, entré dan s le cabinet avec 1\1. Decazes pour 
défendre la loi des élections, se décida, malade et ab
sent, a y rester avec 1\1. de Richelieu pour la détruire, 
sans aucune des compensations, réelIes on apparentes, 
que ses grands projets de réforme constitutionnelIc y 
devaient joindre. Je tentai vainement de l'en détour
ner \. Dans la Chambre des députés, ~t Royer-Collard' 
et 1\1. Camille Jordan attaquerent le nouvcau systeme 
électoral; le due de Eroglie et 1\'1. de Earante y pro po
serent, dans la Chambre des pairs, de graves amen de
ments. Tons les liens politiques qui s'étaient formés 
dcpuis cinq ans semblaient dissous; chacun suivait son 
opinion personnelle ou retournait a son ancienne pente. 
Il n'y avait plus, dans l'arene parlementaire, que trou
ble et Iutte confuse; aux deux extrémités apparaissaient 
deux fantomes, la Révolution et la Contre· Révolution, se 

"mena!;ant i'un l'autre et a la fois impatients et inquiets 
d'en venir aux mains. 

Si on veut se donner le spectacle des exagérations 
parlementaires et des ébullitions populaires poussées 

I J'insere dans les Pieces historiques la letlre que je lui écrivis 
dans ce but, le 12 avril 1820, 11 Nice, ou il s'était rendu vers la 
fin du mois de janvier, pour se reposer d'une crise de la niala
die de poitrine 11 laquelle il a fini par succomber . .Te suis frappé 
aujourd'hui. comme le seront sans doute les lecleurs qui y 
feront quelque attention, du mélange de vérité et d"erreur, de 
prévoyance et d'imprévoyance que contient celte lettre, 11 
laquelle les événements postérieurs ont donné tour a tour rai
son et tort. (Pieces histof'iques, nO X.) 
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jusqu'il leur extreme limite, et retenues paurtant dans 
eette limite par le pauvoir légal et le bon sens public 
.qui suffisent encore pour arreter le pays au bord de 
l'abime, quoique trap faibles paur lui en fermer le 
ehemin, il faut lire la discussion du nouveau projet de 
loi électorale présenté le 17 avril1820 a la Chambre des 
députés par le second cabinet du duc de Richelieu, et 
débattu pendanl vingt-six jours dans cette Chambre, 
au bruit des attroupements du dehars, étourdiment 
agressifs et rudement réprimés. A en croire les 
orateurs du cOté gauchc, la France et ses libertés, la 
RévolutioR et ses conquetes, l'honneul' du présent et la 
sécurité de l'avenir, tout était perdu si le projet ministé
riel était adopté. Le cóté droit, a son tour, regardait ce 
projet comme a pcine suffisant pour sauvcr momenta
nément la monarchie, et se déclarait bien résolu a re
pousser taut amendement qui en atténuerait les effets. 
De part et d'autre, les prétentions comme les alarmes 
se montraient intraitables. Atlirés et échautfés par ce 
bruit légal, des éludiants, de jeunes libéraux sinceres, 
d'anciens émeutiers de profession, des oppasants et des 
.oisifs de toute sorte engageaient tous les jotlrs, contre 
les agents de la poli ce et les soldaLs, dES luUes quelque
fois'sanglantes doniJes récits venaient redoubJer la vio
lence des débats intérieurs. Au milieu de ce grand 
trouble, ce fut le mérite du cabinet de 1820 de main
timir la liberté des délibérations législatives, en répri
mant les mouvements populaires, et de jouer en meme 
iemps son role, dans ces orageuses délibérations, avec 
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persévérance et mesure. 1\1. Pasquier, alors ministre des 
affaires étrangeres, fut dans cette occasion, avec une 
tranquillité, une abondance et une présence d'esprit 
rares, le principal champíon parlementaire du cabinct; 

. et M. Mounier, directeur général de la police, fit preuve, 
contre les désordres des rues, d'une fermeté aussi pru
dente qu'active. L'accusation tant de fois portée contre 
tant de ministeres, contre M. Casimir Péricr en 1831 
COlnme contre le duc de Richelieu en 1820, de suscitcr 
les émeutes pour avoir a les réprimer, ne mérite pas 
qu'un homme de sens s' arrete a en parler. Au bout d'un 
-mois, tous ces débats, toutes ces scenes du dedans et 
du dehors aboutirent a l'adoption, non pas du projet 
de loi présenté par le cabinet, mais d'un amendement 
qui, sans détruire en principc la loi du ;) février 1817, 
la faussait assez, an prom du cóté droit, pour qu'iI erót 
devoir s'en contenter. La plus grande partie du centre 
et les membres les plus modérés du cóté gauche s'y ré
signerent, dans l'intéret de la paix publique. L'extreme 
gauche et l'extreme droite, M. Manuel et M. de la BOUI'
donnaye, protesterent. Le nouveau systeme électoraI 
était éviftemment destiné a faire passer, de la gauehe a 
la droite, la majorité et le pouvoir; mnis ni les liher
tés de la France, ni les eonquetes de la Révolution nc 
devaient y périr. 

La question une fois vidée, le cabinet avait a payer au 
cóté droit ses dettes: dettes de faveur envers les alliés 
qui l'avaient soutenu, dettes de rigueur envers les ad
versaires qui l'avaient eombaUu. En dépit des aneienncs 
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amitiés, les doctrinaircs figuraient nécessairement dans 
eeUe dernierc catégorie. J'aurais pli, si j'avais voulu, 
y rester étranger; n'appartenant ni a l'une ni a l'autre 
Chambre, en dchors de toute action obligée, j'aurais 
pu me renfermer dans mon role de conseiller d'État, 
la réserve et le silence, apres avoir donné au gouverne
ment mon avis; mais en entrant dans la vie pubJique, 
je m'étais promis de la prendre au sérieux, e'est-a-dire 
de manifester toujours lJautement ce que je pensais et 
de ne jamais me séparer de mes amis. M. de Serre me 
comprit, avec raison, dans la mesure qui les élirnina 
du Conseil d'État : le 17 juin 1820, il nous éerivit, a 
Ml\1. Ro~er-Collard, Camille Jordan, Barante et moí, 
que nous avions eessé d'en faire partie. Les meilleurs 
hommes prennent bien aisément les mreurs et les 
allures du pouvoir absolu: M. de Serre ne manquait 
assurément ni de dignité personnelle, ni de dévouement 
it ses convictions; il s'étonna que j'eusse, dans cette 
cireonstanee, obéi aux miennes sans autre nécessité, et 
il me le témoígna, en m'annon!{ant ma révoeation, avee 
une rudesse nalve : « L'hostilité violente, me dit-il, 
dans laquelle, sans l'ombre d'un prétexte, vous vous 
etes placé dans ces derniers temps eontre le gouverne
ment du Roi a rendu eette mesure inévitable.» Je me 
contentaí de luí répondre : « J'attendais votre lettre; 
j'avais dü la prévoir etje l'avais prévue quand j'ai mani
festé hautement ma désapprobation des actes et des 
diseours du ministere. Je me félicite de n'avoir ríen a 
ehanger dans ma eonduite. Demain eomme hier, je 
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n'appartiendrai qu'il ~ moi-meme, et je m'appartiendrai 
tout entier l. » 

Le pas décisif était fait; le pouvoir avait changé de 
route comme d'amis. Apres l'avoir pIacé sur sa pente 
nouvelle, le duc de RicheIieu et ses collegues firent, 
pendant deux ans, de sinceres efforls pour l'y arreter. 
lIs essayerent ele tous les moyens, soit de complaisance, 
soit de résistance; ils accorderent, tantOt au cOté droit, 
tantót aux débris du centre, quelquefois meme au coté 
gauche, des 8:üisfadions quelqucfois de principes, plus 
souvent de personnes. 1\1. de Chateaubriand fut envoyé 
comme ministre du Roi i.t Berlin, pendant que le géné
ral Clauzel était déclaré compris dans l'amnistie. 1\1. de 
VillCIe et M. Corbiere entrerent dans lecabinet, l'un 
eomme ministre san s portefcuille, l'autre comme pré
sident du Conseil royal de l'instrudion publique; ils en 
sortirent, au bout de six mois, sous des prétextes fri
voles, mais prévoyant la chute prochaine du cabinct, 
et ne voulant pas s'y trouver au moment oil il tombe
rait. lIs ne s'étaient pas trompés; les éledions de 1821' 

acheverent de décimer le bataillon flottant qui tentait 
encore de tenir bon autour du pouvoir chancelant. Le 
due de Richelieu, qui n'étaitrentré aux affaires qu'apres 
avoir re9u, de 1\1. le comte d'Artois en personne, la pro
messe d'un appui durable, se plaignit hautement, avec 
sa rudesse de grand seigneur honnete homme, qu'on 

1 J'insere en entier dans les Pieces historiques la corres pon
dance échangée, a cette occasion, entre ~I. de Serre, M, Pas
quier et moL (Pieces historiques, no XL) 
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ne lui fint pas la parole de gentilhomme qu'on luí avait 
donnée. Vaines plaintes comme vains eflorts : le cabinet 
gagnait a grand'peine du temps; le coté droit seul ga
tDait chaque jour du terrain. Enfin le i5 décembre 
1821, la derniere ombre du gouvernement du centre 
s' évanouit avec le second ministere du duc de Richelieu. 
Le coté droit et M. de Villele saisirent le pouvoir : « C'est 
la contre-révolution qui arrive, » s'écriait le coté gau
che, dan s un élan confus de satisfadion et d'alarme. 
M. de Villele en pensait autrement : un peu avant la 
crise décisive, apres avoir, en qualité de vice-président, 
dirigé quelques jours les délibérations de la Chambre des 
députés, il éerivait a l'un de ses amis: «VOUS ne sau
riez croire comme mes quatre jours de présídence ont 
réussi. J'cn rc!(ois des compliments de tous cotós; mais 
particulierement, je l'avoue a ma honte, du cóté gau
che, que je n'aipas cependant ménagé. Ils s'attendaient 
sans doute a etre mangés tout vifs par un ultra. lIs ne 
tarissent pas d'élQges. Enfin ceux aquí je ne parle ja
mais viennent m'aborder maintenant pour me faire 
mille compliments. Je crois qu'i11 a la un peu de ma
lice de leur part contre M. Ravez. Quoi qu'il en soit, si 
on nommait un président maintenant, j'aurais la pres
que totalíté des voix de la Chambre ..... Qnant a moi, 
il ne me cOlIte rien d'etre impartíal; je ne vois que la 
réu5site des affaires dont je suis chargé, et n'1 mets pas 
la moindre passion contre les individus. le suis né pour 
la fin des révolutions. l) 
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parti ultra-catholigue.-Appréciation de sa conduite. - Atta
gues dont il est l'objet. -M. de Montlosier.-~. Béranger.
Faiblesse de M. de Villele. - Son déclin.-Ses adversaires a la 
cour.- Revue et licenciement de la garde nationale de Paris. 
-Trouble de Charles X. - Dissolution de la Chambre des dé
putés. - Les élections sont contraires a hf. de Villele. - Il se 
retire.-Mot de Madame la Dauphine a Charles X. 

(1822-1827.) 

le change ici de situation et de point de. vue. Ce n'est 

plus du dedans et comme acteur, c'est du dehors et 

comme spectateur que j'ai obsené le gouvernement dll 

coté droit et que j'en puis parlero Spectateur opposant, 
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a qui le temps a apporté sa lllmiere et enseígné l' équité. 
En décembre 1821, M. de Villele arriva au pouvoir 

par le grand et naturel chemin. TI y arriva au nom des 
qualités qu'il avait déployées et de l'importanee qu'il 
avait aequise dans les Chambres, et a la tete de son 
parti qu'il y tU entrer avee lui. Il atteignait ainsi, apres 
cinq ans de·lllUe, le but qu'avait prématurément mar
qué en 18t 1) M. de Vitrolles; c'était le chef de la majo
rité parlementaire qui devenait le chef du gouverne
ment. Les événements ont des malices imprévues; la 
Charte portait au pouvoir l'homme qui l'avait, le pre
mier, eombattue avant sa promulgation. 

Parmi les hommes de notre temps, c'est ua trait dis
tinctif de ~f. de Villele d'élre arrivé au gouvernement 
comme homme de parti et d'etre resté homme de parti 
dans le gouvernement, tout en travaillant a faire pré.,. 
valoir, parmi les siens, l'esprit de gouvernement sur 
l'esprit de parli. Ce modérateur du coté droit luí a tou
jours été fidHe. Bien souvent étranger aux idées, aux 
passions, aux desseins de son parti, il les eombattait, 
mais sous main et 3ans les désavouer, décidé a. ne ja
mais se séparer de ses amis. meme quand iI ne réussis
saít pas a les diriger. Par un juste instinct pratique, il 
avait promptement compris la nécessité de la ferme 
adhésion du chef a son armée pour assurer celle de 
l'armée a son chef. Il a payé cher cette persévérance, 
(;ar elle I'a justement condamné a porter le poids de 
fautes que, plus libre, il n'eüt probablement pas eom
mises; mais e'est a ce prix qu'il a gardé pendant six ans 

-
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le pouvoir en préservant, pendant six ans, son partí des 
fautes extremes quí, apres luí, devaient amener sa 
ruine. Comme ministre de la royauté constitutionnelle~ 
M. de VilleIe a donné, parmi nous, l'un des premiers 
exemples de cette fixité des liens politiques qui, malgré 
de graves inconvénients et de belles exceptions, est 
essentielle aux grands et salutaires effets du gouverne
ment représentatif. 

Au moment ou se forma son cabinet, 1\1. de VillCle 
trouva le pays et le gouvernement engagés dans une 
sítuation violente. Ce n'était plus seulement des oragcs 
de Chambre et des tumultes de rue; les sociétés secretes, 
les complots, les insurrections, mí effort passionné pour 
le renversement de l'ordre établi, fermentaient et écIa
taient partout, dan s les départements de l'Est, de l'Ouest, 
du l\Hdí, a Béfort, a Colmar, a Toulon, a Saumur, a 
Nantes, a La Rochelle, a París meme et sous les yeux 
des ministres, dansl'armée comme dans les professions 
civiles, daus la garde royalecomme dans les régiments 
de ligne. En moins de trois années: huit conspirations 
sérieuses attaquerent et mirent en question la Restau
ration. 

Aujourd'hui, a plus de trente ans de distance, arres 
taut et de bien plus grands événements, quand un hon
nete homme sensé se demande quels motífs suseitaient 
des coleres si al'dentes et des entreprises si téméraires, 
il n'en trome point de suffisants ni de légitimes. Ni les 
actes du pouvoir, ni les probabilités de l'avenir ne bles
saient ou ne mena\taient assez les droits et les intérets 
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du pays pour aútoriser un tel travail de renversement. 
Le systeme électoral avait été artificieusement changé; 
le pouvoiravait passé aux mains d'un parti irritant et 
suspect; mais les grandes institutions étaient debout; les 
libertés publiques, bien que combattues, se déployaient 
avec vigueur; l'ordre légal n'avait re!;u aucune grave 
atteinte; le pays prospérait ct grandissait régulicrement. 
Inquiete, la société nouveIle n'était point désarmée; 
elle était en mesure et d'aUendre et de se défendre. Il y 
avait de justes motifs pour une opposition publique el 

vive, roint de justes causes de conspiration ni de révo

lution. 
Les peuples qui aspirent a étre libres courent un grand 

'danger, le danger de se tromper en fait de tyrannie. lls 
donnent aisément ce nom a tout régime quí leur déplait 
ou les inquiete, ou qui ne leur accorde pas tout ce qu'ils 
désirent. Frivoles humeurs qui ne demeurent point 
impunies. Il faut que le pouvoir ait infligé au pays bien 
des violations de droit, des iniquités et des souffrances 
bien ameres et bien prolongées pour que les révolu
tions soient fondées en raison et réussissent malgré 
leurs propres fautes. Quand de teIles caUSeS manquent 
aux tentatives révolutionnaires, ou bien elles échouent 
misérablement, ou bien elles amenent promptement les 
réactions qui les chfltient. 

l\lais, de 1820 a 1823, les conspirateurs ne songeaient 
seulement pas a se demander si leurs entreprises étaient 
légitimes; ils ne concevaient a ce sujet aucun doute. Des 
passions bien diverses et pourlant simultanées, devieilles 
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bailleS et deieunes espérances, les alarmes du passé et 
les séductions de l'avenir dominaient leur ame comme 

leur conduite. C'étaient de vieilles haines et de vieilles 
alarmes que cenes qui s'attachaient aux mots d'émigra
tion, régime féodal, ancien régime, aristocratie, contre
révolution; mais ces alarmes et ces haines étaient, dans 
bien des creurs, aussi sinceres et aussi chaudes que si 
elles se fussent adressées a de vivants et puissants enne
mis. Contre ces fal1tómes que la folie de l'extreme droite 
faisait apparaitre sans pOllvoir les faire renaitre, toute 
guerre semblait permise, urgente, patriotique; on 
croyait servir et sauver la liberté en rallumant contre 

, la Restauration tous les feux de la Révolution. On se 
flattait en mcme temps de préparer une révolution nou
velle qui mettrait fin, non-seulement a la Restauration, 
mais a la monarchie, et feraít triomplJer, par l'titablis
sement de la République, les droits et les intérets popu
laires. Pour la plupart de ces jeunes enthousiastes nés 
de familles engagées dans la vieille cause de la Révolu
tion, les reyeS de l'avenir s'unissaient aux traditions du 
foyer domestique; en soutcnant les luUes de leurs 
peres,ils poursuivaient lcurs propres utopies. 

- Aux conspirateurs par haine révolutionnaire ou par 
espérance républicaine d'autres venaient se joindre, 
conduits par des vues plus prédses, mais non moins 
passionnées. Je rai dit ailleurs en parlant de Washing
ton: ( C'est le privilége, souvent corrupteur, des grands 
hommes d'inspirer l'affection et le dévouement sans les 
ressentir. ») Nul homme n'a, plus que l'empereur Napo-
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léon, joui de ce privilége : il mourait, a ce moment 
meme, sur le rocher de Sainte-HéIi:me; il ne pouvait 
plus rien pour ses partisans; iI n'en trouvait pas moins, 
dans le peuple comme dans I'armée, des creurs et des 
bras prets 11 tout faire el 11 toul risquer pour son nomo 
Généreux aveuglement donl je ne sais s'il faut s'attris
ter ou s'enorgueillir POur l'humanité. 

Toutes ces passions, toutes ces alliances seraient peut
etre demcurées obscures et vaines, si elles n'avaient 
trouvé dans les hautes régions poli tiques, au sein des 
grands corps dé l'État, des interpretes ct des cheís. Les 
masses populaires ne se suffisent point a elles-memes; il 
faut que leurs désirs el leurs desseins se pcrsonnifient 
dans des figures grandes el visibles qui marchenl 
devant elles en acccptant la responsabilité du but et du 
chemin. Les conspiratenrs de 1820 a 1823 le savaient 
hien; aussi sur les points les plus divers, a Béfort 
eomme 11 Saumur, et achaque nouvelle entJ;eprise, ils 
déc1araient qu'ils n'agiraient pas si des personnages 
politiques, des députés en renom ne s'engageaient avec 
eux. Personne n'ignore aujourd'hui que le patronage 
qu'ils demandaienl ne l~ur manqua point. 

Dans la Chambre des députés, l'opposilion au gou
vernement du coté droit se formait, a cette époque, de 
trois groupes unis pour-lui résisler, mais tres-différents 
dans leurs vues el leurs moyens de résislance. Je ne 
nomme que les hommes considérables et qui ont eux
memes c1airemcnt marqué leur siluation. l\f. de La 
Fayette, 1\1. d'Argenson el M. Manuel aéceplaienl et di-

-
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rigeaient les conspirations. Sans les ignorer, le général 
Foy, 1\f. Benjamin Constant, M. Casimir Périer, les 
désapprouvaient et ne s'y associaient pas. M. Roycr
Collard et ses amis y étaient absolument étrangers, et 
ne les connaissaient pas plus qu'ils n'y prenaient parto 

- . Je ne puis penser a M. de La Fayctte sans un scn
timent d'affectueuse tristesse. Je n'ai point connu 
de caractere plus générenx, plus bienveillant pour 
tous, plns ami de la justice envers tous, plus pret a 
tont risquer pour sa foi et pour sa cause. Sa bienveil
lance, un peu banale envers les personnes, n'en était 
pas moins, pour l'hnmanité en général, vraie et pro
fonde. Son courage et son dévonement étaient faciles, 
empressés, sérieux 80ns ues apparences quelquefois 
légeres, et d'aussi bon aJoi que de bonne grace. II a eu, 
dans sa vie, uné constance de sentiments et d'idées et 
desjours de résolution vigoureuse qui feraient honncur 
aux plus fermes amis de l'ordre et de la résistance. En 
1791, il a fait tirer, au Champ-de-Mara, sur l'émeute 
parée du nom de peuple; en 1792, il est venu, en per
sonne, demander, an nom de son armée, la répre8sion 
des Jacobins; il est resté a part et debout sous l'Em
pire. Mais il manquait de jugement politit}ue, de dis
cernement dans l'appréciation des. circonstanccs et 
des hommes, et iI avait un laisser-aller sur sa propre 
pente, une imprévoyance des résultats probables de ses 
aetions, un besoin pern:tanent et indistinct de faveur 
populaire qni le faisuient dériver bien au deJa de ses 
vues, et le livraient a des influences d'un ordre tres-
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inférieur, souvent meme contraire a sa nature morale 

comme a sa situation. Au pref!1ier moment, en 1814, iJ 
s'était montré assez bien disposé pour la Rcstauration; 
mais les tendances qu pouvoir, la persévérancc des ran
cunes royalistes et sa propre soif de popularité le je
terent bientot dans l'opposition. A la fin des Cent-Jours, 
son opposition a la maison de Bourbon devint une hos
tilité déclarée et active; républicain dans l'ame sans 

pouvoir ni oser proclamer la République, il repoussa 
aussi obstinément que vainement le retour de la royimté; 
et, devant la Chambre de 1815, irrité sans etrc épou
vanté, iI s'engagea, pour n'en plus sortir tant que dura 
la Restauration, dans les rangs extremes de-ses enne

mis. n était, de 1820 a 1823, non pas le chef réel, mais 
l'instrument et l'ornement de toutes les sociétés se
cretes, de tous les complots, de tous l.es projets de ren
versement, meme de ceux dont il eut, a coup sur, s'ils 

avaient réussi, désavoué et combattu les résultats. 
Personne ne ressemblait moins que 1\1. Manuel a 

!1. de La Fayette; autant l'un était ouvert, imprévoyant 

el téméraire dans son hostilité, autant l'autre était con
tenu, calculé et prudent jusque dans sa violence, quoi
que au fond ferme et hardi. M. de La Fayette était, je 

ne dirai pas un grand seigneur, ce mot ne lui va pas, 
mais un grand gentilhomme libéral et populaire, point 
révolutionnaire par nature, mais qui pouvait, par en
trainement et aveuglement, etre poussé et pousser 
lui-meme a des révolutions répétécs; 1\1. Manuel était 

le fils docile et le défenseur habile de la révolution 
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accomplie depuis f 789; capable de devenir, a son ser
vice, un homme de gouvernement, de gouvernement 
libre si l'intéret de la révohition l'eut permis, de gou
vernement absolu si le pouvoir absolu eut été néces
saire pour faire dominer la révolution, mais décidé en 
tout cas a la soutenir a tout prix. Esprit peu élevé et 
peu fécond, il ne portait, dans la vie et les debats par
lementaires, ni grandes vues politiques, ni beaux el 
sympathiques mouvements de l'ame; mais il était llUis
sant par l'aplomb de, son attitude et la fermeté lucide 
de son langage. Point avocat, quoiqu'un peu provincial 
dans la forme, i1 parlait comme il agissait, en homme 
de parti froidement résolu, immobile dans la vieille 
arene révolutionnaire et ne consentant jamais a en sor
tir, soit pour admettre des transactions, soit pour entrer 
dans des voics nouvelles. La Restauration, a vrai dire, 
était pour lui l'ancien régime et la contre-révolution ; 
apres lui avoir fait, dans les Chambres, toute l'opposi
tion qu'admettait ce théatre, il encourageait au dehors 
tous les complots, tous le, efforts de renversement, 
moins prompt que M. de La Fayette a se lancer a leur 
tete, moins confiant dans lenr succes, mais décidé a 
entretenir par ltl, contre la Restauration, la haine el la 
guerre, en attendant qu'une chance favorable se pré
sentiit pour lui porter des coups décisifs. 

M. d'Argenson avait, dans le parti, moins d'impbr
tance que ses deux collegues, quoique peut-etre le plus 
passionné des trois. C'élait un reveur sincere el mélan
eoJique, convaincu que tons les maux des sociétés hn-
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maines proviennent des lois humaines, et ardent a 
poursuivre toute· sorte de réforrnes, quoiqu'il portat 
peu de confiance aux réformateurs. Par sa situation 
sociale, par la générosité de ses sentiments, le sérieux 
de ses convictions, l'aUrait d'un caractere affectueux 
bien que taciturne, et les agréments d'un esprit fin, 
élégant, et qui tirait de sa mauvaise philosophie des 
vues hardies, il tenait, dans les projets et les délibéra
tions préalabh~s de l'opposition conspiratrice, uneassez 
grande place; mais il était peu propre a raction et 
prompt a se decourager, quoique toujours pret a se 
rengager. Un fanatisme utopiste, mais qui espere peu, 
n'est pas un bon tempérament de conspirateur. 

On sait quelle fut l'issue de toutes ces conspirations 
aussi vaines que tragiques. Partout suivies pas a p-as 
par rautorité, quelquefois meme fomenté es par l'ar
deur intéressée d'indignes agents, elles amenerent, 
dan s l'espace de deux années, sur les divers poínts de 
la France, dix-ncuf condamnations a mort dont onze 
furent exécutées. Quand on se reporte a ces tristes 
scenes,l'esprit s'étonne et le creur se serre au spectacle 
du contraste qui éclate entre les sentiments et -les ac
tions, les efforts et les résultats; des er1treprises a la fois 
si sérieuses et si étourdies, tant de sincérité patriotique 
et de légereté morale, tant de dévouements [Jassionnés 
et de calculs indiflerents; et le meme aveug'lement, la 

, méme persévérance avec la meme ímpUl~llance dan s 
les vieillards et dan s les jeunes gens, dans les chefs et 
dóms les soldats!)Le 1-' jUllvier 1822, !\l. de La FuycUe -

T. l. 
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arrivait a Béfort pour se mettre a la tete de l'insur
redion alsacienne; il trouve le complot découvert et 
plusieurs d~s meneurs arretés; mais il en trouve allssi 
d'autres, MM. Ary Schefler, Joubert, Carrel, Guinard, 
qui ne s'inquietent que d'aller a sa rencontre, de le 
prévenir et de le sauver en l'emmenant en toute bate 
par des voies détournées, lui et son fils qui l' accom pa
gnait. Neuf mois apres, le 21 scptemhre de la meme 
année, quatre jeunes sous ·officiers, Bories, RaouIx, 

, Goubin et Pommier, condamnés a mort pour le com
plot de La Ito ch elle , étaient sur le point de subir leur' 
arret; 1\1. de La Fayette et le comité supérieur des car
bonari avaient tenté vainement de les faire évader. Les 
quatre sergents se savaient perdus et pouvaient se 
croire abandonnés. Un magistrat bienveillant les presse . 
de sauver leur vie par quclqu'es mots sur les premiers 
anteurs de leur fatale entreprise. Tous quatre répon
dent: « Nous n'avons ricn a révéler, ») et ils meurent 
invinciblcment silencieux. De tels dévouements méri
taient des chefs plus prévoyants et des ennemis plus 
généreux. 

En présence de tcls faits ct au milieu des débats ar
dents qu'ils suscitaient duns la Chambre, la situation 
des dépulés conspirateurs était mauvaise; ils n'a· 
vouaient pas leurs reuvres et ne· soutenaient pas leurs 
amis. La violence de leurs attaques contre le ministere 
et de leurs allusions contre la Restauration était une 

_ pauvre compensation a cette faiblesse.\~~.s.~ci~!~s,.s~
'crMes et les complots vont mal a un régime de li-
__ ~ __ ,_~._ •• ~",,, ..... ____ ",,,,,~ ....... ,~ ~" •• ___ ._~ •••• , ..... r~ _ __ "'c" __ -., .. _._" __ .'.' _~~'+",_ 
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berté; i1 Y a peu de sens el Pe.~ de digIlitL~S2.1k 

~ier _~~ 4[~g.1}.J~rjJ.a~jojs. En vain les députés qui 
ne conspiraient pas essayaient de couvrir leurs col
legue~ compromis et embarrassés; en vain le général 
Foy, M. Casimir Périer, M. Benjamín Constant, M. Laf
fitte, en se récriant avec passion contre les accu
sations dont leur parti était l'objet et qui ne portaient 
pas sur eux, s'effúrpient de jeter le manteau de leur 
innoccnce personnelle sur les conspirateurs véritablcs 
quí siégeaient a coté d'eux; ceUe tactique, plus bruyante 
que Ocre, ne trompait ni le gouvernement ni le 
public, et les députés conspirateurs perdaient plus de 
considération qu'ils ne gagnaient de sécurité a étre 
ainsi, dans leurs propres rangs, défendus et désavoués. 

j]U. de La Fayette s'impatienta un jour de cette situatioll 
peu franche et peu digne. Dans la séance du 1 er aout 
1822, a propos de la discussion du budget, 1\1. Benjamin 
CO:lstant s'était plaint d'une phrase de l'acte d'accusa
tion dressé par le procureur général de Poitiers contre 
le complot du général Berton, et dans lequelles noms 
de cinq députés étaient cités saos qu'ils fussent pour
suivis. M. LaffiUe demanda a la Chambre d'ordonner 
une enquete sur des faits qui étaient, dit-il, (( pour 
ce qui me regarde, un mensonge infáme.») 1\1. Casi
mir Périer et le général Foy appuyerent l'enque!e .. Le 
cabinet et le '~oté droit la rcpoussaient, tout en défen
dant le procureur général et ses assertions. La Chambre 
semblait perplexc. M. de La Fayette drmanda la pa
role, et avec 'une rare bQnne grace de ficrté ironique : 
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(e Quelle que soit, dit-il, mon indifférence habituelle 
pour les inculpations et les haines de parti, je crois de
voir ajouter quelques mots a ce qu'ont dit mes hono
rables amis. Pendant le cours d'une carriere dévouée 
tout en~iere a la callEe de la liberté, j'ai constamment 
mérité d'etre en butte a la malveillance de tous les 
adversaires de cette cause, sous quelque forme, des
potique, aristocratique ou anarchique, qu'ils aient voulu 
la combaUre ou la dénaturer. J e ne me plains done point, 
quoique j'eusse le droit de trouver un peu leste le mot 
prouvé dont 1\'1. le procureur du roi s'est servi a mon 
occasion; mais je m'unis a mes ami s pour demander, 
autant qu'il est en nous, la plus grande publicité au 
sein de cette Chambre, en face de la nation. C'est la 
que nous pourrons, mes accusateurs et moi, dan s 
quelque rang qu'ils soient placés, nous dire sans com
pliment ce que, depuis trente-trois années, nous avons 

I eu mutuellement a nous reproclter. » 

La bravade était aussi transparente que fiere. M: de 
VilleIe en sentit la portée qili allait jusqu'au Roi lui
meme, et relevant aussitót le gant avec une modération 
qui a son tour ne manquait pas de hauteur : « L'orateur 
auquel je succede, dit-il, vient de placer la question la 
ou elle est en réalité lorsqu'il a dit, en parlant de la 
Chambre, autanl qu'il est en nous. Oui, il est d'une 
grande importance que I'on sache, sur la question qui 
a été agité e, ce qui est vrai, ce qui est faux; mais prend
on le véritable moyen pour le savoir en demandant une 
enquete? Ce n'est pas mon opinion; si ce I'était, je n'hé-
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siterais pas a voter pour l'enquete. Le véritable moyen 
a prendre me parait ctre de laisser a la justice son cours 

-ordinaire, qu'il ne dépend de personne d'arreter .... 
Que des membres de eette Chambre aient été compro
mis dans cet acte d'aecusation; ne trouvent-ils pas le)1r 
justification dans le fait mcme qu'ils n'ont pas été de
mandés a la Chambre pour étre mis au nombre des 
accusés? Car, messieurs, c'est u~e supposition trop 
contradictoire que de dire d'une part; - Vous avez 
fait mettre nos noms dans le réquisitoire pour nous ac
euser; - et de l'autre : -le ministere actuel n'a pas osé 
nous mettre en accusation. Vous n'étes pas en aeeusa
tion puisque vous n'avez pas été demandés a eette 
Chambre, et vous n'avez pas été demandés paree qu'il 
ne résuItait pas de la procédure la nécessité, le devoir, 
pour le ministere, de venir vous réclamer a la Cham
breo Je le déclare a la face de la Franee, nous ne vous 
accusons pas parce qu'il n'y avait pas, dans la procé
dure, le devoir, la nécessité, pour nous, de vous accu
ser. Et nous eussions .d'autant mieux rempli ce devoir 
que san:,; doute vous ne nous eroyez pas assez étrangers 
a la connaissance du eceur humain pour supposer que 
nous ne sachions pas qu'il y avait nioins de danger a 
vous mettre en accusation qu'a suivre purement, si m
plement et noblement la ligne tracée dans la voie ordi
naire de la justiee. » 

En sortant de eette séance, a eoup sur, M. de Villele 
était eontent, et avee raison, de sa situation et de lui
meme : il avait fait acte en meme temps de fermeté el 
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de mesure; en se renfermant dans les voies de la justice 
ordinaire, en écartant toute idée de poursuite a ou
trance, il avait montré le bras du pouvoir contenu, mais 
prCt a se déployer si la nécessité s'en faisait sentir. Il 
avait ainsi un peu bravé, en les rassurant un peu, les 
patrons des conspirateurs, et donllé satisfaction a son 
propre partí sans échauffer ses passions. Le tacl.icien de 
Chambre agit et parla ce jour-la en homme de gouver
nement. 

n était, a cette époque, dans la premiere et la meil
leure pIlase de son pouvoir; il défendait la monarchie 
et l'ordre contre les conspirations et les insurrecl.ions; 
il ava~t a repousser, dans la Chambre des députés, les 
attaques arden tes du cóté gauche, et dans la Chambre . 
des pairs le mauyuis youloir modéré, mais Yigilant, des 
amis du dúc de Richalieu. Le péril el la luUe relenaient 
autour de lui tout son partí. Devant une telle situation, 
les rivalités et les intrigues de Chambre et de cour hési
taient a se produire; les exigences se eontenaient; la 
fidélité et la discipline étaient évidemmentnécessaircs; 
les compagnons n'osaient ni assaillir leur chef de leurs 
impatiences, n! le déserter. 

Aíais, dans le cours de l'année 1822, les conspirations 
furent vaincues; les périls de la monarchie s'éloigne
rent; les luttes parlementaires, quoique toujours tres
vives, n'étaient plus des questions de vie ou de mort; 
la domination du cóté droit, dar,ts le pays comme dans 
les Chambres, paraissait établie. Alors commencerent,. 
pour M. de VilleIe, d'autres difficultés et d'autres périls: 
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il n'avait plus ses advcrsaires mena9ants pour contenir 
ses amis; les dissidences, les cxigences, les inimitiés, les 
intrigues éélaterent autour de lui. Ce fut sur les ques
tions de poli tique extérieure et dans le scin meme de 
son cabinet qu'il en ressentit les premieres atteintes. 

Je ne_ veux pas qualifier séverement lei révolutions 
gui, de J 820 a 1822, agiterent l'Europe méridionale. Il 
est dur de (lire a des peuples mal gouvernés qu'ils ne 
sont ni asscz sages, ni assez forts pour se donner eux
memes un bon gouvernement. De nos jours surtout, 
ou les désirs en fait de bon gouvernement sont im
menses et ou personne ne veut se reconnaltre trop 
faible P9ur accomplir ce qu'il désire, la franche vérité, 
a ce sujet, blesse beaucoup d'amis sinceres du droit et 
de l'humanité. L'expérienee a pourtant prodigué ses 
d()monstrations. Des trois révolutions qui éclaterent en 
1820, ceIles de Naples et de Turin s'évanouirent en 
quelques mois, san s coup férir, !levant la seule appa
rition des troupes autrichiennes. La révolution d'Es
pagne resta seule debout, sans réussir mais sans re
noncer, suivant son cours a pas incertains quoique 
violents, hors d'état de fonder un gouvernement régu
lier et de supprimer les résistances qu'eIle rencontrait, 
mais assez forte pour supporter, sans y périr, I'anarchie 
tlt la guerre civile. L'Espagne en proie a de teIs mouve
ment:o était pour la France un voisin incommode et 
qui pouvait devenir dallgereux. Les conspirateurs vain . 
cus en France se réfugiaient en Espagne et ourdissaient 
de la de nouveaux complots. A leur tour, les contre-

-
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révolutionnaires espagnols trouvaient en France' un 
asile, et préparaient, de l'un a l'autre revers des Pyré
nées, leurs prises d'armes. Un cordon sanitaire, établi 
sur notre frontiere pour préserver la France de la fii~vre 
jaune qui avait éclaté en Catalogne, devint bientót un . 
corps d'armée d'observation. Le mauvais vouloir décidé 
et systématique de l'Europe concourait avec les mé
fiances de la France. Le prince de l\Ictternich redoutait 
un nouvel acces de contagion révolutionnaire d'Espagne 
en Italie. L'empereur Alexandre se croyait cbargé de 
maintenir la sécurité de tous les trones et la paix du 
monde. L' Angleterre, sans se soucier beaucoup dll 
succes de la révolution espagnole, avait fortement a 
ereur que I'Espagne restat parfaitement indépendantc 
et que l'influence fran~aise n'y put prévaloir. Le gou
vernement fran!(ais était la en présenee d'une question 
non-seulement délicate et grave en elle-meme, mais 
cbargée de complications plus graves encore et qui 
pouvaient le mettre en désaccord a"ec tels ou tels de 
ses alliés, peut-etre avec tous. 

M. de VilleIe, en entrant au pouvoir, n'avait, sur les 
affaires étrangeres, point d'idées bien préeises, point de 
partí pr:is, seulement l' esprit libre et des instincts sensés. 
Pendant sa courte association au eabinet du due de 
Ricbelieu, il en avait vu de pres la politique envers 
l'Espagne et l'Ualie; politique de paix, de non-interven
tion et de bons conseils aux rois eomme aux libéraux~ 
aux libéraux eomme aux rois, peu efficace dans son tra
vail de transaction mais s'y résignant, appliquée surtout 
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a tenir la Franee en dehors des révolutions et des con
tre-révolutions, et a prévenir toute conflagration euro
péenne. Au fond, 1\1. de VmeIe approuvait cette politique 
et n'eut pas mieux demandé que de la eontinuer; il 
était plus préoecupé du dedans que du dehors et plus 
jaloux de la prospérité publique que de l'influence 
diplomatique. l\fais ponr faire prévaloir son sentiment, 
il avait a lutter contre les passiolls de son parti; et dans 
cette luUe ses deux prineipaux collaborateurs, l\f. de 
Montmoreney, eomme ministre des affaires étrangcres, 
et l\f. de Chateaubriand, comme ambassadeur a Londres, 
lui apportaient plus d'embarras que d'appui. 

Lorsqu'en formant son eabinet il avait proposé au Roi 
de donner a M. de l\lontmorency le portefeuille des 
affaires étrangcres : ( Prenez garde, lui dit Louis XVIII; 
c'est un bien petit esprit, doucement passionné et 
entNé; il vous trahira sans le vouloir, par faiblesse; 
quand il sera avec vous, il vous dirá qu'il est de votre 
avis, et ille croira en vous le disant; mais loin de vous, 
il agira selon son penchant, non dans votre sens, et 
au lieu d'etre servi, vous serez contrarié et compro
mis.» M. de Villcle insista; il croyait avoir besoin, dans 
le eoté droit, du nom et de l'influence de M. de Mont
morency. n eut peu apres l'occasion de se convaincre 
que le Roi l'avait bien jugé. M. de Serre apnt refusé de 
rester dans le nouveau cabinet, M. de VilleIe, pour 
l'éloigner en le récompensant, demanda au Roi pour 
lui l'ambassade de Naples; .1\1. de Montmorency, qui la 
"Voulait pour son cousin, le duc de Laval, álla jusqu'a 

-
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dire qu'il donnerait sa démission si on la lui refusait. 
Le Roi ct 1\1. de VilleIe tinrent bon; J\I. de Serre aUa a 
Naples, et 1\1. de l\Iontmorency resta minish'e, non sans 
humeur contre la prépondéranced'un collegue .si peu 
complaisant. 

M. de Chateaubriand, en aceeptant l'ambassade de 
Londres, avait délivré l\I. de Villcle de beaucoup de 
petites susceptibilités et d'embarras quotidiens; mais il 
ne se plut pas longtemps et ne pouvait gucre se plaire 
dans sa nouvelle mission; il avait besoin de régner dans 
une cotcrie, ct d'y viYre sans gene en meme tcmps 
qu'adoré. Il ne fit pas dans la société anglaise tout reffet 
qu'il s'était promis; illui fallait trop de succes et des 
succes trop ¿ivers; on l'y prenait pour un grand écri
vain plut6t que pour un grallu politilllle; on le trouvait 
plus roide que grave, et {mp préoccllpé de lui-meme ; 
on était curieux de lni, mais sans l'admirer seIon son 
gout; il n~était pas constamment le pren;lier objet de 
l'attention, et ne jouissait Ut ni du laisser-aller, ni de 
l'enthousiasme idolatre auxqucls il avait été ailleurs 
accoutumé. n prit Londres, la cour et les salons anglais 
en ennui et cnbumeur; il en a déposé hli·meme 
l'expression dans ses 1\1émoires : « Tonte renommée, 
dit-il, vient vite au hord de la Tamise et s'en va de 
me me ;-je me serais échauffé mal a propos pour obte
nir quelques renseignements de la cour de Londres; en 
vain vous parlez; on ne vous écoute pas.-Quelle vie 
que celle d'une journée de Londres! J'aurais oréféré 
cent fois les galeres. » 
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L'occasion se présenta bientOt, pour lui, d'aller cher
cher ailleurs plus de mouvement et de popuhrité 
mondaine. La révolntion et la guerre civile s'aggra
vaient de jour en jour en Espagne; les émeutes, les 
meurtres, les combats sanglants entre la garde royale, 
la troupe de ligne et la mili ce se multipliaient dans les 
rues de Madrid; la sureté de Ferdinand VII paraissait 
menacée, et sa liberté était réellement compromise. 
1\1. de Mettcrnich, dont la considération et l'influence 
avaient beaucoup grandi en Europ8 depuis qu'il avait 
si justement presscnti la faiblesse et si rapidement 
étouffé l'explosion des r¿volutions italiennes, reportait 
-sur les affaires de la Péninsnle espagnole toute sa solli
citude, et pressait les souvcrains et leurs ministres d'en 
délibérer en commun. Des qu'il fut convenu qu'un 
congres se réunirait dan s ce but a Vérone, M. de Cha
teaubriand fit de ,ives démarches, directes et indi
rectes, pour y etre envoyé. M. de Montmorency ne s'en 
-souciait point, craignant d'etre contrarié et éclipsé par 
un tel collegue. Le roi Louis XVIII, qui n'avait confiance 
ni dans la capacité de M. de Montmorency, ni dans le 
jugement de 1\1. de Chateaubriand, voulait que M. de 
VilleIe all11t lui-meme a Vérone pour y soutenir sa po
litique prudente ct expectante. 1\1. de ViUdc s'en défen
dit. Ce serait, dit-il au Roi, un trop amer aITront pour 
-son minist.re des affaires étrangeres et pour son ambas
sadeur a Londres naturelIement appelés a cette mission; 
il valait mieux les y envoyer l'un et l'autre pour qu'ils se 
controlassent l'un l'autre, et en leur donnant des in-
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structIons précises qui réglasscnt d'avancc lcm attitude 
et lcur langage. Le Roi accepta cct avis; les iostructioos 
rédigées de la maio de 1\1. de Villele furent lues, discu
Mes et acceptées allX Tuileries, dan s une réunion solcn
nelle du cabinet. M. de Chateaubriand sut avec ccrti
tude qu'a 1\1. de Villele seul il devait l'accomplissement 
de son désir, et huit jours apres le départ de 1\'1. de 
Montmorency, le Roi, pour assurer la prépondérance de 
M. de Villele en la manifestant avec éclat, le fit président 
du Conseil. 

Les inslructions étaient en eifet précises : elles pre
scrivaient aux pléni}Jotentiaires fran~ais de ne poiot se 
faire, devant le con gres, les rapporleurs des affaircs 
d'Espagne, de ne preodre, quaot a I'intervention, au
cune initiative, ancun engagement, el de réscrver, en 
tout cas, l'indépendance de résolution et d'action de la 
France. Mais les dispositions de 1\1. de Montmorency 
s'accordaient mal ave e ses instructions, et il avait a 
traiter avec des souverains et des ministres qui vou~ 
laient réprimer la révolutíon espagnole par la main de 
la France, d'abord pour accomplir cette amvre sans s'en 
charger eux-memes, et aussi pour compromettre la 
France avec l' Angleterre évidemment tres-opposée a 
l'intcrvention francaise. Le prince de 1\letternich, versé 
dans l'art de suggérer aux autres ses propres vues et de 
les pousser vers son bnt en ayant l'air de se preter au 
leur, s'empara aisément de M. de Montmorency, et l'a
mena a prendre, envers les autres Puissances, précisé
ment l'initiative et les engagements qu'il avait ordre 
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d'éviter. 1\1. de Chatcaubriand, qui n'avait dan s la né
gociation officielle qu'un role secondaire, se tint d'abord 
un peu a l'écart: ( Je n'aime pas beaucoup la po sitio n 
générale ou iI s'cst placé ici, écrivait i\l. de l\1ontmorency 
a madame Récamier 1; on le trouve singulierement ren
frogné; de la roideur et de la sauvagerie qui mettent les 
autres mal a leur aise avec lui. Je ne néglígerai rien 
pour qu'a mon départ surtout il s'établisse, entre ses • 
colIegues ct luí, de plus faciles rapports. ») M. de l\Iont
morency n'avaít pas besoin de prendre grand'peine 
pour assurer ce résultat. Quand il fut parti, 1\1. de Cha
teaubriand prit, au con gres, des allures plus libres ct 

plus actives. L'empereur Alexandre, se¡¡sible au renom 
de l'auteur du Génie du Christianisme et a ses hom
mages envers l'auteur de la Sainte-Allianee, lui rendít 
caresses pour caresscs, flatteries pour flatteries, et le 
confirma dans ses intentions de guerre a la révolution 
espagnole en lui donnant lieu de compter, pour cette po
litique et pour lui-meme, sur tout son appui. Pourtant, 
dans sa eorrespondance avec 1\1. de VilleIe, 1\1. de Cha·· 
teaubriand gardait encorebeaueoup de réserve: «Nous 
laissions, dit-il, du doute sur notre détermination; nous 
ne voulions pas nous rendre impossible; nous redou
tions qu'en nous déeouvrant tropo le président du con
seil ne voulÍlt pas nous éeouter. » 

Je pré~ume que 1\1. de Villele ne se méprenait pas sur -
la prétendue ineertitude dans laquelle i\I. de Chateau~ 

1 Les 17 octobre et 22 nov6mbre 18'22. 
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hriand essayait de s'envelopper. Je penehe aussi a croim 
que lui-meme, a eeHe époqlle, regardait la gnerre avec 

TEspagne comme a peu pres inévitable. Mais il n'en 
voulait pas moins faire tout ee qui serait en son pou
voir pour l'éviter; ne fUt-ce que pour conserver, auprcs 
des esprits modérés et des intéréts qui la redoutaient, 
l'attitude ct le renom de partisan de la llaix. Les hom
mes sensés répugnent a répondre des fantes qu'ils 
consentent a commetlre. Quand il sut que 1\1. de i\lont
morency avait promis a Vérone tIue son gouvcrnement 
ferait a Madrid, de coneert avee les trois Puissanees du 
Nord, des délnarches qui entralllaient infailiiblement 
la guerre, M. de VilleIe soumit au Roi, dan s son Conseil, 
ces engagemellts prématurés, en déclarant que, pour 
lui, il ne pensait pas que la Frunce dut tenir la meme 
eonduite que l' Autriche, la Prusse et la Russie, ni rap
peler sur-Ie-champ,_ comme elles voulaienl le faire, son 
ministre de Madrid, en renon~ant a toute nouvelle dé
marche de conciliation. II av~ít, dit-on, en tenant ce lan
gage, sa démission préparée et visible sur son porte
feuille. Les grands appuis ne lui manquaient paso Le 
duc de Wellington, venu nagucre a Paris, s'était entre
tenu ayec luí, et aussi avec le Roí, des dangers d'une 
intervention armé e en Espagne, et offrait un plan de 
médíation concerté e entre la France et l' Angleterre pour 
déterminer les Espagnols a apporter dans leur constitu
tion les modifications que le cabinet fran!{ais indiquait 
lui-meme eomme suffisantes pour maintenir la paix. 
Louís XVIII avait confiance dans le jugement et le hon 
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vouloir du d tIC de \ Vellington; il mit fin a la délibération 
du Conseil en disant: « Louis XIV a détruit les Pyrénées, 
je ne les laisserai pas relever; il aplacé ma maison sur 
le ,trone d'Espagne, je ne la laisserai pas tomber. Les 
autres souverains n'ont pas les memes devoirs que moi 
a remplir; mon ambassadeur ne doit' quitter ~fadrid 
que le jour ou cent mille' Fran~ais marcheront pour le 
remplacer.») La question ainsi résolue contre les pro
messes qu'il avait raites a Vérone, 1\1. de 1\fontmorency, 
a qui, peu de jours auparavant et sur la proposition de 
1\1. de VilleIe, le Roi avait conféré le titre de duc, donna 
sur-Ie-champ sa démission; le lUoniteur, en l'annon~ant, 
publia unedépeche que M. de VilleIe, chargé par inte
rim du portefeuille des aff,lires étrangeres, adressait au 
comte de Lagarde, ministre du Roi a 'l\fadrid, pour lui 
prescrire une attitude et un langage qui semblaient 
encore admeUre quelques chances de conciliation, et 
trois jours plus tard, M. de Chateaubriand, apres quel
ques airs d' hésitation convenable, rempla!{a M. de 1\Iont
morency comme ministre des aflaires étrangeres. 

Trois semaines a peineécoulées, le gouvernement 
espagnol" dominé et par un sentiment plus noble 
qu'éclairé de la dignité nationale, et par les emporte
ments populaires, ct par ses propres passions, s'était 
refusé a toute modification constitutionnelle. Les mi
nistres des tmis Puissances du Nord avaient quitté 
Madrid. Le comte de Lagarde y était resté. Sur le refus 
des Espagnols, 1\1. de Chateaubriand l'en rappela le 
1.8 janvier 1823, en le chargeant encore, par une dé-
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peche confidentielle, de leur i'aire entrevoir quelques 
ouvertures conciliantes dont il informa en nH~me temps 
le cabinet de Londres. Elles demeurerent aussi vaines 
que les précédentes. On n'avait, a Madrid, point de 
confiance dans la sincérité du cabinet de Paris; et de 
son cOté, le cabinet de Londres n'en avait pas assez 
dans la sagesse ni dans la puissance de celui de Madrid 
pour s'engager sérieusement envers luí en le détermi
nant, par tout le poids de son influence, aux conccs
sions, d'ailleurs raísonnablcs, que la France luí 
demandait. Les choses' en étaient venues a ce point ou 
les meilleurs politiques, sans foi dans la vertu de leur 
propre sagesse, n'osent plus entreprendre d'agir avec 
efficacité. Le 28 janvier 1823, M. de Villele s'était décidé 
a la guerre, et le Roi l'annon!;ait dans son discours, en 
ounant la session des Chambres. Pourtant, huit jours 
apres, M. de Chateaubriand déclarait de nou'Veau a sir 
Charles Stuart, ambassadeur d' Angleterre ¡¡Paris, que, 
loin de songer a rétabliren Espagne le pouvoir absolu, 
la France était encare prete a considérer les modifica
tions constitutionnelles qu'elle avait indiquées au gou
vernement espagnol, « comme lui donnant des raisons 
sufflsantes pour suspendre ses armements et renouer 
les relations entre les deux pays sur l'ancien pied. )) Au 
moment d'engager la guerre, M. de Chateaubriand, quí 
la voulait, et 1\1. de VilleIe, qui ne la voulait pas, 
tenaient également l'un et l'autre a en décliner la 
responsabilité. 

Je n'ai rien a dire de la gucrre mcme et des éyéne-
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ments qui en marqllerent le cours. En droit, elle était 
iI)ique, car elle n'était pas nécessaire. La révolution es
pagnole, malgré ses exces, ne faisait cóurir, a la France 
ni a la Restauration, aucun danger sérieux. Les diffi
cultés qu'elle stiscitait entre les deux gouvernements 
auraient pu aisément etre surmontées sans rompre la 
paix. La révolution de Paris en février 1848 a causé a 
l'Europe de bien plus graves (;)t bien plus justes alarmes . 
que la révolution d'Espagne en J823 n'en pouvait causer 
a la France. Pourtant I'Europe, avec grande raison, a 
respecté envers nous ce principe tutélaire de l'indépen
dance intérieure des nations auquel une nécessité ab
solue et pl'essante peut seule donner le droit de porter 
~tteinte. Je ne pense pas non plus qu'en 1823 le trone 
et la "ie de Ferdinand VII fussent réellement en péril. 
Tout ce qlli s'est passé depuis lors en Espagne autorise 
a· dire que le régicide n'y a point de complices et la 
république peu de partisans. Les grands et légitimes 
motifs politiques manquaient done a cette guerreo En 
fait, et malgré son succes, elle ne valut ni a I'Espagne 
ni a la France aucun bon résultat: elle rendit I'Espagne. 
au despotisme incapable et incurable de, Ferdinand VII 
sans y mettre fin aux révolutions, et substitua les féro
cités de la populace absolutiste a celles de la populace 
anarchiste. Au líeu d'assurer au dela des Pyrénées 
l'intluence de la France, elle la compromit et l'annula 
a tel point que, vers la fin de J 823, il fallut recourir a 
l'intluence de la Russie et faire envoyerM~ Pozzo di 
llorgo a Madrid pour faire agréer a Ferdinand VII deil 

T. J. 11 
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conseillers un peu plus modérés. Les Puissances du 
nord et l' Angleterre curent seulcs crédit en Espagne, 
les unes aupre~ du Roi et des absolutistcs, l'autre au
pres des libéraux. La France vidorieuse y était politi
quement vaincue. Aux yeux des jugcs clairvGyants, les 
effets généraux et permanents de ceUe guerre nc valu
rent pas mieux que ses causes. 

Comme expédient d'une politique inquiete, comme 
éoup de main de dynaslie et de parti, la guerre d'Espa
gne réussit plcinement. Les pródidions sinistres de ses 
auversaires furent démenties et les espérances de ses 
fauteurs dépassées. \\lises en memo temps a l'épreuve, 
la fidélité de l'armée et l'impuissance des conspirateurs 
réfugiés au dehors éclaterent a la fois. L'expédition fut 
facile, quoique non sans gloire. Le duc d'AngouIeme 
s'y fit honneur. La prospérité et la tranquillité de la 
France n'en re!{urcnt aucune aUeinte. La maison de 
Bourbon fit un acte de résolution et de force dont les 
Puissances qui Yy poussaient avaient douté, et que l' An
gleterre, quí l'en détournait, subit patiemment, quoique 
avec humeur. A ne considérer les cboses que sous ce 
point de vue, M. de Chaleaubriand avait raison quand 
il éerivait, de Véronc, a M. de VilleIe·: « C'est it vous, 
mon cher ami, a voir si vous ne devez pas saisir une 
occasion, peut-ctre unique, de re placer la France au 
rang des Puissances militaires, et de réhabiliter la 
cocarde blaoche dans une ~uerre courte, presque sans 
danger, vers laquelle l'opinion des royalistes et de I'ar
mée vous pousse aujourd'hui forlement;» et 1\1. de 
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"VillCle se trompait en lui répondant : « Dieu veuille, 
pourmon pays ct pour l'Europe, qu'on ne persiste pas 
dans une intervention quí, je le déelare a l'ayance, ayec· 
une entiere conviction, compromettra le salut de la 
France elle-meme. ») 

Apres . un tel événement, auquel ils avaient pris des 
parts si inégales, la situation relative de ces deux 
hommes se trouvait sensíblement ehangé~. n n'y parut 
guere pendant (l'lI~lque temps. 1\'1. de Chateaubriand 
€ssayait de triompher a~'ee modestie, et M. de VillCle, peu 
accessible aux tristésses d'am0l!r-propre, prenait l'issue 
de la guerre comme un succes général pour le cabinet, 
et se préparait a en profiter sans rechercher a qui en 
revenait le principal honneur. Homme de pouvoir, il 
l'exeq;ait sans faste et sans brl1ít, habile a ne pas trop 
froisser ses advcrsaires OH ses rivaux, qui se sentaient 
conduits a accepter sa prépondérance comme une né
cessité plutot qu'humiliés de la subir comme une dé
faite. La dissolution de la Chambre des députés devinL 
son idée fixe et son but prochain. L'opposition libérale 
'Y était trop forte pour qu'il pút se flatter d'y faire réQ.s,sir 
les grandes mesures dont il avail-besoin pour contenter 
son partí. La guerre d.'Espagne y avait amené d~s dé-' 
bats de plus en plus ardents, qui avaient amené a leur 
tour des violences de majorité et des coleres de mino
rité jusque-la sans exemple. Apres l'expulsion de M. Ma
nuel, le 3 mars 1823, et la résolution de la pluparl des 
membres du coté gauche sortis avec lui de la salle quand 
les gendarmes vinrent l'enarracher, il était difficile 
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d'espérer que la Chambre reprlt régulierement sa place 
et sa part dans le gouvernement. Le 24 décembre 1823, 

elle fut en effet dissoute, et M. de Villele, laissant la les' 
dissentiments sur la guerre d'Espagne, ne se préoccupa 
plus que d'assurer le succes des élections et l'arrivée 
d'une Chambre nouvelle. a laquelle il put demander 
avec confiance ce que lui demandait a lui-meme le 
cOté droit, et, ce qui devait, dáns sa pensée, a la cour 
coli1me au sein du parti, affermir, pour longtemps son 
pouvoir. 

M. de Chateaubriand n'avait rien de semblable a mé
diter et a faire : étranger au gouvernement intérieur 
du pa-ys et au maniement quotid~en des Chmp.bres, iI 
jouissait du succes de sa guerre d'Espagne, comme il· 
l'appelait, avec un orgueil oisif, pret a devenir inquiet 
et am'er. Il manquait précisément des qualités qui dis
tinguaient M. de VilleIe, et il avait celles, ou du moins 
l'instinct et le gout de celles que M. de Villele ne pos sé
dait paso Entré tar4 dans la vie publique et jusquc-la 
inconnu, esprit peu cultivé et peu distrait des affaires 
parla variété et l'entrainement des idées, M. de VilleJe 
n'a ja!llais eu qu'un but, arriver au pouvoir en servant 
bien son parti, et le pouvoir une fois aUeint, iI n'a plus 
pensé qu'a le bien tenir en l'exer(;ant sensément. Lancé 
au·loin dans le monde presque au sortir de l'enfance, 
M. de Chateaubriand a parcouru toutes les idées, tenté 
toutes les carrieres, aspiré a toules les gloires, épuisé 
les unes, touché aux autres; rien oe lui a suffi : « Mon 
défaut capital, a-t-il dit lui-meme, c'est l'ennui, le dé-
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. goüt de tout, le doute perpétuel. )) Étrange disposition 
. dans un homme voué a restaurer la religion et la mo

narchie! Aussi la vie de M. de Chateaubriand a-t-elle 
été un contraste et un combat perpétuel entre ses entre
prises et ses penchants, sa situation et sa nature. Ambi
tieux comme un chef de parti et indépendant comme 
un enfant perdu; épris de toutes les grandes choses et 
susceptible, jusqu'á la souffrance, pour les plus petites; 
insouciant sans mesure dans les intérets communs de 
la vie, mais passionnément préoccupé, sur la scene du 
monde, de sa personne comme de sa gloire, et plus 
froissé des moindres échecs que satisfait des triómphes
les plus éclatants. Dans la vie publique, plus jaloux de 
succes que de p'ouvoir, capable dans qne grande cir
constance, comme il vcnait de le prouver, de concevoir 
et de mettre hardiment a fIot un grand dessein, mais 
incapablc de pratiquer avec énergie et patience, dans 
le gouvernement, une politíque bien liée et fortement 
suivie. II avait une sympathique intelligence des im
pressions ~orales de son pays et de son temps, plus 
habile pourtant el plus appliqué a lcur complaire pour 
avoir leur faveur qu'il. les diriger vers de sérieuses et 
durables satisfactions. Grand et noble esprit qui, soit 
dans les lettres, soif dans la politique, connaissait et 
savait toucher les cordes élevées _ de l'áme humaine, 
mais plus propre a frapper et a charmer les imagina
tions qu'a gouverner les hommes, et avide sans mesure' 
de 19uange et de bruit pour satisfaire son orgu~il, 

d'émotion et de nouveauté pour échapper a son ennui. 
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Au moment ou il venait de triompl18r pour elle 
en Espagne, la maison de Bourbón lui fit subir elle
me me des mécomptes qu'il ressentit avec une U1Dcr
·tume dont il s'est plu a perpétuer le souvenir: ( Dans 
notre ardeur; dit-il, apr.es la dépeche télégraphique 
qni annon!;ait la délivrance du roi d'Espagne, nons 
autres ministres nous courumes an chiiteau. La, j'eus 
un pressentiment de ma chute; je rc!;us sur la tete 
un seau d'cau froidc (lui mc nt relllrer dans l'hu
milité de mcs habitudes. Le Roi et l\Iollsicllr nc nous 
aper!(urent point. i\Jadame la dllchesse d'AngoulCme, 
éperdue du triomphe ~e son mari, ne dislinguait per
sonne ... Le dimaoche, je retournai, avant le Conseil, 
faire ma cour a la famille royale; l'augusfe .princcssc 
dit a chacun de mes collegllcs un mot oLligeant; elle 
ne m'adressa pas une parolc. Je ne méritais pas sallS 
doute un tel honneur. Le silcnee de l'orpheline du 
Temple ne peut jamais etre ingrat. » Un souverain plus 
reconnaissant se chargea de consoler M. de Chateau
briand de cette ingratitude royale; l'empereur Alex
andre, avec qui il était resté en correspondance intime, 
voulut lui témoigner avec éclat sa satisfaction, et lui 
envoya, a lui et a 1\1. de ~Iontmoreney, son grand cor
don de Saint-André. 

.. M. de Villele ne fut point insensible a eette marque' 
publique de défaveur impériale pour sa politique et 
pour sa personne, et le ro.i Louis XVIII s'en montra 
encore plus blessé : « Pozzo el La Ferronnays, dit-il a 
M. de VillCle, viennent de me faire donner, par l'cm-
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pereur Alcxandre, un soufflct sur votre joue; mais je 
vais lui donner eh as se et le payer en monnaie de meil
leur aloi; je vous nomme, mon cher VilleIe, chevalier 
de mes ordres; ils valent mieux que les siens.») Et 
M. de VillCle re!;ut du Roi l'ordre du Saint-Esprit. 

En vain un peu plus tard, et sur la prierc mutuelle -
des deux riulIx, l'empereur Alexandre donna le grand 
cOl'don de Saint-Anuré a 1\1. de Villele, et le roi 
Louis XVl1lle Saillt-Esprit a M. de Chateaubriand; les 
faveurs aillsi arrachées n'effacent pas les premiers mé
comptes. 

A ces blessures de cour vinrent bientót se joindre • 
des motifs de rupture plus sérieux. La dissolution de la 
Chambre avait réussi foI'Í au dela de l'attente du eabi
Bet. Les électioIls n'a\aient ramené, du cóté gauche ou 
du centre .gauche, que dix-sept opposant~. Bien plus 
exclusivement que celle de 18U¡, la Chambre nouvelle 
appartenait au coté droit. Le jour était venu de donner 
au parti les satisfactions qu'il réclamait. Le cabinet 
présenta sur-le-champ deux projcts de loi qui parais
saient, pour les mesures le plus ardemment désirées, 
de clairs préparatifs et d'efficac~ garanties. Par l'un, le 
renouvellement intégral de la Chambre des dépl,ltés, 
tous les scpt ans, était substitué 'au renouvellemnnt 
partiel et annuel; c'était donner a la nouvelle Ch,ambre 
un gage de puissance comme de durée. Par le second 
projet, une grande mesure financicre, la conversion 
des rentes 1) pour lOO en rentes 3 pour JOO, c'est-a dire 
le remboursement aux rentiers du capital au pair on la 
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rédudion de l'intérét, annon!;ait une grande mesure 
politique, l'indemnité aux émigrés, et en, préparait 
l'exécution. Les deux projets avaient été discutés et 
adoptés en Conseil. 'Au renouvellement septennal de 
la Chambre des députés, M. de Chateaubriand avait 
demandé qu'on ajoutat l'abaissément de l'age exigé 
pour étre élu; il ne l'avait pas obtenu, mais il n'en 
avait pas moins approuvé Je projet de loi. Quant a la 
co.nversion des rentes, les amis de l\L de Vill~le affir
ment que M. de Chateaubriand s'y était montré tres
favorable, et pressé me me que, par un traité eondu 
avec des ballquiers, M. de Villele s'assurat les moyens 
d'aceomplir eette opéralion, préface de ceHe qui devait 
fermer la plus douloureuse plaie de la Révolution: llais 
la discussion des Chambres altéra bientot profondé
roent la préeaire harmonie du cabinet. La conversion 
des rentes fut vivement repoussée, non-seulement par 
les nombreux intérets qui s'en trouvaient'lésés, mais 
par le sentiment public inquiet d'une mesure nouvellc, 
compliquée et mal cOI\'lprise. Dans l'une et l'autre 
Chambres, la plupart des amis de M. de Chateaubriand 
combattirynt le projet d.e loi; on répandait qu'il y était 
luj-meme contraire; on lui pretait d'amers pro pos sur 
l'imprudence d'ube mesure a laquelle personne ne son
geait, qu'aucune nécessité publique ne provoquait, et 
qui n'était qu'une invention de banquiers adoptée par 
un ministre des finances qui s'en promettait de la gloire 
et courait grand risque d'y trouver sa perte : (1 J'ai bien 
vu, lui faisait-on dire, des gens qui se cassaient la tete 
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contre un mur; mais des gens qui batissent eux-memes 
un mur pour se easser la tete contre, je n'avais jamais 
vu cela. » 1\1. de VilIete recueillait ces bruits et en 
témoignait sa surprise; ses partisans en recherchaient 
la cause; on parlait de jalousie, d'ambition, d'intrigues 
tramées pour renverser le président du Conseil et s'éle
ver a sa place. Quand le projet de loi cut été adopté 
par la Chambre des députés, on attendit avec méfiance 
la diseussion de la Chambre des pairs et l'attitude 
qu'y prendrait 1\1. de Chateaubriand. Il garda un silence 
absolu, ne prcta au .projet de loi aucun appui, et quand 
la Chambre l'eut rcjeté, s'approchant de M. de VillCle : 
« Si vous vous retirez, lui dit-il, nous sommes prcts a 
vous suine.» Il ajoute, en racontant lui-meme son 
offre : «( M. de VilleIe, pour toute réponse, nous honora 
d'un regard que nous voyons encore. Ce rcgard ne nous 
fit aueune impression. » 

On sail comment, des le surlendemain de cette 
séance, 1\1. de Chateaubriand fut destitué. De qui vint 
la brutalité de la destitution? Il est difficile de le déter
minero M. de Chateanbriand s'en prit a M. de VilleIe et 
illui seul : « Le jour de la Pentecóte, 6 juin 1824, -dit
il, a six henres et demie, je me rendis au chatean! Je 
vouius d'abord faire ma conr a Monsieur. Le premier 
salon du pavillon l\larsaI1" était a pen pres vide; quel
ques personnes entrerent sneeessivement et semblaient 
emharrassées. Un·aide de camp de Monsieur me dit : 
-Monsieur le vicomte, je n'espérais pas vous rencon
trer ici; n'avez-vous rien rel(u? - Je lui répondis : -
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Non; que pouvais-je reeevoir? - Il répliqua : - J'ai 
peur que vous ne le saehiez bientót.-Lit dessus, eomme 
on ne m'intreduisit point chez l\Ionsieur, j'allai ~ui'r la 
musique a la ehapelle. J'étais tout oceupé des beaux 
motéts de la rete, lorsqu'un huissier vint me-dire qu'on 
me demandait. C'était Hyacinthe Pilorge, mon seeré
taire; il me remit une leUre et une ordonnanee en me 
disant : - l\Ionsieur n'est plus ministre. -1\1. le due 
de Rauzan, directeur des affaires politiques, avaitouwrt 
le paquet en mon absenee ct n'avait osé me l'apporter. 
J'y trouvai ee billet de 1\1. de VillCle : - l\Ionsieur le 
vieomte, j'obéis aux ordres du Roi en transmettant de 
suite a Votre Exeellence une ordonnance que Sa Majesté 
vient de rendre : {( Le sicur eomtc de VillCle, Présidcnt 
de notre Conseil des ministres, est chnrgó par intérim 
du portefeuille des affaires ét1'angCres, en 1'emplacement 
du sieur vicomte de Chat<~anbriaud. )) 

Les amis de I\f. de Villele affirment que ce fut le Roi 
lui-meme qui, dans sa coIere, vouIut ajouter la rudcsse' 
de la forme a· la rigueur de la mesure: ( Dcux jours 
apres le vote, disent-ils, an moment ou 1\1. de Villcle 
entrait dans le cabinet du Roi, Louis XVIII lui dit :
Chateaubriand nous a trahis comme un .... , je ne veux 
pas le voír ici apres la messe; rédigez l'ordonnancc de 
renvoi, et qu'on la lui remette it temps; je ne veux pas 
le voir.-Toutes les obscrvations furent inútiles; le Roi 
tin~ a ce que l'ordonnanee !ut éerite sur son prop1'e 
bureau et immédiatcmcnt expédiée. 1\1. de Chateau
briand ne fut pas trouvé ehez lui, et sa révoeation ne 
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put lui etre remise qu.'aux Tuileries, dan s les appar1e
ments de Monsieur. )} 

Quel qu'ait été le premier auteur du proeédé, e'est a -
M. de VillCle qu'appartient la faute. S'il ne la voulait 
pas, il avait, a eoup sur, aupres du Roi, assez de erédit 
pour l'empeeher. Contre sa coutume, il eut, dans cette 
occasion, plus d'humeur que de sang-froid et de pré
voyance. Il y a des allh\s néeessai:es, quoique tres-in- . 
commodes, et M. de Chateaubriand, malgré s,~s préten
tions et ses boutades, était moins dangereux comme 
rival que comme ennemi. 

Quoique sans clienteIe duns les Chambrcs et sans 
empire eomme orateur, il n'en devint pas moins tout a 
coup un chef d'opposition brillant et puissant, car 
l'opposition élait dans son génie naturel aussi bien que 
dans sa passion dll momcnt. 11 exeelIait a démeler les 
instincts nationaux méeontents, et a les irriter de plus 
en plus contre le pouvoir en fournissant avec profusion 
a leur mécontentemenl de beaux motifs, vrais ou spé
deux, toujours présentés ayec éclat. II avait aussi l'art, 
tantót d'abaisser et de décrier ses ennemis par une 
insulte poignante et polie incessamment renouvclée, 
tantót de rallier a lui d'anciens adversaires destinés a 
le 'l'edevenir un jour, mais momentanément aUirós ct 
dominés par le plaisir el par le profit des coups qu'il 
portait á leur ennemi commun. Grace a l\lM. Bertin, il 
trouva sur-le-champ,~ dans le Journal des Débals, un 
théatre élevé d'ou llartaient tous les matins ses atta
queso Aussi éclairés et aussi influents dan s la politiquc 
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que dans les lettres, ces deux freres avalent le rare 
mérite de savoir grouper autour d'eux, par un géné
reux et sympathique patronage, une élite d'hommes de 
talent, et de soutenir avec une fidélité intelligente leurs 
idées et leurs amis. M. Bertin de Veaux, le plus poli
tique des deux, faisait grand cas de M. de VilleIe et 
vivait avec lui dan s une familicre intimité : (( Villele, 
me disait-il un jour, est vraiment né pour les affaires; 
il en a la passion désintéressée aussi bien que la capa
cité; ce n'est pas de briller, c'est de gouverner qu'il se 
soucie; il serait ministre des finanees dans la cave 
de son hótel aussi volontiers que dans les salons du 
premier étage. » Il en cotitait au journaliste émincnt 
de se brouiller avec l'habile ministre; il alla trou
ver M. de VilleIe et lui demanda, pour le maintien de 
la paix, de faire donner il M. de Chateaubriand I'am
bassade de Rome : (( Je ne me hasarderais pas a en 
faire la proposition au Roi, lui répondit M. de VilleIe; 
- En ce cas, dit M. Bertin, souvenez-vous que les 
Débals ont déjil renverse les ministeres Decazcs et 
Richelieu; ils sauront bien aussi renverser le ministere 
VilleIe. - Vous avez renyersé les premiers en fai
sant du royalisme, reprit l\I. de Villele; pour renYcrser 
le mien, il vous faudra faire de la révolution. » 

Il n'~- avait, pour 1\1. de Vill~le, rien de rassuraat 
dans cctte perspective, et l'événement le prouva bien; 
mais, treize ans apres, M. Berti~ de Veaux se souvenait 
de l'avertissement. Lorsque, en 1837, dans des circon
stances don! je parlerai a leur jour, je me séparai de 
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M. Molé, il me dit avec franchise : ( J'ai pour vous, a 
coup sur, bien autant d'amitié que j'en ai jamais eu 
ponr Chateaubriand; mais je ne vous suivrai pas dans 
l'opposition; je ne recommencerai pas a saper le gou
vernement que je veux fonder. C'est assez d'une fois. » 

A la cour comme dans la Chambre, M. de VilIele . 
triompbait; il avait non-seulement vaincu, mais écarté 
ses concllrrents comme ses enncmis,M. de l\lontmo
rcncy el M. de Chateuubriand cornme M. de La Fayette 
et M. Manuel. Parmi les hommes dont la voix, l'opinion 
011 seulement la présencepouvaient l'entraver ou I'in
quiéter, la mor! était venlle et vint encore a son aidc; 
M. Cam~lle Jordan, le duc de Richeliell, M. de Serre 
étaient morts; le gém\ral Foy et l'empcrcur Alexandre 
nc tarderent pas a mourir. Il y a des moments ou la 
mort semble se plaire, comme Tarquin, a abattre les 
grands épis. M. de VilleIe restait seul maUre. Ce fut 
précisément alors que commencerent ses graves em
barras de situation, ses faiblesses de conduite et ses 
premiers pas vers la décadence. 

Au lieu d'avoir a se défendre contre une forte opposi
tion du cOté gauche, redoutée et combaUue par le cóté 
droit comme par le cabinet, il se vit en présence d'une 
opposition sortiedu cóté droit Iui-meme, et dirigée 
dans la Chambre des députés par 1\1. de La Bourdon
na~e, son compagnon pendant la session de 1.811:;, dans 
la Chambre des pairs el au dehors par M. de Chateau
briand, naguere son collegue dans le Conseil. Tant qu'iJ 
avait eu M. de Chatcaubriund pour aUié, M. de Villele 
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n'avait rencontré pOlIr adversaires, dans l'intérieur de 
son parti, que les royalistcs de l'extreme droite, .1\1. de 
La Bourdonnaye, M. Delalot et quelques autres que 
vieil esprit contre-révolutionnaire, des passions intrai
tables ou des ambitions mécontentes, ou des 1labitudes 
de frondeuse indépendance maintenaient dans un état 
d'irritatlon contre un pouvoir modéré sans ascendant et 
habile sans grandeur. l\Iais quand 1\1. de Chateaubriand 
et le Journal des Débals se furent jetés dans l'arime, on 
vit se former autour d'eux une armée d'opposants de 
toute origine et de tOllte couleur, royalistes et libéfaux, 
ancien régiQ1e et jeune France, presse aristocratiqlle 
et presse populaire. Les faíbles débris du coté gauche 
battu dans les récentes élections, les dix-sept auciens' 
opposants, libéraux ou docfrinaires, reprirent haleine 
qlland ils se virent de tels alliés; et sans confondre leurs 
rangs, en gardant les uns et les autres ,leur drapeau et 
lcurs armes, ils se soutinrent mutuellement et unirent, 
contre 1\1. de Villele, leurs coups. M. de Chateaubriand 
a pris plaisira consigner dans ses Mémoires les témoi
gnages d'admiration et de sympathie que lui prodigne
rent alors 1\1. Benjamin Constant, le général Sébastiani, 
M. Étienne et d'autres chefs du par ti libéral. Dans les 
luttes parIementaires, le coté gauche n'avait a apporter, 
aux opposants du coté droit, qu'un bien petit nombre 
de suffra,ges; mais il leur apportait des talents éclatants, 
le concours de ses journaux, son influence dans le 
pays; et peIe-meIe a couvert sous le manteau, les uns 
du ro-yalisme, les autres de la popularité de leurs alliés~ 
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ils poursuivaicnt tous Icur guerre contrc Ieur commun 
ennemi. 

~~ En présence d'une tcIle opposition, M. de Villclc 
tomba dans un péril bien plus grand que celui des 
luttes qu'il avait 'fi soutenir contre elle; il fut livré 
san s défense ni refuge fi l'inflnence et aux volontés de 
ses propres amis. Il ne pomait plus'les inquiéter de la 
force du coté gauchc, ni chercher ct trouver quelque
fois, dans la portior! floUante de la Chambre, un point 
d'appui contre lcurs exigen ces ; il n'y avait plus dans la 
Chambre ni coté gauche redoufabIe, ni portion flot
tante; la majorité, une grande majorité était ministé
rielle et décidée fi soutenir le cabinet; mais elle n'avait 
pas vraiment peur de l'opposition qui l'attaquait; elle 
préférait M. de Villclc a M. -de La Bourdonnaye et a 
M. de Chateaubriand, le eroyant plus capable de bien 
faire les affaires du parti; mais si 1\1. de Villtlle ne ser
",'aitpas la majorité a son gré, si elle cessait de s'ell
tendre avec lui, elle avait, contre lui, la rcssource de 
1\I~1. de Chateauhriand et de La Bourdonnaye. M. de 
VillCle n'avait point de ressourc.e contre sa majorité; il, 
était ministre a la merci de ses partisans. 

Il en avait de tres-divers et qui lui pretaient leur • 
appui a des conditions tres-inégales. S'il n'eut eu affaire 
'lu'a ceux que j'appellerai les politiques et les laiques 
du parti, il eut pu réussir a les contenter et a gouverner 

• de concert avec eux. l\Ialgré leurs préjugés, la plupart 
des gentilshommes de province et des hourgeois roya
listes n'étaient ni bien ardents, ni bien exigeantsj ils 
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avaient, au fond, les mcrurs de la Franee nouvelle, 
trouvaient naturellement Oll reprenaient sans eITort 
leur place dans, ses rangs, et s'accommodaient dll ré
gime constitutionnel depuis qu'ils n'y étaient plus des 
vainclls. L'indemnité aux émigrés, quelques garanties 
d'influence locale et la distribution des fonctions publ.i
qucs anr.aient suffi longtemps a M. de VillCle pour s'as
surer leur concours. Mais une autre portion de son 
arméc, nombrellse, influente et nécessaire, le parti 
rl'ligieux était bien plus diflkile a satisfaire et a gOIl

verner . 
. Te ne veux me servir aujoúrd'hui d'ilucun des mots 

qui furent alors des armes de guerre et sont devenus 
prrsque, des injures; je nc parlerai ni du parti prétre, 

ni de la congrégation, ni meme des jésuites; je me re
pl'Ocherais d'envenimer, par I'amertume des souvcnirs 
et du langage, le mal, si grave en soi, dont la France et 
1:1 Restauration eurent alors, l'une tant a craindre, 
l'autre tant il souflrir. 

Ce mal, qui s'était laissé entrevoir sous la premiere 
Restauration et pendant la session de 1815, et qui dure 
encore aujourd'hui, malgr¡': tant d'orages et de flots de 
11lmiere,Jc'est la guerre déclarl:e, par une portian con-
sidérable dc-l'ÉgTÍs;~~~tíl¿j¡qu~ de '¡:'ra~~e~"¡¡~"~~'~i¿té 
fr~~~aise aetüeÜc; a sesprifiCipes,- ~-;;~~"~~g~~~~~ti~n 
¡;~litique et civile, a ses origines et r~~~~E¡:;~~s. ée 
fuÚoos 1émínísterc de M:'d~'Viii~l;~'~'¡;"~~to~tquand 
ji se trouva seul en face de son parti, que ce mal éclata. 

- Jamais guerre semblable ne fut plus inintelligente et 
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plus inopportune. Elle arreta le cours de la réaction 
qui avait commencé sous le Consulat en faveur des 
croyances et des ,sentimenls religieux. le n'ai garde 
d'exagérer la valeur de cette réaction; je porte a la foi 
el a la piété réelles trop de respect pour les confondre 
avec les retours superficiels de l'opinion et de l'ame 
humaine, Cependant le mouvement qui ramenait la 
France vers le christianisme était sincere et plus sérieux 
qu'il n'en avait l'air; c'était a la fois un besoin public et 
un gout intelleduel; la société, lasse d'ébranlements et 
de changements, cherchait des points fixes ou elle put 
"Se rattacher et se reposer; les esprits, dégoutés de l'at
mosphere terrestre et matérielle, aspiraient a remonter 
vers des horizons plus hauts et plus purs; les penchants 
de la mode morale concouraient avec les instinds de 
l'intéret social. Livré a son cours naturel et soutenu par 
l'influence d'un clergé uniquement préoccupé de ré
tablir la foi et la vie chrétiennes, ce mouvement avait 
gl'ánde chance de se propager et de rendre a la religion 
son légitime empire. 

Mais au lieu de se tenir dans cette hauté sphere, 
beaucoup de membres et de partisans aveugles du 
clergé catholique descendirent dans les questions du 
monde, et se montrerent plus ardents a repousser la 
société f",an!;aise dans son ancien moule, pour y rendre 
a leur Église son ancienne place, qu'a réformer et a 
conduire moralement les ames. L'erreur était pro
fonde; I'Église chrétienne n'est point comme l' Antée 
palen qui reprend ses forces en touchant a la terre; 

1'. l. 18 
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e'est au eontraire en s'en détaebant et en remontan! 
vers le ciel gue, dans ses jours de péril, l'Églíse retro uve 
les siennes. Quand on la vit se distraire de sa propre el 
sublime mission pour. réclamer des lois de rigueur et 
pour présider a la disti-ibution des emplois, quand on 
vit ses dé~irs et ses efforts dirigés surtout eontre les
príncipes et les institutions qui sont aujourd'bui l'es
senee meme de la société fran~aise, quand la liberté de 
eonseience, la publicité, la séparation légale de la vie 
civile et de la vic religieuse, le caractere lalquE] de l'État 
parurent attaqués et compromis, aussitót le flot mon~ 
tant de la réaction religieuse s'arreta et eéda la place a· 
un flot contraire; au lieu du mouvement qui éclaircis· 
sait les rangs du parti incrédule au profit du parti reH
gieux, on vit les deux partis resserrer leurs rangs; le' 
XVIW siecle reparut en armes; Voltaire, Housseau, 
Diderot, et leurs plus médiocres disciples se répandi
rent de nouveau partout, recrutant de nombreux batail
lons. Au nom de l'Église, on déclarait la guerre á la 
société; la société rendit a l'Église guerre pour guerreo 
Chaos déplorable dans lequel le bien et le mal, le vrai 
et le faux, le juste et l'injuste se confondaient et étaient, 
de part et d'autre, indistinctement frappés. 

le doute que M. de Villele appréciat bien, dans sa pen
sée, toute la gravité de eette situation et des périls. 
qu'elle faisait courir a la Restauration eomme a la reli
gion; ce n'était pas un esprit exereé ni enelin a s'arre
ter longtemps dans l'observation des faits généraux et 
moraux, et á les sonder profondément. Mais il eomprit. 
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ct sentil vivement les embarras qui lui venaient de la 
pour son propre pouvoir, et il essaya de les atténuer en 
donnant, a l'infIuence du clergé dans le gouvernemlmt, 
des satisfadions a la fois éclatantes et mesurées, se fIat
tant d'acquérir ainsi, dans I'Église meme, des alliés qui 
l'aideraient a contenir les prétentions excessives el 
imprudentes de leurs amiB. Déja, peu apres son avéne
ment au ministere, il avait fait nommer un ecclésias
tique justement considéré et que le pape venait de faire 
éveque d'lIermopoJis, 1\1. l'abbé Frayssinous, grand 
maUre de I'Université, deux mois apres la chute de 
M. de Chateaubriand, l'abbé Frayssinou§ entra dans le 
cabinet comme ministre des affaire s ecclésiastiques et 
de l'instrudion publique, département nouveau ~t créé 
pour luí. C'était un esprit sensé et un caractere modéré, 
quí avait acquis, par une prédication chrétienne saus 
rigueur ct par une conduite prudente avec dignité, une 
réputation et une importance un peu supérieurcs a ses 
mérHes réels, et qu'il ne se souciait pas de compro
mettre. En 1816, il avait été membre de la COlli

mission d'instruction publique que présidait alors 
M. Royer· Collard, et il s'en était bientQt retiré, ne vou
lan! ni partager la responsabilité de son président, ni 
lufler contre lui. Il approuvait, au fond, la politique de 
M. de Villele, mais sans se dévouer a la soutenir; et tout 
en déplorant les exigences aveuglcs d'une partie du 
clergé, il s'appliquait, dans l'occasion, a les excuser et 
a les couvrir plutOt qu'a les repousser. Il fut, sans le 

tahir ) de peu de secours a M. de Villele, et le compro-
I 
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mit plus d'une fois. par son langage public, qui avait 
toujours pour but de maintenir sa propre situation 
dans I'Église bien plus que de servir le cabinet. 

Trois mois seulement s'étaient écoulés depuis que 
M. de Villele, séparé de ses plus brillants collegues et 
d'une partie,notable de ses aÍlciens amis, portait sculle 
poids du gouvernement, quand le roi Louis XVIII mou
rut. L'événement était prévu depuis longtemps, et 
M. de VilleIe s'y était habilement préparé; il était aussi 
bien établi dans"l'estime et dans la confiance du nou
veau roi que dans celles du roi qui passait des Tuile
riés a Saint-Denis; Charles X, le Dauphin et la Dau
phine le regardaient tous trois comme le plus capable 
et le plus utile de leurs plus fideIes serviteurs. Mais 
M. de VilleIe ne tarda pas a s'apercevoir qu'il ayait 
changé de maUre, et qu'il y a peu'a compter sur l'es
prit et le creur d'un roi, meme sincere, quand la sur
face et le fond n'y sont pas d'accord. 

Les hommes appartiennent bien plus qu'on ne le 
croit, et qu'ils ne le croient eux-memes, a ce qu'ils 
pensent réellement. On a beaucoup comparé, pour les 
séparer, Louis XVIII et Charles X; la séparation était 
encore plus profonde qu'on ne l'a dit. Louis XVIlI était 
un modéré de l'ancien régime et un libre penseur du 
XVIII" sii~cle; Charles X était un émigré fideIe et un 
dévot soumis. La sagesse de Louis XVIII était pleine 
d'égolsme et de scepticisme, mais sérieuse et vraie. 
Quand Charles X se conduisait en roi sage, c'était par 
Ill'obité, par bienveillance imprévoyante, par entruine-
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ment du moment, par désir de plaire, non par convic
tion et par gotiL A travers tous les cabinets de son. 
regne, l'abbé de l\lontesquiou, M. de Talleyrand, le due 
de Richelieu, M. Decazes, M. de VilleIe, le gouverne
ment de Louis XVIII fut un gouvernement conséquent 
et toujours semblable a lui-meme. Sans rpauvals calcul 
ni préméditation trompeuse, Charles X fiotta de contra
diction en contradiction et d'inconséquence en incon
séquence, jusqu'au jour ou, rendu a sa vraie foi et a sa 
vraie volonté, il fit la faute qui lui cotita le treme. 

Pendant trois ans, depuis l'avénement de Charles X 
jusqu'a sa propre chute, rion-seulement M. de Villele ne 
Iutta point contre la Iégereté inconséquente du Roí, 
mais il en profita et "1 puisa ses meilleures armes pOUl 
échapper a ses divers ennemis. Trop clairvoyant pour 
espér~r que Charles X persévérat dans la ligne de mo
dération voIontaire, préméditée et constante qu'avait 
suivie Louis XVIII, il entreprit de lui {aire du moins 
accomplir, quand les circonstances s',! pretaient,. assez 
d'actes de politique modérée et populaire pour qu'il ne 
parid pas exclusivement livré au parti qui avait, aa 
fond, son creur et sa foi. Rabile a varier ses. conseils 
selon les besoins et les chances du moment, et s'empa
rant a propos du penchant de Charles X pour les réso
lutions soudaines, soit de faveur, soit de rigueur, M. de 
VilleIe fit tantót abolir, tantót rétablir la censure des 
journaux, tantót adoucir,tantót aggraver l'application 
des lois, s'appliquant toujours, et souvent avec sucees, 
a placer dans la bouche ou au nOlÍl du Roi des démon-
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strations et des paroles libérales a cóté des paroles et 
.des démonsfrations qui rappela:ient l'ancien régime et 
les prétentions du pouvoir absolu. Le meme esprit le 
dirigeait dans sa conduite au se in des Chambres. Ses 
di'vers projets de loi furent con~us et présentés a 
Yadresse, pour ainsi dire, des partis divers, de telle 
sorte que toute opinion importante re\{ut une certairie 
mesure de satisfadion. Vindemnité aux émigrés coIÍl
blait les vceux et réparait les affaires du cóté droit laIque 
tout entier. La reconnaissancé de la république d'Hai'ti 
plaisait aux libéraux. Des réformes judicieuses dans le 
budget de l'État et une administration amie des bonnes 
regles et des bons services valaient a M. de Villele 
restime des hommes éclairés et une favcur générale 
parmi les fonctionnaires publics. Le projet de loi sur le 
régime des successions et le droit d'ainesse dunnait, aux 
esprils préoccupés de regrets aristocratiques, quelque 
espérance. Le projet de loi sur le sacrilége flattait les pas
sions du parti fanatiquement religieux et les systemes 
de ses théoriciens. A coté de l'esprit de réaction qui 
dominait dans ces travaux législatifs comme dans les 
actes du pouvoir, paraissait toujours un effort intelli
gent pour faire aussi quelque chose au profit et au gré 
de l'esprit de progres~ En servant fideIement ses amis, 
M~ de Vmele cherchait et saisissait toutes les occasions 
de donner a ses adversai.res quelques compensations. 

Ce n'est pas qu'en principe l'état de son esprit fUt 
changé, ni qu'il fUt devenu un homme de cette société 
nóuvelle et libérale qu'il ménageait avec tant de soin. 
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Au fond, lU. de VilIele restait toujours un homme de 
l'ancien régime, fideIe a son parti sinccremcnt aussi 
bien que par caleul. lUais ses idées en faít d'organisation 
sociale et politique étaient des tradítions et des habi
tudes plutOt que des convictions méditées et person
nelles; illes conservait sans s'y asservir et les ajournait 
sans les abandonner. L'ínstinct pratique et le besoin du 
succes dominaient en lui; il avait le tact de ce qui pou
vait ou ne pouvait pas réussir; eUI s'arretait devant les 
obstacles, soit qu'illes jugcat insurmontables, soit qu'il 
prit du temps pour les tourner. Je trouve, dans une 
lettre qu'il écrivait le 31 octobre 1824 au prince Jules 
de Polignac, alors ambassadeur a Londres, sur le réta
blissement projeté du droit d'ainesse, l'expression frap
pante et de sa pcnsée intime et de sa clairvoyante pru
denee dans l'action : « Vous auriez tort, lui dit-il, de 
,croire que e'est paree que les majorats sont perpétuels 
'qu'on n'en fait pas : vous nous taites trop d'lÍonneur, 
la génération actuelle ne se mene pas par des considé
rations aussi éloignées du temps qui lui appartient. Le 
feu Roi a nommé le eomte K ... pair, a la eharge de faire 
un majorat; illaisse périr sa pairie plutót que de vou
.1oir faire du tort a ses filIes en avantageant son fils. Sur 
vingt familles aisées, il y en a a peine une ou l'on use 
de la faculté d'avantager l'ainé ou tout autre des en-

, fants. L'égoi'sme est partout. On aime mieux bien vivre 
avee tous ses enfants, et en les établissant, on s'enga.ge 
a n'en avantager aucun. Les liens de la subordination 
sont tellement relachés partout que, dans les familles, 
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le pere serait, je erois, obligéde ménager ses enfants. 
Si le gouvernement proposait de rétablir le droit d'ai
nesse, il ne trouverait pas une majorité pour l'obtenir, 
paree que le mal est plus haut; il est dans nos mreurs 
encore tout empreintes des suitcs de la révolution. 
le ne veux pas dire qu'il ne fuille rien faire pour amé
llorer cette triste situation; muis je pense qu'a une 
société aussi malade il faut beaucoup de temps et de 
mé_nagement pour ne pas perdre en un jour le travail 
et le fruit de plusieurs années. Savoir oil il eonvient 
d'aller, ne jamais s'en éearter, faire un pas vers le but 
toutes les fois qu'on le peut, ne se mettre en anenne 
oceasion dans le eus d'etre obligé de se reeuler, voila 
ce que je erois une des néeessités du temps oil je suis 
venu aux affaires, et une des canses pour Iesquelles j'ai 
été porté au poste que j'occupe.» 

M. de VmeIe disait vrai : e'était sa fidélité intelligent~ 
aux intérets de son parti, sa patiente persévérance a 
marclier pas a pas vers son but, son jpste et tranquille 
discernement du possible et de l'impossible, qui l'a
vaient porté et maintenu au pouvoir. Mais dans les 
grandes transformations des sociétés humaines, quand 
les idées et les passions des peuples ont été puissam
ment remuées, le bon sens, la modération et l'habileté 
ne suffisent pas longtemps a les gouverner; et le jour 
ne tarde pas 11 venir oil, soit pour faire. le bien, soil 
pour empecher le mal, des convictions et des volontés 
précises, hautes et fortes sont indispensables dans les 
chefs de gouvernement. Ce n'étaient point la les qna-
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lités de M. de Villele; il avait plus de justesse que de 
grandeur d'esprit, plus de savoir-faire que de vigueur, 
et il ne résistait pas a son partí quand il ne réussissait 
plus a le diriger : 1« Se suis né pour la fin des révolu
tions,») avait-il dit en arrivant au pouvoir, et il se ju
geait bien lui-meme; mais il jugeait moins bien l'état 
général de la société; la Révolution était beaucoup 
llloins finie qu'il ne le cro-yait; elle se réveillait autour 
de lui, provoquée et remise en crédit par les tentatives 
tantót arrogantes, tantot souterraines de la contre
révolution.On ne conspirait plus, mais on discutait, 
on critiquait, on combaUait avec ardeur dans l'arene 
légale. Ce n'étaient plus les sociétés secretes, c'étaient 
les esprits qui fermentaicnt et éclataient de toutes parts. 
Et dans ce mouvemcnt public, c'était surtont contrc 
les prétentions et la prépondérance du partí fanatique 
que s'élevait avec passion la résistance. C'est, de nos 
jours, l'un des plus étranges aveuglements de ce 
parti de ne pas voir que les conditions sous les
quelles il agit et les mo1'ens qu'il emploie sont directe
ment contraires au but qu'il poursuit, et l'en éloignent 
an lien de 1'1' conduire. 11 veut comprimer la liberté, 
soumettre la raison, imposer la foi; et il parle, il écrit, 
il discute; il cherche et prend ses armes dans ce régime 
d'examen et de publicité qu'il maudiL Rien de plus na
turel et de plus légitime de la part des croyants qui ont 
.pleine confiance dans leur foi et quil' estiment en état 
de convaincre ses adversaires; ceux-la ont raison de 
recourir a la discussion et a la pllhlieit?;, et elles pen-
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vent leur réussir. l\lais ecux qui regardent la publicité 
et la discussion libres eomme essentiellement funestes, 
que font-ils en les invoquant, sinon fomenter eux
memes le mouvement qu'ils redoutent et alimenter 
l'incendie qu'ils veulent éteindre? Pour etre, je ne dis 
pas seulement conséquents, mais sages et efficaces, qu'ils 
aient recours a d'autres mo-ycns, qu'ils s'emparent de 
la force, qui est le moyen auquel ¡ls eroient; qu'ils de
viennent les maUres; et alors, quand ils auront fait taire 
toate opposition, qu'ils parlent seuls, s'ils croient avoir 
besoin de parlero l\Tais jusque-Ia, qu'ils ne se fassent 
point d'illusion; en se servant des armes de la liberté, 
ils servent la liberté bien plus qu'ils ne lui nuiscnt, car 
ils l'avertissent et l'excitent. Pour faire triomphcr le sys
teme d'ordre et de gouvernement auquel ils aspirent, 
il n'y a qu'une route; I'Inquisition et Philippe 11 savaient 
seuls leur métier. 

eomme il devait arriver, la résistance provoquée par 
les entreprises du partí fanatique se transforma bientót 
en attaque. Un gentilhomme ro-yaliste avait relevé le 
drapeau de l'opposition contr~ la politique de M. de Vil
lele; un autre gentilhomme ro-yaliste attaqua les domi
nateurs religieux du cabinet de 1\1. de Villele, et les tra
duisit, non-seulement deyaot l'opinion, mais devant la 
justiee du pays qui les eondamna et les désarma saos 
leur porter aucun autre coup que celui de son impro
batíon au nom de la roí. 

- Personne n'était moins que le eomte de Montlosier 
un philosophe du xvme siecle ou un libéral du XIXe· il , 
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avait, daos l'Assemblée constitnante, passionnément 
défendu I'Église et combattu la Révolution; il était sin
eerement royaliste, aristocrate et catholique. On l'ap
pelait, non sans raison, le publiciste féodal. lUais la 
noblesse féodale n'acceptait, pas plus que la bourgeoi
sie moderne, la domination ecclésiastique; M. de Mont
losier la repoussa, au nom de l'ancienne comme de la 
nouvelIe France, et comme il l'eUt repoussée jadis du 
haut de son chateau ou a la cour de Philippe le Bel. 
Le vi~il esprit fran~ais reparut en lui, libre en meme 
temps que respectueux envers l'Église, et aussi jaloux 
de l'indépendance lalque de l'État et de la couronne que 
pouvait l'etre un membre du Conseil d'État impérial. 

Au meme moment, un homme du peupIe, né poete 
et devenu encore plus poete a force d'art, céIébrait, 
charmait, échauffait et propageait par ses chansons les 
instincls et les passions populaires contre tout ce qui 
rappelait l'ancien régime, surtout contre les prétentions 
et la domination ecclésiastiques. M. Béranger n'était, 
au fond de son camr, ni un révolutionnaire ni un 
impie; il était plus honnete et plus sensé que ses ehan
sons; mais démocrate par conviction comme par gout, 
et jeté par l'esprit démocratique dans la licence et l'im
prévoyance, iI attaquait pele-meIetout ce qui déplaisait 
au peuple, ne s'inquiétant point de la portée de ses 
coups, prenant le sucees de ses,chansons pour une vic
toire de la France, aimant bien mieux la Révolution ou 
l'Empire que la liberté, et oubliant, avec une légereté 
vulgaire, que la foi et le rcspect ne sont nulle part plus 
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indispensables qu'au sein des soeiétés démo~ratiques et 
libres. Il s'en est, je erois, aper~u un peu tard quand i1 
s'est trouvé, de sa personne, en face des passions fomen
tées par ses chansons et de ses reyeS devenus des réalités. 
11 s' est empressé alors, avec une prudence qui ne lui a 
jamais fait défaut, de sortir de l'arene politique et pres
que du monde, non pas ehangé dansses sentiments, mais 
un peu triste et inquiet des eonséquences de la guerre 
a laquelle il avait pris tant de part. Il était, sous la Res
tauration, plein de eonfianee comme d'ardeur, modeste
ment enivré de sa popularité, et, quoiqu'il s'exagératson 
importanee et son intelligenee poli tique, plus sérieuse
ment influent qu'il n'était jamais arrivé a un ehanson
nier l. 

Ainsi, apres six ans de gouvernement du cóté droit et 
trois ans de regue de Charles X, les ehoses en éfaient 
venues a ce poinf que deux des principaux chefs roya
listes marchaient a la tete, l'UD de l'opposition au cabi
net,l'autre de l'opposition au clergé, et que la Restau
ration comptait un chansonnier au premier rang parmi 
ses plus dangereux ennemis. 

De tout ce mal et de tout ce péril, tout le monde s'en 
prenait a 1\1. de Villele : a droite ou a gauehe, dans les 
salons et dans les journaux, parmi les modérés comme 

t Je l'avais rencontré quelquefois avant 1830; et quoique je 
ne l'aie pas revu depuis la révolution de Juillet, il était resté 
avec moi dans de bienveillants rapports. 11 m'écrivait souvent 
pour me recommander ses amis malheureux. J'insere dans les 
Pieces histonques placées a la fin de ce vol ume un échantillon 
de ses lettres. souvent remarquables par un tour gracieux san s 
~fIectation, quoique un peu étudiées. (Pieces histonqlles, nO XII.) 
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parmi les violents, iI était de plus en plus l'objet de 
toutes les attaques et de tous les reproches. Comme les 
corps judiciaires I'avaient fait dans les affaires reli
gieuses, les corps lettrés, dans les questions de leur 
compétence, saisissaient avec empressement l'occasion 
de manifester leur opposition. L'Université comprimée 
et mutilée était profondément mécontente. L' Académie 
fran~aise se fit un devoir d'honneur de protester, par 
une adresse que le Roi refusa de recevoir mais qui 
n'en f~t pas moins votée, contr~ la nouvelle loi de la 
presse présentée en i826, et trois mois apres retírée par 
le cabinet. A la Chambre des pairs, M. de Villele ne 
trouvaH ni un boh vouloir général, ni une majorité 
assurée. ~Ieme au Palais-Bourbon et aux Tuileries, ses 
deux places fortes, il perdait visiblement du terrain : 
dans la Chambre des députés, la majorité ministérielIe 
se réduisait et devenait triste, me me en triomphant; a 
la cour, quelques-uns des plus affidés serviteurs du 
Roi, les ducs de Riviere, de Fitz-James, de Maillé, le 
baron de Glandeves et bien d'autres, les uns par esprit 
de parti, les autres par inquiétude monarcbique, dési
raient la clwte de M. de VilIeIe, et lui préparaient des 
successeurs. Et le Roi lui-meme, lorsque quelque nou
velle manifestation du· sentiment public arrivait it luí, 
disait avec humeur en rentrant dans son cabinet : 
« Toujours VilleIe ! toujours contre VilleIe! J) 

Au fond, l'injustice était criante : si le coté droit 
jouissait du pouvoir depuis six ans et l'avait exercé de 
faeon it le g3rder, si Charles X avait, non-seulement 
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succédé paisiblement a Louis XVIII, mais gouverné 
sans trouble et meme avec des acces de popularité, 
c'était surtout a M. de VilleIe qu'ils en étaient redeva· 
bIes. Il avait fait deux choses difficiles et qu'on pour
rait appeler grandes si elles avaient duré plus long
temps; il avait discipliné l'ancien parti royaliste, et 
d'un parti de cour et de classe qui jusque-Ia n'avait été 
vraiment actif que dans les luUes révolutionnaires, il 
avait fait, pendant six ans, un parti de gouvernement; 
il avait contenu son parti et son pouvoir dans lesJimitcs 
générales de la Charte, et pratiqué, pendant six aos, 
le gouvernement constitutionnel sous un prince el avcc 
des amis qui passaient pour le comprendre assez peu 
et ne l'accepter qu'a regret. Si le Roí et le coté droit 
se sentaient en péril, c'était eux-memes, non 1\1. de Vil
lele, qu'ils en devaient accuser. 

_ Pourtant M. de VilleIe n'avait, de son coté, nul droit 
de se plaindre de l'injustice qu'il subissait. II avait été 
pendant six ans le chef du gouvernement; en cédant 
au Roí ou a son parti quand il désapprouvait leurs des
seins, et eÍl restant leur ministre quand il De réussissait 
pas a empeeher ce qu'il désapprouvait, il avait accepté 
la respoDsabilité des fautes eommises sous son nom et 
de son aveu, quoique maIgré lui. Il portait la peine de 
ses faiblesses dans l'exerdee du pouvoir et de son obsti
nation a le reten ir, quelques concessions qu'illui con-

tat. I ~E.?"~!e!.~~~~~_ ~_o~~_.~"Il.~~,~~e libre, pour 
jouir du mérite et recueillir le fruit des sucees, en ré--
¡;j~l~~i)~s}~~tis ~uf a~enen~le~ r~,:e;~~-"~~-''''"'' ",' 
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On doit a 1\t de Villcle la juslice de reconnaltre qu'il 
n'essaya jamais de se soustraire a la responsabilité de 
son gouvernement, soit qu'elle portat sur ses propres 
actes ou sur ses concessions a ses amis. On ne le vit 
point rejeter sur son parti ou sur le Roi les fautes 
auxquel1es il avait fini par consentir. Il savait se taire 
et subir le blame, meme quand il avait eu raison. En 
18:W, apres la guerre d'Espagnc et dans les débats finan
ciers- dont elle devínt la source, lU. de La Bourdonnaye 
l'accusa d'avoir été l'auteur des marchés concIus. a 
Bayonne en 182.3 avec M. Ouvrard pour les appmvi
sionnements de l'armée, et qui étaient l'objet des plus 
violentes attaques; M. de VilleIe eut pu fermer la bou
che a son adversaire, car, le 7 avril1823, il avait écrit 
a l\l.le duc d'AngoulCme précisément pour le prémunir 
contre 1\1. Ouvrard ct ses propositions. Il ne s'en pré
valut point ct se contenta de rendre compte au Roí, 
dans un conseil auqueIIe Dauphin assistait, de la situa
tion dans laquelle iI s'était trouvé. Le Dauphin luí dit 
aussitOt qu'il l'autorisait a faire usage de sa leUre : 
«Non, monseigneur, lui répondit M. de VilleIe; il en 
arrivera, ponr moi, ce qui plaira a Dieu; cela importe 
peu an pays; mais je me rendrais coupable envers le 

Roi comme envers la France si, pour me disculper 
d'une accusation, quelque grave qu'elle puisse etre, je 
laissais échapper, hors de l'enceinte de ce cabinet, une 
seule parole qui put compromettre le nom de Monsei
gneur. )) 

Quand, malgré sa disposition coúfiante et opiniatre, -
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il se sentit sérieusement menacé, qlland les cris : Abas 
les ministres! abas Villele! proférés par plusieurs ba
taillons de la garde nationale, pendant et apres la revue 
que le Roí en passa au Champ-de-Mars, le 29 avril 
'1827, eurent amené le licenciement de cette garde, me
sure violente quoique légale, qni agita vivement le 
public et le Conseil du Roi, quand M. de VillCle sen
tit cJairement que, soit dans les Chambres, soit a la 
cout, il était trop aUaqué ct trop ébranlé pour pouvoir 
gouverner avec quelque efficacité, il prit résolümcnt le 
parti que lui indiquait la Charte et que provoquait sa 
situation; il demanda au Roi la dissolution de la Cham
bre des députés et des élections nouvelles qui vinssent 
ou raffermir ou renverser le cabinet. Charles X hésitu; 
il craignait les élections; et quoiqu'il ne soutlnt plus 
fermement son ministre, la chance -de le voir tombel' 
et l'incertitude sur le choix des successeurs l'inqllié
taient autant que, dans sa légereté, il pomalt s'inquié
ter. M. de VilleIe insista; le Roi se rendít; et malgré la 
loi éledorale qu'en i820 M. de VilleIe et le coté droit 
avaient votée, malgré leurs six années de gouverne
ment, malgré les efforts de l'administration pour influer 
sur les élections, elles amenerent un résultat conforme 
a l'état général des espl'its, une majorité composée 
d'éléments divers, mais décidément hostile au cabinet. 
Apres avoir taté avec soin ce nouveau terrain, apres 
avoír re¡;u, de diverses parts, des propositíons d'arran
gement et d'alliance, M. de VilleIe ne se fit point d'illu
sion sur ses chances de force et de duré e, et il se retira 
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en consci1lant au Roi un retonr vers le centre et l'appel 
d'un cabinct modéré qU;ill'aida ~ former. Charles X 
prit ses nouveaux conseillers comme il quittait les an
ciens, avec doute et tristesse; il ne faisait pas ce qui lui 
aurait plu et ne savait pas si ce qu'il faisait ·le tirerait, 
pour queÍques mois, d'embarras. Plus décidée, non pal" 
supériorité d'esprit mais par f'crmcté de camr, la Dau
phine lui dit quand elle apprit sa résolution: « En 
abandonnant M. de Villele, vous descendez la premiere 
marche de votre trone. » 

Le parli politique dont M. de VilIeIe avait été le chef 
cut pu rcssentir, pour lui-meme, des pronostics an 
moins anssi sombres; il aHit usé et perdn le seul 
homme sorti de ses rangs qui cut su lui faire légale
meat conquérir et exercer le pouvoir. 

11, c. }9 



CHAPITRE VII 

MON OPPOSITION. 

Ma retraite a la Mai.,onnette.-Je publie quatre éerits politiques 
de cireonstanee : 10 Du Gouvemement de la "France depuis la 
Res·laura/ion el du Minislere aetuel (l8~0); 20 Des Conspiratiolls 
el de la Justice politique (18~1) ; 30 Des .Voyens de gott'vernement 
et d'oppo,ition dan s l'état aeluel de la "France (18i'1); 4" De la 
Peine de morl en maliere poZ,tique (18n). - Caraetero et elfot Je 
ces éerits. - Limite, de mon oppo~ition. - Les Carbona7i.
Visite de M. Manuel. - J'ouvre mon eours snr l'histoire des 
origines du gouvernement représentatif.- Son double but.
L'abbé Fruyssinous en ordonne la suspension. -Mes travaux 
histarique,,·- sur l'hi"toire d'Angleterre, - sur ]'histoirc Je 
Franee. - Dep relations et de l'influence mutuelle de l'Angle
terre el J8 la France. - Du mouvemPIlt philosuphi'l ue et 1;1-
t"raire des esprits " cette ~p0'l"e.-La Revue fran,aise. - Le 
G/abe. - J<:lechons de 1827. -l\1a participation h la ,ociété 
Aide-toi, le ciel t'aideta.-~les rapports avee le ministcre Mar
tignac. - Il autorise la réouverture de mon cour8 .. - liTes 
legoll$ de 1828 11. 1830 sur l'histoire de la civilisation en Eu
rope et en France.-Leur cffet.-Chute du ministere Marti
gnac et avénement de M. de Polignae. - Je suis élu dépuj(' a 
Lisieux. 

(1820-1f'\30). 

Olland je fus éliminé du Conseil d'État avec MM. Royer
Collard, Camille Jordan et Barante, je rc~us de tous 
cótés des témoignages d'une vive sympatlJie. La dis
grace volontairement cncourue, et qui impose quelques 
sacrifices, flatte les amis poli tiques et intéresse les spcc
tateurs indifférents. Je résolus de reprendre, it la 

faculté des lettres, mon co.urs d'histoire moderne. NOllS 
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,títions a la fin de juillet. Madame de Condorcet m'offrit 
de me preter pour quelques mois une maison decam
pagne qu'elle possédait a dix lieues de Paris, pres de 
~Ieulan. Mes relations avec elle n'avaient rien d'intime ; 
ses sentiments politiques différaient beaucoup des 
miens; elle appartenait, avec passion et quand meme, 
au XVIII" siccle et a la Révolution; mais c'étalt u'h carac
tere élevé, un esprit ferme, un creur généreux et 
capable d'affedion; on pouvait sans embarras recevoir 
d'elle un service oifert simplement et pour le seul plai
sir de le rendre. J'acceptai celui qu'elle me proposait, 
et dans les premiers jours d'aout j'étais établi a la jJlai

sonnelle, et j'y reprenais mes travaux. 
J'aimais bcaucoup des 10r8 et j'ai toujours beaucoup .. 

aimé la vie publique. Pourtant je n'en suis jamais sorti 
sans éprouver un sentiment de J¡ien-etre melé a mon 
rcgrct, comme un homme qui passe d'une atmosphere 
chaude et excitante dan s un air léger et rafraichissant. 
Des le premier moment, le séjour de la lJfaisonnette me 
plut. Placée a mi-cOte, elle avait vue sur la· petite ville 
de l\feulan avec ses deux églises, l'une rendue au culte, 
l'autre un peu ruinée et changée en magasin; a droite 
de la vilIe, les regards tombaient sur I'lle-Belle, toute 
en verte s prairles et entourée de grands peupliers, en 
face, sur le vieux pont de Meulan, et au dela du pont, 
sur la vaste et fertile valIée de la Seine. La maison, 
point trop pe lite, était Ipodeste et modestemcnt arran
gée; des deux coté s, en sortant de la salle a manger, de 
grands arbres et des massifs d'arbustes; sur les der· 



292 CHAPITRE VII. 

rieres et au-dessus de la maison, un jardín planté 
sans art, mais coupé par des aIlées montantes le 
long du coteau et bordées dé fleurs. Au haut du 
jardin, un petit pavillon, bon pour lire seul ou pour 
caUser a deux. Au dela de l'eneeinte, toujours en 
montant, des bois, des ehamps, d'autres maisons de 
campágne, d'autrcs jardins dispe,rsés sur un terrain 
inégal. J'étais la aveG ma femme et mon fils Fran<;ois 
qui venait d'avoir cinq ans. Mes ami s venaient me voir. 
Il n'y avait, dans tout ce qui m'entourait, ríen de beau 
ni de rare; e' était la nature avec ses plus simples orne
ments .. et j'y menais la vie de famille ayee ses plus pai
sibles douceurs. 1\1ais rien ne me manquait, ni l'espace~ 
ni la verdure, ni l'afIection, ni la comrersation, ni la 
liberté, ni le travail, ni me me la nécessíté du travail~ 
aiguillon et frein dont la mollesse et la mobilité 
humaines ont si souvent besoin. J'étais heureux. Quand 
l'ame est sercine, le eClmr plein et l'esprit actif, les 
situations les plus diverses ont toutes leur eharme et 
admettent tomes le bonheur . 

.J'allais quelquefois a París pour mes travaux; je 
trouve, dans une lettre que j'écrivais a madame Guizot 
pendant l'une de ces eourses, l'impressioll que j'y rcs
sentais : « Au premier moment, je prcnds plaisir a 
rentrer .dans le monde et á causer; mais bientOt le 
dégout des paroles inutiles me gagne; il n'y a pire 
rabiichage qtle cclui qui porte sur les choses impor
tantes; on entend redirc indéfiniment ce qu'on sait; on 
redil ce que savent ceux a qui ron parle; c' est a la fois 
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insipide et agitant. Dans mon inadíon, j'aime mieux 
la conversation des arbres, des fleurs, du soleil, du 
vent. L'homme est infiniment supérieur a la nature; 
mais la nature est toujours ég}lle, et inépuisable dans sa 
monotonie. On sait qu'elle reste et qu'el1e doit rester 
ce qu'ellc cst; on n'éprouve point en sa préscnce ce 
besoin d'aller en avant qui fait qu'on s'impatiente OU. 
qu'on se Iasse de la société des hommes quand ils ne 
le satisfont paso Quí a jumuis trouvé que les arbres 
devraient devenir rouges au lleu d'etre verts, et que le 
s01eil d'aujourd'hui a tort de ressembIer au soIeil 
.d'hier? On n'invoque polnt la le progres ni la nou
veauté, et c'est pourquoi la nature nous tire de l'ennui 
du monde en me me temps qu'elle nous repose de sO,n 
agitation. n lui a été donné de plairc toujours sans 
jamais changer; immobile, l'homme devientennuyeux, 
et il n'est pas assez fort pour etre toujours en mou
vcment. ») 

Au sein de ceUe vle douce et pleine, les affaircs 
publiques, la part que j'avais commcncé a y prendre, 
les liens d'opinion et d'amitié que j'y avais contradés, 
les espérances que j'y avais con~ues pour mon pays et 
pour moí--meme ne cessaient pourtant pas de me préoc
~uper for1ement. L'envie me vint de dire tout hant ce 
que je pensais du nouveau régime de la France, de ce 
qu'll était depuis 1814, de ce qu'il devait etre pour tenir 
sa parole et atteindre son but. Encore étranger aux 
Chambres, c'était la pour moi le seul moyen d'entrer 
en personne dans 1'arene politique et d'y marquer un 
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peu ma place. J'étais parfaitement libre et a l'ige ou lf.t 
confiance désintéressée dan s l'empire de la vérité se 
confond avec les honnetes désirs de l'ambition; je 
poursuivais le succes de ma cause en en e~pérant mon 
propre succes. Apres deux mois de séjour a la llfaison

nette, je publiai sous ce titre : du Gauvernement de la 
France depuis la Restauration et du Ministere actuel, 
mon premier écrit d'bpposition contre la politülue qui 
prévalait depuis que le duc de Richelieu, en s'alliant 
ayec le cOté droit pour changer la loi des élections, 
avait changé aussi le siége et la pente du pouvoir. 

Je pris la queslion, ou, lIour purler plus vrai, j'entrai 
dans la lutte sur le terrain ou les Cent-Jours el la 
Chambre de 1815 l'anient malheureusement placée. 
Qui aura, dans le gouvernement de la Franee, l'in
fluence prépondérante, les vainqucurs oú les vaineus 
de 1789, les classes morennes élevécs a lcurs droits ou 
les classes jadis privilégiées? La Charte de la Restanra
tion est-elle la conquete de la société nouvelle ou le 
triomphe de l'ancien régime, l'accomplissement légi
time et sensé ou le chatiment mérité de la Révo
lution? 

J'emprunte a une próface que j'ai ajoufée, l'an der
nicr, a une nouvelle édition de Illon Caurs sur l'lJis
taire de la Civilisatian en France, quelques lignes qui 
sont aujourd'hui, apres plus de quarante ans d'expé
rience et de réflexioll, l'expression fidele de ma pensée : 

«C'est la rivalité aveugle des hautes classes sociales 
<¡ui a fait échouer parmi nous les essais de gouverne-
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ment libre. Au lieu de s'unir, BOit pour se défendre du 
despotisme, soit pour fonder et pratiquer la liberté, la 
noblesse et la bourgeoisie sont restées séparées, arden les 
a s'exclure ou a se supplanter, et ne voulant accepter, 
l'une aucune égalité, l'autre aucune supériorité. Pré
tentions iniques. en droit et vaines en fait. Les hauteurs 
un peu frivoles de la noblcsse n'ont paso empeché la 
bourgeoisie fl'an~aise de s'élever et de prendre place au 
nivcau supérieur de l'Ét~t. Les jalousies un peu pué
riles de la bourgcoisie n'ont pus empeché la noblesse 
de conserver les avantages que donnent la notoriété des 
familles et la longue possession des situations. Dans 
toute société qui vit et grandit, il y a un mouvement 
intérieur d'ascension et de conqnele. Dans toute société 
qn; dure, une certaine hiérarchie des conditions et des 
rangs s'étahlit et se perpétne. La justice, le bon sens, 
l'intéret public, l'intéret personncl bien entendu veu
lent tlue, de part et d'autre, on accepte ces faits natu
rels de l'ordre social. Les classes diverses n'ontpas su 
avoir, en France, ceUe équité habile. Aussi ont-elles~ 
les unes et les autres, porté pour elles-memes et fait 
porter a leur commune patrie la peine de leur inintel
ligent égolsme. Pour le vulgaire plaisir de rester, les 
uns impertinents, les autres cnvieux, nobles et bour
geois ont été infinimcnt moins libres, moins grands, 
moins assurés duns leurs biens sociaux qu'ils n'au
raient pu retre avec un peu plus de justice, de pré': 
voyance et de soumission aux lois divines des sociétés 
humaines. Ils n'ont pus su agir de concert pour erre 
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libres et puissants ensemble; ils se sont livrés et ils ont 
livré la France aux révolutions. » 

Nous étions loin, en -1820, de cette libre et impartiale 
appréciation de notre histoire politique et des causes de 
nos reverso Rengagés depuis cinq ans dans l'orniere des 
anciennes rivalités de cIasses et des récentes luttcs d-e 
révolution, nous étions passio'nnémcnt préoccupés de 
nos échecs et de nos périls du moment, et pressés de 
vaincre sans nous inquiétér beaucoup du prix ou des 
embarras de la vidoire. Je soutins avec ardeur la cause 
de la société nouvelle telle que la Révolution l'a faite, 
ayant l'égalité devant la loi pour premier principe, 
et les cIasses moycnnes pour élément fondamental. 
J'agrandis encore cette cause déja si grande -en la repor
tant dans le passé et en retrouvant ses intérets ct ses 
vicissitlldes dans tout le cours de notre histoire. Je ne 
veux atténuer ni mes idées ni mes paroles : « Depuis 
plus de treize si(~cles, disais-je, la France contenait deux 
peuples, un peuple vainqneur et un penple vaincu. 
Depuis plus de treize siecles, le peuple vaincu luttait 
ponr secouer le joug du peuple vainqueur. Notre his
toire est l'histoire de ceUe lutte. De nos jours, une 
bataille décisivc a été livrée. Elle"s'appelIe la Révolution . 
..... Le résultat de la Révolution n'élait pas douteux. 
L'ancien peuple vaincu était devenu le peuple vain
queur. A son tour, iI avait confluis la France. En 180., 
il la possédait sans débat. La Charte reconnut sa pos
session, proclama que ce fait était le droit, et donna an 
droit le gouvernement représcntatif pour garantie. Le 
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Roí se fit, par ce seul acte, le chef des conquérants nou
veaux. Il se pla!fa dans leurs rangs et a leur tete, s'en
gageant a défendre avec eux et pour eux les conquetes 
de la Révolution, qui étaient les leurs. La Charte empor
tait, sans nul doute, un lel engagement, cal' la guerre 
allait évidemment recommencer. Il était aisé de pré
voir que le peuple vainc~ ne se résignerait point a sa 
défaíte. Ce n'est pas qu'elle le réuuisit a subir la condi
tion qu'il avait imposée jadis. Il retrouvait le droit s'il 
perdait le privilége, et en tombant de la domination il 
pouvait se reposer dans l'égalité. Mais il n'es1 pas donné 
a de grandes masses d'hommes d'abdiquer ainsi la fai
~lesse hUrríaine, el leur raison demeure loujours bien 
loin en arriere de la nécessité. Tou1 ce qui conscrvait 
ou rendait aux anciens possesseurs du privilége une 
lucur d'esp()rance uevait les porter a tente1' de le rcs
saisir. La Restauration ne pouvait manquer de produire 
cel effet. Le privilége avait entralné le trone dans sa 
chute; il devait croire qu'en se relevant le treme le 
releverait. Comment n'en eüt-il pas eu l'espoir? La 
France de la Révolution en avait la crainte. 1\1ais quand 
meme les événements de J814 n'auraien1 pas amené la 
Restauration, quand meme la Charte nons semit venue 
d'une autre source et par une autre dynastie, le seul 
établissemeni du systcme représentatif, le seul retour 
de la liberté amaient remis en lumiere et rappelé au 
combat l'ancien peuple, le peuple du privilége. Ce 
peuple existe au milieu de nous; il vit, parle, circule, 
agit, influe d'nn hou! de la France a l'au1re. Décimé et 
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dispersé par la Convention, séduit et contenu par Napo
léon, des que la terreur ou le despotisme cesse (et ni 
l'un ni l'autre n'est durable), il reparait, prend sa place 
et travaille a recouvrer ceUe qu'il a· perdue... Nous 
avons vaincu l'ancien régime; nous le vaincI'ons tou
jours; mais longtemps encore nous aurons a le com
hattre. Quiconque veut en France l'ordre constitution
llel, des élections, des Chambres, une trihune, la 
liherté de la presse, toutes les lihertés puhliques, doit 
renoncer a prétendre que, dans eette révélation eonti
lluelIe et s.i animée de toute la société, la contre-révo
lution demeure muette et inactive. )} 

Au moment me me ou je résumais en termes si ah
solus et si vifs la situation que la Révolution, la Restau
rution et la Chade faisaicnt a la Franec, je prcss~ntais 
qu'on pourrait almser, a~J profit des passions révolu,
tionnaires, de mes i!lées ou de mon langage, et pour 
les renfermer dans de justes limites, je me hatais 
d'ajouter: « En disant que, depuis l'origine de notre 
lllonarchie, la luUe de deux peuples agite la France, et 
que la Révolution n'a été que le triomphe d·.) vainqueurs 
nouveaux sur les anciens maltres du pouvoir et du sol, 
je n'ai point entendu établir une filialion historique, ni 
supposer que le douhle fait de la conque te et de la ser
vitude s'est perpétué, constant et identique, a travers 
les. siecles. Une telle assertion serait évidemment dé
mentie par les réalités. Dans ce long espace de temps, 
les vaillqueurs et les vaincus, les possesseurs et les 
possessions, les deux ruces enfin se sont rapprochées, 
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déplacées, confondues; elles ont subi, dan s leur exis
tence ct dans leurs relations, d'innombrables vicissi
tudes. La jusiice, dont la complete absence anéantirait 
aussitót la société, s'est introduite dans les effets de la 
force. Elle a protégé les faibles, contenu les puissants, 
réglé lcurs rapports, substitué progressivement de l'or
dre a la violence, de l'égalité 11 l'oppression. Elle a fait 
la France enfin telle que le monde l'a vue, R\eC son 
immense gloire et ses ópoques de reposo Mais il n'en 
est pas moins vrai que, durant treize siecles, par le ré
sultat de la conquetc et de la féodalité, la France a tóu
jours renfermé deux situations, deux classes sociales, 
profondément díverses et inégales, quí nc se sont p.oint 
amalgamées ni placées, l'une envers l'autre, oans un 
état d'union et de paix, qui n'oní ccssé cnfin de luiter, 
celle-ci pour eonquérir le droit, ecHe-la pour retenil' 
le privilége. C'est la notre bistoire. C'est en ce sens 
que j'ai parlé de deux pellples, de vainqueurs et de
vaineus, d'amis et d'ennemis, et de la guerre, tantot 
publique et sanglante, tantot intérieure et purement 
pólitique, que se sont faite ces deux grands intérets. ) 

En relisant aujourd'bui ces pages et tout mon livre 
de f820, j'en relfois une imprcssion que je tiens a con
stater. A considérer les choscs au fond et en elles-memes, 
comme historien et comme philosophe, je n'y trouve a 
peu pres rien a reprendre; je persiste a pe:Iser que les 
idées générales y sont justes, les grands faits sociaux 
bien appréciés, les personnages politiques bien compris 
et peints avec vérité. Comme acteet polémique de cir-
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cons\ancc, l' ouvrage cs\ trop absolu d trop rUGe; je 
n'y tiens pas asscz de comptc des difficultés et des 
nuances; je tranche trop fortement les situations et les 
partís; j'exige trop des hommes; je n'ai pas assez de 
tempérance, de prévoyance, ni de patience. L'esprit 
d'opposition me dominait trop exclusivement. 

Je ne ta1'dai pas, rrH~me alo1's et peut-et1'e a cause du 
succes que j'obtins, a m'en douter un peu moi-meme. 
J'ai peu de gout naturel pour l'opposition, et plus j'ai 
avancé dans la vi e, plus j'ai trouyé que c'était un role a 
la fois trop facile et trop périlleux. II n'y faut pas un 
grand mérite pour réussir, et il y faut beaucoup de 
vertu pour résister aux entralnements du dehors ct a 
ses propres fantaisies. En 1820, je n'ayais encore pris 
au gouvernement qu'une par! indirecte et secondairc; 
pourtant j'avais déjil le scntimcnt de la difficulté de 
gouverner, et quclque répugnance á l'aggravcr en atta
quant le pouvoir chargé d'y suffirc. Une autre vérité 
commen~ait aussi des lors a m'apparaltre : dans nos 
sociétés modcmes, quand la liberté s'y déploie, la luite 
est trop inégale entre ceux qui gouvernent et ceux ({ni 
critiquent le gouvernement; anx uns, tout le fardean 
et une responsabilité san s limite; on ne Iem passe ríen: 
aux autres, une entiere liberté sans responsabilité; de 
leur part, on accepte ou I'on tolere tout. Tene est, du 
moins chez nous, des que nous sommes libres, la di s
position publique. Plus tard el dans les aITaires, j'en ai 
senti moi-meme le poids; mais c'est dans l'opposition, 
je puis le dire, et sans aucun rctour personnel, que , 
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j'en ai d'abord cntrevu l'inique et nuisible riguour. 
Par instinct plutot que par une intention réfléchie et 

précise, le dé sir me vint, apres avoir !ait acte d'opposi
tíon déclarée, de prouver que l'esprit de gouvernement 
ne m'était pas étranger. Des hommes sensés inclinaient 
a penser que du sysLeme représentatif il: ne pOllvuit . 
sortir, chez HOUS UU l110ins ct dan3 l'état ou la Révolu
tion avait laiss0 la France, un vrai gouvernement, et 
que nos arueurs pour les institutíons libres n'étaient 
propres qu'a énerrer le pouvoir et a livrer la société a 
l'anarchíe. Les tcmps révolutionnaires et les temps im
périaux nous avaient naturellement légué eette idée; 
la I,'rance n'avait connu la liberté po~itique que par les 
r€volutions et l'o1'dre que par le despotisme; leur har
monie pa1'aissait une ehimere. J'entrepris d'établír, 
non-seulement qne eeUe ctlimcre des grands CCBurs 
pouvait devenir une réalité, mais (IU'il dépendait de 
nous de la réaliser, cal' le. régime foudé par la Charte 
contenait, ct eontenait senl, pour nons, les moyens 
essentiels de gouvernement régulier ct d'opposition 
effieace que ponvaient souhaitcr les sinceres ami s du 
pouvoir ct de la liberté. lUon ouvrage Des Jl.foyens de 
gouvernemenl et d'opposition dans l' état actuel de la 
France, publié en 1821, fut tout entier consacré a ce 
dessein. 

Je ne fis la point de politique théorique et génÉrale; 
j'en écartai meme exprcssément l'idée : (1 Peut-etre, 
disais-je dans lIla p1'éfacc, aborderai-je un jour, sur la 
nature el les pl'ineipes du gQuwrnclIlcnt constitu-
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tionnel, des questions plus générales et d'un -intéret 
pressant, bien que leur solution soit étrangere a la po
litique active, aux ehoses et aux hommes du moment. 
Je ne veux parler aujourd'hui que du systeme acfuel 
du pouvoir et des vrais moyens de gouverner notre 
bonne et belIe patrie. ») Tout novice et doctrinaire que 
j'étais alors, je n'avais garde de penser que les memes 
maximes et les memes procédés de gouvernement 
fussent bons partout, ni que tous les peuples et tous les 
siecles dussent ctre, au mcme moment, jetés dans le 
meine moule. Je me renfermais soigneuscment dan s 
mon temps et dans mon pnys, m'appliquant a montrer 
quels effieaces moyens de gouvernement étnient déposés 
dans les vrais principes et le jeu régulier des institu
tions que la France tenait de la Charte, et comment on 
pouvait les pratiquer avec succes, dans le légitime inté
ret et pour la force du póuvoir. Je fis, sur les moyens 
d'opposition, le meme travail, convaincu et voulant 
convainere les adversaires de la politique alors domi
nante qu'on pouvait eontróler l'autorité sans la détruire, 
et user des droits de la liberté san s ébranler les bases 
de l'ordre établi. C'était mon ardente préoecupation 
d'élever la po~itique hors de l'ornicre révolutionnaire, 
et de faire pénétrer au sein du régimc constitutionnel 
des idées de légale et forte eonservation. 

Trente-six ans se sont écoulés. Dans ee long inter
valle, fai pris part, pendant dix-huit ans, au travail de 
ma génération pour.Ja fondation d'un gouvernement 
libre. J'en ai quelque temps porté le poids. Ce gouyer-
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Dementa été renversé. J'ai ainsi éprouvé moi-meme 
l'immense difficulté et subi le douloureux insucces de 
cette grande entreprise. Pourtant, et je le dis sans hési
tation sccptique comme sans modestie affectée, je relis 
aujourd'hui ce que j'ai écrit en 1821, sur les moyens 
de gouvernement et d'opposition dans l'état actuel de 
la France, avec une satisfadion presque sans méJange. 
J'exigeais bcaucoup du pouvoir, mais rien, je crois, 
qu'il ne lui fUt possible et nécessaire d'accomplir. Et 
maIgré majeune confiance, je ne méconnaissais point, 
meme alors, qu'il y avait encore d'autres conditions au 
succes : « Je n'ai point dessein, disais~je, de tout im
puter, de tout demander au pouvoir lui-meme. Je ne 
lui dirai pas, comme on le fait souvent ; - Soyez juste, 
sage, ferme, et ne vous inquiétez de ricn.-Le pouvoir 
n'est pas libre d'ctre ainsi excelIent ü lni tout seu!. Une 
fait pas la société, iI la trouve; et si la société est im
puissante a le seconder, si des príncipes anarchiques la 
possCdent, si elle renferme en son propre sein les 
causes de la dissolution, le pouvoir aura beau faire; il 
n'est pas donné a la sagesse hnmaine de sauver un 
pcuple qui ne concourt pas lui-meme a son salut. ») 

Pendant que je publiais, contrc l'attitude ct les tpn
dances du cabinct, ces deux attaques, les conspirations 
et le~ proces politiques éclataient de jour en jour et 
amenaient leurs tragiques conséquences. J'ai déjil. dit 
ce que je pensais des complots de cette époque, et 
pourquoi je les trouvais aussi mal fondés que mal con
duits, sans motifs légitimes comme sans moyens em-
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caces. l\Iais en les réprou-vant, j'étais ému du sincere ct 
courageux dévouement de tant d'hommes, la plupart 
tres-jeunes, qui prodiguaient, pour une cause qu'a tort 
ils croyaient bonne, les trésors de leur ame et de leur 
vie. Parmi les épreuves que nous impose notre temps, 
je n'en connais gucre de plus pénible que ceBe des sen
timents combaUus, el ces perplexilés entre le bhlme et 
l'estime, la réprobation et la sympaUiie, que j'ai tant de 
fois ressenties en assistant aux actes de tant de mes con-
temporains . .l'aime l'harmonie et la clarté dans les 
ames comme dan s les sociótés humaines, et nous vi
vons a une époque de confusion et d'obscurité morale 
comme sociale. Combien d'hommes j'ai connus quí, 
doués de beIles qualilús, auraient mené dans d'autres 
temps une vie droite el simple, el qui, de nos jouY':';, 
ont erré a travers les problCmes et les lénóbres de lenr 
propre pensée, ambitieLíx tut'lmlents ou fanaliques 
aveugles, ne sachant ni atleindre leur but, ni se tenir 
en repos! Des i820, quoique jeune encore moi-meme, 
je déplorais eette perturbation des esprits et des desli
nées, presque aussi triste a contempler que funeste iI 
subir; mais, en la déplorant, j'avais des alternatives de 
jugemenl sévere et d'émotion indulgente; el saos cher
eher a désarmer le pouyoir dans sa légitime défense, je 
ressentais un profond désir de lui inspirer, envers de 
tels adversaires, une générellse et prudente équité. - Un sentiment vrai ne se résigne pas a se croire im
puissant. Les deux écrits que je publiai en 1821 d 

i822, intitulés l'un, Des Conspira'ions el de la Justice 
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politique, l'autre, De la Peine de mort en matiere poli

tique, ne furent point, de ma part, des actes d'opposi
tion; je m'appliquai a leur retirer ce caractere. Pour 
en marquer avec précision le sen s et le but, il me suf
fira d'en rappeler les deux épigraphes; je pla(;.ai en 
tete du premier ces paroles du prophete Isale : « Ne 
dites point conjuration toutes les fois que ce peuple dit 
conjuration,')) et en tete du second ceHes de saint 
Paul : «( O sépulcre, ou est ta victoire? O mort, ou est 
ton aiguillon?» J'avais a creur de convaincre le pouvoir 
lui-meme que la bonne politique comme la vraie jus
tice lui conseillaient de rendre les proces politiques et 
les exécutions capitales tres-rares, et qu'en déployant, 
contre tous les faits qui pouvaient la provoquer, toute 
la rigueur des lois, il se créait bien plus de périls qu'il 
n'en écartait. Le sentiment public était d'accord avec 
le mien : les hommes sensés et indépend~lIlts, étran
gers aux passions des partis engagés dans la lutte, trou
vaient, comme moi, qu'il y avait exces dans l'action de 
la police au milieu des complots, exces dans le nombre 
et l'apreté des poursuites, exces dans l'application des 
peines légales. Je pris grand soin de renfermer ces 
plaintcs dans leurs justes limites, ,d'en écarter toute 
comparaison injurieuse, toute prétention a des réformes 
soudaines, et de ne point contester an pouvoir ses armes 
nécessaires. En traitant des questions nées au sein des 
plus violents orages, je voulais les porter dans une ré
gion haute et sereine, convaincu que, de la seulement, 
mes idées et mes paroles auraimt qnelqnc chance 

T. l. 
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d'etre efficaces. Elles rc{;urent la sanction d'un allié 
plus puissant que moi. La Cour des pairs, qui com
meu!:,a alors a prendre, dans le jugement des proccs 
politiqucs, la place que lui assignait la Charle, mit sur
le-champ la vraie justice et la bonne politique en pra
tique. Rare et beau spectacle que celui d'une grande 
asscmblée essentiellement po!itique dans son origine 
et dans sacompositíon, fiddc soutien du pouvoir, et 
pourtant constammcnt soig'ncuse, non-sculcment d'é
lever la justíce au -dessus dcs passiol1s du moment, 
mais eneore d'apportcr, dans l'appréciation et la puni
Hon des crimes politil1ues, l'intelligente équité qui peut 
seule satisfaire la raison duphilosophe et la charité du 
chrétien. Et dans I'110nneur de ce spedacle, une part 
revíen! aux pouvoirs de ce temps, qni non-senlement ne 
tenterent jamais de porter a l'indépcndance et it l'im
partialité de la Cour des pairs aueune atteinte, mais 
qui ne se permirent pas de 3'en plaindre. Apres le mé
rite d'etre eux-memes et de leur propre mouvement 
justes et sages, c'en est un réel, pour les puissants de 
la terre, d'accepter sans résistance et sans murmure le 
bien qu'ils n'ont pas é~é les premiers a pratiquer. 

- J'ai vécu dans un temps de complots et d'attentats 
fJolitiques, dirigés tantOt contre des pouvoirs auxquels 
j'étaís étranger et meme opposant, tantót contre des 
pouvoirs que je soutenais avec ardeur. J'ai vu les con
spirateurs tantót impunis, tantO! frappés avec toute la 
rigueur des lois. Je demeure convaincu que, dans l'état 
aduel des esprits, des creurs et -des mceurs, la peine de 
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mor! est contre de telsaetes une mauvaise arme, qui 
blesse gl'icvement les pouvoirs emprcssés a s'en servir 
pour se sauver. Non que la vertu comminatoire et pré
ventive manque a cette peine; elle effraye et détourne 
des complots bien des gens qui seraient tenté s d'y en
trer. l\Iais it cóté de ce salutaire effet, elle en produit 
d'autres qui sont funestes. Ne tenant aucun comptedes 
motifs et des dispositions qui ont poussé les hommes 
aux aetes qu'elle punit, elle frappe du meme coup le 
pencrs et le reveur, l'ambíticux déréglé et le fanatique 
dévoué; et par cette grossiere confusion elle offense 
plus de sentiments moraux qu'elle n'en satisfait; elle 
irrite encore plus qu'elle n'effraye; elle émeut de pifié 
les spectateurs indifférents, et apparait aux intéressés 
comme un aete de guerre qui revet faussement les 
formes d'un arre! de justice. L'intimidation qu'elle 
inspire d'abord s'affaiblit de jour en jour, tandis que la 
haine et la soif de vengeance qu'elle seme dans les 
cceurs s'enveniment et se répandent. Et un jour arrive 
ou lepouvoir qui s'est cru sauvé se voit assailli par des 
ennemis bien plus nombreux el plus acharnés que 
n'étaient ceux dont il s'est défait. 

Un jour viendra aussi, j'en ai la confianee, ou, pour 
les délits purement politiques, les peines du bannisse
ment et de la déportation, bie? graduées et sérieuse
ment appliquées, seront, en droit comme en fait, sub
stituées a la peine de mort. En attendant, je compte 
parmi les meilleurs souvenirs de ma vie d'avoir ivive
ment réclamé, a ce sujet, la vraiejustice et la honne poli-



-
308 CHAPITRE VII. 

tique dan s un temps ou elles étaient compromises par 
les passions des partis et les périls du pouvoir. 

Ces quatre ouvrages, publiés coup sur coup dans l'es
pace de deux ans, frapperent assez vivement l'attention 
publique. Tous les hommes considérables de l'opposi
tion dans les Chambres m'en remercicrent comme d'un 
service rendu a la cause de la France et des institutions 
libres : « Vous gagnez, san s nous, des batailles pour 
nous,» me dit le général Foy. 1\1. Royer-Collard, en me 
faisant, sur le premier de ces écrits (Du Gouvernement 
de la France depuis la Restaura"tion), quelques objec
tions, ajoutait : ( Votre livre est pIe in de vérités; on les 
y ramasse a la pelle. » Je reproduis sans embarras ces 
témoignages d'une approbation sérieuse : quand on 
agit sérieusement, quoi qu'on fasse, mesures politi
ques, discours ou livres, il faut réussir et afteindre a 
son but; l'éloge vaut beaucoup quand il donne la certi
tude du succes. Cette certitude une fois acquise, je ne 
fais nul cas des compliments; un peu d~ puérilité ct de 
ridicuÍe s'y mCle toujours; la sympathie sans phrases a 
seule un charme vrai et digne. J'avais quelque droit de 
mettre quelque prix a ceHe qu'on me témoignait dans 
l'opposition, car je n'av~is rien fait puur plaire aux 
passions, ni pour ménager les préjugés et les arriere
pensées qui fermentaient dans les rangs extremes du 
partí; j'avais au~si franchement soutenu la royauté 
que combattu le cabinet, et il était clair queje ne vou· 
lais pas plus livrer la maison de Bourbon que la Charté 
a leurs divers ennemis. 
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Deux occasions me vinrent bientOt de m'expliquel") 
a ce sujet, d'une fa!(on encore plus personnelle et plus 
précise. En i82i, peu apres la publication de mon 
Essai sur les conspiralions et la justice politique, l'un 
des meneurs du partí quí conspirait, homme d'esprit 
et d'honneur, mais passionnément engagé dans les 
sociétés secretes, cet héritage des temps de tyrannie 
quí devient le poison des temps de liberté, vint me voir 
et me témoigna avec chaleur sa reconnaissante appro
bation. Les plus hardis conspirateurs sont charmés, 
quand le péril éclate, de se mettre a couvert derricre 
les principes de justíce et de modération que sou
tiennent les hommes qui ne conspirent paso Nous cau-

, sames librement de toutes choses. Pres de me quitter, 
mon visiteur me prenant vivement le bras, me dit: 
« Soyez done des nólres !-Qu'appelez-vous des volres? 

-Entrez avec nous dans]a Charbonnerie; c'es! la seule 
force efficace pour renverser un gouvernemeIit qui 
nous humilie 'et nous opprime.-Vous vous trompez 

sur mon compte; je ne me sens ni humilié, ni opprimé, 
ni moi, ni mon pays.-Que pouvez-vous done espérer 
de ces gens-Ia?-Il ne s'agit pas d'espérances; je veux 
garder ce que nous possédons : nous avons tout ce qu'il 
faut pour nous faire nous-memes un gouvernement 
libre. Le pouvoir actuel méritera peut-étre souvent, et, 
a mon avis, i1 mérite en ce moment d'etre combattu, , 

maÍs pas du tout. d' etre renversé; il n'a rien raít, bien 
s'cn faut, qui nous en donne ni le droit, ni la force, et 
nous avons assez d'armes légales et publiques pour le 
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redresser en le combattant. Je ne veux m de votre but~ 
ni de vos mo-yens; vous nous ferez a tous, comme a 
vous-meme, beaucoup de mal sans réussir; et si vous 
réussissiez, ce serait encore \lis. » 11 me quitta sans 
humeur, car il me portait de l'amitié, mais pas le moins 
du monde ébranlé dans sa pass ion de sociétés secretes 
et de complots. C'est une fievre dont on ne guérit pas 
quand on lui a livré son ame, et un joug dont on ne 
s'affranchit pas qualld on l'a longtemps subi. 

Un pen plus tard, en t822, quand les écrits que je 
viens de rappeler eurent produit leur eifet, je re~us la 
visite de M. Manuel. Nons nons rencontrions quelque
fois chez des amis communs, et nous vivions en bons 
rapports, maís sans aueune intimité. Il vcnait évidem-, 
ment m'en oifrir et en ehcrehcr davantage. Avce une 
franehise dans laquellc la nature un peu étroite de son 
esprit avaít peut-etre autant de part que la fermeté de 
ses résolutions, il passa promptement des compliments 
aux confidences, et en se félicitant de mon opposition, 
il me laissa voir toute la portée de la sienne. Il ne 
cro-yait ni a la Restauration, ni á la Charte, tenait la 
maison de Bourbon pour incompatible avee la Franee 
dc la Révolntion, et regardait un ehangement de 
d-ynastie comme la conséquence nécessaire du change
ment de l'état social. Il amena dans le cours de l'entre
tien la mortrécente de l' empereur Napoléon, la sécurité 
qui cn'résultuit.pour la paix européenne, et le nom de 
Napoléon> n tomme une solution possible, prübablement 
lú meilleure, des problemes de notre avenir. Tout cela 
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fut dit en termes mesurés, mais clairs, sans détour 
comme sans pass ion, et avec l'intention marqllée de 
voir el quel point je repousserais ou j'admeUrais de 
telles perspectives. Je ne m'attendais ni el la visite, ni el 
la conversation; mais je ne m'y refusai point, ne me 
flattant guere d'attirer el moi M. Manuel, mais n'ayant 
nulle envie de me cacher de lui : « Loin de croire, lui 
dis-je, qu'un clmngement de dynastie soit nécessaire el 
la France, je le regarderais eomme un grand .mal et un 
grand péril. Je tiens la Révolution de 1789.pour satis
faite aÍlssi bien que pour faite; elle a dan s la Charte 
toutes les garantíes que réclament ses intérets et ses 
vceux légitimes.Je ne crains point la contre-révolution; 
nous avons contre elle la puissance du droit comme 
celle du fait, et si 1'on était jamais assez rOH pour la 
tenter, nous serions assez forts ponr l'arreter. Ce qui 
importe aujourd'hui a la Franee, c'est d'expulser l'es
prit révolutionnaire qui la tourmente encore, et de 
pratiquer le régime libre dont elle est en possession. La 
maison de Bourbon convient tres-bien a ce double 
besoin du pays. Son gouvernement est antirevolution
naire par nature et libéral par nécessité. Je redouterais 
Leaucoup un pouvoir qui, tout en maintenant l'ordre, 
serait d'origine, de nom, ou d'apparence, assez révolu
tionnaire pour se dispenser d'étre libéral. J'aurais peur 
que le pays ne s'y prCtat trop aisément. Nous avons 
besoin d'etre un peu inquiets 8ur nos intéréts 'pour 
apprendre a garder nos droits. Sous le gouvernement 
de la maison de Bourbon, nous nous sentons obligés en 
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meme temps an respect et a la vigilance. L'un et l'autrc 
scntiment nous sontbons. le ne sais ce qui nous arri
verait si l'un ou l'autre venait a nous manquer. » 

M. Manuel n'insista, point. n avait trop de sens ponr 
se plaire aux paroles inutiles. Nous continuames quel
que temps a causer sans discuter, et nous nous sépa
rames, pensant bien, je crois, l'un de l'autre, mais 
persuadés l'un et l'autre que nous n'agirions jamais en 
commun. 

En meme temps que je publiais ces divers écrits, je 
préparais mon cours d'histoire moderne, que j'ouuis 
en effet le 7 décembre 1820. Décidé a user des deux 
moyens d'influence qui s'offraient a moi, l'enseignc
ment public et la presse, fen usai pourtant tres-diffé
remment. J'écartai de mon cours toute allusion aux 
circonstances, au systeme et aux actcs du gouverne
ment ; je m'interdis toute penséc d'attaque ou seule
ment de critique, tout souvenir des aft'aires et des luttes 
du moment. Je me renfermái scrupuleusement dans la 
sphere des idées généralcs et des faits anciens. L'indé
pendance intellectuelle est le dJ'oit de la science ; elle le 
perdrait si elle en faisait un instrument d'opposition 
politiqueo Pour que les libertés diverses se déploient 
efficacement, iI faut qu'elles restent chacune dans son 
domaine; leur retenue fait leur force comme leur 
sureté. 

En m'imposant cette regle de conduite, je n'en éludai 
point la difficulté. Je pris pour sujet de mon cours 
l'histoire des anciennes institutions politiques de I'Eu-
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rope chrétienne, et des origines du gouvernement 
représentatif dans les divers Etats ou il a été tenté, 
avec ou sans succes. le touchais de bien pres, dans un 
tel sujet, aux embarras flagrants de cette politique eon
temporaine dont j'étais résolu a me tenir loín. Maís j'y 
trouvais aussí l'occasion naturelle de poursuivre, par 
les seutes voies de la science, le double but que je me 
·proposais. le voulais cOIllbattre les théories révolution
naires, et rappeler, sur le passé de la France, l'intéret 
et le respect. Nous sortions a peine de la plus violente 
luUe eontre eette ancienne sociétéfran~aise, notre ber
ceau séculaire; nous avions encore le cmur plein, 
envers elle, de colere ou d'indifférence, et l'esprit con
fusément imbu des idées, vraies ou fausses, sous les
quelles elle avait succombé. Le jour était venu de 
déblayer cette arene couverte de ruines, el de substi
tuer, en pensée comIlle en fait, l'équító a l'hostilíté, et 
les príncipes de la liberté aux armes de la révolution. On 
ne construít pas un édifice avec des machines de guerre; 
on ne fonde pas un régime libre avec des préventions 
ígn!}rantes et des haines acharnées. Je rencontrais a 
chaque pas, dans mon cours, les grands problemes 
d'organisation sociale au nom desquels les classes et 
les partis divers venaienl de se porter de si rudes coups, 
la souveraineté du peuple el le droit divin, la monar
chie et la république, l'aristocratie el la déÍnocratíe, 
l'unité ou la division des pouvoirs, les divers systemes 
d'élection, de constitution et d'action des assemblées 
appelées a concourir au gouvernement. J'abordai. toutes 
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ces questions avec le ferme dessein de passer au crible 
les idées de notre temps, et de séparer les fermcnts ou 
les reveries révolutionnaires des progres de justice et 
de liberté conciliables avec les lois éternelles de l'ordre 
social. A coté de ce travail philosophique, j'en poursui
vis un autre spécialement historique : je m'appliquai 
a mettre en lumiere les eITorts inte1'mittents, mais tOIl

jours renaissants, de la société fran~aise, pour so1'ti1' 
du chaos au sein duquel elle était née, tantOt la lutte, 
tanlót l'accord de ses divers éléments, royauté, no
blesse, cIergé, bourgeoisie et peuple, daos les diverses 
phases de cette rude destinée, et le développement glo
rieux, bien que tres-incomplet, de la civilisation fran
~aise, tene que la Révolution fran~~aise l'a recueillie a 
travers tant de. comhats et de vicissitudcs. J'avais a 
C(Eur de faire rentrer la vieille France dans la mómoire 
et l'intelligence des générations nouvelles; car iI yavait 
aussi peu de sens que de j ustice a renier ou a dédaigner 
nos ¡>eres au moment oil nous faisions, en nous égarant 
beaucoup a notre tour, un pas immense dans les memcs 
voies oil, depuis tant de siecles, ils avaient eux-memes 
marché. 

_ J'exposais ces idées devant des auditenrs la plupart 
assez peu disposés a les accueillir, ou selllement a y 
prendre intér·et. Le public qui suivait alo1's mon cours 
était bien moins nombreux et moins varié qu'il ne le 
fut quelques années plus tardo II se composait surtout 
de jeunes gens, éleves des diverses écoles savantes, et 
de quelques groupes de curieux, amateurs des grandes 
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études historiques. Les uns n'étaient point préparés a 
celles que je leur offrais, et manquaient des connais
sances préalabJes qui les leur auraient fait gonter. 
Chez beaucoup d'autres, les préjugés et les idées du 
XVUlC siecle et de la Révolution, en matiere ?e philoso
phie politique ou d'histoire, étaient déji't a l'état de ces 
hahitudes d'esprit froidement invétérées qui n'admet
tent· plus 1<]. discll5sion et n'écoutent qu'avec indiffé
rence ou méfiance ce qlli les contrarie. D'autres enfin, 
et parmi ceux-ci se trouvaient les esprits les plus actifs 
et les plus ouverts, étaient plus ou moins engagés dans 
les sociétés secretes, les mené es hostiles, les complots, 
et j'étais, pour eux, bien inerte dans mon opposition. 
J'avais ain5i bien des obstacles a surmonter et bien des 
conversions a faire pour attirer dans les voies ou je 
marchais le petit public qui yenait m'écouter. 

Mais il y a toujours, dans un public fran!tais, quellcs 
que soient ses préventions, une élasticité intelIectuelle, 
un gont pou!" le mouvement d'esprit et pour les idées 
nouvelles hardiment présentées, et une certaine équité 
généreuse qui le disposent a la sympathie, meme avant 
qu'il ne donne son adbésion. J'étais en meme temps 
libéral et antirévolutionnaire, dévoué aux príncipes 
fondamentaux de la nouvelle société fran!taise, et 
animé, pour la vieille France, d'un respect affectueux; 
je combaUais des idées qui formaient la foi poli tique 
de la plupart de mes auditeurs; j'en exposais d'autres 
qui leur étaient. suspectes, meme quand elles leur 
semblaient justes; il Y avait en moi, pour eux, des 
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obscurítés, des contradictions, des pcrspectives qui les 
étonnaient et les faisaient hésiter a me suivre. Pour
tant ils me sentaient sérieux et sincere; ils étaient de 
jour en jour plus convaincus que mon impartialité 
historique n'était pas de l'inditférenee, ni ma foi poli
tique de la réaction vers l'ancien régime, ni mon oppo
sition a toute menée subversive de la complaisunce 
pour le pouvoir. Je gagnais du terrain dans l'esprit de 
mes auditeurs : quelques-uns, et des plus distingués, 
wnaient décidément a moi; d'autres entraient en doute 
sur la vérité de leurs théories et l'utilité de leurs prati
ques conspiratrices; presqne tous prenaient en gout 
l'appréciation équitable dn passé, el en estime l'oppo
sition patiente et légale dans le présent. L'esprit révo
lutionnaire, dan s eette jeune et vive portion du public, 
était visiblement en déclin; non par seepticisme el 
apathie, mais paree que d'autres idées, d'autres senti
ments lui disputaient la place dans les ames, et Yen 
expulsaie~t en s'y établissant. 

Le cabinet de 1.822 en jugea autrcment; il tint mon 
cours pour dangereux, et le 1.2 octobre 1822, l'abbé 
Frayssinous, que, peu de mois auparavant, lU. de Vil
lele avait faít faire grand maUre de l'Université, en 
ordonna la suspension. Je ne m'en plaignis point alors, 
et je ne m'en étonne pas aujourd'hui. Mon opposition 
an eabinet était tres-publique, et quoique mon ensei
gnement y demeurat complétement étranger, bien des 
gens ne séparaient pas aussi nettemeut que moi, dans 
leurs impressions, mes le!fons sur l'histoire des temps 
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ancicns et mes écrits contre la politique du moment. 
Je n'en demeure pas moins convaincu que, dans cctte 
mesure, le gouvernement se trompa, et a son propre 
tlétrimcnt. Dans la lutte qu'il soutenait contre l'esprit 
révolutionnaire, les idées que propageait mon ensei
gnement lui ctaient plus salutaires que mon opposition 
par la presse ne pouvait lui etre embarrassante, et elles 
apporlaient plus de force a la monarchie que mes cri
tiques sur des questions ou des situations de circon
stance n'en pouvaient óter au cabin.et. l'tIais mon libre 
langage importunait les aveuglcs partisans du pouvoir 
absolu, dans l'Église ou dans l'État, et l'abbé Frayssi
nous, esprit coul't et caractere faíble dans son honne
teté, obéissait avec plus d'inquiétude que de regret a 
des intlucnces dont il redoutait les emportements, mais 
qu'au fond il ne blamait pas. 

Dans la scissiondes partis monarchiques, celui que 
j'avais combaUu s'engageait de plus en plus dans des 
voies exclusives et violentes. Mon cours fermé, toute 
intluence politíque un peu prochaine me devenait 
impossible. Pour Iutter, hors de l'enceinte des Cham
bres, contre le systeme qui prévalait, il fallait ou con
spirer, ou descendre a une opposition aveugle, taquine 
et vaine. Ni l'une ni l'autre conduite ne me con ve
llUient; je renon~ai complétement aux luttes de parti, 
meme philosophiques et abstraites, pour chercher ail
leurs des moyens de servir encore ma cause, daris les 
esprits et dans l'avenir. 

Ce qu'il ':f a de plus difficile et pourtant de plus 
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nécessaire dans la vic publique, c'est de savoir, a ccr~ 
tains moments, se résigner a l'immobilité sans renon~ 
eer au suecos, et atlendre sans désespérer, quoique 
sans agir. 

Ce fut a ectte époque que je m'adonnai sérieusement 
a l'étude de l' Angleterre, de ses institutions el des lon~ 
gues luttes qui les ont fondées. Passionnément préoc~ 
cupé de 1'avenir politique de ma patrie, je voulais 
savoir avcc précision a travcrs quelles vérités et quelles 
erreurs, par quels efforts persévérants et quelles trans~ 
actions prudentes un grand peuple avait réussi a eon~ 
quérir et a conserver un gOllvernement libre. 

Qúand on compare altentivement l'histoire et le 
développement social de la Frunce et de l' Angleterre, 
on ne sait si e'est des ressernhlanees· ou des diflérenccs 
qu'on doit etre plus frappé. Jamais deux nations, avee 
des origines et des situations forl diverses, n'onl été 
plus profondément meIées dans leurs destinées, et 
n'ont exercé l'une sur I'autre, par les relations tantOt 
de la guerre, tantót de la paix, une plus constante 
influence. Une province de la France a conquis l' An~ 
gleterre; l' Angleterre a possédé longtemps plusieurs 
provinces de la France; et, au sortir de cctte luUe 
nationale, déja les institutions et le sens politique des 
Anglais étaient, ponr les esprits les plus politique~ entre 
les Frangais, pour Louis XI et Philippe de Comines, par 
exemple, un sujet d'adrniration. Au sein de la chré~ 
tienté, les deux pcuples ont suivi des drapeaux reli~ 

gieux divers; mais ectte diversité meme est devcnue 
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entre eux une nOllyclle callse de contad et de rnélange~ 
C'est en Anglclcrre que les protestants fran!;ais, c'est 
en France que les catholiques anglais perséeutés ont 
eherehé et lrouvé un asile. Et quund les rois ont été 
proserits a leur tour, e'est en france que le roi d'An
gleterre, e'est en Ang'leterre que le roi de France se 
sont réfugiés, et c'est arres un long séjour dans ce 
refuge que Charles JI au XVII" siecle, et Louis XVIII 
an XIXe, sonl rentr(\s dans leurs États. Les deux nations, 
011, pour parler plus m.adement, les hautes classes des 
deux nations ont eu tour á tour la fantaisie de s'em
prunter mutuellernent leurs .idées, leurs rnceurs, leurs 
rnodes. Au XVlle siecle, c'était la cour de Louis XIV qni 
donnait le ton á 1'ari8tocratie anglaise. Au XVIIIe, c'élait 
a Londres que París alIaít ehercher des modeles. Et 
quand OH s'éliwe au-desslls de ces incidents de l'histoire 
pour considérer les grandes phases de la eivilisatioll des 
deux paJ's, on reconnait qu'a d'assez longs intervalles 
dans le cours des siecles, ils ont suivi a peu pres la 
rneme carriere~ et que les rnemes tentatives et les 
memes alternatives d'ordre et de révolution, de pou
voir absolu et de liberté, se sont produites chez tous les 
deux, avec des cOlncidences singulieres en mcme temps 
qu'avec de profondes diversités. 

C'est done une vue bien superficielle et bien erronée 
que ceHe des personnes qui regardent la société fran
!;aise et la société anglaise eomme si essentiellement 
différentes qu'ellcs ne sauraient puiser l'une chez 
l'autre des exemples politiques, si ce n'est par une imi-
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tation factice et stérile. Ríen n'est plus démenti par 
l'histoire vraie et plus contraire a la pente naturelle des 
deux pays. Leurs rivalités memes n'ont jamais rompu 
les liens, apparents ou cachés, qui existent entre eux, 
et soit qu'ils le sachent ou qu'ils l'ignorent, qu'ils le 
veuillent ou qu'ils s'en défendent, ils ne peuvent pas ne 
pas influer puissamment l'no sur l'autre; leurs idées, 
leurs mamrs, leurs institutions se p~netrent et se 
modifient mutuellement, comme par une invincible 
nécessité~ 

Je n'hésite pas cependant a le reconnaltre: dalls 
notre travail d'organisation politique, nous avons quel
quefois fait a l' Angleterre des emprunts trop complets 
et trop précipités. Nous n'avons pas toujours tenu assez 
de compte du caractere propre et des conditions spé
ciales de la société fran~aise. ta France a grandi, et 
prospéré sous l'influence de la royauté, secondant le 
mouvement d'ascension des classes moyennes; l' An
gleterre, par l'action de l'aristocratie territoriale, pre
nant sous sa garde les liberté s du peup!e. De telles dif
férences sont trop profondes pour disparaitre, meme 
dans la puissante uniformité de la civilisation moderne. 
Nous les avons trop oubliées. C'est l'écneil des innova
tions accómplies au nom d'idées générales et de grands 
exemples qu'elles ne font pas, aux faits réels et natio
naux" leur légitime part.l\lais comment n'aúrions-nous 
pas donné sur cet écueil? Dans le cours de sa longue 
,,-ie, l'ancienne France a fait a plusieurs reprises de 
grands efIorts pour arriver a un gouvernement libre. 
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Ses plus puissantcs influences ont, les unes résisté, les 
autres échoué dans c~ travail; ses meilleures institu
tions ne se sont point pretées aux transformations 
nécessaires, et sont demeurées politiquement ineffi
caces. Et pourtant, par un juste sentiment de son hon
neur et de son intéret, la France n'a pas cessé de pré
tendre a un vrai et durable régime de garanties et de 
liberté s poli tiques. Elle le réclamait, elle le voulait 
en 1789. Par qneHes voies le chercher? A quelles insti
tutions le demander? Tant de fois dé9ue dans ses espé
rauces et ses tentatives au dedans, elle a eherehé au 
dehors des le90ns et des modeles. Grande diffieulté de 
plus dans une reuvre déja si diffieile, mais diffieulté 
inévi1able et imposée par la néeessité. 

J'étais loin de mesurer ent823 aussi bien qu'aujour
d'hui les obslaclcs qui nous attendaicnt dans notre 
travail d'organisation constitutionnellc; mais j'avais le 
sentiment que nos devanciers de 1789 avaient beaucoup 
trop dédaigné l'ancienne l"rance, ses éléments sociaux, 
ses traditions, ses mümrs, et que, pour ramencr dans 
no1re patrie l'harmonic avee la liberté, íl fallait tenif 
plus de compte de son passé. En-mcme temps done que 
je metíais sous les yeux du publie fran!;ais l'histoire 
et les monuments originaux des institutions et des ré
"olutions de l' Angleterre, j'entrai avec ardeur dans 
l'étude et l'exposition de l'ancienne société franraise, 
de ses origines, de ses lois, des phases diverses de son 
développement. J'avais également a creur de nous 
approprier les enscignements d'une grande histoire 

T. lo 21 
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étrangere, et de ranimer, parmi nous, le gout ayec l'in
telligence de notre propre histoire. 

~Ies travaux étaient certainemcnt en harmonie ayec 
les instincts et les besoins du temps, car ils furent 
accueillis et secondés par le mouvement général qui 
éclahi dans le public et autour de ce gouvernement si 
contesté. C'est l'heureux naturel de l' esprit fran!{ais qu'il 
change aisément de route sans se ralentir. Il est singu
lierement flexible, élastique et fécond. Un obstacle l'ar
rete, il s'ouyre une autre voie; des entraves le genent, 
il apprend a marcher en les portant; on le comprime 
sur un point, il s'écarte et rebondit ailleurs. Le gouver
nement du cóté droit restreignait dans un plus pe lit 
cercle. et rendait plus diffieiles la vie et l'adion poli-

, tique; la génération qui entrait a ce moment dans le 
monde chercha, non pas tout a fait en dehors, mais 11 
cóté de la politique, l'emploi de ses forees et la satisfac
tion de ses désirs; la littérature, la philosophie, l'his
toire, la poésie, la critique, prirent un nouyel et puis
sant essor. Pendant qu'une réaction naturelle el 
malheureuse ramenait dans l'arene le XVllle siccle avee 
ses vieilles armes, le XlXe sicc1e se déploya ayec ses 
idées, ses tendances, sa physionomie originales. Je ne 
cite point de noms propres: ceux qui méritent de 
n'etre pas oubliés n'ont pas besoin qu'on les rappelle; 
c'est le earactere général du mouvement intellectuel 
de eette époque que je tiens a mettre en lumiere. Ce 
mouvement ne se portait plus exclusivement ni directe
men! sur la politique, et pourtant c'était de la politÚlue 
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~u'il émanait: il était littéraire et philosophique j la 
pensée humaine, se dégageant des intérets et des lutfes 
du jour, se lanliait, par toutes les voies, a la recherche -
et a la jouissance du vrai et du beauj mais c'était de la 
liberté politique que lui venait l'impulsion premiere, 
et l'espoir d'un régime libre se laissait clairement en
trevoir dans ses plus abstraits travaux comme dans ses 
plus poétiques élans. En fondant en f 827, mes amis et 
moi, l'un des principaux recueils périodiques de ce 
temps, la Rcvue franQaise, nous lui donnames pour 
-épigraphe ce vers d'Ovide : 

Et quod nune ratio est, impetus ante fuit; 
« Ce qui est maintenant de la raison a été d'abord un élan pas

sionné. » 

Nous exprimions ainsi avec vérité l'esprit dominant 
autour de nous, et notre propre disposition. La Revue 
IranQaise était consacrée a la philosophie, a l'histoire, 
a la critique littéraire, aux études morales et savantes; 
et pourtant elle était animé e et pénétrée du grand 
souffle politique qui, -depuis quarante ans, agitait la 
France. Nous nous déclarions différents de nos dcvan
ciers de 1789, étrangers a leurs passions et point asser
vis a leurs idées, mais héritiers et continuateurs de 
leur reuvre. Nous entreprenions de ramener la nou
velle société fran~aise a des principes pbis purs, a des 
sentiments plus élevés et plus équitables, a des bases 
plus solides; mais c'était bien a elle, a l'accomplisse
ment de ses légitimes espérances et a l'affermissement 
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de ses libertés qu'appartenaicnt nos vamx et nos tra
vaux. 

Un autre recueil commencé en f824 et p1us populaire 
que la Re1Jue (ran{:aise, le G/obe portait dans une polé
mique plus vive et plus varié e le me me caractere. De 
jeunes dodrinaires, associés a d'autres écrivains de la 
meme génération et animés, a eette époque, du meme 
esprit, quoique avee des idées premieres et des tendan
ces dernieres tres-différentes, en étaient les rédacteurs 
habituels. En philosophie, le spidtualisme, en histoire 
une euriosité intelligente, impartiale et meme sympa
thique pour les temps aneiens et les divers états des 
sociétés humaines, en littérature le gout de la nou
veauté, de la variété, de la liberté, de la vérité, meme 
sous ses formes les plus étrangcres et dans ses plus 
grossiers mélanges, c'était la leur drapeau. lIs le défen
daient, ou plutót ¡ls le portaient en avant avec l'ardeur 
et l'orgueiI de la jeunesse, prenant a leurs tentativcs 
de réforme philosophique, historique, poétique, criti
que, ce plaisir a la fois personnel et désintéressé qui 
est la plus douce récompense de l'activité intelleduelle, 
et s'en promettant, comme il arrive toujours, un trop 
vaste et trop facile succes. Deux défauts se mclaient a 
ces généreuses tendances : les idées développées dans 
le Globe manquaient de base fixe et de forte limite; la 
forme en était plus décidée que le fond; elles révélaient 
des esprits.animés d'un beau mouvement, mais qui ne 
marchaient pas vers un but unique ni cerlain, et acces
sibIes a un Iaisser-aller qui pouvait faire craindre qu'ils 
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ne dérivassent quelque jour eux-memes vers les écueils 
qu'ils signalaient. En meme temps, l'esprit de coterie, 
ce penchant a se complaire dans le petit cercle ou I'on 
vit et a s'isoler, sans y prendre garde, du grand public 
pour qui ron travaille et a qui ron parle, exer~ait sur 
le Globe trop d'empire. Turgot avait projeté d'écrire, 
pour l' Encyclopédie, plusieurs articlcs; d' Alembert vint 
un jour les lui demander; Turgot reCusa: « Vous dites 
sans cesse nous, lui répondit-il; bientot le public dira 
vous; je ne veux pas etre ainsi enrolé et classé. ») Mais 
ces défauts du Globe, sensibles aujourd'hui, étaient cou
verts, il y a trente ans, par le mérite de son opposition, 
car l'opposition politique était au fond de ce recueil et 
lui conciliait, dans le parti hostile a la Restauration, 
bien des gens a qui sa philosophie et sa littérature ne 
plaisaient pas. En février 1830, sous le ministere de M. de 
Polignac, le Globe, cédant a sa pente, devint décidé
ment un grand journal politique: de sa retraite de Car
querannes, pres d'Hycrcs, ou il était alIé essayer de 
rncttre d'accord son travail et sa santé, M. Augustin 
Thierry m'écrivait: « Que dites-vous du Globe depuis 
qu'il a changé de forme? Je ne sais pourquoi, je suis 
contrarié d'y trouver toutes ces petites nouvelIes et eette 
polémique de tous les jours. On se recueillait autrefois 
pour le Jire, et maintenant cela n'est plus possible; l'at
tention est distraite et partagée. C'est bien le mema 
esprit; ce sont les memes articles; mais il est désagréa
ble de trouver a coté des choses qui sont partout..») 
1\1. Augustin Thierry avait raison; le Globe perdít beau-
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coup a devenir un journal politique comme tant d'au
tres; mais n n'en avait pas moins été, des son origine~ 
essentiellement politique dans son inspiration et sa ten
dance. C'était l'esprit genéral du temps, et loin de s'en 
défendre, le Globe en était pénétré. 

Meme sous l'influence dominante du cóté droit, la 
Restauration n'entreprit point d'étouffer cette opposi
tion réelle quoique indirecte, et importune sans etre 
ennemie. La justice veut qu'on s'en souvienne a l'hon
neur de ce temps: an milieu des vives alarmes qu'in
spirait au pouvoir la liberté politique et des efforts 
tentés pour la :r:estrcindre, la liberté intellectuelle se 
maintint et fut respectée. CelIe-Ia ne supplée pas les 
autres; mais elle les prépare, et en aHendant, elle 
sauve l'honneur des peuples qui n'ont pas su les eon
quérir ou les conservero 

Pendant que ce mouvement des esprits se dévelop
pait et s'animait de jour en jour, le gouvernement de 
M. de Vi11ele suivait son cours, de plus en plus travaillé 
par les prétentions et les dissensions du parti que son 
chef tentait faiblement de contenir. Un de mes amis, 
d'un esprit aussi impartial que clairvoyant, m'écrivait 
en décembre 1826, du fond de son département : ( Les 
hommes qui sont a la tete d'un parti sont véritablement 
destinés a trembler devant leur ombre. Je ne sais si 
dans aucun cas cette nullité du parti dominant a été 
plus complete. Pas une doctrine, pas une conviction~ 
pas une espérance dans l'avenir; la déclamation elle
me me usée et ridicule. Surement M. de VilleIe a bien 
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le mérite de connaltre la misere de son par ti ; son suc
ces vient de la; mais c'est, jo crois, une connaissance 
instinctive; il représente ces gens-la plutOt qu'il ne les 
juge. Autrement il saurait qu'il peut hardiment leur 
refuser tout, hormis des places et des appointements ; 
pourvu aussi qu'il n'ait aucune accointance avec les 
opinions opposées. » Quand le parti, d'exigence en exi
gence, et le cabinet, de faiblesse en faiblesse, en furent 
venus a ne plus savoir comment vivre ensemble, quand 
M. de VilleIe, en novembre 1827, en appela aux élec
tions pour se défendre de ses rivaux de chambre et de 
cour, nous primes résolüment notre part dans la lultc. 
Toutes les oppositions se réunirent. 80us la devise 
Aide-toi, le ciel t'aidera, une association publique se 
forma, dans laquelle des hommes tres-divers d'idées 
générales et d'intentions définitives se rapprocherent 
et se concerterent dans l'unique dessein d'amener, par 
les moyens légaux, le changement de la majorité dans 
la Chambre des députés et la chute du cabinet. Je 
n'hésitai pas plus a y entrer avec mes amis que je 
n'avais hésité, en 18Ul, a me rendre seul a Gand pour 
poder au roi Louis XVIII les avis des ro:yalistes consti
tutionnels. Les longues róvolutions propagent les deux 
vices contraires, la témérité et la pusillanimité; les 
hommes y apprennent, les uns a se jcter en aveugles 
dans des entreprises insensées, les autres a s'abstenir 
lachement de l'action la plus légitime et la plus néces
saire. Nous avions franchement combattu la politique 
du cabinet; il nous appelait lui-meme dans l'arene 
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électorale pour vider la querelle; nous y entrames avec 
la me me franchise, résolus a ne rien chercher de plus 
que de bonnes éledions, et a accepter les difficultés 
comme les chances, d'abord de laluUe, puis du succes, 
si le succes nous venait. 

. Dans la Biographie que Béranger a écrite de lni
meme, je lis ce paragraphe : «( En tout temps, j'ai trop 
compté sur le peuple pour approuver les sociétés 
secretes, véritables conspirations permanentes qui 

. compromettent inutilement beaucoup d'existences, 
créent une foule de petites ambitions rivales, et subor
donnent des questions de principe aux passions parti
culieres. Elles ne tardent pas a enfanter les défiances, 
source de défedions, de trahisons meme, et finissent, 
quand on y appellc les cIasses ouvrieres, par les cor
rompre au líeu de les écIairer ..... La société Aide-toi, le 

ciel t'aidera, qui agissait ostensiblement, a seule rendu 
de véritables services a notre cause. » La cause de 
M. Béranger et la nótre étaient tres-différentes: laquelle 
des deux profiterait le plus des services électoraux 
rendus par la société Aide-toi, le ciel t' aidera? C'était 
du roi Charles X que devait bientót dépendre la solu
tion de cette question. 

L'effel des éJecfjons de 1827 fui jmmense : elles 
dépassaient de beaucoup les craintes du cabinet et les 
espérances de l'opposition. J'é~ais encore en province 
quand ces résultats éclaterent; un de mes amis m'écri
vit de Paris : « La consternation du ministere, les 
maux de nerfs de M. de VilleIe qui font appeler son 
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médedn a trois heures du matin, l'agonie de M. de 
Corbieres t, la retraite de ;}1. de Polignac a la campagne 
d'ou il ne veut pas sortir quoiqu'il soit prié de revenir, 
la terreur du chateau, les chasses toujonrs brillantes 
du Roi, ces élections si inattendues, si surprenantes, si 
abasourdissantes, en voilil. beaucoup plus qu'il n'en 
faudrait pour faire des prophéties, et se tromper pro
bablement sur tous les résuItats qu'on voudrait pré
voír. ») Le duc de Broglie, absenf comme moí de Paris, 
regardaít dans l'avenir avec une modération un peu 
plus confiante : ({ Il est difficile, m'écrivait-il, que le 
bon sens général qui a pr~sidé a cette élection ne réa
gisse pas un pen 8ur les élus. Le ministcre qui résnl
tera du premier nlnflit sera certainement assez chétif; 
mais il faudra le soutenir ct tacher que personne ne 
prenne d'alarme. Il me revient di'ja id qu'on est en 
gTand effroi des é!ections; si je ne me trompe, cet effroi 
est le danger du moment présent; si nous parvenons, 
apres la chute du ministere actuel, it passer l'année 
tranquillement, non s aurons ville gagnée. ») 

Quand le ministcre de 1\1. de Villele fut tombé, quand 
celui de 1\1. de l\farti¡.rnac fut ínstallé, un nouvel essai 
de gouvernement du centre commen!fa, maís avec bien 
moins de forces et bien moins de chances de suecos 
que celui qui, de 18Hl a 1821, sons la direction simul
tanée ou alternative du dllC de Riehelieu et de 1\1. De
cazes, avait défendll, eontre la domination dll cóté 

J 11 était en clTet tres-malade au momeni de cette crise. 
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droit et du coté gauche, la France et la couronne. te 
parti du centre, en 1816, formé dans un pressant 
péril du pays, avait puisé dans ce péril me~e une 
grande force, et n'avait eu aft'aire, soit a droite, soit a 
gauche, qu'a des oppositions m'dentes, mais encore 
novices, mal organisées, et que le public tenait pour in
capables de gouverner. En 1828, an contraire, le coté 
droit, a peine sorti du pouvoir apres l'avoir possédé six 
ans, se croyait imssi pres de le ressaisir que capable de 
l'exercer, et iI attaquait avec une passion pleine d'espé
rance les successeurs improvisés qui le luí avaient ravi. 
D'autre part, le coté gauche et le centre gauche, rap
prochés et prcsque confondus par six années d'opposi
tion commune, s'entranient inutuellement dans leurs 
rapports avec un cabinet qu'ils étaient appeles a soufe
nir quoiqu'il ne fUt pas sorti de lel1rs rangs ; commeil 
arrive en pareil cas, les violents et les étourdis para
Iysaient ou compromeUaient les sages, bien plus que 
ceux-ci ne réu8sissaient a diriger ou a contenir leurs 
incommodes compagnons. .Menacé .ainsi dans les 
Chambres par d'ambiticux et puissants rivaux, le pou
voir naissant n'y trouvait que des allitis tjedes 011 genes 
dans leur bon vouioir. Et tandis qne, de 1816 a 1821, 

le roi Louis XVIII donnait au gouvernement dll 
centre son sincere et actif concours, en 1828 le roi 
Charles X regardait le cabinet qui rempla!fait autour de 
lui les chefs dl1 cóté droit comme un désagréable essai 
qu'il était obJigé de subir, mais auquel il ne se pretait 
qu'avec inquiétude, ne croyant pas au succes, et se 
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promettant bien de ne pas pousser l'expérience au dela 
de la stricte nécessíté. 

Dans cette faíble situation, deux hommes, M. de Mar
tignac, comme chef réel du cabinet, sans le présider, 
et M. Royer-Collard, comme président de la Chambre 
des députés, donnaient seuls an pouvoir nouveau un 
peu de force et d'éclat; mais iIs étaient lüin de suffire a 
ses difficultés et a ses périls. 

1\1. de Martignac a laissé a tons ceux qni l'ont connu, ~ 

dans la vie publique ou privée, amis ou adversaires, 
un souvenir pIein d'estime et de bienveillance. C'était 
un caractere facile, aimable, généreux: un esprit droit, 
prompt, fin, a la fois tranquille et libre; il avait une 
éloquence naturelle et habile, lumineuse, -élégante, 
persuasive; il plaisait a ceux-lil me me qu'il combaHait. 
J'ai entendu 1\1. Dupont de l'Eure lui crier douceUlent 
de sa place, en l'écoutant : « Tais-toi, sirtme. » En 
temps ordinaire et pour un rég'ime constitutionnel bien 
établi, c'eut été un aussi utile qu'agréáble ministre; 
mais il avait, dans la parole comme dans la conduite, 
plus de séduction que d'autorité, plus de charme que 
de puissance. Tres-fidCle a sa cause et a ses amis, il ne 
portait pourtant, soit dans le gouvcrnement, soit dans 
les luttes politiques, ni cette énergie simple, passion
née, obstinée, ni cette insatiable soif de succes qni 
s'anjment devantles obstacles ou dans les défaites, et qui 
entrainent souvent les volontés, meme quand elles ne 
changent pas les esprits. Pour son propre compte, plus
honnete et plus épicurien qu'ambitieux, il tenait a son 
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devoir ct a son plaisir plus qu'il son pouvoir. Ainsi, 
quoique bien venu du Roi eomme des Chambres, il 
n'exer!;ait eependant, ni aux Tuileries, ni au Palais
Bourbon, ni l'empire, ni meme l'influence que son 
exeellent esprit et son rare talent auraient dü lui 
donner. 

M. Royer-Collard au contraire était arrive el siégeait 
au fauteuil de la Chambre des députés avec une auto
rité eonquise par douze années de IuUes parlemen
taires, et tout recemment confinnée par sept élections 
simultanées, et par l'éclatante marque d'estime que la 
Chambre et le Roí venaient de lui donner. ~fais eette 
autorité, reeHe dans l'ordre moral, était, dans l'ordre 
politique, pcu active et peu ef[¡cace. Depuis la chute du 
systcme de gouvcrnement qu'il avait souteIlu el sa 
propre élimination du Conseil d'État par M. de Scrre, 
en 1820, l\f. Royrr-Collard était, je ne dirai pas tombé, 
mais entré dans un profond découragemenLlQuelques 
phrases des lettres qu'il m'ecrivait de sa terre de Cha-
teauvieux, oú il passait 1'été, feront mieux connaitre 
que toute description l'état de son ame a cette époque. 
Je choisis les plus courtcs. 

« ler aoút 18-:!3.-Il n'y a pas id trace d'homme, et 
je ne sais que ce qu'on pellt apprendre des journaux; 
mais jc ne crois pas qu'il y ait rien de plus a savoir. En 
tont cas, je ne m'en soneie paso Je n'ai plus de curio
sité, et je sais bien pourquoi. J'ai perdu ma canse, et 
j'ai bien peur que vous ne perdiez anssi la vótre; cal' 
vous l'aurez perdue, le jour ou elle sera devenue mau-
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,-aise. Dans ces tristes pensées, le eamr se serre, mais 
i1 ne se résigne paso ») 

(1 27 aoftt 182ü. Il n'y a point de plus parfaite et plus 
innocente solitude que celle ou j'ai vécu jusqu'il cctte 
semaine, qui a ramcné M. de Talleyrand il Valen~ay. 
Votre lettre et sa conversation, voilil uniquement par oú 
jc suis encore dc ce monde. Je n'ai jamais si bien goúté 
ce genre de vie: quelques études, les méditations 
qu'elles nonrrissent, la promcnadc en famille, et 1'in
téret d'llne pctitc aclministration. Ccpendant, dans eeUe 
profonde paix, il la vue de ce qui se passe et de ce qui 
nous attend, la fatigue d'une longue vi e, toute COIl

sumé e en vmux impuissants et en espérances trom
pées, se fait quelquefois sentir. J'espcre n'y point suc
comber : a dMan t d'illusions, il y a des devoirs qui ont 
encore leur empíre. )} 

( 22 oclobrel826. Arres avoir plcinement joui cette 
année de la eampagne ct de la solitude, je rentrerai 
avec plaisir duns la société des esprits. Elle est bien 
calme aujourd'hui, cette société-lil; mais sans tirer le 
canon, elle gagnc du chcmin, et elle établit insensible
mcnt sa puissanee. Je ne me fais pas d'idée dela session 
prochaine. Jc crois que e'est par habitude et réminis
cence qu'on fait encore attention a la Chambre des 
députés. Elle est d'tÍn autre monde. Natre temps est 
encare bien eIoigné. La fortune vous a jeté dans le seul 
genre de vie qui ait alljourd'lmi de la noblesse el de 
l'utilité. Elle a bien fait pour vous et paur nous. » 

1\1. Royer-Callard était trop ambiticux ct trap abattu. 
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Les ehoses humaines ne permettent pas tant d'exigence 
et offrent plus de ressources. 11 n'en faut pas tant 
aUendre, ni sitót désespérer. Les élections de 1827, l'a
vénement du ministere Martignac et sa propre élévatíon 
a la présidence de la Chambre des députés tirerel1t un 
peu M. Ro-yer-Collard de sa tristesse, mais sans lui 
rel1dre grande confiance. Content de sa situation per
sonnelle, il soutenait et secondait, dans la Chambre, le 
eabinet, mais sans s'associer intímement a sa politique, 
gardant l'attitudc d'un alIié bienveillant qui ne veut 
pas etre responsable. Dans ses rapports avee le Roi, 
il se tcnait dans la meme réservc, disant la vérité 
et donnant les plus sagr.s conseils, mais sans que la 
pensée put jamais venir qu'il était prot a mettre en pra
tique la politique forte et conséquellte qu'il eonseillait. 
Charles X l'éeoutait avee bicnveilIance et surprise, con
fiant dans sa loyauté, mais le comprenant peu, et le 
regardant comme un honnete homme entiché d'idées 
inapplicables ou me me périlleuses. Sincerement dévoué 
uu Roi et ami du cabinet, M. Ro-yer-Collard les senait 
utilement dans leurs alfaires ou leurs périls de chaque 
jour, mais en se tenant a part de leur destinée comme 
de leurs actes, et sans lcur apporter, par son concours, 
la force qui semblait devoir s'attacher a la supériorité 
de son esprit et a l'autorité de son nomo 

~ 

Je ne rentrai pas a cette époque dans les alfaires; je 
ne le recherchai point et le cabinet ne me le proposa 
point. Nous avions raison de part et d'autre. M. de 
~Iartignae sortait des rangs du parti de 1\1. de Villele, et 
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avait besoin de ]e ménager; il ne lui convenait pas de 
se rapprocher intimement de ses adversaires. Pour 
mon compte, meme quand je l'approuve comme néces
saire, je suis peu propre a servir une politique flottallte 
qui cherche des transactions et des expédients, au líeu 
de mettr~ en pratique des maximes décidées et décla
rées. De 10il1, je pouvais et je voulais soutenir le nou
Veau ministere. De pres, je l'aurais compromiso J'eus 
pourtant ma part dans la victoire : sans me rappeler aux 
fonctions de conscilIer d'Étal, on m' en rendít le titre, 
et le ministre de l'instruction publj(Iue, l\L de Vati
mesnil, autorisa la réouverture de mon cours. 

Je garde de la Sorbonne, on je rentrai alors, et de 
l'enseignement que j'y donnai pendant deux ans, un 
profond souvenir. e'est une époque dans ma vie, et 
peut-{jtre m'est-ilpermis aussi de dire un moment 
d'intluence dans mon pays. Plus soigneusement encore 
qu'en 1821, je tins mon cours en dehors de toute poli
tique. Non-seulemenl je ne voulais faire au ministere 
l\lartígnac aucune opposition, mais je me serais fait 
scrupule de lui causer le moindre embarras. Je me 
proposais d'ailleurs un but assez grand pour me préoc
cuper exclusivement. Je voulais étudier et peindre, 
dans 1eur dévc10ppement paraIle1e et leur action réci
proque, les éléments divers de notre société fran!faise, 
le monde romain, les barbares, l'Église chrétienne, le 

- régime féodal, la papauté, la chevalerie, la royauté, les 
communes, le tiers état, la Renaissance, la Réforme. 

'Non-seulement pour satisfaire la curiosité scientifique 
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ou philosophique du public, mais dans un double but 
pralique et actuel: je voulais montrer que les efforts de 
notre temps pour établir dans l'État un régime de ga
ranlies et de libertés poli tiques n'avaient rien de nou
veau ni d'étrange; que dans le eours de son histoire, 
plus- ou moins obseuróment, plus ou moins malheu
reusement, la France avait, a plusieurs reprises, pour
suivi ce dessein; et qn'en s'y jetant avec passion, la 
génération de 1789 aHit eu raison et tort; raison de 
reprelldre la grande tentative de ses peres, tort de s'en 
aUribuer l'illvention comme l'honnenr, et de se croire 
appelée lt eréer, avee ses senIes idées et ses senlcs 
volontés, un monde tont nouvean .. l'avais ainsi a cmur, 
tout en servant la cause de notre société aduelle, de ra
mener parmi nous un sentiment de justice et de sympa
thie ellyerS nos allciens sOllvenirs, nos anciennes mreurs, 
cnvers eette ancienne société fran~aise (¡ui a laborieu
sement et glorieusement vécu pendant quinze siccles 
pour amas ser cet héritage de civilisation que nous 
avons recueilli. e'est un désordre grave et un grand 
affaiblissement ehez une nation qne l'ollhli et le dédain 
de son passé. Elle peut, dans une crise révoIutionnaire, 
se souIever contre des institutions vieillies et insufO
santes; mais quand ce travail de deslrlldion est accom
pli, si elle continue a ne tenir nul eompte de son his
toire, si elle se persuade qu'elle a complútement rompu 
avee les éléments séculaires de sa civilisation, ce n'est 
pas la société nouvelle qn'clle fonde, e'est l'état révolu
tionnaire qu'clle pcrpétue. Qunnd les génératiol1s qui 
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possedent pour un moment la patrie ont l'absurde ar
roganee de eroire qu' elle leur appartient a elles seules, 
et que le passé en faee du présent, e'est la mort en faee 
de la vie, quand elles repoussent ainsi l'empire des 
traditions et des liens qui unissent entre elles les géné
rations sueeessives, c'est le earadare distindif et émi
nent du genre humain, e'est son honneur meme et sa 
grande destinée qu'elles renient; et les peuplés qui 
tombent dan s eette grossiere erreur tombent aussi dans 
l'anarehie el l'abaissement~ car Dieu ne souflre pas que 
la nature et les lois de ses reuvres soient a ce point im
punément méeonnues et outragées. 

Ce fut, dans mon cours de 1828 a 1830, ma pensé e 
. dóminante de lutter contre ce mal des esprits, de les 

ramener a une appréciation intelligente et impartiale 
de notre ancien état social, et de contribuer ainsi, pour 
ma part, a rélablir entre les éléments divers de notre 
société, anciens et nouveaux, monarehiques, aristo
cratiques et démoeratiques, cette estime mutuelle et 
cette harmonie qu'un aecos de fievre révolutionnaire 
peut suspendre, mais qui redeviennent bientót indis
pensables a la liberté comme a la prospérité des ci
toyens, a la force comme au repos de l'État. 

J'avais quelque droit de penser que je réussissais un 
peu dans mon dessein. Mes auditeurs, nombreux et 
divers, jeunes gens et hommes faits, fran!,'ais et étran
gers, prenaicnt aux idées que je développais devant 
eux un vif intéret. Elles se raUachaient, sans s'y asser
vir, a l'état général de leur esprit, en sorte qu'elles 

T. r. 2') 

-
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ayaient a la fois, pour eux, l'aUrait de la sympathie et 
celui de la nouveauté. Ils se sentaient, non pas rejetés 
dans des voies rétrogrades, mais· redressés et poussés 
en avant dan s les voies d'une pensée équitable et libre. 
A eóté de mon enseignement historique, sans aueun 
concert et malgré de profondes différences entre nous, 
l'enseignement liUéraire et l'enseignement philosophi
que reeevaient de mes deux amis, MM. Villemain et 
Cousin, un earactere et une impulsion analogues. Des 
souffles divers portaient le meme mouvement dans les 
esprits. Nous avions a creur de les animer sans les agi
ter. Nous n'étions nullement préoccupés des événe
ments et des questions du jour, et nous ne ressentions 
nulle envie de les rappeler au publie qui nous entou
rait. Nous pensions librement et tout haut sur les 
grands intérets, les grands souvcnirs et les grandes 
espéranees de l'homme et des soeiétés humaines, ne 
nous souciant que de propager nos idées, point indiffé
rents snr leurs réSultats possibles, mais point impa
tients de les atteindrc, heureux du monvement intellec
tuel an centre duquel nous vivions, et confiants dans
l'empire de la vérité que nons nous flattions de possé
del' et de la liberté dont nous jouissiollS. 

Il eut été bon eertainemcnt pour nous, et je erois 
anssi pour le pays, que cette situation se prolongeat 
quelqne temps, .et que les esprits s'affermissent dans 
ces sereines méditations avant d'etre rejetés dans les 
passions et les épreuves de la vie active.l\lais, comme il 
arriyc presque toujonrs, les fautes des hommes vinrent 
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interrompre le progres des idées en précipitant le 
cours des événements. Le ministCre Martignac mettait 
en pratique la poli tique constitutionnelle: deux lois, 
sincerement présentées et bien discutées, avaient 
donné, l'une a l'indépendance et a la vérité des élec
tions, l'autre a la liberté de la presse, d'efficaces 
garanties. Une troisieme loi, proposée a l'ouverture de 
la session de 1829, assurait au principe électif une part 
dan s l'adrninistration des déparlements el des cornmu
nes, et imposait au pouvoir central, pour lesafl'aires 
locales, des regles et des limites nouvelles. On pouvait 
trouver ces concessions ou trop larges, ou trop res
treintes; en tout cas, elles étaient réelles, et les parti
sans des liberté s publiques n'avaient rien de mieux. a 
faire que de les accepter et de s'y établir. Mais dans le 
parti libéral, qui avait jusque -la soutenu le cabinet~ 

denx esprits tres-peu politiques, l'esurit d'impatience et 
l'esprit de systeme, la recherche de la popularité et la 
rigueur de la logique ne voulurent pas se contenter de 
ces conquetes incomplCtes et lentes. Le cóté droit, en 
s'abstenant de voter, laissa les ministres aux prisesmvec 
les exigences de leurs alliés. Malgré les efforts de M. de 
l\fartignac, un amendement, plus grave en apparence 
qn'en réalité, po¡'ta, an systeme de la loi sur l'adminis
tration départementale, qnelque attcinte. Anprcs du 
Roi comme dans les Chambres, le ministere était an 
bout de son crédit: hors d'état d'obtenir du Roi ce qui 
eUt satisfait les Chambres et des Chambres ce qní eut 
rassuré le Roí, il déclara lui-meme, en retirant brlls-
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quement les deux projets de loi, sa double impuissance, 
et resta debout, mais mourant. 

Comment serait-il remplacé? La question demeura 
incerlaine pendant trois moís. Trois hommes seuls, 
M. Royer-Collard, M. de Villele et M. de Chateaubriand, 
semblaient en mesure de former sans secousse, quoi
que dans des nuances tres-divcrses, une adminislration 
nouvelle. Les deux premiers étaient d'avance hors de 
cause. Ni le Roi ni les Chambres ne pensaient a faire 
de M. Royer-Cullard un premier ministre. n y avait 
probablement pensé plus d'une fois lui-meme, car 
toutes les hal'diesses lraversaifmt son esprit dans ses 
reveries solilaires-; mais c'étaient, pour lui, des satis
factions inlérieures, non des ambitions véritables; si 
un lui eut proposé le pouvoir, il l'eilt certainement 
refusé; il avait trop peu de· confiance dans l'avenir, et, 
pour son propre compte, trop de fierté pour courir 
un tel risque de ne pas réussir. 

:... M. de Villele, encore sous le coup de l'accusation 
entamé e contre lui en i828 et restée en suspens dans 
la Chambre des députés, avait formellement refusé de 
se rendre a la session de 1829, se tenait a l'écart dans 
sa terre, pres de Toulouse, et ne pouvait évidemment 
rentrer au pouvoir en présence de la Chambre qui l'en 
avait renversé. Ni le Roi, ni lui-meme, n'auraiellt con
senti, je pense', a courir en ce moment les challces 
d'une nouvelle dissolution. 

M. de Chateaubriand était a Rome. A la formation du 
ministete Martignac, il avait accepté cette ambassade, 
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et il suivait de la, avec un mélange d'ambition et de 
dédain, les oscillations de la politique et de la situation 
des ministres a París. Quand il apprit qu'ils avaient été 
baUus et qu'ils pourraient bien étre obJigés, de se reti
rer, il entra dans une vive agitation : « Vous jugez bien, 
écrivit-il a madame Récamier, quelle a été ma sur
prise a la nouvelle du relrait des deux lois. L'amour
propre blessé rend les hommes' enfants ct les conseille 
bien mal. Maintenant, que va devenir tout cela? Les 
ministres essayeront-ils ,de res ter ? S' en iront-ils partiel
lement ou tous ensemble? Qui leur succédera? Com
ment composer un minister~ ? Je vous assure qu'a part 
Id peine cruelle de ne pas vous revoir, je me réjouirais 
d'étre ici a l'écart, et de n'étre pas melé dans toutes ces 
inimiliés, dans toutes ces déraisons, car je trouve que 
tout le monde a tort... Écoutez bien ced; voici quel
que chose de plus explicite: si par hasard on m'offrait 
de me re!1dre le portefeuille des affaire s étrangeres (ce 
que je ne crois nullerrient), je ne le refuserais paso 
J'irais a Paris; je parlerais au Roi; j'arrangerais un 
ministere dont je, ne serais pas, et je proposerais pour 
moi, pour m'attacher a mon ouvrage, une position qui 
nous conviendrait. Je pense, vous le savez~ qu'il con

vient 11 mon lJOnneur ministéríeI, et pour 'me venger 
de l'injure que m'a faite Villele, que le portefeuiHe des 
affaires étrangeres me soit un moment rendu. C'est la 
seule maniere honorable que l'aie de rentrer dans l'ad
ministration. }lais cela fait, je me retire aussitót, a 
la grande satisfaction de tous les prétendants, et je 
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passe en paix, aupres de vous, le reste de ma vie l. ) 

_ ~1. de Chateaubriand ne fut point appelé a jouir de 
eette vengeanee superbe et a faire eette démonstration 
généreuse. Pendant qu'illa revait encore dans les Pyré
nées, ou il était allé se reposer des soins du conclave 
qui donna Pie VIII pour 8uccesseur a Léon XII, le 
prince de Polignac, mandé de Londres par le Roi, 
arriva le 27 juillet a Paris, et le 9 aout, huit jours apres 
la cUlture de la session, son cabinet parut dans le Jlu
nileur. 

Que se proposait-il? que ferait-il? Personne ne le 
savait, pas plus M. de Polignac et le Roi lui-meme que 
le publico Mais Charles X avait arboré sur les Tuileries 
le drapean de la contre-révolution. La poli tique rede
vint aussitót la préoccupation passionnée des esprits. 
De toutes parts, on prévoyait dans la session prochaine 
une lutte arden te; on se pressait d'avance autour de 
l'arene, chcrchant a pressentir ce qui 8'y passerait el 
eomment on y pourrait pren<Ire place. Le 15 octobre 
1829, la mort du savant chimiste, M. Yauquelin, fit va
quer un siége dans la Chambre des députés, ou il repré
sentait les arrondissements de Lisieux et de Pont
I'Éveque, qui formaient le quatrieme arrondissement 
éledoral du département du Calvados. Des hommes 
consMérables du pays vinrent m'offrir de me porter 
a su place. Se n'avais jamais habité ni me me visité cet 
arrondissement. Je n'y possédais point de propriétés. 

1 Lettres des 23 février et 20 avri11829. 
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Mais, depuis 1820, mes écrits politiques et mon cours 
avaient popularisé mon nomo Les jeunes gens m'étaient 
partout favorables. Les hommes modérés et les libé
raux vifs comptaient sur moi avec la meme confiance 
pour défendre, dansle péril, leur cause. Des qu'elle fut 
connue a Lisieux et a Pont-l'Évcque, la proposition y 
fut bien accueillie. Toutes lcs nuances de l'opposition, 
1\1. de La FayeUe ct M. de ChaleauLriand, M. d'Argenson 

et le duc de Broglie, 1\1. Dupont de l'Eure et M. Bertín 
de Vaux appuyerent macandidature. Absent, mais sou
tenu par un vif mouvenient d'opinion' dans le pays, je 
fus élu, le 23 janvier 1830, a une forte majorité. 

Au me me moment,' M. Berryer, que jusque-Ia son ,.. 
áge avait tenu, comme moi, éloigné de la Chambre 
des députés, y était élu par le département de la Haute
Loire, ou un siége se lrouvait aussi vacant. 

Le lendemain du jour oú mon élcction fut connue a 
París, je faisais mon cours a la Sorbonne; au moment 
..:Ju j'entrai dans la salle, l'alnlitoire entier se leva et des 
-applaudissements éclaterent. Je me hfttai de les arre ter 

en disant: «le vous remercic de tant de bienveillance; 
j'en suis vivement touché. Je vous demande déux 
choses : la premiere, de me la garder tOlljours; la 
se conde, de ne plus me la témoigner ainsi. Rien de ce 

qui se passe au dehors ne doit retentir dans cette 
-enceinte; nous y venons faire de la science, de la 
science pure; elle est essentiellement ímpartiale, désin
téressée, étrangere a tout é,,-énement extérieur, grand 

ou petit. Conservons-Iui toujours ce caractere. J'espere 
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L'ADRESSE DES 221. 

Attitude 1t la fois menaganle el inactive du ministcre. - Fer
mentation légale du pays.- Associations pour le refus éven
tu el de I'impot non ,oté.- Caraetere et état d'esprit de M. de 
Polignae.- Nouvelle physionomie de I'opposition. - Ouver
ture de la session.-Discours du Roi.-Adresse de la Chambre 
des pairs. - Préparation de l'Adresse de la Chambre des dé
putés. - Perplexité du parti modéré et de M. Royer-Collard. 
'-Débat de l'Adresse.- Début simultané dans la Chambre de 
M. Berryer et de moi. - Présentation de I'Adresse au Roi. -
Prorogation de la session. - Retraite de M!I<1. de Chabrol et 
Courvoisier.-Dissolution de la Chambre des députés.- Mon 
voyage aNimes pour les élections. - Leur vrai caraetere.
Dispositions de Charles X. 

(1830.) 

Soit que les regards s'arretent sur lavie d'un homme 
ou sur ceHe d'un peuple, il n')' a guere de spedacle 
plus saisissant que celui d'un grand contraste entre la 
surface et le fond, I'apparence et la ~éalité des choses. 
La fermentation sous l'immobilité, ne ríen faire et s'at
tendre a tout, voir le calme et prévoir la tempete, c'est 
peut-étre, de toutes les situations humaines, la plus fa
tigante pour l'ame et la plus impossible a supporter 
longtemps. 

C'était la, a l'ouverture de l'année 1830, notre situa-
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"tion a tous, gouvernement et nation, ministres el ci
toyens, amis et adversaires du pouvoir. Personne 
n'agissait et tous se préparaient pour des chances in
connues. Nous menions notre train de vie ordinaire, et 
nous nous sentions a la veille du chaos. 

Je continuais tranquillement mon cours 11. la Sor
bonne. Lit on M. de Villele et l'abbé Frayssinous m'a
vaient faire taire, 1\1. de Polignac et M. Guernon-Ran
ville me laissaient parlero En jouissant de cette liberté, 
je gardais avec scrupule ma réserve accoutumée, te
nant plus que jamais mop. enseignement en dehors de 
toutes les questions de circonstance, et ne recherchant 
pas plus la faveur populaire que si j'avais craint de 
perdre eeHe du pouvoir. Tant que la Chambre n'était 
pas assemblée, mon nouveau titre de d(~puté ne m'im
posait aucune démarche, allcune démonstration, et je 
n'en cherchais point d'occasion factice. Parmi leur"s 
commérage~ de ville et de cour, des journaux de l'ex
treme droite affirmerent que des réunions de députés 
avaient lieu ehez l'ancien président de la Chambre. 
M. Royer-Collard écrivit sur-le-champ au lIfoniteur: 

«( II est positivement faux qu'il y ait eu chez moi au
cune réunion de députés depnis la clóture de la session 
de 1829. C'esl tont ce que j'ai a dire; j'aurais honte de 
démentir formellement des bruits absurdes, ou le Roi 
n'est pas plus respecté que la vérité. » Sans me croire 
astreint a une aussi sévere abstinence que 1\1. Royer
Collard, j'évitais avec soin tout entrainement d'oppo
sitio n ; nous avions a CJlur, mes amis et moi, 
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de ne fournir aucun prétexte aux fautes du pouvoir . 
l\fais, uans eette vie tranquille et réservée, j'étais ar-

dernment préoccupé de ma situation nouvelle et de 
mon role futur dan s le sort si incertain de mon pays • 

. J'en passais et repassais dans mon esprit toutes les 
<:hances, les regardant toutes comme possibles et vou
lant me tenir pret a toutes, meme a cenes que je 
souhaiLais le plus d'écarter. Il n'y a point de faute plus 
grave pour le pouvoir que de lancer les imaginations 
dans les ténebres; un grand effroi pu blic est pire qu'un 
grand mal, surlout quand les perspectives obscures de 
l'avenir suscitent les espérances des ennemis et des 
brouillons autant que les alarmes des honnetes gens et 
des amis. Je vivais au milieu des uns et des autres. 
Quoit¡u'elle n'eut plus rien a faire pour le but électoral 
ql1i l'anit fait institller en 1827, la ~ociété A ide-toi, le 

del t'aidera, subsistait toujours, et je continuais d'en 
faire partie. Sous le minislere l\larlignac, j'avais jugé 
utile d']' rester pour travaiUer a modérer un peu les 
exigences et les im~lUtiences de l'opposition extérieure, 
si puissante sur l'opposition parlementaire. Depuis que 
le ministcre Polignac était formé et qu'on en pouvait 
tout redouter, je tenai·s a conserver quelque inflllence 
dans cette réunion d'opposants de toute sorte, constitu
tionnels, républicains, bonaparlistes, qui pouvait, dans 
un jour de crise, exercer elle-meme tant d'influence 
sur le sort du pays. 1\Ia part de popularité était, dans 
<:e moment, aSSl'Z grande, surtout aupres des j'euncs 
gens et des libéraux ardents, mnis sinceres; j'en jouis-

.. 
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sais, et je me promeUais d'en fairc un Lon usage, quel 
que fUt l'avenir. 

_ La disposition du public ressemblait a la mienn!', 
tranquille aussi a la surface, et au fond tres-agitée. 00 
ne conspirait poiot, on ne se soulevaif point, on ne 
s'assemblait poiot tumultueusement; mais on s'atteo
dait et on se préparait a tout. En Bretagne, en Nor
mandie, en Bourgognc, eo Lorraine, a Paris, des asso
ciations se formaient publiquement pour le refus de 
l'impót si le gouvernement tentait de le perceToir sans 
vote légal des Chambres légales. Le gouvernement fai
sait poursuivre les journaux qui avaient annoncé ces 
associations; quelques tribunaux acquittaient les gé
rants; d'autres, la Cour r01'ale de Paris entre autre~, les 
condamnaient, mais a des peines légeres, « pour avoir 
excité a la haine et au mépris du gouvernement (Iu 
Roi, en lui imputant l'intention criminelle soit de per
cevoir des impóts qui n'auraient pas été consentís par 
les deux Chambres, soit de changer illégalement le 
mode d'élection, soít meme de révoquer la Charte con
stitutionnelle qui a été octroyée et concédée a toujour!'., 
et qui regle les droits et les devoirs de tous les pouvoil's 

pllblics. )) I"es journaux mioistérieIs senfaÍent leur parti 
et leurs patrons tellement atteints eux-memes par cet 
arret qu'en le publiant ils eo supprimaient les consi
dérants. 

En présence de cette opposition a la fois si décidée et 
si con~enue, le miniswre restait timide et inactif. Évi
demment il avait peur de lui-meme et de l'opinion 
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qu'on avait de luí. Déji't un an auparavant, i't l'ouver
ture de la session de 1829, quand le cabinet Martignac 
était encore debout et le départcment des affaires étran
geres vacant par la re traite de M. de La Ferronnays, 
M. de Polignac avait tenté, d~ns le débat de l' Adresse a 
la Chambre des pairs, de dissiper, par une profession 
de foi eonstitutionnelle, les préventions dont il était 
l'objet. Ses asslIrances d'attachement i't la Charte n'é
taient point, de sa part, un simple calenl ambitieux et 
hypocrite; il se tenait réellement pour ami du gouver
nement constitutionnel et n'en méditait point la dcs
truction. Seulement, dans la médiocrité de son esprit 
et la confusion de ses idées, ne comprenant bien ni la 
société anglaise qu'il voulait imiter, ni la société fran
!;aise qu'il voulait réformer, il croyait la Charte conci
liable avec la prépondérance politiqlle de l'ancienne 
noblesse et la suprématie définitive de l'ancienne 
royauté, et il se flattait de développer les institutíons 
nouvelles en les faisan! servir a la domination des in
fluences qu'elles avaient précisément pour objet d'abo
lir ou de limiter. On ne saurait mesurer la portée des 
illusions conscienciellses que peut se faire un esprit 
faible avec ardeur, cornmun avec élévation, et mystí
quement vague et subtil. M. de Polignac s'étonnait sin
cerement qu'on ne voulút pas l'accepter comme un 
ministre dévoué au régime constitutíonnel. Mais le 
public, sans s'inquiéter de savoir s'il était ou non sin
cere, persistait a voir en lui le champion de l'ancien 
régime et le porte-drapeau de la contre-révolution. 
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Troublé de ce renom et craignant de le confirmer par 
ses actes, M. de Polignac ne faisait rien. Ce cabinat, 
formé pour dompt€r la révolution et sauver la monar
chie, demeurait inerte et stérile. L'opposition le taxait 
d'impuissance avec insulte; elle l'appelait « le minis
tere matamore, le plus coi des ministeres;» et, pour 
toute réponse, il préparait l'expédition d' A\ger et con'" 
voquait la session des Chambres, protestant toujours 
de S8 fidé1ité il la Charle et se promettant" pour sortij' 

dJembarras, la majorilé el une conqwlte. 
M. de Polignac ignorait que ce n'est pas seulement 

par ses propres actes qu'un ministre gouverne, ni de 
luí-meme seulement qu'il répond. Pendant qu'il es
sayait d'échapper a sa réputation par l'inaction et le 
silence, ses amis, ses fonctionnaires, ses écrivains, tout 
son parti, maitrcs et serviteurs, parlaícnt et agissaient 
bruyamment autour de lui. Il s'indignait qu'on discu
tat, comme une hypotbese, la perception d'impots non 
votés par les Chambres; et, au meme moment, le pro
cureur général pres la Cour royale de Metz, M. Pinaud, 
disait dans un réquisiloire: « L'articIe XlV de la Charte 
assure au Roí un moyen de résister aux majorités élec
torales ou électíves. Si donc, rcnouvelant les jours de 
1792 et 1793, la majorité refusait l'impót, le Roí de
uait-illivrer sa couronne au spectre de la Convention? 
Non; mais il devra maintenir son droit et se sauver du 
danger par des moyens syr lesquels il comíent de garder 
le silence.» Le fer janvier, la Cour royale de Paris, qui 
venait de faire preuve de son ferme attachement a la 
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Charte, se présenta, selon l'usage, aux Tuileries; le 
Roí la re~ut et luí parla avec une secheresse marqué e ; 
et comme, en arrivant devant la Dauphine, le premier 
président se disposait a lui adresser son hommage : 
« Passez, passez,») lui dit-elle brusquemeI1t, et en pas
sant en effet, M. Séguier demanda au maUre des céré
monies, M. de Rochemore : « Monsieur le marquis, 
pensez-vous que la Cour doive inscrire la réponse de la 
princesse sur ses registres?») Un magistrat en grande 
faveur aupres des ministres, l\I. Cottu, honnete homme 
crédule ti léger, publiait un écrit intitule: De la Né-

. cessité d'une dictature. Un publiciste, raisonneur fana
tique et sincere, M: Madro\le, dédiait a M. de Polignac 
un Mémoire ou il soutenait la nécessité de refaire la loi 
des élections par une ordonnance. « Ce qu'on appelle 
coup d'État, disaient des journaux importants et amis 
avoués du cabinet, est quelque chose de social et de 
régulier lorsque le Roi agit dans l'intéret général du 
peuple, agit-il meme en apparence eontre les lois. ») En 
fait, la France était tranquílle et l'ordre légal en pleine 
vigueur; ni de la part du pouvoir, ni de la part du 
peuple, aucune violen ce n'ayait provoqué la violence; 
,et on disculait hautement les violences supremes! on 
proclamait l'imminence des révolutions, la dictature de 
la royauté, la légitimité des coups d'État! 

Un peuple pent, dans un jour de pressant péril, ac- -
cepter un coup d'État comme une nécessité; lllais il ne 
saurait, sans honte et décadence, accepter.en principe 
les COllpS d'État comme la base permanenté de son 
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droit puhlic et de son gouvernement. Or, c'était préci
sément la ce que prétendaient imposer a la Franee 
M de Polignac et ses amis. Selon eux, le pouvoir ab
soIu de l'ancienne ro!auté restait toujours au fond de 
la Charte; el ils prenaient, pour l'en tirer et le déplo!er, 
un moment ou aueun complot actif, aueun péril visi
ble,aueun grand trouble public ne mena~aient ni le 
gouvernement du Roi, ni l'ordre de l'État. Jl s'agissait 
uniquement de savoir si la Couronne pouvait, dans le 
choix et le maintien de ses ministres, ne tenir définiti
vement aucun compte des sentiments de la majorité 
des Chambres et du pa-ys, et si, en derniere analyse, . 
apres toutes les épreuves eonstitutionnelles, c'était la 
seule volonté royale qui devait prévaloir. La formation 
du ministere Polignae avait été, de la part du roi 
Charles X, un eoup de téte eneore plus qu'un cri d'a
larme, un défi agressif autant qu'un acte de défiance. 
Inquiet, non-seuIement pour la sureté de son treme, 
mais pour ce qu'il regardait comme le droit inaliéna
ble de sa eouronne, il avait pris, pour le maintenir, 
l'atlitude la plus offensante pour sa nation. Il la bravait 
encore plus qu'il ne s'en défendait. Ce n'était plus une 
lutie entre des partis et des systemes divers de gouver
nement, mais une question de dogme politique et une 
affaire d'honneur entre la Franee et son RoL 

Devant une question ainsi posé e, les passions et les 
intentions hostiles a l'ordre établi ne pouvaient man
qG.er de reprendre espérance et de rentrer en scene. La 
souveraineté du peuple était toujours la, bonne a évo-
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queren face de la souveraineté du Roi. Les coups 
d'État populaires devaicnt se laisset entrevoir, prets a 
répondre aux caups d'État royaux. Le parti qui n'avait 
jamais sérieusement cru ni adhéré a la Restauration 
avait de nouveaux interpretes, destinés a devenir bien
tot de nouveaux chefs, el plus jeunes, plus sensés, plus 
habiles que leurs prédécesseurs. On ne conspira.point; 
on ne se souleva bulle part; les menées secretes et les 
séditions bruyantes furent également déIaissées; on 
tint une conduite a la fois plus hardie et plus modérée, 
plus prudente et plus efficace. On fit appel a la discus
sion publique des exemples de l'histoire et des chances. 
de l'avenir. Sans attaquer directément le pouvoir ré
gnant, on usa contre lui des liberlés légales jusqu'a 
Ieur derniere limite, trop clairement pour étre t;txé 
d'hypocrisie, ·trop adroitement pour etre arreté dans 
ce travail ennemi. Dans les orgánes .sérieux et intelli
gents du partí, comme le National, on ne revenait point 
aux théories anarchiques, aux constitutions révolution
naires; on s'enfermait dans cette Charle d'ou la royauté 
semblait si pres de sortir; on en expliquait assidument 
le sens; on en réclamait rudement la complete et sin
cere exécution; on faisait nettement pressentir que les 
droits nationaux mis en question mettaieut en question 
les dynasties. On se montrait décidé et pret, non pas a 
devaneer, mais a accepter sans hésitation l'épreuve 
supreme qui s'avan!;ait, et dont chaque jour on faisait 
suivre clairement au public le rapide progreso 

l'our \el> TO'jaYll>\es COUl>\\.\u\loune\l> qui a"aien\ sin- -
T. ¡; 23 
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cerement travaillé a fonder la Restauration avec la 
Charte, la conduite a tenir, quoique moins périlleuse, 
était plus complexe et plus difficile. C6mment repous· 
ser, sans lui porter a elle-meme un coup mortel, le 
eoup dont la royauté mena~ait les institutions ~ Fallait· 
il se tenir sur la défensive, attendre que lecabinet fit 
des actes, présentat des mesures réellement hostiles 
aux intérets ou aux libertés de la Fra'Uce, et les repous· 
ser alors, apres en avoir clairement dévoilé, dalls le 
débat, le caracrere et le but? Fallail-il prendre une ini· 
tiative plus hardie et arreter-le cabinet des ses premiers 

• pas, pour prévenir des luttes inconnues que plus tard 
il serait peut-etre impossible de diriger ou de contenir? 
C'était la, quand les Chambres se réunirent, la question 
pratique qui préoccupait souverainement les esprits 
étrangers a toute hostilité préméditée at a tout secret 
désir de nouveaux hasards. 

Deux figures sont resté es, depuis lS30, gravées dans 
ma mémoire : le roi Charles X au Louvre, le 2 mars, 
ouvrant la session des Chambres, et le prince de Poli
gnac au Palais-Bourbon, les 15 et 16 mars, assistant a 
la discussion de l'adresse des 221. L'aUitude du Roi 
était, comme a son ordinaire, noble et bienveillante, 
mais melée d'agitation contenue et d'embarras; il lut 
son discours avec quelque précipitation, quoique avec 
douceur, comme pressé d'en finir; et quand il en vint 
a la phrase qui, sous une forme modérée, contenait 
une menace ro-yale 1, il l'accentua avec plus d'affec-

1 « Pairs de Franee, députés des départements, je ne dOUle 
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fation que d'énergie. E~ y portant la main, il Iaissa 
tomber son chapeau, que le duc d'OrIéans releva et lui 
rendit en pliant le genou avec respeet. Parmi les dépu
tés, les .acclamations du coté droit étaient plus bruyantes 
que joyeuses, el il était difficile de démeIer si, dans le 
silence du reste de la Chambre, il y avait plus de tris
tesse o~ de froideur. Quinze jours apres, a la Chambre 
des députés, au sein du comité secret oil l' Adresse fut 
débaUue, dans cette vaste salle vide de spectateurs, 
.1\1. de Pi>lignac était a son banc, immobile et peu en
touré, meme de ses amis, avec I'aír d'un homme dé
ptl:ysé et surpris, jeté dans un monde qu'iÍ connait mal 
et oil il elrt mal venu, et chargé d'une mission difficile -
dont il attend l'issue avec une dignité inerte et impuis
sante. On lui fit, dans le cours du débat, sur un acte 
du ministere a propos des élections, un reproche au
quel iI répondit gauchement, par quelques paroles 
courtes et confuses, cOJ?me ne comprenant pas bien 
l'objection, et pressé de regagner sa place. Pendaftt que 
.J' étais a la tribune, mes regards rencontrerent les sienio, 
et je rus frappé de leur expression de curiosité étonnée. 
Évidemment, au m?ment oil ils faisaient acte de vo-

point de votre concours pour opérer le bien que je veux faire. 
Vous repousserez avee mépris les perfides insinuation·s que la 
malveillance cherche a propager. Si de coupabJes manoouvres 
suscitaient a mon gouvernement des obstacles que je ne peux 
,llas, que je ne veux pas prévoir, je trouverais la force de les 
surmonter dans ma résolution de maintenir la paix publique, 
dan s la juste confiance des Fran,.ais, et dans l'amour qu'ils ont 
toujours montré pour leur Roí. ,. 

• 
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lonté hurdie, ni le Roi ni son ministre n'étaient a leur 
aise; il Y avait dans les deux personnes, dans leur phy
sionomie eomme dans leur ame, un mélange de réso
lution et de faiblesse, de confianee et de trouble,. qui en 
meme temps attestait l'aveuglement de l'esprit et tra
hissait le pressentiment du.malheur. 

Nous attendions avec impatience l' Adresse de laCham
bre des pairs. Son énergie eut aeerédité la notre. Elle 
ne fut, quoi qu'un en ai~ dit, ni aveugle ni servile, mais 
elle ne fut point énergique. Elle recommandl\ le res
peet des institutions et des libertés nationales. Elle pro
testa contre le despotismeaussi bien que contre l'anar
chie. Son inquiétude et meme sop. blame per!(aient a 
travers la réserve de ses paroles; majs elles furent ternes 
et dénuées de puissance .. L'unanimité qu'elles obtin
rent n'attesta que leur nullité. 1\1. de .Chatcaubriand 
seul, tout en les louant, les trouva insuffisantcs. La 
Cour s'en dé clara satisfaite.La Chambre sembla vouloir 
acquitter sa conscience et s'atlranchir de toute respon
sabilité dans les maux qu'elle prévoyait, plutOt que faire 
vraiment effort pour les prévenir: (1 Si la Chambre des 
pairs eut parlé plus clair,» me dit M. Rnyer-Collard peu 
apres la révolution, « elle eut pcut-etrc arrOté le -Roí sur 
le penchunt de l'abime et empeché les oÍ"donnances. » 

Mais la Chambre des pairs avait peu de confiance dans 
sa propre force pour conjurer le péril, et elle craignait 
de l'aggraver en le signalant avec éclat. Le poids de la 
situation porta tout entier sur la Chambre des dé

putés~ 
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La per.plexité y était grande. Grande dans la majorité 
sineerement royaliste, dans la commission chargée de 
rédiger I'Adresse, dans l'ame de 1\1. Royer-Gollard qui 
présidait la commission comlJl.e la Chambre; et y exer
.;ait une influence prépondérante. Un sentiment général 
prévalait : on voulait arreter le Roi dans la voie funeste 
oil il était entré, et on n'espérait y réussir qtt'en pla.;ant 
clevant lui un obstade qu'illui fUt a lui-meme impos
sible de méconnaJtre. Évidemment, quand il avait ren
\loyé 1\1. de Martignac et appelé lU. de Polignac, ce n'était 
pas seulement a ses craintes de Roi, c'était aussi, et 
surtout, a ses passions d'ancien régime que Charles X 
avait obéi. Il fallait que le péril de cette pente lui fUt 
clémontré, et que la oil la prudeñee n'avait pas suffi, 
l'impossibilité se·fit sentir. En témoignant sans délai et 
sans détour son défaut de confiance dans le cabinet, la 
Chambre ne dépassait point son droit; elle exprimait sa 
propre pensé e sans contester au Roi la liberté de la 
sienne et son droit d'en appeler au pays par la dissolu
tion. Elle agissait sérieusement et honnetement; elle 
renon~ait aux paroles ambigues et vaines pour mettre 
~n pratique les mreurs franches et tortes du régime 
constitutionneI. C'était pour elle le seul moyen de rester 
en harmonie avec le sentiment public, .si vivement 
excité, e! de le contenir en lui donnant une ~atisfaction 
légitime. Et 1'0n pouvait espérer qu'nn langage a la fois 
ferme et loyal serait efficaee antant qu'il était néees
saire, car déja, en pareille situation, le Roi ne s'était 
point montI'é intraitable : n'avait-il pas, deux ans aupa-
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ravant, en janvier 1828, renvo'Yé presque sanscombat 
M. de VilIele quand une majorité déddément contraire 
a son cabinet était sortie des élections? 

- Pendant cinq jours, la-Commission de r Adresse dans 
ses séances, etM. R-o'Yer-Collarddans ses réfleD9l1S so
litaires comme dans ses conversations intimes avec 
ses amis, p;serent scrupuleusement ces considérations 
et toutes les p!Irases, lous les mots du projet. M. RO'Yer:
CoUard n'était pas seulement un vrai ro-yaliste : c'était 
un esprit endin au doute et a l'inqlliétude, perplexe 
dans ses résolutions bien qu'affirmatif et hal!tain dans 
son iangage, assailli d'impressions changeantes a me
sure qu'il considérait les diverses faces des choses, et 
redoutant les grandes responsabilités. Depuis deux ans, 
il avait vu Charles X de pres, et plus d'une foís, pen
dant le ministere Martignac, il avait dit aux hommes 
sensés de l'opposition : e( Ne poussez pus trop vivement 
le Roi; personne ne sait it quelles folies il pourrait se 
portero ») i.\lais au point ou les choses en étaierit venues, 
appele lui-meme a représenter les sentiments et a main
tenir l'bonneur de la Chambre, M. R0'Yer-Collard ne 
cr0'Yait pas pouvoir se dispcnser de porter la vérité au 
pied du treme, et il se flattait qu'en s''Y présentant res
pectueuse et affectueuse, elle 'Y serait, en 1830 'comme 
en 1828, sinon bien accueillie, du moins subie sans 
explosion funeste. 

L' Adresse e"Q.t en etret ce double caractere; jamais 
-langage plus modeste dans sa fierté et plus tendre dans 
sa franchise n'avait été tenu aun Roi au nom d'un 
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peuple 1. Quand le président en donna pour la premiere 

foÍs ledure a la Chambr~, une secrete satisfaction de 
dignité se mela, daos les creurs les plus modérés~ a }'in-

• Peraonne, je erois " en relisant l~s 'six derniers paragraphes 
de eette Adresse, les seuls qui fussent l'objet du débat, ne pourra 
y méeonna1tre aujoul'd'hui ni la profonde véri1é des sentiments, 
ni la belle eonvenanee du langage. 

« Accourus /¡ ,"otre voix de tous leB points de votre royaume, 
nous vous apportons de toute part, Sire, l'hommage d'un peu
pIe fidE'¡e, encore ému de VQus 'avoir vu le plus bienfaisant de 
tous, au milieu de la bienfaisance universelle, et qui révere en 
vous le modele accompli des plus touchantes vertus. Sire, ce 
peuple chérit et respecte votre autorité; quinze ans de paix et 
de liberté qu'il doit /¡ votre auguste frere et /¡ vous ont profon
dément enraciné dans son creur la reconnaÍ8sance qui l'attache 
a votr.e ro¡'ale famille; sa raison , murie par I'expérience et par 
la liberté des discussions, lui dit que c'est surtout en matiera 
d'autorité que l'antiquité de la possession est le plus. saint de 
tous les titres, et que c'est pour son bonheur autant que pour 
votre gloire que les si¡,cles ont placé votre trone dan s unp, ré
gion inaccessible aux orages. Sa conviction s'accorde done avec 
son devoir pour lui présenter les droits sacrés de votre Couronne 
comme la plus sure garantie de ses libertés, et l'intégrité de vos 
prérogatives comme nécessaire a la conservation de ces droits, 

« Cependant, Sire, au milieu des sentiments unanimes de 
respeet et d'alrection dont votre peuple vous entoure, il se ma~ 
nifeste dims les esprits une vive inquiétude 'qui trouble la sécu
rité dont la France avaít cornmencé a jouír, altere les sources de 
sa prospérité, et pourrait, si elle se prolongeait, devenir funeste 
a son repos, Notre conscience, notre honlleur, la fidélité que 
nous vous avons jurée, et que nous vous garderons toujours, 
nous imposent le devoir de vous en dévoiler la cause. 

«Sire, la Charte que nous devons a la sagesse de votre augusta 
prédécesseur, et dont V. M. a la ferme volonté de consolider le 
bien:faÍi, consacre comme un droit l'intervention du pays dans 
la délibération des intéréts publics. Celte intervention devait 
étre, elle est en elret indirecte, sagement mesuree, circonscri'te 
dans des limites exactement tracées, et que nous ne souffrirons 
jamais qua l'on ose ten ter de franchir; mais elle est positi'9'e 
dans son résultat, car elle fait, du concours per¡nanent des vues 
politiques de votre gouvernement avec les vroux de votre peu-
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quiétude qu'ils ressentaient. Le débat fut eourt et tres
contenu, presque jusqu'it la froideur. De part et d'autre 
on ctaignait de se compl'omettl'een parlant, et 1'on était 
pressé de eonclure. Quatre des ministres, MM. de Mont
bel, de Guernon-RanviHe, de Chantelauze-et d'Haussez, 
prirent part a la discussion, mais pl'esqlle uniquement 
a la discussion générale. Dans la Chambre des députés 
eomme dans la Chambre des pairs, le ehef du cabinet, 
l\l.de Polignac, resta muet. C'bst a de plus hautes eondi-
tions que les aristocraties poli tiques se mainticnnent ou 
se relevent. Quand on en vin! aux dernicrs paragraphes 
qui eontenaien t les phrases décisives, les simples députés 
des partís divers soutinrent seuls la lutte. Ce fut alors 

pIe, la condition indispensable de la marche réguliere des 
affaires publiques. Sire, notre loyauté, notre dévouement nous 
condamnent a vous dire que ce eoneours n'existe pas. 

«Une défiance injuste des sentiments et de la raison de la 
Franee est aujourd'hui la pensée fondamentale de l'administra
tion; votre peuple s'en amige, paree qu'elle est injurie use pour 
lui; il s'en inquiete, parce qu'elle est mena9ante po'!!r ses li
bertés. 

« Cette défiance ne saurait approcher de votre noble e(Bur. 
Non, Sire, la Fmncene veu,t pas plus de l'anarchieque vous l1e vo",
le:r du despotisme 1: elle est digne que vous ayez foi dans sa 
loyauté comme f.'J1e d foi dans vos promesses. 

« Entre ceux qui méeonniÚssent une nation si calme, si tirlele, 
et nous qui, avec une conviction profonde, v~nons dép~ser 
dans votre sein les douleurs de tout un peuple Jaloux de 1 es
time et de la confiance de son Roi, que la haute sagesse ne 
V. M. prononee! ses royales prérogatives ont placé dans ses 
mains les moyens d'(Issurer, entre les pouvoirs .de l'Eta~,. celte 
har¡nonie constitutionnelle, premiere et oécessalre condltlon de 
la force du trilne et de la grandeur de la France ~. 

1 Paroles de la' Chambre des pairs dans son adresse. 
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que DOllS montiimes pour la premiere fois a la tribune, 

1\1. Berr~er el moi, nouveaux venus l'un et l'autre dans 
la Chambre, lui com)11e ami, moi comme opposant au 
ministere, lui pour attaquer le projet d' Adresse, moi 
pour le soutenir. Je prends plaisir, je l'avoue, a retrou
ver et 'a reproduire aujourd'hui les idées et les senti
ments par lesquels jele soutins alor5 : « Sous quels 
auspices, dcmandai-je a la Chambre, au Dom de quels 
principcs et de qucls intér6ts leministere actuel s'est-il 
formé? Au nom du pouvoir menacé, dc la prérogative 
royale compromisc, des intércts de la Couronne mal 
compris et mal soutenus par ses prédécesseurs. e'est la 
la banniere sous laquelle il est entré en lice, la cause 
qu'il a promis de faire triompher. On a dd s'attendre 
des lors el voir l'autorité cxcrcée avec vigueur, la pré
rogative ro1'ale tres-active, les principes un pouvoir 
non-seulement proclamés, mais pratiqués, peut-etre 
aux dépens des libertés lJUbIlques, mais du moins. au 
profit du pomoir luÍ-meme. Est-ce lit cc qui cst arrivé, . 
Messieurs? Le pouvoir s'est-il aff'erI?i depuis sept mois? . 
A-t~il été exercé activement, énergiquement, !lvec con
fiance et efficacité? 

« Ou je m'abuse fort, lUessieurs, ou depuis sept mois ~ 

lc pouvoir a pcrdu, cn confiance et en énergie, tont 
autant que lc public en sécurité. 

«( Le ponvoir a pcrdu autre chose encore. Il ne con
siste pas uniq'uement dan s les actes positifs et matériels 
par lesquels jI se manifesle; iI n'aboutit pas toujours a 
dcs ordonnances et a des circulaires. L'autorité sur les 
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esprits, l'ascendant moral, cet ascendant qui convient 
si bien dans les pays libres, car il détermine les volon
tés sans leur eommander, e'est la une part importante 
du pouvoir, la premiere peut-etre en efficacité. C'est 
aussi,a coup sur, celle dont le rétablíssement est au
jourd'hui le plus néeessaire a notre patrie. Nous avons 
connu des ponvoirs tres-actifs, tres-forts, capables de 
choses grandes et difficiles; mais S'oit par le vice de lenr 
nature, soit par le maIheur de lenr situation, l'ascen
dant moral, cet empire facile, régulier, inaper!(u, leur 
a presque toujonrs manqué. Le gouvernement du Roi 
est, plus que tout autre, appelé a le posséder. Il ne tire 
point son droit de la force. Nons ne l'avons point vu 
naitre; nous n'avons point contracté avec lui ces fami
liarités dont il reste toujours quelquc chose envers des 
pouvoirs a I'enfance desquels ont assisté ceux qui leur 
obéissent. Uu'a fait le ministere actuel de cette autorité 
morale qui appartient naturellement, sans prémédita
tion, sans travail, au gouvernement du Roi? L'a-t-il hahi
lement employée et agrandie en l'employant? Ne l'a-t-il 
pas au contraire gravement compromise en la metíant 
aux prises avec les craintes gu'iJ a fait naitre et les pas

sions qu'il a suscité es ? ..... 
..... « Ce n'est pas, Mcssieurs, votre 'unique mission 

de controler, ou du moins de contredire le pouvoir; 
vous ne venez pas ici seulement pour relever ses erreurs 
ou ses torts et pour en ínstruíre le pays; vous y venez 
aussi pour entourer le gouvernement du Roí, pour 
l'éclairer en l'entourant, pour le soutenír en l'éclairant. 
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•.... Eh bien! queHe est aujourd'hui, dans la, Chambre, 
la situation des llúmmes les plus disposés a jouer ce 
role, les plus étrangers a tout esprit d'opposition, a toute 
habitude d'opposition~ Ils sont réduits ~ faire de l'oppo
sition; ils en font malgré eux; ils voudraient rester tou
jours unis au gouvernement du Roi, et il faut qu'ils 
s'en séparent; ils voudraient le soutcnir, et il faut qu'ils 
l'aftaqncnt. IIs 011! dé poussés hors de leur propre voie. 
La perplcxité qui les agite, c'est le ministere actuel qui 
la leur a faite; elle durera, elle redoublera tant que HOUS 

aurons affaire a lui. ) 
Je signalai partout, dans la société eornme dans les 

Chambres, une perturbation analogue : je montrai les 
pouvoirs publics jetés, comme les bons citoyens, ho1'8 
de leur situation et de lcur mission naturelle; les tri
bunaux plus préoccupés de contenir le gouvernement 
lui-merne que de réprimer les désordres ou les des
seins dirigés contre lui; les journaux exer!;.ant avec la 
tolérance, OH meme avec l'approbation publique, une 
influence démesurée et déréglée; et je conelus en 
disant: 

( On nous dit que la Fmnce est tranquil1e, que rordre 
n'est point troublé. Il est vrai : l'ordre matériel n'est
point troublé ; tous circulent librement, paisiblement; 
aucun bruit ne dérange les affaires ... La surface de la 
société est tranquilTe, si tranquille que le gouverne
ment peut fon bien etre tenté de croire le fond parfai
tement assuré, et de se croire lui-meme a l'abri de tout 
péril. Nos paro les , Messieurs, la franchise de nos 
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I)aroles., voBa le seul avertissement que le pouvoir ait, 
en ce moment, a recevoir, la ~eule voix qui se puisse 
élever jusqu'a lui et dissiper ses illusions. Gardol1s
nous d'en atténuer la force; gardons-nous d'énerver 
nos expressions; qu'elles soient respectueuses, qu'elles 
soient tendres; mais qu'elles ne soient pas timides et 
douteuses. La vérité a déja assez de peine a pénétrer 
dans le palais des rois; ne l'y envoyons pas faible et 
pale; qu'il ne soit pas plus possible de la mécOl:lllaltre 
que.de se méprendrc sur la loyauté de nos sentiments.» 

L' Adr€sse fut votée comme elle avait été préparée, 
avec une tristesse inquiete, mais avec une profonde 
conviction de sa nécessité. Le surlendemain du vote, le 
18 mars, nous nous rendimes aux Tuileries pour la 
présenter au Roí. Vingt et un dépntés senlement 
s'étaientjoint:;; an burean et a ]a grande députation de 
la Chambre. Parmi ceux-la memes qui avaient volé 
J'Adresse, les uns se souciaient peu d'aller encore, sous 
les yeux du Roi, appuyer de leur présence un tel ade 
d'opposition; les autres, par égard pour la Couronne, 
ne voulaiellt pas dOllller a cette présentation plus de 
solennité et d'effet. Nous n'étions~ en tout, que qua
rante-six. Nous aUendimes quelque temps, dans le salon 
de la Paix, que le Roi fut revenu de la messe. Nous . 
étions la, debout et silencieux; en face de nous, dan s 
les embrasures des fenetres, se tenaient les pages du 
Roi' et quelques hommes de sa cour, inattcntif~ et 
presque impolis a dessein. Madame la Dauphine tra
versa le salon pour se rendre a la chapelle précipitam-
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ment et sans nons regarder. Elle eut été bien plus 
froide encore que je ne me serais senti nnl droit de 

m'en étonner ni de m'en plaíndre. I1 y a des crímcs 
dont le souvenir fait taire tout autre pensée, et des 
infortunes devant lesquelles on s'incIine avec un res
pect qui ressemble presque a du repentir, comme si 
ron en était soi-meme l'auteur. 

Quand nous fUmes introduits dans la salle du Trono, 
1\1. Royer-ColIard lut l' Adresse simplement, dignement, 
avec une émotion que trahissaient sa voix et ses traits. 
Le Roi l'écoufa dignement aussi, san s air de hauteur ni 
d'humeur, bref et sec dans sa réponsc, par convenance 
royale plutót que par colere, et, si je ne m'abuse, plus 
satisfait de sa fermeté qu'inquiet de l'avenir. Quatre 
jours auparavant, la veille du débat de l' Adresse, it son 
cerc1e des Tui/eries ou beaucoup de députés étaient 
invités, je l'avais vu traiter avec une bienveillance mar· 
quée trois membres de la Commission, MM. Dupin, 
Étienne et Gautier. Dans deux situations si diverses, 
c'était le meme homme et presque la meme physiono
mie, le meme dans ses manieres comme dans ses idées, 
soigneux de plaire quoique décidé a rompre, et obstiné 
par imprévoyance et routine d'esprit pIutot que par 
passion d'orgueil ou de pouvoir. 

Le lendemain de la présentation de l' Adresse (i 9 mars) 
la session était prorogée au i er septembre. Deux 
mois apres (i6 maí), la Chambre des dé~utés était 
díssoute ; les deux ministres ies plus modérés, le garde 
des sceaux et le ministre des finances, M. Courvoisier 
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et M. de Chabrol, sortaient du Conseil; ils avaient 
refllsé leur concours aux mesures extremes qu'on y 
débattait déjil ponr le cas ou les éledions tromperaient 
l'attente du pouvoir. Le membre le plus compromis et 
le plus audacieux du cabinet Villele, M. de Peyronnet, 
devenait ministre de l'intéricur. Par la dissolution, le 
Roi en appelait au pa-ys, et au meme moment, il faisait 
de nouveaux pas pour s'en séparer. 

- Rentré dans la vie privé e dont il ne sortit plus, 
1\1. Courvoisier m'écrivit le 29 septembre 1831, de sa 
retraitc de Baume-Ies-Dames : « Avant de quitter les 
sceaux, je causais avec 1\1. Pozzo di Borgo de l'état du 
pays et des périls dont s'entourait le trone. - Qucl 
moyen, me dit-il un jour, d'éclairer le Roi el de l'arra
cher a un systeme qui peut de nouveau bouleverser 
l'Europe et la France? - Je n'en vois qu'un, lui répon
dis-je, c'est une lettre de la main de l'empereur de 
Russie.-ll l'écrirá, me dit-il; ill'écrira de Varsovie ou 
il doit se rendre. - Pui!> nous en concertames la sub
stance. M. Pozzo di Borgo m'a dit souvent que l'empe
reur Nicolas ne voyait de sécurité pour les Bourbons 
que dans l'accomplissement de la Charte.» Je doute 
que l'empereur Nicolas ait écrit lui - meme au roí 
Charles X; mais ce que son ambassadeur a Paris disait 
au garde des sceaux de France, il le disait, lui aussi, 
uu duc de Mortemart, ambassadeur du Roí a Saint
Pétersbourg: « Si on sort de la Charte, on va a une ca
tastrophe; si le Roí tente un coup d'État, il en suppor
tera seulla responsabilité. » Les conseils des rois n'ont 
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pas plus manqué au roi Charles X que les adresses des 
peuples pour le détourner de son fatal dessein. 

Des que le gant électoral fut jeté, mes amis m'écri
virent de Nimcs qu'ils avaient besoin de ma présence 
pour les rallier tous, et pour espérer, dans le collége de 
département, quelques chances de succes. On désirait 
aussi que j'allasse, pour mon propre compte, a Lisieux, 
mais en ajoutant que, si j'étais nécessaire ailleurs, on 
croyait pouvoir, moi absent, me garantir mon élection. 
Je me confiai dans ceUe assurance, et je partis pour 
Nimes le 15 juin, pressé de sonder moi-meme et de 
prcs ces dispositions réelles du pays qu'on oublie si vite 
ou qu'on méconnalt si souvent quand on ne sort pas de 
Par1s. 

Je ne voudrais pas substituer a mes impressions 
d'alors mes réflexions d'aujourd'hui, ni attribuer aux 
i!\ées e\ a la conuui\e ue mes amis pulitiques, et allX 

miennes propres, a cette époque, un sens qu'ellcs n'au
raient point eu. Je reproduis textuellement ce que je 
trome dans des lettres intimes que j'écrivis ou que je 
re\{us pendant mon voyage. e'est le témoignage le plus 
irrécusable de ce que nous pcnsions et cherchions alors. 

J'écrivais le 26 juin, quelques jours apres mon arri

vée aNimes: 
«La lutte est tres-vive, plus vive qu'on ne le voit de 

loin. Les deux partís sont profondément engagés, et 
d'heure en heure s'engagent plus profondément fun 
contre l'autre. Une ficvre d'égolsme et de platitude pos
sede et pousse l'administralion. L'oppos'ition se débat, 
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venant que le ministere n'aura pas la majorité. El1e a 
l'air charmé qu'on ne se propose pas de faire une 
Adresse toute pareille a celle des 221. » 

Et le i2 juillet suivant : 
- « Aujourd'hui l' Universel l s'éleve contre les bruits 

<le coups d'État, et semble garantir l' ouverture réguliere 
de la session par un' discours du Roi. Ce discours, qui 
vous genera, aura l'ávantage de commencer la session 
en meilleure intelligence. Ce qui importe, c'est d'avoir 
une session; on aura bien plus de peine a en venir anx 
violen ces quand on se sera engagé dans la légalité. Mais 
votre nouvelle Adresse sera tres-difficile a faire; quelle 
qu'elle soit, la droite et l'extreme gauche la b:aiteront 
de reculade, la droite pour s'en vañter, l'extreme gau
che pour s'en plaindre. Vous aurez a vous défendre de 
ceux quí voudraient purement el simplcment repro
duire la derniere Adresse, et s'y ten ir comme au der
nier mot du pays. La victoire électorale nous étant 
acquise, et l'alternative de la dissolution ne pouvant 
plus etre présentée au Roi, il y aura évidemment une 
nouvelle conduite a tenir. D'aiUeurs, quelintéret 
avons-nous a faire que le Roi se bute? La France ne 
peut que gagner a des années de gouvernement régu
lier. Gardons-nous de précipiter les événements. » 

Je répondais, le 1.6 juillet : 
« Je ne sais comment nous nous tirerons de la nou

velle Adresse. Ce sera tres-difflcile; mais qnelle que soit 

I L'un des iournaux ministériels du temps. 

T. l. 
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avec une ardeur passionnée, contre les embarras et les 
angoisses d'une situation, légale et morale, assez diffi
dIe. Elle trouve dans les lois des moyens d'aetion et de 
défense qui lui donnent la force et le courage de sou
tenir fe combat, mais· sans lui inspirer confiance dans 
le sueces, car presque partout la derniere garantie 
manque, et apres avoir lutté bravemcnt et longuement, 
on court risque de se trouver tout a coup désarmé et 
impuissant. l\Ieme anxiété dan s la situation morale: 
l'opposition mépri~e l'administration et la regarde ce
pendant comme s?n supérieur; les fonctionnaires sont 
dóconsidórés et n'en occupent pas moins encore le haut 
du pavé; un souvenir de la puissance et de la grandeur 
impériale leur sert encore de piédeslal; on les regarde 
en face, mais de bas en haut, avec timidité et colere tout 
a la fois. Il y a la beaucollp d'éléments d'agitation ct 
mcme de erise. Pourtant, des qu'on croit voir l'explo
siol1 prochaine, ou seulement possible, tous se replient; 
tous la redoutent. Au fond, e'est a l'ordre et a la paix 
que chacun demande alljourd'hui sa fortune. On n'a 
confiance que dans les moyens réguliers. » 

On m'éerivait de Paris, le 1) juillet : 
« Voila les élections des grands colléges qui commen

cent. Si nous y gngnons quelque chose, ce sera excel
lent, surtout a cause de l'effet que cela produira sur 
l'csprit du Roi, qui ne peutespérer d'avoirjamais mieux 
que les grands colléges. Rien, pour le moment, n'in
dique un coup d'État. La Quotidienne déclare ce matin 
<lu'elle regard~ la session comme ouverte, tout en eon-
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la difficulté, il faut l'accepter, car évidemment nous 
avons besoin d'une session. ~ous serions pris pour des 
enfants et des fous si nous ne faisions que recommencer 
ee que nous avons fait il y a quatre mois. La Cbambre 
nouvelle ne doit point reeuler; mais elle doit prendr!7 
une autre route. Que nous n'ayons point de coup d'Etat, 
que l'ordre eonstitutionnel subsiste régulierement; 
quelles que soient les eombinaisons ministérielles, le 
vrai et dernier su cee s sera pour nous. » 

Je rencontrais autour de moi, parmi les électeurs 
rassemblés, des dispositions tout aussi modérées, pa
tientes et loyales : « M. de Daunant vient d'etre élu 
(13 juillet), par le collége d'arrondissement de Nimesj 
il a eu 296 voix eontre 241 données a M. Daniel Murjas,. 
président du eollége. Au moment ou ce résultat a été 
proclamé, le secrétaire du bureau a proposé a l'assem
blée de voter des remerciements au président qui, 
malgré sa candidature, l'avait présidée avec une impar
tialité et une loyauté parfaitcs. Les remerciements ont 
été votés i't l'instant, au milieu des eris de : Vive le Roif 

Et les électeurs, en se retirant, ont trouvé partout la 
meme tranquillité et la meme gravité qu'ils avaient eux
memes apportées dans leurs opérations. » 

Enfin, le 12 juillet, en apprenant la prise d'Alger, 
j'écrivais: ( Voili't la eampagne d'Afrique finie, et bien. 
finie. Nofre campagne i't nous, dans deux mois d'ici,. 
en sera sans nul doute un peu plus difficile; mais n'im
porte, j'espere que ce sucees ne fera pas faire au pou
voir les dernieres' folies, et j'aime mieux notre hon-
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neur national que nofre commodité parlementaire: » 

Je n'ai garde de préfcndre que ces sentiments fussent 
ceux de tous les hommes qui, soif dans les Cllambres, 
soit dans le pays, avaient applaudi a I'Adresse des 221, 
et qui votaient, dans les éledions, pour la soutenir. 
La Restauration n'avait pas fait, en France, tant de 
conquetes. Inadives, mais non résignées, les sociétés 
secretes étaient toujours la, pretes, des qu'une CÍrcon
stance favorable se présenterait, a reprendre leur fravail 
de conspiration et de destruction. D'autres adversaires, 
plus légaux mais non moins redoutables, épiaient toutes 
les fautes du Roi et de son gouvernement, et les com
mentaient assidument devant le public, attendant et 
faisant pressentir des fautes bien plus graves qui ame
neraient les conséquences supremes. Dans les masses 
populaires, les vieux instincts de méfiance et de haine, 

. pour tout ce qui rappelait l'ancien régime et l'invasion 
étrangere', continuaient de fournir, aux ennemis de la 
Restauration, des armes et des espérances inépuisabJes. 
Le peuple est comme l'Océan, immobile et presque 
immuable au fond, quels que soient les coups de vent 
qui agitent sa surface. Cependant l'esprit de légalité et 
le hon sen s politique avaienf fait de notables progres, 
meme au milieu de la fermentation éledorale, le sellll· 
ment public repoussait hautement toute révolution 
nouvelle. Jamais la situation des hommes qui voulaient 
sincerement le Roi et la Charte n'avait été meilleure 
ni plus forte; ils avaient, dans l'opposition légale, fait 
leurs preuves de fermeté pel'sévérante; ils venaient de 
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maintenir avec éclat les príncipes essentiels du gou
vernement représentatif; ils possédaient l'estime, et 
meme la faveur publique; les partis violents par néces
sité, le paJs avec quelque doute, mais aussi avec une 
espérance honnete, se rangeaient et marchaient der
riere eux. S'ils avaient, a ce moment critique, réussi 
aupres du Roi comme dans les Chambres et dans le 
pays, si Charles X, apres avoir, par la dissolution, 
poussé jusqu'au bout le droit de sa couronne, avait 
accueilli le vceu manifeste de la France, et pris ses con
seíllers parmi les royalistes constitutionnels investis de 
la considération publ.ique, je le dis avec une convíction 
qui peut sembler téméraire mais quí persiste aujour
d'hui,on pouvait raisonnablementespérer que l'épreuve 
décisive était surmontée, et que, le pays prenant con
fiance en meme temps dans le Roí et dans la Charte, 
la Restauration et le gouvernement constitutionnel 
seraient fondés ensemble. 

Mais ce qui manquait précisément au roi Charles X, 
c'était cette étendue et cette liberté d'esprit qui donnent 
a un prince fintelligence de son temps et lui en font 
sainement apprécier les ressources comme les néces
sités. ( II n'y a que 1\1. de La FayeUe et moí guí n'ayons 
pas changé depuis 1789, )) disait-il un jour, et il disait 
vrai : a travers les vicissítudes de sa vi e, il était resté 
tel qu'il s'était formé dans sa jeunesse, a la cour de 
Versailles et dans la société arislocratique du XVllle sie
ele, sincere et léger, confiant en lui-meme et dans ses 
entours, peu observüteur et peu réfléchi quoique d'un 
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esprit aetif, aUaehé a ses idées et a ses amis de I'ancien 
régime eomme a sa foi et a son drapeau. Sous le regne 
de son frere Louis XVIII et dans la scission du parti mo
narehique, il avait été le patron et l'espérance de eette 
opposition ro-yali~te qui fit hardiment usage des libertés 
constitutionnelles, et il s'était fait alors en lui un singu
lier mélange d'intimité persévérante avee ses anciens 
eompagnons et de gout pour la populari té nouvelle d'une 
ph-ysionomie libérale. Monté sur le trone, i1 fit, a eette 
faveur populaire, plus d'une eoquetterie ro-yale, et se 
flatta sineerement qu'il gouvernerait selon la Charte, 
avec ses idées et .ses amis d'autrefois. M. de VilleIe et 
M. de Marlignac s'userellt a son service dans ce diffi
eile travail; et apres leur chute, aisément acceptée, 
Charles X se trouva rendu a ses pentes natureUes, au 
milieu de conseilIers peu disposés a le contredire et 
hors d'état de le contenir. Deux erreurs funestes s'éta
bUrent alors dans son esprit: il se crut menacé par la 
Révolution beaucoup plus qu'il ne l'était réellement, et 
il cessa de croire a la po~sibilité de se défendre et de 
gouverner par le cours légal du régime eonstitutionnel. 
La France ne voulait point d'une révolution nouvelle. 
La Charte contenait, pour un souvcrain prudent et pa
tient, de surs mo-yens d'exercer l'autorité ro-yale et de 
garantir la Couronne. l\Jais Charles X avait perdu con
fiance dans la France et dans la Charte; quand l' Adresse 
des 221 sortit triomphante des élections, il se crut 
poussé dans ses derniers retranchements, et réduit a 
se sauver malgré la Charte ou apérir par la Révolution. 
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Peu de jours avant les ordonnances de juillet, l'am
bassadeur de Russie, le eomte Pozzo di Borgo, eut une 
audience du Roi. llle trouva assis devant-son bureau, 
les yeux fixés sur la Charte ouverte a l'artic1e XIV. 

CharIes X lisait et relisait cet article, y cherchant avec 
une inquiétude honnete le sens et la portée qu'il avait 
besoin d'y trouver. En pareil cas, on trouve toujours 
ce qu'on cherche; el la conversation du Roí, bien que 
détournée el incertaine, laissa a l'ambassadeur peu de 
doutes sur ce qui se préparait. 
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i o Le vicomte de Chateaubriand ti M. Guizot. 

Val-de.Loup, ce 12 mai 1809 . 

.afilie remerdmenfs, Monsieur; j'ai lu vos articles avec 
un extreme plaisir. Vous me loucz avec tant de grace et vous 
me donnez tant d'éloges que vous pouvcz affaiblir celles-ci~' 
il en restera toujours assez pour satisfaire ma vanité d'auteur, 
et toujours plus que je n'en mérite. 

le trouve vos critiques fort justes. Une surtout m'a frappé 
par la finesse du gout. Vous dites que les catholiques ne 
peuvent pas, comme les protestants. admettre une m1'tho
logie chrétienne, paree que nous n'1' avons pas été formés 
el habitué s par de grands poetes: cela est tres-ingénieux. 
El quaod on trouverait mon ouvrage assez bon pour dire que 
je commencerai pour nous cette mythologie, on pourrait 
répondre que je viens trop tard, que notre gOl'!t est formé 
sur d'aulres modeles, etc., etc ... Cependant il resterait tou
jours le Tasse et tous les po emes latins catholiques <lu moyen 
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age. e'est la seule objection de fait que 1'0n trouve contre 
votre critique. 

Vérilablement, l\fonsieur, je le dis tres-sincerement, les 
critiques qui ont jusqu'a présent paru sur mon ouvrage me 
font une eertaine honte pour les Fran~ais. Avez-vous remarqué 
que personne ne semhle avoir eompris mon ouvrage, que les 
regles de l'épopée sont si généralemenl oubliées que I'on juge 
un ouvrage de sens et d'un immeme Iravail comme on par
Ierait d'un ouvrage d'un jour et d'un roman? El tous ces 
cris contre le merveilleux! ne dirait-oll pas que c'esí moi 
qui suis l'auteur de ce meneilIeux? que e'est une chose 
inoule, singuliere, inconnue? Et pourtant nous avons le 
Tasse, l\filton, Klüpstock, Gessner, Voltaire meme! Et si 
I'on ne peut pas employer le merveilleux chrétien, il n'y 

. aura done plus d'épopée chez les modernes, cal' le merveil
leux est essentiel au' poeme épique, et je pense qu'on ne veut 
pas faire intervenir Jupiler dans un sujet tiré de notre 
histoire. Tout cela est san s bonne foi, eomme tout en France. 
La question était de savoir si mon ouvrage était bon Oll 
mauvais comme épopée, et voila tout, san s s'embarrasser de 
savoir s'il était ou non contraire 11 la religion, et mille choses 
de celte espece. 

Je ne puis, moi, Monsieur. avoir d'opinion sur mon 
propre ollvrage; je ne puis que vous rapporter celle des 
autres. M. de Fontanes est tout a fail décidé en faveur des 
Martyrs. Il trouve eel ouvrage rOl't supérieur a mes pre
miers ouvrages, sous le rapport du plan, du style et des 
caracteres. Ce qui me parai! singulier, c'est que le lHe lil'J'C, 
que vous n'aimez pas, lui semble un des meilleurs de 
l'ouvrage. Sous les rapports du style, iI dil que je ne I'aí 
jamais porté plus haut que dan s la peinture du honheur 
des justes, dans la description de la lumicre du ciel el dans 
le morceau sur la Vierge. II excuse la longueur des dcux 
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diseours du Pe re et du Fils sur la nécessité d'établir ma 
machine épique. Sans ces discours plus de récit, plus d'actio.n; 
le récit et l'action sont molivés par les diseours des essenees 
inerMes. 

Je vous rapporte ccei, Mons:eur, non ponr vous con
vainere, mais pour vous montrer commen! d'excellents 
esprits pcuvent voir un objel 80115 dix faces différente5. Je 
n'aime point comme vous, Monsieur, la desci'iption des 
tortures; mais elle m'a paru absolument néeessaire dans un 
ouvrage sur des martyrs. Cela est eon"saeré par toule I'his
toire et par tous les arts. La peinture et la sculpture chré
tiennes ont choisi ces sujets; ce sont la. les véritables combats 

<lu sujet.. Vous qui savez tout, Monsieur, vous sal"ez combien 
j'ai adouci le tableau el ce que j'ai retranché des Acta Mar
tyrum, surtout en faisant disparaih'e les douleurs physiques 

et opposant des images graeieuses a. d'hol'ribles tourmenls. 
Vous eles trop juste, Monsieur, pour ne pas distinguer ce 
qui est ou l'inconvénient du sujet ou la faute du poete. 

Au reste, Monsieur, v0!ls connaissez les tempetes élcvécs 
conlre mon ouvrage et d'ou elles parlenl. II y a une autre 
plaic eachée qu'on ne montre pas, el qui au fond est la 
somee de la colere; c'est ce Hiéroclés qui égorge les chrétiens 
au nom de la philosophie el de la liberté. Le tem(Js fera justice 
si mon livre 'en vaut la peine, et vous haterez be'lUcoup celte 
justice en publiant vos artic\es, dussiez·vous les changer et 
les mutiler jusqu'il Ul) cCl'lain degré. Montrez-moi mes 
fautes, ~fonsjeur; je les corrigerai. Je ne méprise que les 
critiques aussi has dans leur langage que dan s les raisons 
secretes qui les font parlero Je ne puis tl'ouver la raison et 
l'honneur dans la bouche de ces saltimbanques littéraires 
aux gages de la police, qui dansent dans le ruisseau pour 
amuser les laquais. 

Je suis a. ma chaumiere, Monsieur, oil je scrai enchanté 
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de recevoir de vos nOllvelles. Je se¡'ais tl"Op heureux de vous 
y donner l'hospitaliLé si vous étiez assez aimable pour venir 
me la demander. 

Agréez, l\Ionsiem:, l'assurance de ma profonde estime 
et de ma haute considéralion. 

DE CHATEAUBRIAND. 

Val-de-Loup, pres d'Auuay, par Antony, département 
de la Seine. 

20 Le vicomte de Chateaubriand a M. Guizot. 

Val-de·Loup, ce 30 mai 1809. 

Bien loin, Monsieur, de m'importuner, vous me faites un 
plaisir extreme' de vouloir }Jien me communiquer vos idées. 
eette fois-ci, je passerai condamnalion sur le 7Ilerveilleux 
chrétien, el je croirai avec vous que nous autres Franj(ais 
nOllS n!'l nous y fer(ms jamais. I\fais je ne saurais, Monsieur, 
vous accorder que les Martyrs soient fondés sur une hérésie: 
JI ne s'agit point, si je ne me trompe, d1une réde7llption, ce, 
qui serait absu,rde, mais d'une expiation, ce qui esL tout 11' 
rait conforme a la foi. Dans tous les temps, l'Église a crll que 
le sang d'un martyr pouvait effacer les péchés du peuple el 
le délivrer de ses maux. Vous savrz micux que moi, sans 
doute, qu'autrefois, dans les temps de guerre et de calamit~s, 
un enfermait un religieux dans une tour ou dans une celIule, 
ou il jeun:lÍt etpriait.pour le salut de tous. Je n'ai laissé sur 
mon inlention aucun doute, cal' je fais dire positivement a 
l'Éternel, dans le troisieme livre, qu'Eudore attirera les héné
dictions du cie'l sur les chrétiens par le 7Ilérite du sang de Jésus
Christ; ce qui est, comme vous voyez, l\fonsieur, précisémcnt 
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la phrase orthodoxe, el la le(;on meme du catéchisme. La 
doctrine des cxpiations, si consolante d'ailleurs, et consacrée 

par toute I'antiquité, a été re(;ue dans notre religion : la 
mission du Chrisl ne I"a pas détruite; et, pour le dire en 
passant, j'espel'e bien que le sacrilice de quelque víctime 
in nocente tombée dans notre révolulion obtiendra dans le 
ciella gl'lice de notre coupable patril) : ceux que nous avons 
égorgés prient peut-etre uans ce moment meme pou!' nous ; 
vous ne voudl'icz pas san s doute, Momieur, renoncer a ce 
sublime espoir, fruit du sang et des ¡armes chrétiennes. 

Au resle, MonsicUl', la franchise et la noblesse de votl'e 
procédé me font oubliel' un moment la tUl'pitude de ce siecle. 
Que penser d'un temps ou ron dit a un honnete homme : 
« Vous aUl'ez sur tel ouvrage telle opinion; vous louerez ou 
"ous blamerez cel ouvrage, non pas d'apres votre conscience, 
mais d'apres l'espl'it du ¡oumal ou vous écrivez?)) On est 
trop heureux, Monsieur, de retrouver encore des hommes 
comme vous qui sont la pour protester contre la bassesse des 
temps, el pour conserver au genre humain la tradilion de 
I'honncUl'. En dcrniel' résultal, MonsieUl', si vous examinez 
bien les Martyrs, vous y tl'ouverez beaucoup areprendre sans 
doute; mais, tout bien considél'é, vous verrez que pour le 
plan, les caracteres el le strle, c'est le moins mauvais el le 
moins défectueux de mes raibles écrits. 

J'ai en efIet en Hussie, Monsieur, un neveu appcIé Moreau: 
c'est le fi/s du fiJs d'une S<BU!' de ma mere; je le connais a 
peine, mais je le crois un bon suje!. Son pere, qlli élait aussi 
en Russie, esl revenu en Frunce, il n'y a guel'e plus d'un ano 
J'ai été charmé de l'occasion qui m'a procuré l'honneur de 
faire connaissance avec mademoiselle de Meulan : elle m'a 
paru, comme dans ce qu'elle écrit, pleine d'esprit, de goul 
el de raison. Je crains bien de I'avoir importunée par la 
longueur de ma visite: fai le défaul de rester partout Ol! je 
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trouve des gens aimables, et surtout des caracteres élevés el 
des scntiments généreux. 

Je vous renouvelle bien sincerement, Monsieur, l'assurance 
de ma haute estime, de ma reconnaissance et de mOD 
Mvouemel!t. J'altends avec une vive impatience le moment 
ou je vous recevrai dans mon ermitage, ou celui qui me 
conduil'a a votl'e solitude. Agréez, je vous en prie, Monsieur, 
mes tres-hümbles salulalions el toutes mes civilités. 

DE CHATIlAUBRIAND. 

Val-de-Loup, pres d'Aunay, par Antony, ce 30 mai 1809. 

30 Le vicomte de Chateaubriand ti /JI. Guizot. 

Val-de-Loup, ce 1'2 juin 1809. 

J'ai été absent de ma vallée, l\Ionsieur, pendant que'rlues 
jours, el c'est ce qui m'a empeehé de répondre plus t6t iJ. ,·otre 
leUre. Me VOi111 bien convaincu d'hél'ésie; j'avoue que le mol 
rachelé m'est échappé, a la vérité contre mon intcntion. Mais 
enfin il y esl; je vais sur-Ie-champ I'effacer pour la premiere 
édilion. 

J'ai lu vos deux prcmiers articles, Monsieur. Je vous en 
renou velle mes remercimenls : ils sont excellents, el vous me 
louerez tOlljours au deJa du peu que je vaux. 

Ce qu'on a dit, Monsieur, sur I'église cIu Saint-Sépulcre 
est tres-exacto Cette description n'a pu eLre faite que par 
quelqu'un qui connait les lieux. !\Iais le Saint-Sépulcre lui
meme aurait bien pu échapper a ¡'incendie sans qu'il y ait 
eu pour cela aucun miracle. 11 forme, au milieu de la nef cir
culaire de I'église, uneespecede catafalque de marbre blanc: la 
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coupole de cedre, en tomhant, aurait pu I'écraser, mais non 
pas y meltre le feu. e'es! ccpcndant une cil'constance tI'CS
extraordinail'e et qui mél'iterait de plus longs détails que 
ceux qu'l)ll peut l'enfermer dans les bornes d'une le!tre. 

Je voudrais bien, Monsicur, pouvoir aller vous donner 
moí-meme ces détails dans votl'e solitude. Malheureusement 
madame de Chateauhl'iand est malade, je suis ohligé de rester 
aupres d'eIJe. Je ne renonce pourlant point 11 l'espoir d'allcr 
vous chel'cher ni 11 celui de vous l'ecevoil' dans mon ermilage: 

les honnetes gens doivent, surtout a présent, se réunir pour 
se consoler. Les idées généreuses el les senlimenls éle\'és 
dc\iennent tous les jours si rares qu'on es! trop heureux 
quand on les relrouve. Je sel:ais enchanté, Monsieur, que 
ma soeíété put vous etre agréable, aínsí qu'il. M. Stapfer, que 
je vous prie de remercier beaucoup pour moÍ. 

Agrécz de nouveau, Monsieur, je vous en prie, l'assurance 
de ma haute considération el de mon dévouement sincere, et, 
si vous le permettez, d'une amitié que nous commen<,;ons 
sous les auspices de la franchise el de l'honneur. 

DE CHATEAUBRIAND. 

La meilIeUl'e description de JérusaJem !)st eelle de Dan
ville, mais le pelit trai té est fort rare ; en général, lous les 
voyageurs son! for! exacls sur fa Palestine. n y a une lettre 
dan s les Lettres édi(irmtes (Missions du Levant) qui ne laisse 
rien a désirer. Qualll a M. de Volney, ji es! hon sur le gou
vernemenl des Turcs, majs il es1 éviden! qu'il n'a jamais vu 
Jérusalem.11 es! probable qu'il ll'a pas passé Ramlé ou Rama, 

l'ancienne Arimathie. 
Vous pouniez consuIter encore le Theatrum TerraJ SanctaJ 

d' Adl'ichomius. 
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II 

(Page H.) 

Le comie de Lally-l'o{endal ti ]JI. Guizot. 

DruxelJos, 27 avril 1811. 

Vous ne devez pas compl'endl'e mon silence, Monsieur, et 
moi je ne comprenais pas laJenle arrivée des prospectus que 
vous m'aviez annoncés dans votre lettre du 4, de ce mois. 
Imaginez-vous que le portier d'iei avait eonfondu ce paquet 
avec toules les liasses d'imprimés oiseux qu'on adresse 11 une 
préfeeture, et que si le hesoin d'un livre ne m'cut pas fail 
deseendre dans le cahinet-sanctuaire du préfct, je n'aurais 
peut-etre pas encore découvert la méprise. Je vous remereie, 
Monsieur, de la eonfiance que vous avez bien voulu me témoi
gner dans eeLle oecasion. Vous savez si personne vous rend 
plus que moi la plénitude de la justiee qui vous est due, et 
vous savez que je vous la rends avee autant d'altrait que de 
conviction. Ma génél'ation passe, la vólre vient d'arriver, une 
autre nait; je vous vois placé entre deux pOUl' consoler la 
prcmiere, honorer la se conde et former la tl'oisieme. Tachez 
de faire ceIle-ci a votre image, ce qui ne veut pas dire que je 
souhaite a tons les pelits gal'~ons d'en savoir un jour autant 
que vous, ni 11 toutes les petites filies de ressemhier en tout a 
votre plus qu'aimahle collahoratrice. Il ne faut désirer que 
ce qu'on peut nhtenir, et j'aurais trop de regret de me seníir 
sur mon déclin qua~d un si heau &iecle serait pres de se levor 
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sur la ten'e. ~fais I'enfel'mez ma pensée daus ses justes horneo, 
et dictez, comme Solon, les meilleures lois que puisse sup
porter ou recevoir I'enfance- du XIX.' siecle : ce sera bien 
encore assez. Aujourd"hui le mox progeniem datu'ros vitio

siorem fel'aii dresser les cheveux. 
Madame de la Tour. du Pin, baroune de l'Empire depuis 

deux ans, préfCíe de la Dyle dep~is trois ans, mere relig'ieuse 

depuis vingt, conseillera votl'e recueil avec toute l'influence 
que pcment lui donner les deux premiers titres, et y souscl'it 
avec tout I'intéret que lui inspire le derniel'. Moi qui n'ai 

plus el ne veux plus d'autres titres que ceux de pere el d'ami, 
je vous demande la permisson de souscl'il'e pour ma filIe qui, 
commen!;ant la double éducation d'un petitAmaud et d'une 
petite Léontiue, sera trcs-heureusc'de profiter de votre double 
euseiguement. Je ne doute pas que le grand-pere lui-meme 
ne tl'ouve tres-souvent a 5'y iustruire et loujoursa 5'y plaire. 
11 me semble que jamais associalion ue fut plus propice au 
mélange de l'utile dulci. Si je laissais aller ma plume, je suis 
sur qu'elle écl'irait comme une folle a I'un des deux auteurs : 
(( Ne pouvant me refaire jeune pour adorer vos mérites, je 

m'établís un vieil enfant pour recevoir vos préceples. Je I:\aise 
de loin la main de ma jeune bonne, avec.un respect tres
profond, mais pas assez dégagé de .quelque8-uns de ces mou
vements qui ont suivi !)la premiere enfance, et que doit 
m'inlerdire ma seconde éducation. Peut-on se soumettre a 
"otre férulc a"cc plus dc candeur? au moins j'avoue mes 
fautes. Comme il nc faut pas mentir, je n'ose paso encore 
ajouter : cela ne rn' arrivera plus; mais le ferme pro pos vien
dra avec I'age faíble, et plus je me déformerai, plus je serai 
parfait. » 

Voulez-vous bien, Monsieur, présenter mes regpects a 
m:1dame el a mademoiselle de Meulan ? Un tres-excellenl et 
tres-aimable jeune homme (eucore un de ceux dont L'éléva-

~L ~ 
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tion et la pureté consoJen!), le neveu de M. Hochet, ne 
demeul'e-l-il pas sous le meme toit que .vous? alors je vous 
prierais de me rappeler-iI. son sou v~l1ir, et par l ui iI. M. son 
oucle, duquel j'attends, avec une grande anxiété, réponse sur 
un ohjet du plus grana intéret pour I'oncle de mongendre 
dans les instalIations des cour~ impériales.-Mais rien par la 
poste. 

le ne vous parJerai pas de nos si bons et si respectahles 
amis de la place Louis X VI, paree que je vais leur écrire 
directement. 

Mais I'idée me vient de vous demander une gl'llce avant de 
fermer ma leUre. 'Lorsque, dans vos préceptes a la jeunesse, 
vous eIf serez au chapitre et a Page Oll il sera question du 

choix d'un état, je vous conjure d'y insérer, avec toutc la 
gravité de votre caractere integre, quelque chose qui revienne 
iI. ceci : e( Si volre vocalion vous porte iI. etre imprimeur, édi
teur d'un ouvrage quclconque, moral, poli tique, historique, 
n'importe, ne vous croyez pas perrnis de mutiler, sans ¡'en 
prévenir,lln auleur, el surtout celui qui lient a l'inviolabilité 
cÍe ses écrils heaucoup plus par conscience que par amour
pl'opte. Si' vous le rnutilez a vous tout seul, ce qui est déj1t 
passahlement hardi, au moins ne croyez pas pouvoir suhsti

tuer un memhre postiche d.e volre fa!ion au memhre vivant 
que vous aurez coupé; et craignez de remplacer, sans vous 
en apcrcevoir, un bras de chair par une jamhe de hois. Mais 
brisez toutes vos presses, plutot que de lui faire dire, sous le 
sceau de la signalul'c, le contrail'e de ce qu'il a dit, le con
trail'e de ce qu'il a pensé et de ce qu'il sent, cal' ce semit un 
ouhli de raison tout voisin d'un ouhli de morale. »- J'écris 
plus longuement sur ce sujct a nos amis de la place Louis XV, 
et vous prie, Monsieur, de vouloir bien ne parler qu'iI. eux de 

I M.~t madame Suard. 
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TnOO éoigme, qui, slIrement, n'en est déja. plus une avec 
vous. J'espere que ce qui m'a indigné et affligé ne se ren
contrera pas une seconde fois. En disant ce qu'il fallait dire, 
je me suis imposé les ménagements nécessaires. Je ne veux 
point d'une rupture dont la vengeance frapperait SUl', mes 
tombeaux chéris et mes ami s vivants. Ma leUre esl devenue 
bien sél'ieuse; je nc savais pas, quand je l'ai comrnencée, 
.qu'ellc allait me conduÍre ouje me tl'ouve en la finissallt. Je' 
erois vous parler; la confiance m'enlralne; il m'est doux 
-d'al'oir joint une preuve involontaire de ce sentiment a. 
l'expression tres-volontaire de tous ceux que vous m'avez si 
profolldément inspirés, et dont j'ai l'honneur, Monsieur, de 
vous renouveler l'assurance au milieu de mes plus sinceres 
:sa)utations. 

LALLY-TOLENDAL •. 
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III 

(Pag, ,17.) 

Discours prorlOncé pour l'ouverture du Cours d'hisloire 
moderne de M. Guizot, le 1 f décembre 1812. 

Messieurs, 

Un homme d'État, célebre par son caraclere et par ses 
malheurs, sil' Walter Raleigh, avait publié la pl'emiere parlie 
d'une Histoire du monde: enfermé dans la prison de la Tour, 
il venait de terminer la dernii!re. Dne querelle s'éleve son s 

ses fenetres dan s une des cours de la prison : il regarde, 

examine altentivement la contestation qui devient sanglanle, 

et se retire, l'imagination vivement frappée des détails de ce 

qUl s'est passé sous ses yeux. Le lendemain, iI re~oit la visite 

d'un de ses amis, et le lui raconte : quelJe est sa surpl'Ís& 
lorsque cet ami, quí avait été témoin et me me acteur dans 
l'événemenl de la veílle, luí pro uve que cet événement, dans 
son résultat comme dans ses détails, a élé précisément le 
contraire de ce qu'il cl'oyail avoir observé! Raleigh, reslé 
seul, prend son manuscrit et le jette au feu, convaincu qUl', 
puisqu'il s'était si fort trompé sur ce qn'il avait vu, il ne 

savait rien de tout ce qu'i] venait d'écl'ire. 
Sommes-nous mieux instrnils ou plus heureux que sil' 

Walter Raleigh? L'historien le plus confiant n'oscrait peut-etre 
l'épondre a cette question d'une maniere tout a fait affil'mati, e. 
L'historicn raconte une longue suite u'événements, pl'int un 
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grand nombre de caracteres; et songez, l\fcssieurs, a la diffi
culté de bien connaitre un seul caractere, un seul événement. 
Montaigne, apres ayoir passé sa vie it s'étudier, faisait san s 
cesse sur lui-meme de nouvelles découverles; il en a rempli 
un long ouvrage, et a fini par dire : (1 L'homme est un sub
ject si divers, si ondoyanl et si vain, qu'il est malaisé d'y 
fonder un jugement constant et uniforme.» Composé obscur 
J'une infinité de sentimcnts et d'idées qui s'alterent, se mo
difient réciproquement et dont il est aussi difllcile de démeler 
la source que d'en prévoir les résultats, produit incertain 
d'une multitude de circonstances, quelquefois impénétrables, 
toujours compliquées, qu'ignore 'souvent celui qu'elles en
trainent, et que ne soup!fonnent meme pas ceux qui I'entou-

. rent, l'~omme sail it peine se connailre lui-meme et n'est 
jamais que deviné par les autres. Le plus simple, s'il essayait 
Je s'étudier et de se peindre, aurait it nous apprendre mille 
secrets dont nous ne nous do~tons point. Et que d'hommes 
dans un événement! Que d'hommes dont le caractere a influé 
sur cet événement, en a modifié la natul'e, la marche, les 
effets! Amenez des circcmstances pal'faitement semblables; 
supposez des situations exactement pal'ellles; qu'un actellr. 
change, tout est changé; c'est par d'autrfls motifs qu'il agit, 
e'est autre chose qu'il veut faire. Prenez I~s memes acteurs; 
.changez une seu le de ces cil'constances indépendantes de la 
volonté, qu'on appelle hasard ou destÍnée, tout est changé 

. ~ncOl'e. C'est de eette infinÍLé de détails, oÍl tout est obscur, 
ou rien n'est isolé, que se compose l'histoire; et I'homme, 
fiel' de ce qu'il sait, paree qu'il ollblie de songer combien jI 
ignore, croil la savoir quand iI a lu ce que lui en ont dit 
.quelques hornmes qui n'avaient pas, pour connaltre leur 
temps, plus de morens que nous n'en avons pOllr connaltre 

le notre. 
Que chereher done, que trouver dans ces ténehl'es du 
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passé qui s'épaississent a mesure qu'on s'en éloigne? Si; 
César, Sallus!e ou Tacite n'ont pu nous transmettre que des 
Dotions souvent i*ompletes et douteuses; nOUS fieroDs-nous 
a ce qu'ils raeontent ? Et si nous n'osons nou~ y fier, eom
menl y suppléerons-nous? Serons-nous capables de nous dé
búrassel' de ces idées, de ces mmurs, de cette exis!enee nou
velle qu'a amenées un nouvel ol'dre de choses, pour adopter 
momentanément dans notre pcnsée d'autres rumurs, d'autres 
idées, une autl'e existenee? Saul'ons-nous devenir Grecs, 
Romains ou Barbares pour compl'endre les Romains, les 
Barbares ou les Grees avant de nous hasardel' a les jnger? Et 
quand nous sel'ions parvenns a cctte diflifile abnégation 
d'ú:ne réalilé présente et impérieuse, saurions-nous, aussi 
bien que César, Salluste ou Tacite, I'histoire des teplps dont 
ils nous parlent? Apres nous etl'e ainsi transportés au milieu 
UU monde qu'i1s peignent, nous découvririons dans 1eurs 
tableaux des lacunes don! nous ne nous dou[ons pas, don! ils 
ne se douterent pas toujours eux-memes : eeHe muItitude de 
faits qui, groupés et vus de loin;nous paraissent remplir le 
temps et l'espaee, nous offriraient, ~i nous nous trouvions 
placés sur le terrain meme qu'ils occupent, des vides qu'il 
nous serait impossible de eom1ller, ét que l'historien y laisse 
I¡écessairement,parce que celui qui racq,nte ou décrit ce qu'il 
voit, 11 des gens qui le voient eomme lui, n'imagine jamais 
avoir besoin de tout dire. 

Gardons-nous done dé pensel' que l'histoil'e soit l'éeIlement 
pOUl' nous le tableau du passé : le monde est tl'Op vaste, la 
nuit du temps trop ohsl'ure el ]'homme trop faible pOUl' que, 
ce tableau soit jamai's complct et fidClc. 

Mais sel'ait-il vrai qu'une connaissanee si impoÍ'tante nous 
fUt totalement interdite? Que, dans ce que nous en pouvons 
acquéril', tout fut sujet de doute ou d'errellr? L'csprit ne 
s'éelairel'ait-i] que pour chancclel' davantage? Ne déploierait- :~ 

• 
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jI toutes ses forces que pour etre amené a confesser son igno
rance? Idée crueHe et décourageante que beaucoup d'hommes 
supérieurs ont rencontrée dans leur chemin, mais a laquelle 
ils ont eu tort de s'arreter. 

Ce que l'homme ne se demande presqtie jamais, e'es! ce 
qu'il a réellement besoin de savoir dans ce qu'il cherche si 
ardemment 11 connaitre. JI suffit de jeter un coup d'reil sur 
ses études pour y apercevoir deux parties dont la différence 
est frappante, quoique nous ne puissions assigner la limite 
qui les sépare. Partout je vois un cCl'tain travail innocent, 
mais vain, qui s'atlache a des questions, 11 des recherches 
inabordables ou sans résultat, qui n'a d'autre but que de 
satisfaire I'inquiete curiosité d'un esprit dont le premier be- . 
soin est d'etre occupé; et partout je vois un travail vérita
blement utile, fécond, intéressant non-seulement pour celui 
qui s'y livre, mais pour le gpnre humain tout entier. Que 
de temps, que de taIent ont consumé les hommes dans les 

méditations métajlhysiques! lIs ont vouIu pénétrer la nature 
intime des choses, de l'esprit, de la matiere; ¡ls ont pris pour 
des réalités de pureset vagues combinaisons de mots; mais 
ces memes travaux, ou des travaux qui en ont été la consé
quence, nous oot éclair~s sur l'ordre de nos facp.ltés, les lois 
qui les régisseot, la marche de leur développement; nous 
avons eu une histoil'e, une statistique de l'esprit humain; 
et, si personne n'a pu nous dire ce qu'il est, nous avons ap
pris commcnt il agit, et eomment on doit travailler 11 en 
affel'mir la justesse, a en étcndre la portée. 

L'éLude de l'astronomie n'a-t-elle pas eu longtemps pour 
unique but les reyeS de l'astroIogie? Gassendi lui-meme 
n'avait commencé 11 l'étudier que dans celte vue;et, Iorsque 
la sciencc l'eut guéri des préjugés de la superstition, il se 

repentit d'en avoir parlé trop haut, «paree que, disait-ii, 
plusieurs étudiant auparavanL J'a,ll'onomie pour . devenir 
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astrologues, il s'apercevait que plusieurs ne voulaient plus 
l'apprendre depuis qu'il avait décrié l'astrologie.» Qui nous 
prouvera que, sans cette inquiétude qui a porté l'homme 
a chercher ¡'avenir dans les astres, la science qui dirige au
jourd'hui nos vaisseaux semit panenue OU nous la voyons? 

C'est aiI}si que nous retrouverons dans tous les travaux de 
l'homme une moitié vaíne 11 cOté d'une moitié utile; nous ne 
condamnerons plus alors la curiosité qui mEm.e au savoir; 
nous reconnaitrons que, si l'esprit humaín s'esl soment égal'é 
dan s la route, s'il n'a pas toujours pris, pour arriver, la voie 
la plus prompte, ii s'est vu conduít enlin, par la nécessité de 
sa natme, a la découverte d'importantes vél'ités : mais, plus 
éclairés, nous nous efforeerons de ne poinL perdre de temps, 
d'aller droit au hut en concentrant nos forees sur des reeher
ches féeondes en rés?-Itats prolitables; et !lOUS ne tarderons 
pas 11 nous eonvainere que tout ce que I'homme ne peut pas 
ne lui est'hon a rien, et qu'il peut (out ce qui lui est néccs
saire. 

L'application de eette idée a I'histoire levera biento! la dif
ficulté que nous avait opposée d'abol'd son incerLitude. Peu 
nous importe, par exemple, de eonllaltre latigure ou le jOllr 
préeis de la naissance de Constantin, de savoir quels molifs 
particuliers, qucls sentiments personnels ont influé, en telle 
ou telle occasion, sur ses déterminations ~t sur sa conduité, 
d'etre informés de tous les détails de ses guerres et de ses vic
toires contre Maxenee ou Licinius : ces circoIlstances ne regar
dent que le monarque, et le monarque n'es! plus. L'ardeur 
que tant de savants mettent a les rechereher n'est que la suile 
de ce juste intéret qui s'altacbe aux grands Iloms, aux grands 
souvellirs. Mais les résultats de la con\'ersion de Constantin, 
son administration, les principes politiques et religieux qu'il 
établit dans son empire, voila cé qu'aujourd'hui encore il 
nous importe de connaitre, paree que e'est la ce qui oe meUl't 
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pas en IIn Jour, ce qui fait le sort et la g/oire des peuples, ce 
qui leur laisse ou leur enleve l'usage des plus nobles faeultés 
de I'homme,· ce qui les plonge silencieusement dans une 

misere tantOt mueHe, tantOt agitée, ou P.9se pour eux les fon
dements d'un long bonheur. 

On pourrait dire en quelque sorle qu'il y a deux passés , 
l'un tout 11 fait mort, sans inléret réel paree que son influence 
ne s'est pas étendue au dela de sa durée; I'autre durant tou
jours par I'empil'e qu'il a exercé sur les síecles suivanls, et 
par cela seul résel'vé, POul" ain,;¡ di¡"c, a notre connaissance, 
puisque ce qui en reste est la pOU!" nous éclairer sur ce qui 
n'esl plus. L'histoire nous offre, a toules ses époques, quelques 
idées dominantes, quelques gl'ands événements qui ont déter
miné le sort et le caractere d'une longue suite de générations. 
Ces idées, ces événements ont done laissé des monumenls quí 
subsistent eneore, ou qui ont subsisté longtémps sur la face 
du monde: une longue trace, en pel'péluant le souvenir 
comme feffel de leur existence. a multiplié les matériaux 
propres a nous guide!' dans les recherches dont ils sont l'objet; 
la raison meme pent iei nous offrir ses données positives pour 
nous conduire a travers le dédale ineert.ain des faits. Dans 
l'événement quí passe, peut se trouver teHe círconstance 
aujourd'hui inconnue qui le rende totalement différent de 
l'idée que nous nous en formons: ainsi nous ignorerons tou
jours ce qui retint Annibal a Capoue et sauva Rome; mais 
dans un elfet qui 8'e5t longtemps prolongé, on Mcouvre faci

lement la naturede sa cause: ainsi I'autorité despoti'lue 
qu'exer~a longtemps le Sénat sur le peuple I"Omain nous 
indique a quoi se bornaient, pour les sénateurs, les idées de 
liberté qui déterminerent l'expulsion des rois. Marchons.donc 
du cOté ou nous pouvons avoir la raison pour guide; appli
quons les principes qu'elle nous fournit aux exemples que 
nous prete l'histoire; l'homme, dans l'ignoranee el la faiblesse 
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auxquelles le condamncnt Ics bornes dc sa vie et ceHes de se~ 
facultés, a rC!fu la raison puur suppléer au savoir, comma 
¡'industrie peur suppléel' a la force. 

Tel est le point rle'vue, Messieurs, sous -Iequel nous tache
rons d'envisager l'histoire. Nous cherchcl'ons dans l'hisloire 
des peuples eeHe de l' espece humainc; n ous nous appliquerons 
a déme,lel' quels ont été, dans chaque siecle, dans chaque élat 
de civilisation, les idées dominantes, les principes généra
lempnt adoptés qui ont fait le bonheur ou le malheur des 
générations soumises a leur pouyoir, et qui ont ensüite influé 
sur le 80rt des génél'ations postérieures. Le sujet dont nous 
avons 11 nous occuper est un des plus riches en considérations 
de ce genre. L'hisloire nous offre des périodes de développe
ment d\lrant lesquelles le genre humain, partí d'un état de 
barbarie et d'ignoranee, arrive par degrés a un état de science 
et de civilisation qui peut déchoi!', mais non se perdre; cal' 
les lumieres sont un héritage qui trouve toujours a qui se 
tl'ansmettre. La civilisalion des Égyptiens et des Phéniciens 
prépara ceHe des Gl'ecs; celle dés Grecs el des Romains ne 
fut poinl perdue. pour les Barbares qui vinrent s'établir dans 
lem empire : aueun siccle encore n'a été placé avec autanl 
d'avantages que le nOtre pour observer eette progl'ession 

lente, mais réelle: nous pouvons, en portant nos regards en 
arriere, reconnaitre la route qu'a suivie le genre humain en 

. Europe depuis plus de deux mille ans. L'hisloire moderne 
seule, par son élendue, sa variété et la longueur de sa durée, 
nous offre le tableau le plus vaste elle plus complet que nous 
possédions cncore de la marche progl'essi\'e de la civilisation 
d'une partie du globe: un coup d'cei\ raplrle, jeté sur cette 
histoire, suffira pour en indiquer le earact~re et l'intéret. 

R@meavaitconquisceque son ol'gueil se plaisait a appeJer 
le monde. L' Asie oceidentale depuis les frontieres de la Perse, 
le nord de l'Afrique, la Grece, la Macédoine, la Thrace, tous 
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les pays sitllés sur la rive droite du Danube depuis sa source 
jusqu'a son embouchUI"e, l'Jtalie~ la Gaule, la Grande-Bre~ 
tagne, I'Espagne reconnaissaient son pOllvoir; ce pouvoir 
s'excr~ait sur une étendue de plus de mille \il'ues en largeut', 
depuis le mur d'Anlonin el les limites septentrionales de la 
Dacie, jusqll'au monl Atlas; et de plus de quinze cents lieues 

en longueur, depu;s l'ElIphrate jnsqu'a I'Océan occidental. 
Mais si l'immensité de ces conquctes saisit d'abord 'l'imagi
natíon, l'étoimcment dimillue qnand on songe combien elles 
araíent été f;lciles el combien elles étaient peu sures. Rome 
n'eut a vaincre en Asie que des peuples amollis, en Europe 
que des peuples sauvages, dont le gouvernement san s union, 
sans régularité et sans vigueur, iei, a cause de la barba¡'ie, 
la, a cause de la décadence des mceurs, ne pouvaií lulter 
contre la forle conslitulion de I'aristocra\ie romain"e. Qu'on 
s'arl'ete un instant a Y' songer; Rome eut plus de peine a se 
défendre d'Annibal qu'a subjuguer le monde; et, des que ]e 
monde fut subjugué, Home ne cessa de se voir enlever peu 
a peu ce qu'elle avait conquis. Commcnt aurait-elle pu s'y 
maintenir 1 L'état de la civilisation des vainqueurs.. et des 
vaincus avait empe.ché que rien s'unit, se constituat en un 
ensemble homogime el solide; poinl d'administratiqn étendue 
et réguliere; point de communications générales et sures; 
les pt'ovinces n'exislaient pour Rome que par les tributs 
qu'clles lui payaient; Rome n'existait pour les pro,vinces que 
par les tl'ibuls dont eIle les accablait. Partout, dans l' Asie 

Mineure, en Afrique, en Espagnc, dans la Bl'etagne, dáns le 
nord de la Gaule, de petites peuplades défendaienl et main

tenaienl leur indépendauce : toute la puissance des empe
reurs ne pouvait soumettre les l8auriens. C'était ce chaos de 

peuples a demi vaillcus, 11 de mi barbares, sans intéret, sans 
exislence dans l'Élat dont ils élaient censés faire partie, que 

Rome appelait son empire. 
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Des que ce! empire fut conquis, il commen~a a cesser 
d'etre ,.et ceUe orgueilleuse cité, qui regardait comme sou
mises toutes les régions OU elle pouvait, en y ehtretenant une 
armée, envoyer ~n proconsul et lever des impMs, se vit bien
lOt forcée d'abandonner presque volonlairement des provinces 
qu'elle était incapable de consel'Vcr. L'an du Christ 270, 
Amélien se retire de la Dacie et la cede tacitemént a la 
nation dcs Goths; en 412, Honorius reconnait l'indépen
dance de la GI'ande-Bretaguc et de l' AI'morique; en 428, iI 
veut engageI' les habitants de la Gaule Narbonnaise a se gou

verner eux-memes. Partout on voit les Romains quiUer, 
sans en etre chassés, des pays dont, selon l'expression de 
Montesquieu, I'ubéissance leur pese, et qui, n'ayanl jamais été 
incorporés a leur empire, devaient s'en séparer au premier 

choco 
Ce choc venait d'une partie de l'Europe que les .Homains, 

en dépit de leur orgueil, n'avaient jamais pu regarder comme 
une de Jeurs pI'ol'inces. Encore plus barbares que les Gaulois, 
les Bretons ou les Espagnols, les Germains n'avaient point 
été conquis, paJ'Ce que leurs innombrables tribus, san s 
dcmeures fixes, sans patrie, toujours pretes 11 avancer ou 11 
fuir, tantót se précipitaient avec lcurs fcmmes et leurs trou
peaux sur les possessions de Rome, tantó! se l'etiraient devant 
ses armées, ne lui abandonnant pour conqlH~tc qu'un pays 
sans habitants, qu'elles revenaient occuper des que l'aITai
LJissement ou l'éloignement des vainqueurs leuI' en laissait la 
pnssibilité. C'est a cetlc \'ie errante d'un pcuple chasseul', a 
eeUe facilité de fuite el de retou!', plulól qu'iI. une bmvoure 
supérieure que les Gel'mains durent la conservation de leur 
indépendance. Les Gaulois et les Espagnols s'étaient aussi 
défendus avec courage; mais les uns, entúurés de l'Océan, 
n'ayaif'nt su ou fuir des ennrmis qu'ils ne pouvaient chassel'; 
les autres, dans un état de civilisation déjil plus avancé, 
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attaqués par les Romains 11 qui la province narbonnaise don
nait, au CooUl' de la GauJe meme, un point d'appui inébran

lable, repoussés par les Germains des terres OU ¡Is amaient 

pu pa~ser, s'étaient vus alIssi eontraints de se soumettre. 
Drusus el Germanieus avaient pénétré forl avant dans la 
Germanie; ils en sorlirent, paree que, les Germains reeulant 

tOUjOUlS derant eux, ils n'amaient oecupé, en y restant, que 

des eonquetes sans sujets. 
Lorsque~ par des cuuses étrangeres 11 l'empil'e romain, les 

trihus ta1'tarc8 qui (,!Taien 1 dans les déscrts Jc la Sa1'matic el 
de laScythie, jusqu'aux frontieres septentrionales de la Chine, 

marchcrenl sur la Germanie, les Germaiñs, pressés par ces 
nouveaux venus, sc jetcrcnt SUl' les posscssions de Rome 

pour eonquérir des lerres ou ils pussent vivre el demeurer. 

Alors Rome eombaUiL pOU!' sa défcnse; la luÚe fut longue ; 
le courage el l'habileté de quelques empereurs opposerent 

IOIlgtcmps aliX Barbarcs une puissante barriere: mais les 

B,u'bares furent vainqucUl's, p:ll'CC qu'ils avaient besoin de 
l'etre, et paree que JemE helli'lueux essaims se renouyelaient 

toujOUl's. Les Visigoths, les Alains. les Sueres s'élablirent 

dans le midi de la Gllllle el en Espagne; les Vandales passerent 
en Afrique; les Huns occuperent les ri\'cs du Danube; les 
Ostrogoths fondcrent lem \'oyaurne en Italie, les Franes dans 

le nord de la Gaule, Rorne cessa de se Jire maitresse de 

I'Europe; Constantinople n'apparlicnt pas a notre sujet. 
Ccs peuples de l'Orient el du Nord, qui venaient de se 

transporter en masse dans des pays Ol! ils devaient fondel' des 

États plus durables, parce qll'ils les conq uéraient, non pOUt' 
s'étendre, mais pou\' s'établir, é!aien t barbares eomme 

l'avaient été, eomme l'étaient reslés longtemps les llomains. 

La force était leul' droit, une indépendance sauvage leur 

pluísir; ils étaient libres, paree qu'aueun d'eux ne se serait 
al isé de ¡¡cnser qne des hommes inJi ,iduellcment aussi fOl'ls 
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que lui pussent se soumetlre a son obéissanee; ils étaiant 
braves, paree que la bravoure était pour eux un besoin; ils 
aimaient la guerre, paree que la guerre occupe )'homme sans 
le eontraindre au travail ; ¡ls voulaient des terres, paree que 
ces nouvelles possessions leur offraient mille nouveaUI 
moyens de jouissance qu'ils pouvaient gouler en se livranl a 
leur paresse. lls avaient des chefs, paree que les hommes 
réunis en ont toujours, paree que le plus bra\'e est le plus 
eonsidéré, devieni bientól le plus puissant, et legue a ses fils 
une partie de sa considération et de sa puissanee. Ces chefs 
devinrent rojs ; les anciens sujets de Rome qui n'amjent d'a
hord été obligés que de recevoir, de loger et de nourrir leurs 
nouveaux maiLres, furent bientOt contraints de leur céder une 
partie de leurs terres ; et eomme le laboureur tient, ainsi que 
la plante, au sol qui le nourrit, les terres et les laboureurs 
devinrent la propriété de ces maitres turbulenls et paresseux. 
Ajnsi s'établit la féodalité, non tout 11 coup, non par une eon
vention expre~se entre le chef el ses guerriers, non par une 
répartilion immédiate et réguliere des pays conquis entre les 
conql!érants, mais par degrés, apres de longues années d'in
certitude, par la ' seule force des choses, co~me cela doit 
arriver partout ou la conquete est suiyie de la transplanlation 
et d'une longue possession. 

On aurait tort de croire que les Barhares fussent étrar.gers 
a toute idée morale; l'homme, a cettc premiere époque de la 
civilisation, ne réfléchit point sur ce que nous appelons des 
devoirs, mais il connait et respecte dans ses semblahles cer
tains droits dont la trace se retrome au milieu meme de 
l'empire de la force le plus absolu. Une jllstiee simple, sou
vent violée, cruellement vengée, regle les rapporls simples, 
des sauvages réunis. Les Germains, ne connaissant ni d'au!t'es 
rapports, ni une autre justice, se trouviwent tout a cQUP 
t~ansportés au milicll d'un ordre de dIoses qui supposait 
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¿'autres idées, qui exigeait d'alltres lois. lIs ne s'en inquié
terent point; le passage était trop rapide pour qu'ils pussent 

reconnaitre et suppléer ce qui manquait a leur législalion et 
a leur poli tique : s'embarrassant peu de ¡eurs nouveaux 
sujets, ils continuerent a suivre les memes usages, les memes 
principes qui naguere, dans les forets de la Germanie, ré
glaienl leur conduite et décidaient leurs difIérends. Aussi les 
vaincus furent-ils d'abord plus otibliés qu'assujettis, plus 

méprisés qu 'opprimés; ils formaient la masse de ·la nation, 
el ectte masse se trouva sujette san s qu'on eut songé a la 

réduire en serviludc, paree qu'on nc s'occupa. point d'elle, 
paree que les vainqueurs ne lui sOllp!,onnaient pas des droits 
qll'elle n'al'ait pas défendus. De la naquit, dans la suite, ce 
long désordre des premiers siecles du moyen age ou tout était 
¡solé, fortuit, partiel; de la éetle séparation absolue entre les 
nobles et le peuple ; de la ces ahus du systeme féodal, qui ne 
firerit réeIlement partie d'un sysleme que lorsqu'une longue 
possession eutfait rt'garder eomme un droit ce qui n'avait été 
d'abord que le produit de la conquetc et du hasard. 

Le c1ergé seul, a qui la cOlll'ersion des vainqucurs ofIrait 
les moyens d'acquérir une puissance d'aulanl plus grande 
que sa force el son élendue n'avaient de juge que l'opinion 
qu'il dirigeail, mainlint ses dl'oits el assura son indépen
dance. La religion qu'embrasserent les Germains devint la 
seule voie par ou lem arrivassenl des idées nomelles, le seul 
point de contact entre eux et les habitanls de leur nouvelle 
patrie. Le cIergé ne profita d'abord que pour lui seul de ce 
moyen de communication; tous lrs avantages immédiats de 
la conversion des Barbares furent pour ¡ui : la libérale el 
hienfaisallte innuence du ehristianisme ne s'étendit qu'avec 
lenteur; ce He des animosités religieuses , des querelles théo
logiques se fit sentir la premiere. C'étaitdans la el as se occupée 
de ces querelles, échauft;¿e de ces animosilés, que se-trou-
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vaient les seuls hommes \ igoureux qui restassent dans I'em
pire romain; les s<;ntiments el les devoirs religieux avaient ra

nimé, dans des camrs pénétrés de leur auguste importance, 
une énergie partout éteinte depuis longtemps; les saint Atha
nase, les saÍnt Amlll'oise avaient résisté seuls a Constanlin et 
a Théodose; Icurs successeurs furcnt les seuls qui osassent, 
qui pussent résister aux Barbares. De la ce long empire de la 
puissance spiriluclle, soutmu avec lant de dérouemcnt et de 
force, si faiblement ou si inutilemenl attaqué. On pcut 
aujourd'hui le dire SUIlS crainte, les plus grands caracteres,' 
leo hommes les plus dislingués par la sllpériorité de leur 
esprit ou de leur couragt', dans ce période dJignorance et de 
malheur, apparlienncnl a l' OI'dre eeclésiaslique; el aueune 
époque de IJhistoire ne présente d'une maniere aussi frap

pante la eonlirmation de celte "erilé honorable pour I'espece 
humaine, el peut-Ctre la plus inslructi\'e de loutes, que les 
plus hautes vertus naissent el se dél'eloppcnl encore au sein 

des plus funestes crreurs. 
A ces traits génél'allx, destinés a peindre les idées, les 

rnceurs el l'élat des hommes dans)e moyen age, il serait aisé 
d'en ajouter dJautres, non moins cara'~léristiques, bien que 
plus pal'ticuliers. On verrait la poésie elles lettres, ces belles 
et heureuses productions de I'esprit, dont toutes les folies, 
toutes les miseres du gelll'e humain ne sauraient étoulfcr le 
germe, naitre au sein de la barharie, el eharmer les Barhares 
meme par un nouveau genre de plaisir : on rechercherait la 
source el le vrui caraetere de cet cnlhousiasme poélique, 
gllerrier el religiellx, qn i produisit la chel'alerie et les croi
sades, On (lécomrirail peul-elre, dans la yie errante des 
chevaliers el des eroisés, I'influence de ectle vie errante des 
chusscllrs germains, de ectte facilité de déplaccment, de eetle 

surahondance de populalion qui existen! partout oil l'ordre 
social n'est pas a~scz bien réglé pour que I'homme se troulc. 
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longtemps bien it sa place, et tant que sa lahorieuse assiduité 
ne sait pas encore forcer la tene a luí fournir partout des 
subsistances abondantes et sures. Peut-etre aussi ce principe 
d'honneur qui aUaehaitinviolablemenL les Barbares germains 
a un chef de lem choix, eeHe liberté individuelle dont il était 
le fruit, et qui donne a I'homme une hauleidée d,e sa propre 
imporlance, cet empire de l'imagination qui s'exerce sur 
tous les peuples jeunes, el leu!' fail faire les premiers pas hors 
du cercle des besoins physiques et d'tine vie purement malé
rielle, nous offl'iraient-ils les causes de éelte élevation, de eet 
entrainement, de ce dévouement qui, arrachant quelquefois 
les nobles du moyen age 11 la J'udcsse de leurs habitudes, leur 
inspirerent des sentimenls el des vertus dignes, aujourd'hui 
encore, de toute notre admiration. Nous nous é~nnerions 
peu: alors de trouver réunis la barbarie el l'héroisme, tant 
d'énergie avee tant de faiblcsse, et la grossiereté simple de 
I'homme sauvage avee les élans les plus sublimes de l'homme 
moral. 

C'était a la derniere moitié du xve siec\e qu'il étail réservé 
de voir éclore des événemenls faits pom introduire en Europe 
de nouvelll's mamrs, un nouvel ordre polilique, et pour 
imprimerau monde la direetionqu'il suít eneore aujol.lrd'huí. 
L'Italie venait, on peut le Jire; de. déeouvrir la eivilisation 

des Grees; les IcUres, les arts, les idées de eette brillante 
antiquité inspiraient un enthousiasme général: les longues 
querelles des l'épubliques italiennes, apres uvoir forcé les 
hommes a déploycr toute leur énergie, leur avaient donné le 
besoin d'un repos ennobli et eharmé par les occupations de 
l'esprit; l'étudc de la liUérature elassique leur en offl'ait le 
moyen ;'ils le saisircnt avee arueur. Des papes, des eardinaUll:, 
des prinees, des gentilshommcs, des hommes' de génie se 
Jivrercnt 11 des recherches savanles; íls s'écrivaient, ils voya
geaient ponr se communiquel' lcurs tru\'aux, pour chercher, 

T. l. 26 
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pour lire, pour copier des manuscrits. La découverte de: 

1'imprimerie vint rcndrc les eommunications faciles el 

promptes, le eommerce des esprils étendu et fécond. Aueun 

événement n'a aussi puissamment influé sur la eivilisation 

du genre humain; les livres devinrent une tribune du hallt 

de laquelle on se lit entendrc an monde. Bientot ce monde 

fut doublé; la houssole avait omert des rontes sures dans la 

monotone immensité des mers. L' Améric¡ue fut trouvée; et 

le spcctacle de mcenrs nouvellcs, J'agitation de nouveaux 

intérels qui n'¡flaient plus de petits intérels de viHe a viII e, de 

chateau a chatean, mais de ,grands intérets de puissJncl' a 
puissance, changcrent et les idées des intli\'idns et les rap

ports poli tiques des États. 

L'invenlion de la poudre a canon avait déjll changé leul's 

rapports militaires; le sort des eombats ne d(:pendait plu~ de 

]a hravoure isolée des gnerriers, mais de la puissance et de 

l'habilcté des ehefs. On n'a pas asscz dil cambien eette imen

tion contribua a a1Termil' le pouvoir monarehique et 11 faire 

naitre le systeme de I'équilihre. 

'Enfin, la RéfoL'malion vint porter a la puissance spil'ituclle 

un eoup terrible, dont les conséquences ont élé dues 11 I'exa

men hardi des questions théologiques el aux seeousses poli

tiques qu'amena la sépal'at,ion des sectes religieuses, plutot 

qu'aux nonveaux 'dogmes dont les réfol'més firent la base de 

leur croyance. 

Représentez-vous, Messieurs, l'efTet que durenl pl'oduire 
toutes ces caus('s l'éunies an milien de la fel'mentali-on OU se 

trouvait alors l'espece humaine, au milieu de eette surabon

dance d'énel'gie el d'activilé qui caractérise le moyen age. 
Des 101'5, eette activité si longtemps désordonnée commen~a 

a se régler et a marcher ,'ers un hut; celle énergie se vit 

soumise a des lois; ¡'isolement dispurut; le genre humain se 

forma en un gralld corps; l'opinion publique pl'it da l'in-
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fluence; et si un siecle de troubles civils, de disscnsions reli
gieuses, offl'it le long retentisscment de ectte puissante 
secousse qui, a la fin du xv' siilcle, ébranla l'Europe en tan! 
de manieres, cen'en est pas moins aux idées, aux découvertes 
qui produisirentcette sccousse, qu'ont été dus les deux siecles 
d'éclat, d'ordre et de paix, pendant lcsquels la civilisation es! 
parvenue au. point ou nous la voyons aujourd'hui. 

Ce n'est pas ici le lieu de suivrc avec plus de détails la 
marche de I'espece humaine pendant ces deux siilcles. Cette 
histoire est si étendue, elle se compose de tant de rapports, 
tantOt si minuticux, tantOt si vastes, et toujoUl's si importanls, 
de tant d'événements si bien liés .. amenés par des causes si 
melées, et causes, a leur tour, d'effets si nombreux, de tant 
de travaux divers, qu'il est impossible de les résumer en peu 
de paroles. Jamais tant d'Étals puissants et voisins n'on! 
exercé les IJns sur les autres une influence si constante el si 
compliquée; jamais leur organisation intérieure n'a offer! 
tant de ramifications 11 éturlier; jamais ¡'esprit humain n'a 
marché, .a la fois, en tant de mutes; jamais tant d'événe
ments, tant d'acteurs, tant d'iJées ne se sont pressés sur un 
aussi grand espace, n'ont eu des résultats aussi intéressants, 
aussi instructifs. Peut-etre aurons-nous un jour l'occasion 
d'entrer dans ce labyrinthe, et de chercher le fil propre a 
nous y conduire. Appelés maintenant a étudier les premiers 
siecles de l'histoire moderne, nous irons trouver son berceau 
dans les forets de la Germanie, patrie de nos ancetres : apres 
avoir tracé un tableau de leurs mceurs, aussi complet que 
nous le permettrcint le nombre des ráits parvenus a nolre 
connaissance, l'état actue! des lumieres et mes efforts pour 
m'élever a leur nivcau, nous jetterons un coup d'ceil sur la 
situation de l'empire romain au moment ou les Barbares y 
pénétrerent pour tenter de s'y établir. Nous assisterons e.n
snite a la longue lutte qui s'éleva entre eux e~ RomcJ depuis 
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leur irruption dans I'occident el le midi de l'Eul'ope jusqu'a 
la fondation des principales monarchies modernes. CcUe 
fondaLion deviendra ainsi pour nous un point de repos, d'ou 
nous parlirons ensuite pour suivre la marche de ]'histoire de 
l'Eul'ope, qui est la notre; cal', si l'unité, fruit de la domina
tion l'omaine, disparut avec elle, il y a toujours eu néanmoins, 
entre les divers peuples qui se sont élevés sur ses.débris, des 
rapports si mullipliés , si continus et si importants, qll'il en 
réslllte, dans l'ensemblc de I'hisloire moderne, une vél'itable 
unilé que nous nous cfforccrons de saisir. Cetle tache est 
immense, el il est impossihlc .• lorsqu'on en envisage toute 
l'étendue, de ne pas reculer d(',I'ant sa difficulté. Jugcz, Mes
sieurs, si je dois etre efIrayé d'avoil' a la remplir; maís volre 
intelligenceet votre zele supplécront a la faiblesse de mes 
moyens: je serai trop pa1'é si e puis vous faire faire quelques 
pas dans la route qui mime a la vél'ité! 
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IV 
(P3ge 4'2 ) 

{o L'abbé de Montesquiou a M. Guizot. 

Ce 31 mars 1815. 

le ne suis pas, mon -cher, tellement perdu pour mes liÍlis 
que je ne me souvienne de leur amitié; la votre a eu pour 
moi heaucoup de charmes, Je ne me reproche point le mau
vais tour que je vous ai joué. A volre age on ne fait pas de 
longbail avee le mien; on ne pCl~t que montrer al! publie les 
objets dignes de sa eonfíanee, et je me félieite de lui avoir 
laissé un souveuir de vous qui ne doit point s'effacer. Je 
n'aurai pas été si beureux POut° mon eompte. 11 ne me reste 
qu'a gémir sur eette fatalité qui a triomphé de inaeonvic
tion, de ma répugnanee, et des seeours innombrables que 
1'amitié m'a preté8. Que mon exemple vous proiite un jour. 
Donnez aux affaires le lemps de la force, el non pas eelui 
qui ne laisse plus que le hesoin du repos; I'inlervalle est 
assez grand 11 votre age pour que vous puissiez vous faire 
heaueoup d'honneur. J'en jouirai ave e l'intéret que vous me 
connaíssez et avee lous les souvenirs que me laisse toute 
votre bienveillanee. Présentez mes h~mmages il. madame 
Guizot : e'est a elle que j'adresse mes excuses d'avoir troublé 
son reposo Mais j'espere que son enfant se sentira de la forte 
oourriture que nous lui avons déjil. don~ée; je lui demande, 
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commc 11 vous, qnelque souvenir" pOUI' tous les senliments 
de respect et d'amitité que..je vous ai voués pour la vie. 

2° L'abbé de Montesquiou a Af. Guizot . 

. 
Plaisance.Gers, ce 8 juin 1816. 

J'attendais, mon cher, de 'vos nouvelles avec une grande 
impatience, el je vous remercie bien de m'en avoir donné. 
Ce n'es! pas que je fusse ínquíet de votre philosophie; vous 
sa,yez que ceux qui devaneent leul' age connaissenl plus tot 
l'i~constance des choses humaines; mais je craignais qne 
votre gout poul' vos prcmiers travaux ne vous fll abandonner 
les affaire s ponr lesquelIes vous avez montl'é une si heul'euse 
facilité, et nous ne sommes pas assez 1'iches ponr faire des 
sacrifices. Je suis f01't aise(f'ctrc l'assuré sur ce point; j'aban_ 
donne le reste aux caprices du sort qui ne peut etre rigou
reux POUl- vous. Vous serez dislingué au Conseil comme 
vous l'avez été partoul, el rien ne pent faire qll'étant plus 
connu, votre carriere n'en soíl pas plus brillante et plus as
surée. La jeunesse qui senl ses forces" doit tou.iours dire 
comme le cardinal de Bernis : (.l\lonseignem, j'atLendrai. » 

Plus je vois la France, el plus je suis frarpé de ceUe vérité. 
Que ceux qui croient avoir bien servi l'État en c.ompromet
tant l'autorité royale viennent voir ces dépal'tements éloignés: 
tout ce qui est honnete et raisonnable est royaliste; mais 
grace a nos discussiops, ils ne savent plus comment il faut 
l'etre. lIs avaient eru jusqu'alors que servir le Roi, c'était 
faire ce qu'il demandait par la voix de ses ministres, et on 

est venu leur di re que c'était une erre u!' sans leur appl'endre 
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'quels étaient ses véritables organes. Les ennemis de nolre 
repos en profilent. On fait couri!' dans le peuple les con tes les 
plus absurdes, et tout est peuple a une si grande distance. 
Jc me figure que le genre de ces perlurbateurs yarie dans nos 
différcntes provinces. Dans celle-ei OU nous n'ayons ni gran
des villes, ni aristocratie, nous sommes a la merci de tout ce 
qui se donne pour en savoir plus que nous. 11 en résultc un 

crédit extraol'dinaire pour les demi-soldes qui, appartenant 
de plus pres au peuple el ne pouvant digérer leur derniel' 
mécomple, le trayaillcnt de toutes les manieres el en sont 
toujours Grus parce qu'ils sont les plus riches de lcur endroii. 
MM. les députés yiennent brochant sur le tout, se donnam 
pour de petits proconouls, disposanl de toutes les places, 
annlllant les préfets, el ,'ous voyez ce qu 'il pelit resler d'au-

• torit<\ au Roi, donlles agcuts out des Il)aitres el dont rien ne 
se fail en son nomo Qu:mt a l'administrati!)n, vous jugezbien 
que personne n'y pense. Le, peuple manque de pain; sa ré
colle pourrit dans des pluies conlinuelles; les chemins sont 
horribles, les h6pitaux ,dans la plus grande misere; il ne 
nous reste que des dbtitulions, des dénonciations el des dé
putations. Si vous pouviez nous les échanger pour unpeu 
d'aulorité royale, nous ycrrions encore la fin de nos miseres; 
mais dépechez-vous, car,.Je ruois d'octobrearrivé, jI ne sera 

plus temps. 
Adieu, mon chel'; mes hommages, je vous prie, a madame 

Cuizot, et rece vez toutes mes amitiés. 
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v 
(Page 46.) 

Fragrnents extraÍ/s d'lln écrit de M. Guizot, intitulé: 
QlJELQCES lDÉES SU1\ LA LlIlER'fÉ DE LA PRESSE, et puMié 
en 18f4. 

Une grande partieiles mami. de la Franee, maux qui pour
raient se prolouger beaueoup si on ne les attaquait pas dans 
leur source, tient, eomme je viens de le dire, 11 I'iguorance 
a laqueIle ont été eondamnés les Fran~ais sur les alraires el 

lasituation de l'État, au systeme de mensonge qu'avaitadopté 
un gouvernement qui avait besoin de tout cacher, 11 l'indif
férenee el "a la méfiance que eette obseurité el ce mensonge 
habituel avaient inspirées aux eitoreIls. C'est done la vérité 
qu'il faut mettre au grand jour, e'esl l'obseurité qu'il faut 
dissiper si I'on veut ¡'établir la eontianee et ranimer le zele; 

• et il ne suffit pas que les intentions du gouvernement soient 
bonnes, que ses discours soient sinceres; iI faut encore que 
les sujets en soient persuadés, aient milIe moyens de s'en 
convaincre: quand on a été Iongtemps trompé par un fourbe, 
on se méfie meme d'un honnete homme, et tous nos pro
verhes sur la triste méfiance de la vieillesse reposent sur 
eette vérité ... 

Ce peuple, si longtemps ahusé, a besoin de voir la vérité 
arriver a lui de toutes parts; maintenant il,aura I'espoir de 
l'obtenir; il la demandera avec inquiétude a ses représen-
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tants, 11 ses administrateuI's, &. lous ceux qu'il croira capa bIes 
de la luí dire; plus el/e luí a été élrangere jusqu'icí, plus 
elle lui sera pl'écieu~e; ce qu'il y aura de bien, il I'apprendra 
areé transport des qu'il sera sür qu'il peut y croire; ce qu'il 
y aura de fticheux, ji I'écoutera sans crajnte des qu'il verra 
qu'on ne lui ote point la liberté d'en dire son avis et de tra
vailler ouverlement a y parer. On ne se doute pas des em
barras que dissipe la vérité et des reSSOUl'ces qU'elle donne; 
une nation a qni on prend soin de la, cacher croit aussitat 
qu'on médítp qllclquc chose contre elle et se replie dans le 
soup!;on; qlland on la Iui montre, quand le gomerncmcnt ne 
laisse voír qn'une noble confiance dans ses intenlions el dans 
la bonne volonté des sujets, eette confiame excite la lcur el 
réveille tout leur zcle ... 

Les Fran!;ais, surs d'entenure la vérité et libres de la dire, 
perdront bienlot eette triste bahiluue ue méfianee qui luait en 
eux toute estime de leur chef et tout ué,"ouement 11 I'État : 
les plus insouéiants reprendront un vir intértit aux afhires 
publiques quand ils verront qu'ils peuvrnt y prendre part; 
les plus soup90nneux se guérironl de lellrs craintes quand ils 
ne vivront plus dans les ténebres; ils ne seront plus con ti
nuellement occupé.s 11 calculer combien ilsdóivent rabattre 
de toutes les paroles qu'on leur adresse, de tous les récits 
qu'on leur faíl, de tous. les tableaux qu'on leur présente, a 
démeler, dan s tout ce qui virnt du trone, I'artifice, les des
Beins dangcreux, les alTicre-pensées ... 

... Une grande liberté de la prcsse peut seule, en rame
nant la confiance, rendre 11 I'esprit public eette énergie dont 
le Roi, comme la nation, ne sauraient se passer; c'est la vie 
de l'ilme qu'il faut réveiller dans ce peuple en quÍ le despo
ti8me travaillait 11 l'éteindre; cette vie est dans le lihre mou
vement de la pensée, el la pemée ne se meut, ne se développe 
librement qu'au grand jour : personne en Franee ne peut 
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plus redouter l'oppression sous Iaquelle nous avons vécu de
puis dix ans; mais si l'immobilité qu'entraine la faiblesse 
succédait a ceHe qu'impose la tyrannie, si le poids d'une agi
tation terrible et muette n'était remplacé que par la langllimr 
du repos, on ne verrait point I'enaitre en France cette activité 
nalionale, ceHe disposilion bienveillante et courageuse qui 

fait des sacrifices un devoir, enfin ceHe contiance dans le 
souverain dont le hesoin se fera sentir chaquc jonr; on n'ob
tiendrait de la nation qu'une tranquiHité stérile dont I'insuf
fisance obligerait peut-Clre 11 recourir 11 des moyens funestes 

pour elle-meme et hien éloignés des inWntions paternelles de 
son Hoi. 

Qu'on adopte, au contraire, un systcme de liberté et de 

franchise; que la vérité circule Iibrement du trone aux sujets 
et des sujrts au trone; que les routes soient ouyerles a ceux 
qui doivent la .dire, a ccux qui ont besoin de la savoir; on 
verra l'apathie se dissipcl', la méfiance disparaitre el le dé

VDuement relldu général el faciJe pat· la ecrtitude de sa 
néccssité el de son utilité. 

Malheureusement nous avons fait, dans les vingt-cinq an
néc5 qui viennent de s'écouler, un si déplorablc abus des 
honnes choses qu'il suffit aujourd'hui d'en prononcer le noro 
pour réveiUer les plus tristes craintes. Ou ne vent pas tenir 
compte de la différence des temps, des situations, de la 
marche des opinions, de la disposition des espri ts : on regarde 
comme toujours dal1gereux ce qui a été une fois funeste; on 
pense et on agit eomme feraient des meres qui, pour avoir 

vu tomber l'enfant, voudraient empecher le jeune !torome de 
marcher ... 

.. . eette disposition est générale; on la retrouve sous toutes 
les formes, et ceux qui l'ont bien observée auront peu de 

peine 11 se wnvaincre qu'une entiere Iiherté de la presse s¡;rait 

aujourd'hui, du moins sous le rapport poli tique, prcsque saos 
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aucun dangcr : ceux qui la redoutcnt se croicnt encore au 
commwccmcnl de nolre révollltion, a eelte époque ou toutes 
les passions ne demandaient qu'a éclater, ou la violence était 
populaire, ou la raison n'obtenait qu'un somire dédaigneux. 
Rien ne se ressemblc moins que ce temps et le nOtre; et df. 

cela meme qu'une liberté illimitéc a causé alors les maux les 
plus funestes, on pont infél'er, si je ne me trompe, 'qu'elte en 
entrainerait fort pou aujourd'hui. 

Cependant, comme beauconp de gells paraisser:t la crain
dre, commr, jo n'oserais arGl'mcl' qU"elle ne put etre sllilie de 
quelques incoménients plus facheux par l'effl'oi qu'ils i~spi
reraient que par les suites réclles qu'ils pourraient amener, 
comme, dans I'état 011 nous nous trouvons, sans guide dans 
l'expérience dn passé, sans données pour l'alcnir, il est na
turel de ne vouloir m~rcher qu'ayecprécaution, comme 
l'esprit meme de la nation 8cmble indiquer qu'a tous égards 
la circompection esl néccssail'e', l'avi" de ceux qui pement 
qu'i1 y [aut mclll'c (juclrl'les rcstrictions doit peut-etl'e pré
valoir. Depuis vingt-einq ans, la na!ion est si étrangere aux 
habitudes d'une vraie ¡il.crté, elle a passé 1:1 travers tant de 
dcspotismes diffél'enls, et le dernier a été si lourd qu'on pent 
redouter, en la lui rendant, pluto! son inexpérience queso";! 
impétll')~ité; elle ne songerait pas a atlaquer, mais peut-etre 

aussi ne saurait-clle pas se défendre; et an milieu de la 
faiblesse unil'crselle, au milieu de ce besoin d'ordre et de 
paix qni se fait 5UrtOUt sentir, au milieu de la collision de 
tan! d'intérCls ,!iI'ClS qu'il imporle également de ménngel', le 
gouvernement peut désirer avec raison d'éviter encare ces 
apparences de choc et de tfouble qui seraient peut-etre sans 
importance, mais dont l'imagination sel:ait disposée 11 s'exa
gél'er le dclllgCl'. 

La question se réduit 'done a savoir quelles sont, dans les 

circonslanccs aCluelleg, les causes qui doil"ent engager a con-
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tenir la liberté de la pressr, par quelles restrictions conformes 
a la nature de ces cau~es on peut la contenil' sans la délruire, 

et comment on pourra arriver graduellcment a lever ces 
restrictionsmaintenant jugées nécessaires. 

Toute liberté est placée entre l'oppression et la licence; la 
liberté de l'homme, dans l'état social, étant nécessáirement 
reslreinle par quelques regles, l'abus et l'oubli de ces regles 
sont également dangereux; mais les circonstances qui ex
posent la société a l'un ou a l'autre de ces dangers ne sont 
point les memes: dans un gouvernement bien établi et soli
dement constilué, le danger contre lequel doivent lulter les 
amis de la liherté, c'est celui de I'oppression ; tout y est com
biné pour le mainlien des lois, tout y tend a cntretenir une 
vigucur de discipline contre laqnelle chaque individu doit 
travailler h soutenü'la portion de liherté qui lui est due; la 

fonetion du gouverncmcnt est de maintenir l'ordre, eelle des 
gomernés de veiller a la liberté. 

L'état des choses es! tout dilférent dan s un gouvernement 
qui commence : s'il succede a une époque de malheur et de 
t;ouble, 00. la morale et la raison aient été également per
ver ti es, ou toutes les passions se soient déployées sans frein, 
ou tous les intérets se soient étalés sans honte, alors I'oppres
sion est au nombre des dangers qu'i¡ faut seulement préve

nir, et la licence est celui conll'e lequel il fau! luUer. Le "
gouvernement n'a pas encore toute sa force; il n'est pas en
core nanti de tous les moyens qu'on doit remettre en sa 
puissance pour maintenir )'ordl'ü et la regle j avant de les 

avoir tous, il se gardera bien d'a}mser de quelques-uns j et 
les gouvernés qui n'ont pas encore tous les avantages' de 

l'ordre veulent avoil' tous ceux du désordre; on n'est pas 
encore assez assuré de sa propre tranquillité ponr craindre 
de troubler ceHe des autres; chacun se hate de porter le 
coup qu'il est exposé a recevoir; on offense avec impunité les 
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lois qlli n'ont pas encore prévu tous les moycns qu'on pour
rai t prcndre pCUl' les éluder; on ])rave sans danger des auto
rités qui n'out pas cncore, ponr se soutenir, l'expél'ience du 
honheur qu'on a goúté S011S leurs auspices : c'est alol's contre 
les cnlreprises particulieres qu 'il faut faire sentinelle; e'esl 
alol's gu'il faut garantir la liberté des oulrages de la licence, 
et quelquefois tacher d'empecher ce qu'un gouyernement 
fo1't, hien sur qu'on luí ohéíra, se contente de défendl'e. 

AillSi ]' entie1'e liberté de li,!. presse, sans inconvénient dans 
un l~tat libre, heurcux et forlemenl constitué, peut en avoir 
dans un État qui se forme, et 011 [es citoyens ont besoin 
d'apprendre la liberté comme le honhclIr; lil, il n'y a nnl 

danger a ce que chacun puisse tont dire, parce que, si l'ordrc 
des choses est hon, la plupart des mC'mhres de la société s{!ront 
disposés a le défendre, et paree que la nation, éclail'ée par 
son bonheur meme, se laissera difficilement entrallll'r a la 
pour5uite d'un mieu;l: toUjilUl'S possi11e, mais toujours íneer
tain; iei, au contraire, les passiolls el les intércls des indivi
dus dil'crgent en différcn1s sen s, tous plU3 ou moins éloignés 
de l'intérrt public; cct intéret n'est pas eneOl'e assez connu 
pour que ceux qui veulent le soutenÍ!' sachent Ilien OU le 
trouver; l'esprit public n'est eneore ni formé par le bonheur, 
ni éclairé par I'expérience; iI n'existe done dans la nation 

que It'es-pcu de barrieres conlre le mauvais e,sprit, tandis 
qll'il exi"te ddns le gouvernement bcaucollp de laeunes par 
OU peut s'introduire le désordre : toutes les ambitions se ré

veilIent, et aucune ne sait iJ. quoi se fixer; tous chel'chent leur 

place, et lluI u'esl sur de l'oblenir; le hon sens qui n'invente 
rien, mais qui sait choisir, n'a point de regle {he a laquelle 
il puisse s'atlachcl'; la multitude ébahie, que rien ne dirige et 
qui n'a pas encore appris a ~e diriger ~Ile-meme, ne sait quel 
guide elle doil suivre; et, au milieu de tant d'idécs contra

dictoires, incllpable de démeler le vrai du faux, le moindre 
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mal est qu'cllc In'cnne son partí de reslér dans son ignorance 

et sa stupidilé. Quand les lumicres sonL cncore h'cs-pen l'é

pandlles, la licence de la presse ~e\ient done Hn yéritable 

obstacle a leurs progl'cs; les hommes peu accoutumés a rai

sonnel' sur certaincs malicrcs, peu rjehes en eonnaissances 

positives, re~ojvent trop facilement l'el'l'eur qui leur anjve de 

toules parls el ne distinguent pas assez promptemcnl la vérité 

qu'on leur présente; de ia naissent une foule d'idées fausses, 

indigestes, de jugements adoptés sans examen, et une science 

prétendue d'autant plus filcheuse quc, s'emparanl de la place 
que devrait tenir la raison sculc, elle lui en inlerdit long

temps l'ac2cs. 
C'est de eette science mal acquisc que la révolution nOllS 

a pl'ou\'é le danger j e'est de ce dauger que nous devons nous 

défendre : iI fauL le dire, le malheur nous a renJus plus 

sages; mais le despotisme des dix derniel'es années a élouffé, 

pour une grande padie des Fran!{ais, les Inmicn's que f]()l!S 

en aurions pu tirer : l}uelqlles hommcs salls doule ont conti

nué a l'plléebit', a ohserver, a étudier; jls se sont édairé, par 

le desp0tisme metIlC qui les opprimait; mais la nation en 
général, éCl'asée el malheureuse, s'est vue arretée dans le 
développemellt de ses facultés intellecluelles. Quand on r 
r¡;garde de pl'CS, on est élonné el presque honlen:.:: de son irré

fle'i.Íon et de son ignol'ance: elle épl'ouve le hesoin d'en 

sortir; le joug le plus oppressif a pu eL poul'rait encore seul 

la réduire (íue1r¡ue temps au silence el it I'illaction; mais il 

lui faut des soutiens, des guidcs, el, apl'eS tant d'e~pétiences 

imprudentes, pOllr )'intérCt mcme de la raison el des lu

mi eres, la liherté de la presse, dont nous n'avons jamais 

joui, doit etl'e douéemcnt essayée. 

Envisagées sous ce. point de vue, les resll'ictions qu'on 

pourra y apporter effl'ayel'ont moins les ami~ de la yél'ité el 

de la justice; ils n'y venont qu'uue conces:;ion faite am cir-
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constances actuellcs, dictéc par l'intéret mcme de la nation ; 
el si l'on prcnd soin de borner cette concession de maniere 

a ce qU'elle ne puisse jamais devenir dangcrctlse; si, en éta
blissant une digue contre la licenre, on laisse toujours une 
porte ouverle a la liberté; si le but des reslrictions n'est évi
demmcnt que de mettl'e le peuple fran\iais en état de s'en 
passer el d'aniver un joU!' a la liberté entiere; si elles sont 
comhinées el moJifiécs dc tellc sortc que cette liberté puisse 
toujours aller croissant a mcsure que la nation deviendra plus 
capable d'en faire un bon usage; entin, si, au líeu d'entraver 
les progres de l'esprit humain, ellcs ne sont propres qu'a en 
assurer, a en diriger la marche, les hommes les plus éclairés, 
loin de s'en plaindre comme d'une alteinle porté e aux prin
cipes de la justice, y verront une mesure de prudence, une 
garantie de l'ordre public et un nouveau motif d'espérer que 
le bouleversemenl de cet ordre ne viendra plus troubler et 
retarder la nation fran~aise dans la carriere de la vérité et 

de la raison. 
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VI 

Rapport aH R'Ji et Ordonnance du Roí pOtO' la réforme 
de l'inslruclion publique (17 févricrJ81:l), 

LOUlS, par la gricc de Dieu, Roi de Franee el ue Navarre, 

A lous ceux qui ces pré"entes verronl, salut. 
Nous é!ant rail rcndre cornpte de l'état de l'instruction 

publique dans notre royaume, nous avons reconnu qu'elle 
rcposait sur des institntions destinécs a servil' les \'\les poli
lique.s du gouvernell1ent dont elles furen! I'ouvrage, plulot 
qu'a répandre sur nos sujels les hienfaits d'une éducalion 
mOl'ale et conforme aux hesoins du siecle; nons avons rendu 
justice a la sagesse et au zCle des hommes qui ont été chargés 
de surveiller eL de diriger l'enseignement; nous avons vu 
ayec satisfacLion qu'ils n'avaienL cessé de lulter conlre les 
ohslacles que les temps leur opposaient, el contre le but 
mcme des insLilutions qu'ils élaient appelés a metlre en mu

vre; mais nous ayons sentí la nécessité de corriger ces insti
tuliüns et de rappeler l'éducation nationale a son véritable 
objet, qui esl de prop<lger les bonnes doctrines, de maintenir 
les honnes mceurs, et de former des hornmes qui, par leurs 

lumieres et leurs vertus, pnissent renure a la société les utiles 

le~ons et les sages exemples qu'ils ont recus de leurs maUres. 
Nous avons murement examiné ces imtitutions que nous 

nous proposons de réfol'mel', et il nous a paru que le régime 
d'une autorité unique el absolue étail incompatible ayec nos 
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intentions patcmelles el aree I'esprit libéral de notre gouver
nement. 

Que eette autorité, essentielIement oeeupée de la directioll 
de I'ensemble, élait en quelque sorle eondamnée 11 ignorer ou 
11 négliger ces délails et eette surveillance journaliere qui ne 
pemenl etre eonfiés qu'a des autorités locales mieux infor

mées des bcsoi~s, el plus direelement intéressées 11 Ja pros
périté des élablissemellls plaeés sous leurs ycux. 

Que le droit de nommer 11 toutes les plaees, concentré 
dans les mains d'un seul homme, en laissant trop de chances 
a l'erreitr el trop d'int1uence a la faveUl', affaiblissail le reSSOl't 
de I'émulation ct réduisait aussi les maitres a une dépen
dance mal a~sortie a l'honncur de leur état el a l'imporlanee 
de leurs fonetions. 

Que cette dépendanee el les déplaeements trop fréquents 
qui eu sont la suite inévitable rendaient l'étal des maUres 
incertajn et pl'écajl'e, uuisaient 11 la cousidéraliou dont ils 
ont besojn de jouir pour se lilTel' aree zele a lems pénibles 
travaux, ne pel'mettaient pas qu'il s'établil entre eux el fes 
parents de leurs éleves eette contianee qui est le fruil des 
kmgs services et des anciennes habitudes, el les privaienl 
ainsi de la plus douce récompense qu'ils puissent obtenir, le 
respect el l'alfeclion des conlrées auxquelIes ils out consacré 
leurs talents el leur vico 

Enlin, que la laxe du yinglieme des fmis d'éludes Ievée 
sur tous les élel'€s des Iycécs, colléges el pensions .. et appli
quée a des dépenses dont ceux qui la payent ne retirent pas 
un avantage immédiat el qui pcment etre considérablemeut 
réduites, contrariait notre désir de fa\'oriscr les bonnes études 
et de répaudre le bienfail de .I'instruction dans toutes les 
c\asses de nos sujets. 

Voulanl nous rnettre en état de pl'Oposer le plus tüt possi
hle aux deux Chambres les lois qui doivcnt fonder le sXsteme 

T. r. 27 
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de I'instruction publique en France, et pourvoir aux dé
penses qu'il exigel'a, nous avons résolu d'ordonner pl'ovisoi
rement les réformes les plus propres a nous faire acquél'ir 
l'expél'ience et les lumieres dont nous avons eneore besoin 
pour aUeindre ce but; et en remplacement de la taxe du 
vinglieme des frais d'étude, dont nous ne voulons pas différer 
plus longtemps l'abolition, il nous a plu d'affecler, sur notre 
liste civile, la somme d'un million qui sera employée, pen

dant la présente année 1815, au ser vice de I'instruction pu
blique dans notre royaume ; 

A ces causes, et sur le rapport de not're ministre secrétaire 
d'Élat au dépal'tement de I'intéricur; 

Notre Conseil d'État entendu, 
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit : 

TITRE Ter, 

Dispositions générales. 

Art. l er• Les arrondissemenls fOl'més sous le nom d'aca

démies, par le décret du 17 mars 1808, sont réduils a dix
sept, conformément au tableau annexé a la présenle ordon
nanee. 

lIs prcndront le titre d' Universités. 

Les Universités porteront le nom du chef-lieu assigné a 
chacune d'elles. 

Les Iycées actuellement établis seront appelés colléges 

royaux. 
2. Chaque Université sera composée : 10 d'un conseil pré

sidé par un recteur; 2° de facultés; 3° de colléges royaux; 
40 de colléges communaux, 

3. L'enseignement et la discipline dan s toutes les Univer
sités seront réglés et surveillés par un conseil royal de l'in
struclion publique. 



PTl~:CES HISTORIQUES. 419 

4. J . ..'Écolc normaJe de Paris sera commune a tontes les 
1Jniversités; elle formera, aux frais de l'État, le nombre de 
professenrs et de maltres dont elles auronl besoin pour I'en
~eignemenl des seiences et des leltres. 

TITRE n. 
Des Universités. 

SECTION Ire. 

Des Conseils des Universités 

5. Le conseil de chaque Université est eomposé d'un rcc
'teur président, des doyens des facultés, du proviseur du eol
lége royal du chef-lieu ou du plus aneien des proviseurs, s'il 
y a plusieurs colléges royaux, et de trois notables au moins, 
choisis par notre conseil royal de l'instruction publique. 

6. L'éveque et le pl'éfet sont membres de ce conscil; ils y 
ont voix délihératiye et séance au-dessus du recteur. 

7. Le conscil de l'Universilé fait vi si ter , qnand il le juge 

a propos, les colléges royaux el communaux, les iustitulions, 
pensionnals el autres établisscments d'instl'uction, par deux 
inspecteurs, qui lui rendent comple de l'état de l'enseigue
menl et de la discipline, dan s le ressort de l'Université, con
formément aux inslructions qu'ils ont re~ues de lui. 

Le nomb,>e des inspecteurs de I'Université de Paris peut 

elre porté a six. 
8. Le conseil nomme ces inspecteurs entre deux candidats 

qui lui sont présentés par le rectem. 
9. 1l nomme aussi, entre deux candidats présentés par le 

recteur, les proviseurs, les censeurs ou préfets des études, 
les professeurs de philosophie, de rhétorique et de mathé
matiques supérieures, les aumóniers et les économes des col
léges l'oyaux. 
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10. Les inspecteurs des Unircl'sités sont choísis entre les 
proviseurs, les préfets des études, les pl'ofesseurs de phíloso
phie, de rhétorique et de rnathérnatiques des colléges royaux, 
et les principaux des colléges cornrnunaux; les proviseurs 
elltre les inspecteurs, les principaux des colléges cornmunaux, 
et les préfcts des études des colléges royaux; ceux-ci entre 
les professeurs de philosophie, de rhétorique et de rnathé
matiques supérieures des rnernes colléges. 

·H. Le conseil de ]'Université peut révoquer, s'íl ya lieu, 
les norninations qu'il a raites : en ce cas, ses délibérations 
sont rnotivées, et elles n'onl lem elfet qu'apres avoir reliu 
l'approbation de notre conseil royal de I'instruction publique. 

1~. Nul ne peut établir une institution ou un pensionnat, 
ou devenir chef d'une institution ou d'un pensionnat déja 

établis, s'il n'a été examiné et dumenl autorisé par le con
seíl de l'Université, et si celte autorisation n'a été approuvée 
par le conseil royal de l'instruction puhlique. 

13. Le conseil de l'Unil'ersité entend et juge définitire
ment les cornptes des facultés et des colléges royaux; il cn
tend le cornpte des dépenses de l'administration générale 
rendu par le recteUl', et ille transmet, apl'cs l'avoir arreté, 11. 

notre conseil royal de l'instruction publique. 
14. 11 tient registre de ces délibérations, el en envoie 

copie tous les mois 11 notre conseil royal. 
US. Il a rang apres le cODseil de préfecture dans les cél'é

monies publiques. 

SECTION n. 
Des Recteurs des Universités. 

16. Le~ recteurs des Unil'crsités sonl nomrnés par nO\lS, 
entre lrois candidats qui nous sont pl'ésentés par notre COIl

seíl royal de l'instl'uction puhlique, el choisis par lui entre 
les l'ecteUl'S déja JlOlllm~S, les inspecteurs généraux des 
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études dont jI sera parlé ci-apres, les professellrs des facuItés 
l 

. 7 

es mspectellrs dcs Vni ,'crsi tés, les prOyjsellrs, préfets des 

études, et professcurs de philosophie, dc rllétoriqlle el de ma
Ib6matjques supériemes des colléges royaux. 

17. Les recteuI'S des Univel'sités nomme~t les professeurs~ 
régents et maitres d'études de tous les colléges, a l'exception 

des professeul's de philosophie, de rhélorique et de· mathé
matiques supérieures des colIéges royaux, qui sont nommés 
comme iI est dit en l'articIe 9. 

18. 11s les c1lOisissent entre Jes professeurs, régents et mai
tres d'études déjil employés dans les anciens ou les nouveaux 

établissements de I'instruction, ou parmi les éleves de l'École 

normale qui, ayant achevé lf:urs exercices, ont re~u le breve! 

d'agrégé. 
19. Les professeurs el régents ainsi nommés ne peuvent 

etre révoqués que par le conseil de l'Université, sur la pro

position motivée du recteur. 
20. Les professeurs et régents, nommés par un ou plu

-sieurs recleurs autres que celui de l'Université dan& ¡aquelle 

ils sont actuellement employés, peuvent choisir l'Université 
et accepter l'emploi qu'í1s préferent; mais ils sont tenus d'en 

donner avis, un mois avant l'ouverture de' l'année scolaire, 
au recteur de l'Université de laquelle ils sortent. 

21. Les éleves de l'École normale, appelés par d'autres 
recteurs que celui de l'UniYersilé qui les a envoyés. ont le 
meme droit d'option, a la chal'ge de donner le me me avis. 

22. Le re"cteur de l'Université préside, quand il le juge a 
pro pos, aux examen s et épreuves qui précedent les collations 

des grades dans les facultés. 
23. II est seul chargé de la correspondance. 

24. I\ présente au conseil de I'Université les affaires qui 

doi vent y elre portées. nomme les rapporteurs, s'il y a lieu, 

regle l'ordre des délibérations et signe les arrelés. 
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25. En cas de partage des voix, la sienne est prépondé
rante. 

SECTION III. 

De. Faculté •. 

26. Le nombre et la composition des facultés, daos cha-, 
que Université, sont réglés par nous, sur la proposition de 
notre conseil royal de l'instruction publique. 

27. Les facultés sont placées immédiatement sous I'auto
rilé, la direction et la sUfI'eillance de ce conseil. 

28. Il nomme leurs doyens, entre deux candidats qu'elles 
lui présentent. 

29. Il nomme 11 vie les professeurs entre quatre candidats 
donl deux lui sont présentés par la facuIté ou il vaque une 
chaire, et deux par le conseil de l'Université. 

30. Olltre l'enseignement spécial dont elles sont chargées, 
les facultés confcrent, apres examen et dans les formes déter
minées par les reglements, les grades qui sont ou sel'onl exi
gés pour des di verses fonclions el l)l'ofessions ecclésiastiques~ 
poli tiques et civiles. 

31. Les diplomes de grades sont délivrés en notre nom, 
signés du doyen et visés du recteur, qui peut refuser son visa 

s'il lui apparait que les épreuves prescrites n'ont pas élé 
convenablemenl observées. 

32. Dans les Uniyersités ou nous n'aUl:ions pas encore une 
faculté des sciences et des lettres, l e grade de bachelier es
)ettres pourra ctre conféré, apres les examen s prescrits, par 
les proviseur, préfet des études, professeurs de philosophie el 
de rhétorique du collége royal du chef-lieu. Le préfet des 
études remplira les fonctions de doyen ; il signera les di plomes 
el prelldra séance an conseil de l'Université apres le provi
seur. 
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SECTION IV. 

Des C"llégea royaux et des COlléges communaux, 

33. Les colléges I'oyaux sont dirigés par un proviseul', et 
les colléges cornmunaux par un principal. 

34. Les proviseurs et pl'incipaux exécutenl el font exé
cuter les reglcments relatif~ a I'enseignement, 11 la discipline 
et it la clJrnptabilité. 

35, l'administration du collége royal du chef-lieu est 
placée sous la sUl'veillance imrnédiate du I'ecteur et du con
seil de l'Université. 

36. Tous les autres colléges, royaux ou cornmunaux, 
sont placés sous la surveillance imrnédia~ d'un bureau d'ad
rninistration composé du sous-préfet, du rnaire, et de trois 
notables au rnoins, nommés par le conseil de l'Université. 

37. Ce hureau pl'ésente au recteu\' deux candidats, entre 
lesquels celui- ci nomme les principaux des colléges comrnu
naux. 

38. Les principaux, ainsi nornrnés, ne peuvent etre révo
qués que par le conseil de l'Univel'sité, sur la proposition du 
hureau et de l'avis du recteur. 

39. Le bureau d'adrninistration entend et juge définitive
rnent les comples des colléges cornrnunaux. 

40. 11 entend el arre te les comptes des colléges royaux 
autres que celui du chef-lieu, elles transrnet au conseil de 
l'Université. 

41. n ticnt registre de ses délibérations et en envoie copie, 
chaque rnoís, au conseil de l'Univer;;ité. 

42. n est présidé par le sous-préfel, el, 11 son défaut, par 
le maire,. 

43. Les éveques et les préfets sont membres de tous les 
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bureaux de leur díocese ou de leur département, et quand 
ils y assistent, ils y ont voix délihérative et séance au-dessus 
des présidents. 

44. Les chefs d'institutions el maltres de pensions étahlis 
dans I'enceinte des villes oU íl Y a des eolléges royaux ou des 
eolléges communaux sont tenus d'envoyer leurs pension
naires comme externes aux IClfons dcsdits colléges. 

45. Est et dcmeure néanmoins exceptée de eette obliga
tion l'école secondaire ccclésiastique qm a été ou pouna 
etre établie dans chaque départcment, en vertu de notre 
ordonnance du •••.• ; mais ladite école ne peut rccevoir aueun 
éleve externe. 

TITRE TU . 

• De l'É~ole normale. 

46. Chaque Univcrsité envoie tous les ans, a l'École nor
maJe de Paris, un nombre d'éIcves proportionné aux besoins 
de l'enseignement. 

Ce nombre esf réglé par .llotre eonseil royal de l'instrue
tion publique. 

47. Le eonseil de l'Université ehoisit ces éliwes entre eeux 
qui, ayant terminé leurs études de rhétorique et de philoso

phie, se destinent, du consentement de leurs parents, a 
l'instruction publique. 

48. Les élcves envoyés itl'École normaJe y passent trois 
anllées, apres lesquelles ils sont examinés par notre conseil 
r01'al de l'instruction publique, qui leur délivre, s'il y a 
líeu, un brevet d'agrégé. 

49. Les éleves qui ont obtcnu ce brevet, s'ils ne sont pas 
appclés par les rccteurs des autres Universités) retournent 
dans eelle qui les a envoyés, et ils y sont placés par le rectcur 
et avaneés suirant leur capacité et leurs services. 
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50. Le chef de l'École normal e a le meme rang et les 
memes prérogatives que les rect~urs des Universités. 

TITRE IV. 

Du Conseil royal de l'Instruction publique. 

51. Nolre conseil royal de l'instl'Uction publique est com
posé d'un pré~ident et de onze conseillers nommés par 
nous. 

a2. Deux u'entre eux sont choisis dans le clergé, deux 
dans natre Conseil d'État ou dans nos Cours, et les sept autres 
parmi les personnes les plus recommandahles par leurs ta
lcnls et leurs services dans l'insll'Uetion publique. 

53. Le présidenl de notre conseil royal est seul chargé de 
la correspondance; iI présente les alTaíres au conseil, nomme 
les rapporteurs s'il y a lieu, regle I'ordre des delibérations, 
signe el faíl expédjet' le·s arretés, el ji en procure l'exé
cution . 

. .D4. En cas de partáge des voix, la sienne est prépondé
ra,nte. 

a5. Conformément a l'arlide 3 de la présente ordonnance, 
notre conseil royal dl'es:5e, al'rete et promulgue les reglements 
généraux relatifs a l'enseignement el a. la discipline. 

56. 11 prescrit 1 'exécution de ces reglenients a. toutes les 
Universités, et il la surveille par des inspecteurs généraux 
des études, quj visitent les Universités quand il le juge a. 
pro pos , et qui lui rendent compte de l'état de toutes les 
écoles. 

57. Les inspecteurs sont au nombre de douze, savoir: 
deux pour les facuItés de dl'oit, deux pour celles de médecine; 
les huit autl'es pOUl' les facuItés des sciences et des leUres, et 
pour les colléges royaux et communaux. 
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58. Les inspecteurs généraux des études sont nommés par 
nous, entre trois candidats' qui nous sont présentés par notre 
conseil royal de I'instruction publique, et qu'il a choisis entre 
les recteurs elles inspecteurs de$ Uni versités, les professeurs 
des facultés, les proviseurs, préfets des études, et professeurs 
de philosophie, de rhétorique et de mathématiques Sil périeures 
des colléges royaux. 

59. Sur le rapport des inspecteurs généraux des études, 
notre conseil royal donne aux conseils des Universités les avis 
qui lui 'paraisscnt nécessaires ; il censure les abus et il pour
voit a ce qu'ils soient réformés. 

60. 11 nous rend un compte annuel de l'étal de I'instruction 
publique dans notre royaume. 

61. 11 nous propose toutes les mesures qu'iI juge propres 
a améliorer l'instruction, et pour lesquelles il est besoin de 
recourir a notre autorité. 

62. JI pt'Oroquc eL encourage la composition des lilTes qui 
manquent a I'enseignemcnt, et il indique ceux qui lui parais
sent dcvoir etre employés. 

63. Il révoque, s'il y a lien, les doyens des facnltés, el ir 
nons pro pose la révocation des recteurs des Universités. 

64. Il juge définilivement les comptes de I'administralion 
générale des Universités. 

65. L'École nOl'male est sous son autorité immédiate et sa 
surveillance spéciale; il nomme et l'évoque les administrateurs 
el les maUres de cet élahlissement. 

66. 11 a le me me rang que nolre COllt· de cassation et notre 
Cour des comptes, el il est placé, dans les cérémonies publi
ques, immédiatement apres celle-ci. 

67. Il tient registre de ses délihérations, el il en envoie 
copie a notre ministre secrétaire d'État au département de 
l'intérieur, qui nous en rend compte, el SUl' le rapport duquel 
nous nous réservons de les réfonner ou de les annuler. 
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TlTRE V. 

Des recettes et a.es dépenses. 

68. La taxe du vingt.ieme des fJ'ais d'études imposée sur les 
élcyes des coIléges et des pensions est abolie, a compter du 
jour de la publictltion de la présente ordonnance. 

69. Sont maintenus : 1° les droits d'inscription,d'exarncn 
el de diplorne de grades au prorit des facuItés; 2° les l'étriLu
tions payées par les éleves des colléges royaux et eornmunaux 
au profit de ces établissernenls; 3° les rétributions annuellcs 
des ehefs d'institutions et de pensionnats, au profit des Uni
versités. 

70. Les cornmunes eontinueront de payer les bourses corn
rnunales et les sornrnes qu'elles aecordent, a titre de secoU\'s~ 
a leurs colléges ; a cet effet, le montant desdites sornmes, 
ainsi que des bourses, sera eolloqué a leurs budgets parrn 
leurs dépenses fixes, et il n'y sera fait aueun changernent sans 
que notre conseil royal de l'instl'uction publique ait été en
tendu. 

71. Les cornmunes continueront aussi de fournil' et d'en
tretenir de grosses réparations, les édifices nécessaires aux 
Universités, facuItés el colléges. 

72. Les conseils des Universités arre1enl les budgets des 
colléges el des facultés. 

73. Les facultés et les colléges royaux dont la recette excede 
la dépense versent le surplus dans la caisse de l'Université. 

74. Les conseils des Universités regoivent les rétributions 
annuelIes des chefs d'institutions et de pensionnats. 

75. lis régissent les biens atlI:ibués 11 I'Université de France 
qui sont situés dans l'arrondissernent de chaque Université 
et ils en pergoivent les revenus. 
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76. En cus d'insufl1sance des recelles des facultés, el de 
ceHes qui sont affectées aux dépenses de l'administration géné
rale, les eonseils des Universités forment la demande distinete 
et détaillée des sommes nécessaires pour remplir ehuque dé
ficit. 

77. eette demande est adressée par eux a notre conseil 
royal de l'instruetion publique qni la transmet, avec son avis, 
a nolre ministre secrétaire d'État an département de I'jnté
rieur. 

78. Les dépenses des facultés el des Universités, arretées 
par notre ministre secrétaire d'État au département de l'inté
rieur, sont acquittées sur ses ordonnanccs par notre trésor 
royal. 

79. Sont paróllement aequittées par notre trésor royal: 
t o les dépenses de notre conseil royal de l'instruction pubUque; 
20 eeHes de l'École normale; 3° les bourses royales. 

80. A cet effet, la rente de 400,000 franes, forman! l'apa

nage de l'Université de France, es! mise a la di~position de 
notre ministre secrétairc d'Étal au déparlementde l'i"ntérieur. 

81. De pI us, et en remplacement provisoire de la taxe 
abolie par I'article 68 de la présente ordonnance, notre mi
n,istre ~ecrétaire d'État au département de l'intérieur esl auto
risé par nous, pour le ser vice de l'inslruclion publique dans 
notre royaume, pendant l'année 1815, a s'adl'esser au ministre _ 
de notre maison, qui mellra a sa disposition la somme d'un 
million a prendre sur les fonds de nutre liste civilc. 

82. Le fonas provenant de la retenue du vingt-cillquieme 
des traitemenls dans l'Université de France demeure afTecté 
aux pensions de retraite : nolre conseil royal est chargé de 
nous proposer l'emploi le plus convenable de ce fonds, ainsi 
que les moyens d'assurer un nouveau fonds pour la meme 
acs!ination dans toutes les Univet'sités. 
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TITRE VI. 

Dispositions transitoires. 

83. Les membres de notre conseil royal de l'instruction 
publique qui doivent etre choisis ainsi qu'il est dit en l'article 
52, les inspecteurs généraux des études, les recteurs et les 
inspecteurs des Uni\,(~l'sités SCl'ont nommés par nous, pour la 
premiere fois, entre toutes les pel'sonnes qui ont été ou qni 
sont actueJlement employées dans les divers établissements 
de l'instruction. 

Les conditions d'éligibilité déterminées audit al'licle, ainsi 

qu'aux articlcs 10, H3 et 58, s'appliquent aux places qui vien
dront 11 vaquero 

84. Les memhres des Ulliversités et des congrégations sup
primées qui ont professé dans les anciennes fae ultés ou rem pli 
des pláces de snpéricurs el de pl'incipaux de colléges ou des 
chaires de philosophic et de rhétoriqlle, commc aussi les 

conseillers, inspccteurs généraux, recteurs et inspecteurs 
d' Aeadémie, et professeurs de faculté s dans l'Université de 
Franee qui se trouveraient sans emploi par l'eifel de la pré
sente ordonnancc, dp,meurcnt éligibles a tOlItes les places. 

85. Les traitemenls fixes des doyens el professeurs des 
facullés, el ccux des proviseurs, préfets des étudcs et profes
seurs des colléges royaux, sont mainlenus. 

86. Les doyens et professeurs des facultés qui seront con
servées, les proviscurs, préfets des étllclcs, et professeurs des 
colléges royaux, les pl'incipaux et ré3cnts des colléges com
munaux présenlemenl en fonctions, ont les mrmes droils et 
prérogatives, el sont soumis aux memes regles de révoéation 
que s'ils avuient él"; nommés en exécution de. la présente 01'

don nance. 
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Mandons et ordonnons a nos cours, tribunaux, pl'éfets et 
eorps administratifs, que les présentes ils aient a faire puhlier, 
s'il est nécessaire, el enregistrer partout OU besoin sera; a nos 
procureurs généraux et 11 nos préfets d'y tenir la main et d'en 
certifier, savoir : les cours et tribunaux, notre chancelier; et 
les préfets, le ministre secrétaire d'Élat au départemenl de 
l'intérieur. 

Donné a Paris, en notre chateau des Tuileries, le 17 férrier 
de ¡'an de grace 1815, et de notre regne le vingticme 

Signé: LoUls. 

Par le Roi: le ministre secrétaire d'État de I'intérieur, 

Signé: l'abbé de MONTESQUIOT:. 
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VII 
(Page 148.) 

431 

Note réd¡'yée el remise au Roi el au Conseil, en aoftt 
18 J 6, par M. Lainé, ministre de l'intérieur, sur la 
dissolution de la Chambre des députés de i8io. 

Si I'on croit probable que le Roi soíl obligé de dissoudre 
la Chambre apres sa réunion, voyons quelles en seront les 
conséquences. 

La dissolutÍon, pendant la durée des scssions, est une 
mesure extreme. e'est une sor te d'appel fait au milieu des 
passíons aux prises. Les causes qui l'aul'ont amenée, les rcs
sentiments qll'elle causera, se répandront par toute la France. 

La convocalion d'une nouvclle Chambre cxigera beaucoup 
de temps, et íl sera a peu pres impossible d'avoir un budget 
cette année. En reculer la confection aux premiers mois de 
l'année suivante, c'est s'exposer a voir augmenter le déficit, 
a voir dépérir les rcssourccs. 

C'est vraisemblablcment se mettre dans I'ímpuissancc de 
payer les étrangers. 

Apres une dissolution d'éclat, motiyée par le dangel' qil'au
rait rait courir la Chambrc, íl serait difficile de penser que 
les assemblées éledoralcs soicnt paisibles. Et sí des mouve
menls se déclarenl, la rentrée des éLrangers esL encore a redou

ter par cette cause. 
L'effroi de cette coméquence dans les deux cas fera hésiter 
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le Roi, et quelles que soient les allcintrs portées au ('cpo,; 
public eL 11 l'autorité royale, le creur de Sa Majesté, dans l'e5-
poir que ce mal sera passagcr, se détermincra diffieilement 
au remede extreme de la dissolution. 

Si done on trouve la nécessité de dissoudre la Chambl'e 
tres-probable, ne vaut-iI pas mieux pl'endre, avant la con
vocation, un parti propre 11. nous présel'ver d'un malheur 

ctfrayant? 
Le renouvc1lcmcnt par cinquicmc, qui, dans tous lcs cas~ 

me sembre indispensable pOU!' exéculer la Charle, dont on 
s'est, hélas! trop écarlé au mois de juillet 1815, ne dimi
nuera guere les pl'obabilités de la dissolution. 

Les députations de la quatrieme sél'ie, a peu d'exceptions 
. pres, sont modérées; elles sont éloignécs de la pensée de 

porter atlein tr. au repos public et 11 la force de la prérógative 
royale qui seule peut le maintcnil' en rassurant toutes les 

c1asses. 
Les quatre autres cinquicmes restent les memes; les dan

gers redoutés restent par conséquent aussi imminents. 
C'est ce qui m'a fait désirer un moyen qui donne la facilité 

de rentrer complétement dans la Charte en rapportant 1'01'

donnance du 13 juillet, qui ¡'a violée pOUl' I'age el le nombre, 
et qui met tant d'autrl's dispo,itions en probleme. 

Ce scrait de n'appeler par leUres closes que les députés 
agés de quarante ans, el au nombre de la Charle. 

POUl' y parvenir, on choisirail ccux des députés qui ont 
été nornmés les premiers dans chaquc collége électoral. On 
l'endrail ainsi hommage aux éledeurs en rappelant ceux qui 
paraissent les premiers dans I'ordre de lem contiance. 

On dira, ii est Hai, que la ChamlH'e n'étant pas dissoute, 
les députés actuels ont une sorte de possession d'état. 

Mais les éiecteurs et les députés qu'ils out nommés ne 
tlcnnent leurs pouvoil's que de l'ordoIlIlance. 
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La meme aulonté qui les leur a donnés pent les retirer en 
rapportant l'ordonnance. 

Le Roi, dans son discours d'ouverture, asemblé dire que 
re n'était qu'a raison de la cil'constance exlraordinaire qu'il 
avaít appelé autour du trone un plus grand nombre de dépu
tés. La cil'constance extraol'dinail'e a cessé. La paix est faite j 
l'ordre est rétabli, les aJliés se sont retirés du creur de la 
France et de la capitale. 

CeUe idée fournit une raison de répondre a l'objection que 
tes opérations de la Chambre sont frappées de nullité. 

Le Roi avait la faculté de la rendre telle qu'elle étaít, a rai
son des circonstances. 

Elle (la Chambre des députés) n'a pas seule faít les lois. 
La Chambre des pairs, le Roi qui, en France, est la branche~ 
principale du Corps Législatif, r ont concouru. 

Si cette objection étaít bonne dans ce cas, elle serait bonne 
dan s tous les antres. En elf()t, soit apres la dissolution, soit 
dans tuute autre círcollstanee, le Roi en reyiendl'a a laCharte,
pour I'age el pour le nombre. En eeUe hypolhese, on pour
raít dire que les opél'ations de la Chambl'e actuelle SOnL frap
pées de nullité. On expliquerait toujOUI'S \'article U de la 
Charte par les circonstances extraordinaires, et son complet 
rétablissement par les motifs -les plus sacrés, Revenir a la 
Charle san s dissolutjon n'est donc pas plus annuler les opéra
tions qu'y revenir apres la dissolution. 

Dil'a-t-on que le Roi n'cst pas plus assuré de la majorité 
apres la réuuction qu',lctucllernent? Je réponds qu'il ya bien 
plus de pl'obabilités. . 

Une assemblée mojns nombl'cuse sera plus facile a diri
ger; la raison s'r fera mjeux enlendre. L' autol'ité du Roi, qui 
se sera exercée par la réduction, y sera plus fel:me et plus 

sure. 
El puis, dan s le cas de la dissolution, le Roi sel'ait-il plus 

T. J. 23 
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assul'é de la majorité ? Que de chances contre! D'une part les
exagérés, dont le bul esl de faire passer une parlie de I'au
torilé royale dan s ce qu'ils appellent I'aristocratie, occupent 
presque lous les postes qui ¡nfiuent sur les opérations des
assemblées éleetol'ales. De l'aulre, ¡ls seront vivement eom
baUus par les partisans d'une liberté populaire non rnoins 
dangereuse pour l'autorilé royale. La lulte qui se sera enga- -
gée dans l~s assemblées se reproduira dans la Chambre, et 
quelle sera la majorilé qui mitra de eette lulle? 

Si le moyen de la réduction ne parait pas admissible, si; 
d'un autre coté on croit tres-probable que l'esIJI'it hostile de 
la ehambre nécessitera la dissolution apres la eonvoeation, je 
n'hésiterais pas a préférer la dissolution actuelle au danger,. 
trouvé si probahle, de la dissolution apres la réunion. 

Que si la dissolution actuelle amenait la eomposition d'une 
Chambre avee le meme esprit, les memes vues, il faudrait 
alors ehercher des remedes, préserver l'autorité royale, sau
ver la Franee de I'étranger. 

Le premier moyen serait de sacrit1er des ministres qui sont 
prets 11. laisser leurs places el leurs vie~ pOUI' préserver le Roí 

de Franee. 
Les notes ci-dessus ne sont fondées que sur la nécessité: 

prob~ble de la dissolution apres la convoeation. 
Elle sera néeessail'e si, sous le prétexte d'am,endements,. 

on se joue de la volonté du Roi, si le budget est refusé, s'il 
est trop différé, si les amendements ou les propositions sont 
de nature a jeter l'alarme en France, el par conséquent il. 
appeler les étrangers. 

Les habitudes prises a la dcrniere session, les projets expri
més, le l'cssentimenl éprouvé, les renseigncmcnts qu'on s'est 
procurés, les hostilités préparées de la part des ambitieux,. 
les projets annoncés d'affaiblir l'autorité 1'0yale, en déclamant 
contre la centralisation (col'rigée) du gouvernement, soot de 
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puissantes raisons pour appuyer les probabilités qm font 
craindre la nécessilé de la dissolution. 

D'un autre coté, on doit lrouver difficile que des Francais 
aveugles compromettentle sort de la France, el, en conlinuánt 
a lutler contre la volonté royale, puissent s'exposer au double 
fléau de I'étranger, de la guerre ci\'ile, ou seulement de la 
perte de quelques provinces, par des propositions impru- . 
dentes, légalement injustes, ou ...... 

Est-il pel'mis d'espérer qu'en présentant des projets de loi 
tels que la religion, I'amour du noi et de la patrie peuvent 
les inspirer a des hommes, e5t-il possible d'espérer qu'ils 
ne seront pas conh'edits? 

Est-il possible fle rédiger ces projets de maniere a montrer 
a la Franee et au monde que la maIveillanee ¡¡eule peut les 
rejeter ~ 

!tlalgré les grandes probabilités de la dissolution, on pour
rait moins en redouter le danger si le roí, a I'ouvcrture, 
exprime énel'giquement sa volonté, s'il rend des ordonnances 
préalables pOUI' révoquer tout ce qui n'est pas consommé 
dans les ordonnances de juilIet 1815, si surtout, apres avoir 
manifesté sa volonté par des actes solennels, Sa Majesté veut 
bien les répéter fermement et autout' du trone, en éloignant 
de sa personne '~eux qui lé contIarieraient ou le mettraient 
en doute. 

Ponr éviter les résistances et les lulles, serait-il possible 
de recouril' au moyen suivanl? 

Quand les projets de loi, d'ordonnance, de reglemenl 
seront pl'épal'és, serait-il a propos que le Roi tint un conseil 
exlraordinaire dans leqnel il appellerait les princes de la mai
son, monseigneur Farcheveque de Reims, etc.; que la lons les 
prnjets fusscnl arretés el que 'les !princes, les principaux 
éveques déclarussent que les projets arretés ont I'assentiment 
d~ tous? Si, apres ce conseil, lous les grands influents que 
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Sa Majesté yaurait appelés répondaient que e'est la yolonté 
commune du Roi et de la famille royal e , la Franee serail 
peut-etre sauvée. 

,. Mais le grand remede est dans la volonté du Roi; une fois 
manifestée, si le Roi en reeommande l'exéculion a tout ee 
qui l'entoure, le danger disparait : 

Domine die talltum, ver bu m et sanabitur Gallia tita. 
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VIII 
(Page 452.) 

Correspondance entre le vicomte de Chaleaubriand, 
le comte Decazes, ministre de la police générale, et 
M. Dambray, chancelier de France, a l'occasion de 
la saisie de LA MONARCHlE SELO~ LA CHARTE, 
pour cause de contravention aux loís et reglements 
sur l'imprimerie. 

(Septembre 4816.) 

4 o l'roces-verbal de saisie. 

19 septern bre 1816. 

Le t8 septembre, en exécution d'un mandat de Son Excel
lence, daté dudit jour, portant la saisie d'un ouvrage intitulé: 
De la Monarchie selon la Charte, par M. de Chateaubriand, 
imprimé chez Le Normant, rue de Seine, nO 8, lequel 
ouvrage a été mis en vente sans que le dépot des cinq 
exemplail'es en cut été rait a la Direction générale de la 
Jibrail'ip.. je me suis transporté avcc MM. Joly et Dussiriez, 
officiers de paíx, el des inspecteurs, chez ledit sieur Le Nor
mant, ou nous sommes arrivés avanl dix heures du matin. 

Le sieur Le Normant nous a ex posé qu'il avait rai't la 
déclaration et pas encore le dépót des cinq exemplaires de 
l'oUl'rage de M. de Chateauhriand. Il a prétendu qu'il avait 
envoyé ce meme jour; sur les neuf heures du matin, a la 
Dil'ection génél'ale de la librairie, mais qu'orÍ a répondu que 
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les bUl'eaux n'étaient pas ouverts, ce dont il n'a pu produire 
aucune preuve. 

II a déclaré qu'il avait imprimé deux mille exemplaires de 
cel ouvrage, se proposant de faire une nouvelle déclaration, 
la premiere n'élant que pour quinze cents; qu'il en avait livré 
plusieurs centaines a l'auteur; qu'enfin, iI en avait mis en 
vente chez les principaux libl'aires du Palais-Royal, Delaunay, 
Petit et Fabre. 

Pendan! que je dressais proecs-verbal de ces faits et décla
rations, M. de Wilminet, officier de paix, s'est présenté avec 
un particulier entre les mains duquel il avait aper(;u, pres le 
Pont-des-Arts, l'ouvrage dont il s'agit, au moment OU ce 
pal'ticulier, qui a dit s'appeler Derosne, en parcoUl'ait le titre. 
Le sieur Derosne a déclaré qu'il I'avait acheté, pour quatre 
franes, ee meme jour f8, a peu pres a neuf hemes et demie 
du matin; cel exemplaire a élé déposé entre nos mains, et le 
sieur Le Normant en a remboursé le prix au sieur Derosne. 

Nous avons saisi, dans le grand magasin au premier, 
trente exemplaires brochés auxqueIs-nous avons réuni eeluí 
du sieur Derosne. Dans les ateliers au rez-de-chaussée, j"aí 
saisi une quantité eonsidérable de feuilles d'impression du 
meme ouvrage, que le sieur Le Normand a évaluées a neuf 
mille reuilles et trente et une formes qui avaient servi pour 
l'ímpression de ces feuilles. , 

Comme il était bien constaté, et par des faits et par les 
<l.éclarations memes de l'imprimeur, que l'ouvrage en ques
tíon avait élé mis en vente avant que le dépot des cinq 
exemplaires eut été rail, nous avons fait saisirles exem
plaires brochés, les feuilles et les formes. Les teuilles out été 
de suite chargées sur une voiture dans la cour d'entrée. Les 
volumes brochés, formant un paque!, ont élé déposés au bas 
de I'escalier de l'en!rée de la maison. Les formes, au nombre 
de trente et une, avaient élé déposées sous le perron du jar-
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.diu; une COI,Je les retenait liées ensemble. Notre sceau venait 
(}'étre apposé a la partie supél'ieure, et ]U. de Wilminet se 
disposait a l'apposer a la partie inférieure. 'Toutes ces opéra
tious s'étaient faites el se faisaient avec calme, avec le plus 
,grand respect pour l'autorité. ' 

Tout a coup des cris tumultueuxse font entendre du lond 
de la cour d'enlrée (M. de Chaltaubl'iand yenait d'al'l'iver, il 
pérorait des ouvriers qui l'cntouraient). Ses phrases étaient 
inlerrompues par les cl'is : C'est M. de Chateaubriand! Les 
ateliers retentissaient du nom de M. de Chateaubriand / Tous 
les ouv.riers sortaient en foule el se précipitaienl du coté de 
1a cour, en crianl: C'est M. de Chateaubriand! M. de Cha

teaubriand! J e distinguai moi-mcme le cl'i de: Vive M. de 

Chateaubriand! 
Au meme instanl, une Jouzaine d'ouvl'iers arrivcnl furieux 

a la porte du jardin ou j'étais ayec M. de Wi:minet el deux 
inspecteul's, occupé a terminer le scellé sur les formes. On 
brise le'scellé et ¡'on se dispose il emporter les formes; on 
-crie a mes oreilles, J'un air mena!<ant; Vive la liberté de la 

,presse! Vive le roi! Nous profilons d'un moment de silenee 
pour demander s'il ya un ordl'e de cesser notre opération.
Oui, oui, ily a un ordre : Vive la liberté de la presse! criaient
ib avec insolence de toutes leurs forces : Vive le roi! et ils 
s'approchaient de nous de tl'cs-pres pour profércr ces cris. 
-Eh bien! leur dis-je tranquillement, s'jl y a un ordre, tant 

mieux; mais qu' on le produise. Et nous dimes lous ensem
:hle : Vous ne toucherez pas a ces {armes que nous n'ayons vu 
fordre. - Oui, oui, criel'cnt-ils, il y a un ordre. C'est de 
M. de Chateaubriand; e'est d'un pair de Franee. Un ordre de 
M. de Chateaubriand vaut mieux. qu'un ordre du ministre. 11 

se moque bien d'un ordre du ministre! Et ¡ls répétaient avec 
force les eris de : Vive la liberté de la ,presse! Vive le Roi! 

Cepcndant M~L les officiers de paix et les inspcctcurs 
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commis a la garde des objets saisis ou séquestrés en cmpe· 
chent l'enlevement. On aLTache le paquet des exe.mplaircs 
brochés des mains d'un ouvrier qui l'emportait. 

M. l'officier de paix, qui mettait les scellés, ohligé par la 
violence desuspendre l'opération, aborde M. de Chatea u
briand et IU,i demande 8'il a un ordre du ministre. Cclui-ci 
répond avec emportement qu'un ordre du ministre ll'esl 
rien pour Jui, qu'il s'oppose a son cxécution, qu'il est pair 

de France, qu'il est le de{enseur de la Charle. II défend de rien 
laisser emporter. - Au surpJus, a-t-il ajouté, celte mesure 
est nuBe et sans but; j'ai fait passer dana les départements 
quinze millc cxcmplail'es de cet ouvrage.-Et les ouvriersde 
répéter que l'ordre de M. de Chateaubriand vaut mieux que 
l'ordre du ministre, de rccommencer leurs cris avec plus de 
véhémence: Vive la liberté de la presse! L'ordre de 1If. de 
Chaleaubriand! Vive le 'Boi! 

On entoure l'officicr de paix. Un homme de couleur, pa
raissant tres-animé, lui dit imolcmment: - L'oJ'dre de M. de 
Chateaubriandvaut mieux que l'urdre du ministl'e.-Lescris 
tumultueux recommencent autour de l'offieier de paix. Je 
quitte le jardin en confianl aux inspecteurs la garde des 
formes, pour m'avancer de ee cOté. Sur mon passage, plu
sieurs ouvriers cricrent avec violence : Vive le Boi! J'étendis 
la main en signe de calme et pour tenil' a une distance rcs
pectueuse ceux qui voulaient s'approcher de trop pres, et je 
répondis par le cri d'allégresse : Vive le Boi! 11 ce meme cri 
proféré séditieusement par des ouvriers égarés. 

M. de Chateaubl'iand était dans la cour d'entrée, appa
remment pour empecher que la voiture chargée des feuiHes 
de son ouvrage ne parLit pour sa de8tination. Je montais l'es
calier dan s l'intention de signifier a 1.\1. LC,Normant qu'il cut 
ajoindle a mes ordres l'influence qu'il pomait avoir sur ses 
ouvriers, afin de les faire tous rentrel' dans les atclicl's el de 
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le rendre devant eux responsable des érénements, lorsque 
1\1. de Chateaubriand pan~t au bas de l'escalier, et dit, d'un 
ton tres-emporté et en élevanl fortement la voiy, au milieu 
des ouvriel's dont il se sentait vigoureusement étayé J a 
peu pres ces paroles : 
, « Je suis pail' de France. Je ne reconnais poinl l'ordre du 
a ministre. Je m'oppose, au nom de la Charte dont je suis 
a le dé;enseur, et dont tou! citoyen peul réclamer la pro
a tectjon, je m'oppose a l'enlevemenl de mon ouvrage. le 
(J défends le tl'unsport de ces reuiLes. Je ne me rendrai qu'a 
a la force, que lorsque je verrai la gendurmerie. )) 

Aussitót éleyant moi-mcme fortemenl la voix, en étendant 
la main du haut de la prerniere rampe de ¡'escalier ou je me 
tl'ouvais, je répondis a celui qui venait d~ manifester person
nellemenl et d'une maniere si formelle sa résistance a l'exé
eulion des ordres du ministre de S. M., et prouvé par la qu'il 
é!ait le véritahle auteur des mouvements qui venaient d'avoir 
lieu, je répondis : 

« Et moi, au nom et de par le Roí, en qualité de com
a missail'e de poliee nommé par S. M. et agissant par l'ordre 
« de S. Exc. le ministre de la poliee générale, j'ordonne le 
a respect a l'autorité. Que tout reste inlac!; que tout tu'multe 
a cesse, jusqu'aux nouveaux ordres que j'attends de S. Exc. » 

Pendant que je prononcais ce's mots, il s'esl fail un grand 
silence. Le calme a succédé au tumulte. Bienlót apres la 
gendarlllerie est survenue. J'ai donné ordre aux ouvriers de 
rentrer dans les ateliers. M. de Chateaubriand, aussitót que 
les gendarmes sont entrés, s'est retiré dans les appartemcnts 
de M. Le NOl'mant et n'a plus reparu. Nous avons terminé 
notre opéralion, et avons dl'essé proces-verbal de tout ce qui 
.venait de se passer, apres avoir envoyé au ministere les ohjets 
saisis et confié les (ormes a la garde et sous la responsahililé 
de 1\1. Le Normant. 
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Dans le momen! du tumulle, un exemplaire hroché a dis
paru. NOllS avons ensujle saisi chez le sieur Lemarchand, 
hrocheur, anejen lihraire,' rue de la Parcheminerie, sept pa
quels d'exemp~aires du meme ouvrage, et rue des Prelres, 
no 17, dans un magasin de M. Le Normant, nous avons mis, 
huit formes sous le scellé el saisi qualre mille feujlles de ce 
meme ouvrage. _ 

J'ai envoyé au ministere des proccs-verhaux de ces diffé
rentes opérations avec les feuilles ou exemplaires saisis de 
l'ouvrage de M. de Chateaubriand. 

Le sieur Le Norman! m'a 'pal'u ne s'etl'e pas mal conduit 
pendant I'opél'ation (Ine j'ai faite 1t. son domicile et dan s le 
tumulle que M. de Chaleaubriand y a excité 1t. l'occasion de 
la saisie de son ouvrage. Mais iI est suffisamment constaté, 
par ses aveux et par des faits, qu'il a mis en vente chez des 
lihraires et qu'il a vendu lui-meme des exemplaires de cet 
ouvrage avant d'avoir fait le dépót des cinq exigés par les 
ordonnances . 

. Quant a M. de Chateaubriand, je suis' étonné qu'il ait pu 
compromellre aussi scandaleusement la dignité des titres qui 
le décorent, en se montrant dans eette circonstance comme 
s'il n'eut été que le chef d'une troupe d'ouvl'iel's qu'il avait 
souIevés .. Le titre si respectahle de pair de France qu'il s'est 
donné lui-meme plusieurs fois, dans un tu multe dont iI élait 
l'auteul', était peu Cail pour imposer dan s la bouche d'un 
homme sur le visage duquel on lisait facilement combien il 
était en proie 1t. la colere et a l'exaspération d'amour-propre 
d'un auteur. . 

Il a été la cause que des ouvriers ont profané le cri sacré 
de: Vive le Roi, en le proférant dans un acle de réhellion 
envers l'autorité du gouvernement, qui est la meme que 
celle du Roi. 

n a excité ces hommes égarés contre un commissaire de 
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poliee, fonetionnaire.public nommé parS. M., et contre lroís 
~ffieiers de paix, au moment meme de I'exereiee de leurs 
fonetiom, el sans armes eontre eette multitude. 

JI a manqué ·au gouvernement royal en disant qu'íl ne 
reconnaissait que la force, sous un régime basé sur une autre 
force que eeUe des ba'ionnettes, et qui ne fait usage de 
ceIles-ei que eontre les pCl'sonnes étrangeres au sentiment 
{j'honneur. ~ 

Enfin eette scime eut pu avolr des suites graves si, imi
tant la eonduite de M. de Chatcaubl'iand, nous eussions ou
hlié un seul moment que nous agissions par les ordres d'un 
gouyernement modéré autant que ferme, et fort de sa sagesse 

comme de sa légitimité. 

20 JJ. le vicomle de Clwleaubriand ti M. le comte Decazes. 

Paris, le 18 septembre 1816. 

Monsieur le eomle, 

J'ai été chez vous pour vous témoigner ma surprise. J'ai 
trouvé 11 midi chcz M. Le Normant, mon libl'aire, des hommes 
qui m'ont dit etl'e em'orés pat· vous pout' saisil' mon nouvel 
~uvrage intitulé: De la Monarchie selon la Charte. 

Ne "oyant pas d'ordre écrit, j'ai déclal'é que je ne souffJ'i~ 
rais pas I'enlevement de ma propriété, 11 moins que des gens 
d'armes ne l~ saisissent de force. Des gens d'al'mes sont 
arrivés, et j'ai ordonné 11 mon libraire de laisser enlever 'l'ou
vrage. 

Cet acte de déférenee 11 l'autorité, Monsieur le eomte, n;i 
{las pu me laisser oublier ce que je devais a ma dignité de 
pairo Si j'avais pu n'apcrcevoit· que mon intéret personnel~ 
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jI' n'aurais fait auenne démarcllC; mais les droits de la pensée 
étant eompromis, fai dil protester, et fai l'honneur de vous 
adresser copie de ma protestation. le l'éclame, 1:1 titre de jus
tice, mon ouvrage; et ma franchise doi! ajouter que, si je ne 
I'ohliens pas, j'emploierai tous les moyens que les lois poli
tiques et civiles mellent en mon poUl'oir. 

J'ai l'honneur d'etre, etc. 

Signé: Vte DE CUATEAUnRlAND. 

30 Al. le comle Decazes a 11:1. le vicomte de Chateaubriand. 

ParOs, le 18 septembre 1816. 

Monsieur le vieomle, 

Le eommissaire de vol ice et les officiers de paix, eontre 
lesquels vous avez cm devoir autoriser la rébellion des 
ouvriers dusieur Le Normant, élaient pOl'teurs d'un ordre 
signé d'un ministre du Roi et motivé sur une loí. Cet ordre 
avail été exhihé 11 cel imprimeur, qui l'avaitlu 11 plusieurs 
reprises et n'avait pas cru pouvoir se permeltre de s'opposer 
11 son exécution réclamée de par le Roi. 1I ne lui était sans 
doute pas venu dans la pensée que votre qualité de pair pilt 
vous affr~nchir de l'cxéculion des lois, du respect dti par tous 
les citoyens aux fonctionnaires publics dans l'exercice de 
Icut' charge, et motiver surtout une révolte de ses ouvriers 
contre un commissaire de poli ce et des ofliciers inslitués par
le Roí, revetus des marques distinctives de Icurs fonctions et 
a'gissant en "ertu d'ordl'es légaux. 

J' ai vu avec pei ne que vous a "iez pensé autrement, que 
vous aviez préféré, ainsi que vous me le mandez, céder ti la. 
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force qu' oóéir d la loí. ectte ¡oi, a Iaquelle le sieul" Le Nor
mand était en contrayention, est formelle, Monsieur le 
vicom!e; elle veut qu'allcun ouvrage ne puisse elre publié 
clande~tinement, el qu'aucune publication ni vente n'en soit 
faite avant le dépol qu'elle ordonne d'effecluer 11 la Direction 
de l'imprimerie. Elle exige aussi que l'impression soit pré
cédée d'une déclaration de I'imprimeur. Aueune de ces dis
positions n'a élé remplie par le sieur Le Normant. S'il a faít 
une déclaration, elle a élé inexade; car il a lui-meme con
signé au proces-yel'bal dressé par le commissaire de police, 
qu'il avait déclaré qu'il se pmposail de tirer a 1,500 exem
plaires el qu'il en avait imprimé 2,000. 

D'un autre cOté, j'élais informé que, quoiqu'aucun dépot 
n'cul étéfail ala Direction de I'imprimerie, plusieurs centaines 
d'exemplaires avaienl été distraits ce matin, ayant neufheures, 
de chez le sieur Le Normanl el envoyés chez vous el chez 
plusicurs libraires, que d 'autres exemplaires élaient vendus 
par le sieu!' Le Normant chez lutan prix de 4 franes, et deux 
de ces cxemplaires se (ron raient ce matin 11 huil heures et 
demie daos mes maíns. 

J'ai dü ne pas souffrir celle conlravention et ne pas per
meUre la vente d'ull Quvl'age ainsi clandcstinemcllt el illéga
lement pulJlié. J'en ai ordonné la saisie, conformémenL aux 
arlícles 14 el 1~ de la loi du 21 octubre 1814. 

Personne en France, Monsielll' le vicomte, n'esl au-dcssus 
de la loi. :\DI. h's pairs s'olfeoscl'aient avec raison si .j'avais 
supposé qu'ib en ensseot la prétentioo : ils ont sans dOllte 
encore moins celle que les.onvrages qu'ils croient pouvoir pu
blier et vendre comme particuliers el comme hommes de 
leUres, quand ils veulent bien honorer ceUe profession par 

leurs travaux, soient privilégiés; et~si ces ouvrages sont sonmis 
a la censure du puhlic comme ceux des autres auteurs, ils oc 
sont pas non plus alfranchis de ceHe de la justice et de la Sur-
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veillance de la police, don! le devoir est de veiHer a ce que le~ 
lois, qui sont les memes et également obligaloires pour tous, 
soicnt aussi également exéeutées. 

Je vous ferai d'ailleurs ohserver, Monsieur le vicomte, que 
e'est dans le domieile et l'imprimerie du sieur Le Normant, 
qui n'est pas pair de France, que I'ordre donné constitution
nellement de saisir un ouvrage publié par lui en contravention 
a la loi élait ,exécuté; que eetle ex:écution était eonsommée 
quand vous vous y etes présenté el Iorsque, 'sur volre décla
ration que vous ne souffririez pas qu' on enlevat cet ouvrage. 

les ouvriers ont brisé les scellés, J'epoussé les fonctionnaires 
publics et se sont mis en révolte ouverte contre l'autorité du 
Roi. Et iI ne vous sera pas échappé, Monsieur le vieomte, 
que e'est en invoquant ce nom sacré qu'ils se sont rendus cou
pabIes d'un crime dont, sans doule, ils ne senlaient pas la 
gravité et .auquel ils ne se seraienl pas laissé enlrainer s'ils 
avaient été plus pénétrés du respeet du a ses actes et a ses 
mandalaires, el s'il pouyait se faire qu'ils nu lussent pas ce 

qu'ils impriment. 
J'ai cru, Monsieur le vieomte, devoir a yolre earaetere ces 

explications, qui vous prouverontpeut-etre que, si la dignilé 
de pair a été compromise dan s cette circonstance, ce n'est paso 
par mOl. 

J'ai l'honneur d' etre, 

l\fonsieur le vieomle, 

Votre tres- humble el tres-ohljissant seniteurt 

Sígné : Comte DRCAZES. 
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4° .~f. le vicomle de Chateallbriand a M. le comtl! 
Decazes. 

Paris, ce 19 septembre 1816. 

Monsieur le eomte, 

J'ai rc{:u la Jellre' que vous m'avcz fail ]'honneur de 
m'écrire le 18 de ce mois. Elle ne répond point a la mienne 
du meme jour. 

Vous me parlez d'écrils clandest¡:nement publiés (lt la face 
du soleil, ayec mon nom el mes titrcs). Vous parlez de ré
volte et de rébellion,et il n'y a eu ni révolte ni rébellion. Vous 
dilesqu'ona crié: Vive le Roi! Cecri n'est pas encore compris 
dans la loi dcs cris séditiellx, 11 moins que la poliee n'en ait 
ordonné autrement que Ics Chambres. Au reste, tout cela 
s'éclaireira en temps et lieu. On n'affeclera plus de eonfondre 
la cause du librail'e el la mienne; nous saurons si, dans un 
gouvernemenl libre, un ordre de la policeJ que je n'ai pas 
meme vu, est une loi pour un pair de France; nous sa~rons 
si ¡'on n'a pas violé envers moi tous.les droits qui me sont 
garantis par la Charle, el comme citoyen el comme pairo 
Nous saurons, par les Iois memes que vous avez l'extreme 
bonté de me ciler (il est vrai avee un peu d'illexactilude), si 
je n'ai pas le droil de publier mes opinions ; nous saurons 
enfin si la France doil désormais etre gouvernée par la poliee 

ou par la Constitution. 
Quant a mon respect el a mon dévouement pour le Roí, 

Monsieur le eomle,' je ne puis recevoir de legon et je pourrais 
servir d'exemple. Quant ama dignité de pair, je la fe raí res
pecter aussi bien que ma dignilé d'homme ; et je savais par
faitement, avant que vous prissiez la peine de m'en. instI uire, 
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qu'elle ne sera jamais compl'omise par vous ni par qui que 
ce soit. Je vous ai demandé la restitution de mon oUYl'age: 
puis-je espérer qu'il me sera rendu ? Voila dans ce moment 
toute la question. 

J'ai l'honneur d'etre, Monsieur le comte, votre trcs
humble et tres-obéissant serviteur. 

Signé: Le vicomte DE CHATEAGBIlIAND. 

1)0 ilf. Dambray ti M. le comle Decazes. 

Paris, ce 19 septem bre 1816. 

Je vous envoie confidenticllemcnt, mon cher collegue, la 
leUre que j'ai reyue hier de 1\1. de Chateaubriand, avec la 
protestation en forme dont il m'a l'cndu dépositaire. Je vous 
pl'iede me renvoyer ces pieces, qui ne doirent recevoir aueune 
puhlicité. Je joins aussi la copie de ma réponse, que vous 
voudrez bien me remoyer aprcs l'avoir ¡uc, paree que je n'en 
ai pas gardé d'autre. J'espcl'c que \'OllS l'appl'ouverez. 

Je vous renouvelle lous mes sentiments. 
Ih~mIlAY. 

6° M. le vicomte de Chateaubriand a JI, le chancelier 
Dambray. 

Paris, ce 18 septem bre 1816. 

Monsieur le chancelier , 

J'ai I'honneur de vous enYoyer copie de la protestation qye 
j'ai faite el de la leUre que je viens d'écrire 11 M. le ministre 
de la polke. 
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N'est·il pas éLrange, monsielll' le chancelicr, qu'on en leve 
en plein jour, a main armée, malgré mes protestations,l'ou
vrage d'un pair de Franee, signé de son nom, imprimé 
publiquement a Pal'is, comme on aurait enle,é un écrit 
séditieux et clandestin, le Nain-Jaune ou te Nain-Tricolore ? 
Outre ce que l'on devait ama prérogative comme pair de 
France, j'ose diré, Monsieur le chancelier, que je mél'itais 
personnellemcnt un peu plus d'égards, Si mon ouvrage était 

coupable, il fallait me traduire devant les tribunaux compé
tents : j'aurais répondu. 

J'ai protesté poul' l'honneur de la pairie, et je suis déter
miné a suivre celte affaire. arce la derniere l'igueur. Je 
récIame, l\fonsieur le chancelier, votre appui comme président 
de la Chambre des pairs, et votre autorité comme chef de la 

. j~lstice. 
Je suis, avec un profond respect, et~. 

Signé: Vicomte DE CHATEAUBRIAND. 

70 M. Dambray a M. le vicomte de Chateaubriand. 

París, le 19 septembre 1816, 

J'ai l'e~u, l\Ionsieur le vicomLe, avec la lettre que vous 
m'arez adrcssée, la déclaration relative a la saisíe quí eut lieu 
hier chez yotre libraire ; fai de la peine a comprendre l'usage 
que vous vous proposez de faire de cette piecc, qui ne pcut 
atlénuer en aucune maniere la contravention commise par 
le sicur Le Normant. La 10i du 21 octobre i814 est précise 
11 cel égard : « Nul imprimeur ne peul meUre en vente un 
ouvrage 011 le publier de quelque maniere que ce soit, avant 
d'avoir déposé le nombre prescrit d'cxemplaires. -11 y a lieu 

29 
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11 eaisie, ajoute l'arlicle U" etséquestre d'lJn tmvrage) si l'im
primeur ne représcate pas les récépissés du dépot ordonné 
par l'articJeprécédent. _ 

«Les coDJl'aTentions (art. 20) seront constatées' par les 
pr.oces-verbauI des. inspeeteul's de la librairie et des com
missaire& de, potree. » 

Vous ignoniez probahJement ces dispositions quand vous 
avez cru que valre qualité de pair de France vous donnait 
le droit de vous opposer personnellement 11 une opération de 
poli ce ordonnée ou autorisée par la loi que tous les Fran~is, 
quel que soit Jeur rang, doivent égaJement respecter. 

le vous suis trop attaché, Monsieur, pour n'etre pas pro
fondément affligé de la part que vous avez prise a la scime 
scandaleuse qui parait avoir eu lieu 11 ce sujet, et je regrette 
bien vivement que vous ayez encore ajouté des torls de forme 
au 101'1 réel d'une pubJication que vous saviez etre si désa
gréabJe a Sa Majesté. Je ne connais au reste votre ouvrage que 
par le mécontentement que le Roi en a publiquement expl'imé; 
mais je suis désolé de voir I'impression qu'il a faite sur un 
prince qui daignait en toute occasion monlrer autant de bien
veiHance ponr volre personne que d'estime pour vos. tahinls. 

Recevez, Monsieur le vicomte, l'assurance de ma haute 
considération et de mon inviolable aUachement. 

Le chanceJier de France, 

Signé: DAlfBRAY. 



PIECES HISTORIQUES. 45l 

IX 

(Page 487.) 

l'ableaux des principales modifications et réformes 
introduites dans ['administration générale de la. 
France, par MM. Lainé el Decazes, successivement 
ministres de l'intérieurde 1816 a 1820, et par M, le 
maréchal Gouvion Saint- Cyr , ministre de la guert'e 
,de 1St7 a 18t9. 

to MINISTERE DE I.'INTÉRIEUR. 

M. LAI!I •. 

(lIfai 1816.-Décembre 1818.) 

4816 . 

• septembre. Ordonnance pour la réorganisation de rEcole po
Iytechnique. 

25 septembl·e. Ordonnance pour autoriser la Sociélé des missions 
de France. 

t ~ décembre. Ordonnance sur l'organisation desgardes nalio
nales du déparlement de la Seine. 

23 décembre. Ordonnance pour l'instilution du chapitre royal de 
Saínt-Deuis. 

t817. 

26 (é1:rier. Ordonnance sur l'administration des travaux publics 
de París. . 

26 févder. Ordonnance sur l'organisation des Écoles des arts et 
métiers de CMlons et d'Angers. 
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42 marso Ordonnance sur l'administration el les bourses des col
Iéges royaux. 

~6 marso Ordonnance pour autoriser l'assistance des préfets el 
des sous-préfets aux conseils généraux de départemelit 
el d'arrondissement. 

2 avril. Ordonnance sur l'administration des maisons centrales 
de détenlion. 

2 avril. O"donnance sur les conditions el le mode de l'aulorisa
tion royale peur les legs et donations au:.:. établissemenls 
religieux. 

9 avril. Ordonnance pour la répartition de 3,900,000 fr. elll
ployés a ¡'amélioration du sort du clergé catholique. 

9 avril. Ordonnance qui supprime les secrétaires généraux des 
pl'éfeCIUres, sauf pour le déparlement de la Seine . 

.. 6 avril. Trois ordonnances pour réglcr l'organisation el le per
sonnel du Conservaloire des arts el métiers . 

• O .sc}Jtembre. Ordonnance sur .Ie régime du port de Marseille 
quanl au:.:. droits de douane el au:.:. entrepóts. 

6 novembre. Ordonnance pour régler la réduction progressive du 
nombre des conseillers de préfeclure. 

~8'8 .. 

20 mai. Ordonnance pour l'augmentation des traitemenls ecclé

siastiques, surtout de ceux desdesservants. 
3 jllin. Ordonnance su!' la cessation des octrois par, abonnemClIl 

a ¡'entrée des ville~. 
29 juillet. Ordonll31lce pour la création de lal caisse d'épargue el 

de prévoyance de Paris. 

30 septembre. Ordonnance qui retire a S. A. R. Monsieur, en lui 
en laissanl les prérogalives honorifiqllcs, le commanue
ment effeclif des gardes nationales du royaum¡o. pOUI' le 
reodre au ministre de l'inlérieur et aux autorités mUlli· 

cipales. 
7 octobre. Ordonnance sur ¡'usage et l'administration de, Liells 

communaux. 
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21 octob'·e. Ordonnance sur les primes d'encouragement 11. la 
peche maritime. 

47 decembre. Ordonnance sur I'organisation et l'administration des 
établissements d'éducation dits Britanniques. 

Comte DECAZES. 

(Décembre 1818.-Février 1820.) 

f Sf 9. 

13 janvier. Ordonnance pour prescrire les exposition!l publiques 

des produits de l'industrie; la premiere au 25 aoíh 184 9. 

"27 janvier. Ordonnance pour la création d'un Conseil d'agricul

ture. 
H février. Ordonnance sur les encouragements a la peche de la 

baleine. 

2i marso OrJonnance portant di"erses réformes et améliorations 
daos I'École de droit de Paris. 

~ avril. Ordoonance instituant un jury de fabricants pour désigner 
a eles récompeoses les artistes qui out fail fa ire le plus 

de progres 11 leur industrie. 
4 O avril. Ordonnance portant institution du Conseil général des 

prisons. 
9 avril. Ordonnance pour faciliter les ventes Jlubliques de mar

chandises 11 l'enchere. 
23 juin. Ordonnance pour l'allégement du service de la garde na

tionale de París. 

29 juin. Ordonnance sur la tenue des cOllsistoires israélites. 

23 aoCI!. Deux ordonnances sur l'organisalion el les altribulions 
des Conseils généraux du commerce el des manufactures. 

25 aoQt. Ordonllallce portant érection de cinq cenls nouvelles 

succursales. 

25 novembre. Ordonnance sur I'organisation et ¡'enseignement du 

Conservatoire des arts el métiers. 
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~ décem'bre. Ordonnance sur l'organisatiim el le l'égime de l:w 
caisse de Poissy. 

25 decembre. Ord6nnance sur le mode de c01lallon et le régime 
des bQUrses communaies dans les colIéges roy:Lux. 

29 décembre. Ordonnance autorisant la fondalion d'une maison 
p"ovisoire pour les vieillards.et les malades dans le quar
lier du Gros-Caillou. 

1820. 

4. février. Ordonnance portant reglemen! sur le régime des voilure~ 
, publiques dans toul le rGyaume. 

20 MINiST'ERE DE LA GUERRE. 

(Septembre 1817. - Novembre 1819.) 

4817. 

22 QoUJbre. Or4ennance 8l1r1"orianisation dll corps des ingénieurs
géographes de la guerre."-

6 ~8. OMoonllllC8 sur lorganÍ&a\ion 4Ies étatll-major5 de~ 
divisions mililaires el de la garde royale. 

4 tldécembr8. OrdonnaDC8 sur le l'égime de l'administratiou des 
subsislances mililaires. 

t7 dOOembT8. OrdoDllanee sur l'organisatioB de l'é\at-major dll 
corps du génie. 

, 47 décembre. OrdonnaDce sur l'organisalion de I'état-major d1I 
corps de l'arliUeríe. 

2. dOOembre. Ordonnance sur l'órganisation des écoleil militalres. 

4818. 

2'5 marso Ordonnance sur le régime el la venté des oudres de 
guerre, de mine el de chasEe. 

;~ 
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25 marso Ordonnance sur I'organisation et le régime des compa
gnies de discipline. 

8 avril. Ordonnance sur la formation des légions déparlementales 
en trois balaillons. 

6 mai. Ordonnance sur l'organisation da corps et de l'école d'élal
major. 

20 maí. Ordonnance sur la situatiun el le traitement de non-acti
vité et de ¡·éforme. 

20 muí. Instruclious appr-ouvées par le Roi sur les engagemenls 
volontaires . 

. 4 O juin. Ordonnance sur l'organisation, le régime et l'enseigne
ment des écoles militaires. 

8 juillet. Ordonnancesur l~organiS!11iooet le régimedes récoles 
régimenlair.es .d'artillerie. 

45 juillet. Ordonnanee.sur l'.0l'ianisation .des .ael'",icesdes paudrei 
el.salpétres. 

22 juillet. Ordonnance sur le cadre de rélal-major ¡énéral de 
l'armée. 

2 aOIU. Ordonnance sur la hiérarchie militaire etla progression de 
I'avancement en exécution de la loi.du 10 mars 1818. 

5 amU. Ordonnance sur le traitement des officiers du corps d'état
major. 

5 a011t. Ordounarrce sur te 'l'égimeet 'les, ilépemes do ·ca.eme· 

mento 
28eptembnl. OrdoDnanCl! sude corpsiOO la gendat'lll'erie~:P.aris . 
.30 décembre. Ord6lDnanee.sW' J'orllanÍl'ation·et le'régime des com

pagnies de gardes dl.l corpsduRoi .. 
. 30 décembre. Ordonnance sur le traitemen! des gouverneurs de 

divisions militaires. 
47 {évrier. OrdQnnanc.e sur la composition eL la force des quatre 

"ingto sil. légions d'infanlerie. 
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x 

(Page ~26.) 

JI. Guizot a M. de Serre. 

París, 12 avríl 1820. 

Mon cher ami, je ne vous ai pas écrit dans toutes nos mi
seres. Je savais qu'il vous viendrait d'ici cent avis dilIérents, 

cent tableaux divers de la situation ; et quoique je n'eusse, 

dans aucun de ceux qui vous les adressaient une entiel'e con
Jiallce, comme iI n'y avait pour vous, selon moi, point de 
détermination importante a prendre, je me suis ahstenu de 
paroles inutiles. Aujourd'hui tout esl plus clair, plus milI'; 
la situation prend extérieurement le caraetero qu'elle recélait 
dans son sein; j'ai besoin de vous dire ce que j'en pense, 
dans l'inléret de notre avenir généraI et du vótre en parti
culier. 

Les lois d'exception ont passé. Vous avez vu comment: 
fatales a cenx qui les ont obtenues, d'un protit irnmense pour 

ceux qui les ont altaguées. Leur discussion a eu, dan s la 

Chambre, ce résuItat que le cóté droit s'est effacé pour se 
mettre 11 la suite du centre droit, tundis que le centre 

gauche) en se laisant ou a peu pres, a consenti a marcher 11 la 
suite du cOté gauche, don! cependant il recommence, depuis 

quatre jours, 11 se séparer. Voil1l pour I'intérieur de la 
Charnhre. 

Au dehors, soyez sur qlle I'cffet de ces deu! discussion:; 

sur les masses nationales a été de faire considérer le coté droit 
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comme mOlns fiel' et moins exigeant, le cOté gauche eomme 
plus ferme et plus mesuré qu'on ne le pensait. De sorte que 
maintenant, dans l'esprit de beaucoup de hons eitoyens, la 
peur de la droite et la méfiance de la gauche ont également 
di minué. II y a, dans ce double fait, un grand mal. Nous 
faisions, l'an dernier, au dehors eomme dans la Chambl'e, 
des conque tes sm'la gauehe ; aujourcl'hui, e'est elle qui en fait 
sur nous. Nous étions, ['an dernier comme depuis '18H¡, un 
rempart néeessaire el estimé assez sur contre les ultra dont 
011 avait grand' peur et dont la domination semhlait possihle; 
aujourd'hui, on c(aint moins les ultra paree qu'on ne eroit 
gnere a leur dominatioll. Conclusion: on a moins besoin de 
nous. 

Voyons l'avenir. On va retirer la loi d'élections que Decazes 

avait pré~entée huit jours avant sa ehule. Cela est indubi
table; on sait qll'elle ne passerait pas, que la discussion de 
ses quarante-huit artic1es serail sans terme : les ultra se m¿· 
Hent beaucoup de ses résullats probables; elle es! décriée; on 
en fera, on en fail une aulre. Que 5cra-t-e][e? je ne sais; ce 
qui me parail eertain', e'esl que, si rien ne change dam la 
situation actuelle, elle aura pour visée, non de perfectionner 
nos institutions, non de corrigel' les vices de la loi du [) fé
Hiel' 1817, mais d'amener des élections d'exception, de 
ravoir, comme on le dit tout haut, quelque chóse d'analogue 
11 la Chambre de 18'1 ñ. C'est le but avoué, el, qui plus est, le. 
hut nature1 et ll~cessaire. Ce but, on le poursuivra sans l'at
teindre; une lelle loi échouera, 011 dans la discussion ou 
dans I'application. Si elle passe, et passe apres le débat gu'elle 
ne pent manquer d'amener, la queslion fondamentale, la 
qucstion de l'avenir so1'tira de la ChamLre et ira chercher sa 
solution au dehors, dans l;intervention des masses. Si la loi 
est re,ietée, la que,tion pourra resler dans la Chambre, mais ce 
ne sera plus le ministere acluel qui aura mission et pouvoir 
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de la résondre. Si un choix nous reste, ce dont je suis loin de 
désespérer, il esl entre une révolution extérieure déplorable 
et une révolution ministérielle tres-profonde. Et cette der
niere chance, qui esl pour nous la seule, s'évanouira si nous 
ne nous conduisons pas de fal(on a offrir au pays, pour 
l'avenir, un ministere hardimenl constitutionnel. 

Dans eetle situation, ce qu'il est indispensable que vous 
sachiez, ce que vous vcrriez en einq minutes si vous passiez 
einq minutes iei, e'est que vous n'etes plus ministre, que 
vous ne faites plus partie du ministere aeluel. On pourrait 
vous défier de parler avec lui, comme lui, comme il est con
traint de parler. La situation ou il eSl, il y esl par nécessité ; 
il n'y pOllrrait échapper qu'en changeant complétement de 
terrain el d'amis, en ressaisissant 80 voix sur les H5 voix de 
l'opposition actuelle. C'esl la ce qu'il ne fera point. El a cóté 
de I'impuissanee du cabinet actuel, vient se placer I'impossi
hilité de sortir de la par la droite : un ministere ultra est 
impossible. Les événements d'Espagne, qucl que soif leur 
avenir, ont frappé a mort le gouvcmemenl des coups d'État 
et des ordonnanees. 

J'yai bien regardé, mon cher ami; j'y ai. bien pensé, 'a moí 
seul, encore plus que je n'en ai causé avec d'aulres. Vous 
De poU'V'ez demeurer indéfiniment dans une situalion a la Coi s' 
si violente et si raible, si dépoUl'vue de puissance gouverne
mentale et d'avenir. Je ne sais aujourd'hui qu'une chose a 
faire, c'eslde se réserver et de préparer des sauveurs a la mo
nal'chie. Je ne vois, dans la direction actuelle des affaires,. 
aucune possibilité de travaiJIer cfficacement a son salul; on 
n'y peut que se traIner timidemenl sur la pente qui la mene
a sa ruine. On pourra n'y pas perdre sa renommée de bonne 
intention et de bonne foi: mais c'est la le maximum d'espé
rance que le cabinet actue\ puisse raisonnablement conservero 
N: vous1 trompez pas; de tons les plans de réforme monar-
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chi'lue et lihétale a la fois que vous aviez médités l'an de1nier, 
rien ne reste plus; ce n'est plus un remede hardíqu'on 
Gherche contl'C le vieH esprit révolutionnaire; c'est un mi
sérable expédient qu'~n poursuit en y"cl'oyanl a peine. Ce 
n'est parta vOUrl,mon cherami, qu'il ccm"ient de de\rrel'lrer 
garrolté dans ce systeme. Gl'ace a. Dieu, vous n'avez été pOUl' 
rien dan s le~ !ois d'exception. Quant aux projcts constitution
neIs que vous aviez con~us, il enest plusieurs, le renouvel
lement intégral de la Chambre entre autres, qui ont plutót 
gagné que perdu du tenain, el qui sont deyenus possihles 
dans une autre direction el ave e d'autres hommes. Je sais 
que rien ne se passe d'une maniere aussi décisive ni aussi 
complete qu'on I'avait imaginé, et qne tout est, avec le ttlmps, 
affaire d'arrangement el de transaction. Mais, sur le tenain 
oh le POUVOil' est placé aujoul'd'hui, vous ne pouvez rien, 
vous n'etes rien; ou plulOt vous n'avez aujoul'd'hui puint de 
terrain sur lequel vous puissiez vous tenir debout, ou tomber 
arec honneur. Si vous éticz ici, ou vous sortiriez en huit 
jours de cette impuissante situation, ou vous vous y effaceriez 
comme les autres, ce qu'll Dieu ne plaise ! 

Vous voyez, mon cher ami, que je vous parle avee la plus 
brutale franchise. C'est que j'ai un sentiment profond du mal 
présent et de la possibilité du salut a venir. eette possibilité, 
vous en eles un instrument néccssaire: Forcément inactif, 
comme vous 1'etes en ce moment, ne vouslaissez pas engager 
de loin dans ce qui n'est ni \"olre opinion, ni votre valU. 
Réglez vous-meme voll'e destinée, ou d~ moins votre place -
dúns la destinée commune; et, s'il faut périr, ne périssez 
du moins que pour votre cause et sclon votre avis. 

Je joins 11. ceUe leUre le projet de 10Í que M. de Sene !l:vait 
prcparé en novembre 1819, et qu'il se proposait de presenter 
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aux Chambres pour compléter la Charte en meme temps que 
pour réformer la loí électorale. On yerra combien ce projet 
différait de celui quí fut présenLé en avri11820, uniquement 
pour changer la loi des électíons, et que M. de Serre. soutint 

comme.,membre du second cabínet du due de Richelieu. 

Projet de loi sur l'organisation de la législature. 

Article i ero La législature prend le nom de Parlement de . 

Franee. 
Art. 2. Le Roí convoque tous les ans le Parlement. 
Le Parlement est convoqué extraordinairement an plus 

tard dans les deux mois qui suivent la majorité du Roi 011 

son avénemcnt au troue, ou tout él'énement qui donDe líeu a 
l'établissement d'une régcncc. 

De la Pairie. 

Art. 3. La pairie ne peut etre confél'ée qu'a un Franc;ais 
majeur et jouissant des droits politiques el civils. 

Art. 4. Le earacte.re de paír esl indélébile; il De peut etre 
perdu ni abdiqué du moment ou il a été conféré par le Roi. 

Al't. 5. L'cxercice des droits et fonctions de pair peut etre 
suspendu dans deux. cas ,eulement : 10 la condamnation a 
une peine affliclive; 2° ]'interdiction instl'uile dans les formes 
prescritcs par le Code civil. L'une ou l'alllre ne pcuvent Ctre 
prononcées que pal' le Chamhre des pairs. 

Art. 6. Les pairs ont cntréc duns la Chambre 11 vingl el un 
ans et voix. délibél'ativc i:t vingt-cinq ans accomplis. 

Art. 7. En cas de déces d'un pait·, son slIcce"seul' i.t la pai
rie sera admis des qu'il aura aUeint I'age requis, en rem-



PIECES HISTORIQUES. 461 

plissant les fmmes prescrites par l'ordonnallce du 23 mars 
1816, Jaquelle sera annexéé a la présente Joi. 

Art. 8. La pairic, instiluée par le Roi, ne pourra a ]'ave
nir etre, du vivant du titulaire, déc\arée lransmissible qu'aux 
enfants maJes, natul'els el légitimes du pai~ instltué. 

Art. 9. L'hérédilé de la pairie ne pourra etre conférée a 
}'avenir qu'autant qu'un majorat d'un revenu Ilet de vingt 
milIe francs au moins aura été altaché a la p'airie . 

. Dotation de la Pairie. 

Art. 10. La pairie sera dotée : 1" de trois millions cinq 
cent mille francs de rente imerite SUI' le Grand- Livre de la 

dette-puhlique, lesquels seront immobilisés et exc\usivement 
affeclés a la formation de majorats; 2° de huit cent milIe 
franes de rente égalemcnt inscrite et immobilisée, affectés 
aux dépenses de la Chamhre des pairs. 

Au moyen de célte dotation, crs dépenses cesscnt d'elre 
portécg au budget de l'Étal, et les domaines, rentes et biens 
de toute nature, proycn:ml de la dotalion de I'ancien Sénal et 
des sénatoreries, autres que le Palais du Luxembourg et ses 
dépendances, sont réunis au domaine de l'Élat. 

Art. 11. Les t!'Ois millions cinq cent mille flanes de rente, 
destiOl's a la formation des majorals, sont divisés en' cin
quanle majorals de trente mille franes et cent majorats de 
vingl mille francs chacnn, altachés 1t autant de pairies. 

Arl. 12. Ces majorats seront cOllférés par le Roi aux pairs 
laiques exclusivemenl ; ils seront Inlllsmi,sihlcs avec la pairie 
de moje en male, par ordre de primogéniture, en ligue natu
rclle, direete ('1 légitime seulement. 

AI't. B. Un pair ne pourra reunir sur sa tete plusieurs de 

ces majorals. 
Arl. H. Aussilót apres la colIatioll d'un majora!, el sur le 
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vu des leUres patentes, le titulaire sera inserit au Grand-Livre 
de la delte publique pour une rente immobilisée du montant 
de Sún majorat. 

Art. :15. En cas d'extinction des suecessibles 11 l'un de ces 
majorats7 ill'evient a la disposition du Roi, qui le confere de 
nouveau, conformément aux l'egles ci.dessus. Le majorat ne 
peut retre antérieurement. 

Arl. :l6. Le Roi pourra permetlre au titulai1'e d'un majorat 
de le convertir en immeubles d'un revenu égal, lesquels se
ront snjets 11 la meme réversibilité. 

Mt. 17. La dotation de la pairie est inaliénable et ne pent, 
50ns aueun prétexte, et1'e détournée 11 un autre usage que 
eelui prescrit par la présente loi. 

eeUe dotation demeure grevée, jusqu'a extinction, des 
pensions dont jouissent aeluellement les anciens sénateurs~ 
eomme de eelles qui ont été ou qui pou1'raient elre aceordées 
a leurs veuves. 

De la Chambre des députés. 

Art. :1.8. La Chambre des députés au Parlement est com
posée de quatre eent cinquante-six membres. 

Art. i9. Les députés au Parlementsont élus pour sept ans. 
Art. 20. La Chambre esl renonvelée intégralement, soit en 

eas de dissolution, soil 1.1 l'expiration du temps pour lequel 
les députés sont élus. 

Art. 21. Le président de la Chambre des députés est élu, 
dans les formes ordinaires, po nI' tonte la durée dn Parlement. 

Art. 22. Le ecns, ponr etfe élec!enr ou éligible, se com
pose du principal des contributions directes, san s égard aux 
centimes additionnels. 

A cet effet, les contributions des portes et fenCtres seront 
divisées en principal et centimes additionnels, de maniere 
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que deux tiers de l'impOt total sc;ient portés comme principal 
et l'autre tiers comme centimes additionnels. A l'avenir, ce 
principe demeurera fixe; les augmentations ou diminutions 
sur ces deux impOts se feront par addition ou réduction de 
centimes additionnels. Il en sera de meme des contributions 
foncie¡e, personndle et mobiliere, lorsque le principal maura 
été définitivement fixé. 

La contribu tion fonciere et celle des portes et fenCtres ne 
seront comptées qu'au propriétaire ou 11 I'usufruitier, nonob
stanl toute convention contraire. 

Art. 23. On comptc au fils les contrihutions de son pere, 
et au gendre dont la femme est vivante 011 qui a des enfants 
d'elle, les contributions de son hcau-pere, lorsque le pere ou 
le beau-pere leÍlr ont transféré leur droit. 

On compte les contributions d'une veuve, non remariée, a 
celui de ses fils, et, a défaul de fils, a eelui de ses gendres 
qu'elle désigne .. 

Arf. 24. Pour etre comptées 11 l'éligihle ou a I'électeur, ces 
contributions doivent avoir élé payées par eux, ou par ceux 
dont ils exercent le droit, une année au moins avant le jour ou 
se faitl'élection. L'héritier 011 le légataire a litre universel est 
censé avoir payé l'impOt de son auteur. 

Art. 25. Tout électeur et tout député sont tenus d'affirmer, 
s'ils en sonl requis, qu'ils payent réellcment et personndlc
ment~ ou que ceux dont ils exercent les droits payent réellc
ment et personneIlement le cens exigé par la loi ; qu'eux ou 
ceux dont ¡ls excrcent les droits sont sérieux et légitimes pro
priétaircs des biens dont ils payent les contributions, ou qll'ils 
exercent récllement l'industrie de la patente pour laquelle ils 
sont imposés. 

Ce serment est re~u par la Chambre pOllr les députés, et 
par le bureau pour les électeurs. Il est signé par eux, le tout 
sauf la prcuve contraire. 
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Al't. 26. Es1 éligible a la Chambrc des députés toul Fr:J.n
~ais agé de trente ans accomplis au jour de l'élection, jouis
sant des droits poli tiques et civils, et payant, en principal, un 
impót "dircct de six cents francs. 

Al·t. 27. Les députés au Parlement sont nommés, parlie 
par des électeurs de dépal'tement, partie par des électeurs 
des arrondissements d'élection dans lesquels est divisé cluque 
département, conformément au tahleau annexé a la présente 
loi. 

Les électeurs de chaque arrondissement d'élection nom
ment direclement le nombre de députés fixé par le me me 
tablcau. 

tI en est de meme des électeurs de chaque départemcnt. 
Art. 28. Sont électeurs de département les Fl'anyais agés 

de trcnte ans accomplis, jouissant des droits politiques et 
civils, ~yant leur domicile dans le dépal'temcnt et payant un 
impot direet de quatl'e c~nts franes en pl'inci pal. 

Art. 29. LOJ'sque les élecleul's de dépal'tement son!, moins 
de cÍnquante dans le déparlement de la COI'se, de cent dan s 
les départements des Alpes Basses et Hautes, de I'Al'deche, 
de l' Ariége, de la Correze, de la. Creuse,de la Lozere, de la 
Haute-Marne, des Hantes-Pyrénées, de Vaucluse, des Vosges; 
moins de deux cenls dans les départements de l' Ain, des 
Al'dennes, de I'Aube, de l'Aveyl'on, dn Cantal, des Cutes
uu-Nord, du Dou);" de la Dl'ome, du Jura, des Landes, dn 
Lol, de la Meuse, des llasses-Pyrénées, du Bas-Hhin, du 
Haut-Rhin, de la Hante-Sadne; et moins de tl'uis cents dans 
les autrcs départemcuts, ces nombres sont complétés pal' 

l'appcl des plus imposps. , 
Ál't. 30. Sont éleeteurs d'arrondissement les Fran~ais agés 

de tren le ans aceomplis,.jonissant des droits poli tiques el 
ri\ils, domiciliés dans I'anondissemcnt d'élection el payant 
un impot dircct de ueux cents franes en principal. 
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Art. 3J. Les électeurs de dépal'temcnt exerccnt Icurs droits 
~omme élec!eurs d'arrondissement, chacun dans l'arrondis
sement d'élection OU il est domicilié. A cet elfet, les élections 
de département n'ont lieu qu'apres eelles d'arrondissement. 

Al't. 32. Les députés au Parlement nommés par les élec
teurs d'al'l'ondissement doivent etre domiciliés dans le dépar

tement, ou bien y Ctre propriétaires .. depuis plus d'une"' 
annéc, d'un bien payant six eenls" franes d'impal en principal, 
()U y avoir exercé, pendant trois annécs au moins, des fonc-
tions publiques. • 

Les d{oputés nommés par les élec!eurs de département 
pourl'ont etre pris parmi lous les éligibles dn royanme. 

Formes de l'élection. 

Art. 33. Anx jour et hcure fixés pour I'élcction, le bureau 
se rend dans la salle destinée a ses séances. 

Le hUl'cau se compose du president nommé par le Roí, dn 
maire et dn plus anejen juge de paix et des denx premiers 
conseillers municipallx du chel~licu ou se fait l'élection. A 

Paris, le plus aneien maire et jnge de paix de úrrondisse
ment d'élection et dellx membres du conseil général du 
département, pris slIivant l'ordre de leur nomination, con
eOllrenl ayec le présidcnt it la formation du bureau. 

Les fonctions de secrétairc sont rcmplies par le secrétaire 

de la mairie. 
Art. 31. Les suffl'ages se donnent publiquement par l'in

scription que fait lui-m(>me, ou que dicte it un membre du 
hureau chaque électeur, du nom des candidats SIII' un registre 
patent. L'électeur inscrit les noms d'autant de candidats qu'il 
y a de dépu(és 11 nommer. 

Al't. 35. POllr qu'un éligihle soit candida! el que le registre 
soit auye!'t en sa favcnr, il fdllt qu'il ait été proposé au 

30 
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bureau par vingt élecleurs au moins qui inscrivent son nom· 
sur le registre. 

A Paris, nul ne peut, dans une meme élection, etre pro
posé candidat dans plus de deux anondissements d'élection 
a la rois. 

Art. 36. A l' ouverture de chaque séance, le présiden t an
nonce quels sont les candidats proposés et le nombre de voix. 
qu'ils ont obtenues. La meme annonce est imprimée el affi
eMe dans la ville, apres chaque séance. 

Art. 37. Le registre pour le premier vote demeure ouverl 
pendant trois jours au rrioins, six heures par jour. 

Les députés a élire ne peuvent I'etre par premier voLe
qu'avec la majorilé absolue des élecLeurs d'arrondissemenl 
el du département qui ont voté daris les trois jours. 

Art. 38. Le troisieme jour et 1'heure fixée pour \'oter étanl 
expil'és, le registre est déclaré fermé, les suffl'ages sont 
comptés, le nombre total el celui obtenu par chaque calldidal 
sont publiés, el les candidats qui ont oblenu la majorité ab
solue sont proclamés. 

Si lous les députés a élire n'onl pas été élus par le premier 
"Vote, le résultat est publié et affiché de suite, et, apres un in
ter-valle de trois jours, il est pl'océdé, les jours suivants, a un 
second vote dan s les me mes formes el délais. Les candidals 
ql1i, dans ce second vole, obtiennent la majorité relative, sont 
élus. 

n Art. 39. Avant de cIore les registres de chaque vote, le 
président demande a haute voix s'il n'y a point de réclama
tion conlre la maniere dont les su[rages ont été inscrits, et 
les résultats proclamés. En eas de réclamations, elles sont 
transcrites sur le proces-verhal de l'élection; les registres 
clos el scellés sont transmis 11 la Chambre des députés, qui 
décide. 

S'il n'y a poinl de réclamations, les registres sont détruits 



PIÉCES HISTORIQUES. 467 

a riostao! et le proces-verbal seul est transmis a la Chambre. 
Le proccs-verbal et les registres soot signés par tous les 

membres du bureau. 
S'il y a lieu 11 une décision provisoire, elle est rendue par 

le bureau. 
Art. 40. Le président est investi de toute l'autorité néces

saire pour maintenir la liberté des élecLions. Les autorités 
civiles et militaires slmt tenues de déférer a ses réquisitions. 
Le président fait observer le silel)ce dans la salle OU se fait 
l'élection, el ne permet 11 aueun individu non élec1eur ou 
membre du burcau de s'y introduire. 

Dispositions communes aux deux Chambres. 

Art. 4L AueuDe proposition D'est renvoyée 11. une com
mission qu'autaDt que la Chambre l'a préalablement déeidé. 
La Chambre fixe chaque fois le nombre des membres de la 
commission, et les nomme soit en un seul scrutin de liste, 
soit sur la proposition de son bureau. 

Toute proposition d'un pair ou député doit Ctre annoncée 
au moins huit jours 11 I'avance 11 la Chambre 11 laquelle il 
appartient. 

Art. 42. AucuDe proposition ne .peut etre adoptée par la 
Chambre qu'apres trois lectures séparées eh aCUDe par huit 
jours d'intervalle au moins. La discussion s'ouvre de droit 
apres chaque lecture. La discussion épuisée, la Chambre 
vote sur une nouvelle lecture. Apres la derniere, elle vote sur 
l'adoption délioitive. 

Art. 43. Toul amendement doit elre proposé avant la se
conde lecture. L'amendement qui serait adopté apres la 
troisieme lecture en nécessiterait une nouvelle avec le meme 

intervalle. 
Art. 44. Tout amendemcnt qui peut litre discuté et voté 
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séparément de la proposition soumise au débat, est eon~ 
sidéré eomme proposition nouvelle et renvoyé 11 subir les 

memes formes. 
Art. 45. Les discoul's éCl'its, alltres que les rappol'ts des 

commissions el le premier développement d'une proposition, 

sont interdits. 
Art. 46. La Chambre des pairs ne peut voter'qu'au nom

bre de cinquante pairs au moins, et celle des d éputés au 
nombre de cent membres au moins. 

Art. 47. Le vote dans les'deux Chambres est toujourspublic. 
Quinze membres pement demander la division. 
La division se fait en séance secrete. 
Art. 48. La Chambre des pairs peut admetlre le public 

11 ses séances. Sur 13. demande de cinq pairs ou sur celle de 
l'auteur d'une proposition, la séance I'edevient secrCle. 

Art. 49. La Chamhre des députés ne se forme en comité 
secret pour entendre et discuter la proposition d'un de ses 
membres qu'autant que le comité secret est demandé par 
l'auteur de la proposition ou par cinq membrcs an moins. 

Art. 50. Les dispositions des lois aclnellement envigueur 
el notamment celles de la loi du 5 février 18t7, auxquelles 
il n'est pas dérogé par la présente, conlinueront 11. Ctre exécu
tées suivantlcur forme et teneur. 

Dispositions' transitoires. 

Al't. 51. La Chambre des députés sera, d'jei a la session 
de '1820, portée au nombre de quatre cen t cinquante-six 
membres. 

A cet effct, les départements de la 4e série nommeront 
chacun le nombre de dépulés qui lui est assigné par la pré
sen te loi; les aulres départements complétcront chacun le 
nombre de députés qui lui est également assigné. 
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Les députés a nommer en exécution du présent article le 
sel'ont pour sept ans, 

Art. 52. Si le nombre des députés 11. nommer pour com
pléter la députalion d'un départemenl n'excede pas celui que 
doivent élire les électeurs de déparlement, ils seront tous 
élus par ces électeurs. Dans le cas conlraire, chacun des dé
pulés excédant ce nomhre sera élu par les électeurs de I'un 
de~ arrondissements d'élection du département,. dan s l'ordre 
ci-apres: 

10 Par celui des arrondissemenls d'élection qui a le droit 
de nommer plus d'un député, a moins qu'un au moins des 
députés acluels n'ait son domicile polilique dans cel arron
dissement. 

20 J.>ar le premier des arrondisspmenls d'élection dans 
lequel aucun des députésactuels n'aura~on domicile politique. 

30 Par le 'Premier des arrondissements d'élection dan s 
lequel un ou plusieurs des députéti actnels auraient leur do
micile politique, de sorte qu'aucun anondissement ne 
nomme plus de députés qu'il ne lui en esl assigné par la 
présente loÍ. 

Art. 53. A l'expil'aLion des pouvoirs des députés actuels 
des 5', 1r ., 2" el 3" séries, il.sera procédé 11. une nou\'elle 
élection d'un nombre égal de députés pour chaque départe
roent respectif, par ceux des arrondissements d'élection qui 
n'aul'aient point, en exécution de I'article précédent, élu les 
députés qni lenr son! assignés par la présente loi. 

Art. M. Les députés a nommer en exéculion du précé
denl artide le sel'ont , ceux de la 5e série ponr six ans, ceux 
de la i re pour cinq ans, ceux de la 2- ponr quatre ans, et 
ceux de la 3° pOUl' trois ans. 

Art. 55. Les regles prescriles par les arlic1es ci-dessus se
font observées dans le cas ou,d'iciau renouvellement intégral 
de la Chambre, il y aurait lieu au remplaceroent d'un député. 
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Art. 56. Toutes les élections a faire par suite de ces dis
positioll3 transitoires le seront en observant les formes el 

les conditions prescriles par la présente loi. 
Art. 57. Dans le cas de dissolution de la Chambre des dé

putés, elle serait renouvelée intégralemeol daos le délai fixé 
par l'article 50 de la Charle, et conformément a. la pré
sente ¡oi. 
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XI 
(Page '230.) 

471 

.correspondance entre M. de Serre, garde des sceaux, 
lI'/. le baron Pasquier, ministre des affaires étran
geres, et M. Gnizot, ti l'occasion de la destitution 
de Al. Guizot, comme conseiller d' Elal. 

10 M. de Serre, garde des sceaux, ti M. Guízot. 

Pans, 17 juillet ]820. 

J'ai le regre! d'avoir a" vous annonen que vous avez cessé 
,dc faire parlie du conseil d'Étal. L'hostilité violente dans la
quelle, sans l'ombre d'un pl'étexte, vous vous eles placé dan s 

ees derniers temps contre le gouveruement du Roi, a rendu 
ceHe mesure inévitable. Vous jugcl'ez combien elle m'est 
partieulierement pénible. Mes sentiments pour vous me font 
vous exprimer le désir que vous vous réserviez pour l'avenir, 
~t que vous ne comprometticz point, par de fausses démar
ches, des talenfs qui peuvent encore servir utilemenl le Roi 
el le pays. 

Vous jouissez de six mille franes sur les aífaires étrangeres; 
ils vous sCl'ont conservés. Croyez que je semi heureux, dan s 
tout ce qui sera compatible avec mon devoir, de vous donner 
.des preuves de mon sincere attachement. 

DE SERRE. 
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20 M. Guizot ti M. de Serre. 

Pans, 17 juillet 1820. 

J'atteudais volre leUre; j'avais du la prévoir el je \'avais 
prévue quand fai manifesté haulement ma désapprohation· 
des acles el des discours du minislcre. Je me félieile de n'a
voir rien 11 ehanger a ma eonduile. Demain eomme hier je 
n'appartiendrai qu'il moi-mcme, el je m'appartiendrai tout 
entier. 

Je n'ai point el je n'ai jamais eu aueune pension ni traite
ment ¡j'aueune sorte s1:'r les affaires étrangereH ; je n'ai done 
pas hesoin d'en refuser la eonservation. Je ne comprends pas 
d'ou peut venir votre erreur. Je vous prie de vouloir bien 
l'éclaircir pour vous el les autres ministres, ear je ne souffri
rais pas que personne vinl a la parlagcr. 

Agréez, je vous prie, l'assuranee de ma respcctucuse eon
sidération. 

30 JI. Guizot ti M. le baron Pasquier, ministre des. 
affaires étrangéres. 

París, 17 juíllet 1820. 

1\I0nsieur le baron, 

Monsieur le garde des sceaux, en m'annont;ant que je 
viens d'ctre, ainsi que plusieurs de mes ami s, éloigné du 
Conseil d'Élal, m'éerit : 

« Vous jouissez de six mille franes sur les affaires étran
geres; ils vous soront eonservés. ) 

J'ai élé fort étonné d'une telle eueur. J'en ignore com-
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plélemenl la cause. Je n'ai point el n'ai jamais eu aucune 
pension ni trailemenl d'aueune sorteO sur les alfaires étran
geres. Je n'ai done pas meme besoin d'en refuser la conser
valion. Il \"01\S ,est aisé, Monsieur le baron, de "érifier ce 
fall, el je vous pl'ie de \"ouloir bien le faire pour M. le garde 
des seeaux et pour vous-mcme, cal' je ne souflril'ais pas que 
personnc put avoir le moindre doute 11 eel égal'd. 

Agréez, cte. 

4· Le baron Pasquier a 1JJ. Guizot. 

Le 18 juillet 1820. 

le viens, Monsieur, de vérilier la cause de l'erreur contre 
laquelle vous réclamez, et dans laquelle j'ai moi-meme induit 
M. le garde des sceaux. 

Votre nom se trome, en cffet, porté sur les états de dé
pense de mon ministere ponr une somme de six mille franes, 
el, en me présentant eeUe dépense, on a eu le tort de me la 
présenter comme annuelle; des lors je dus la considérer 
comme un traitemenl. 

le viens de vérilier qu'elle n'a pas ce earaetere et qu'il ne 
s'agissait que d'une somme qui vous avait élé complée comme 
eneouragement de l'établissement d'un ¡oumal l • On sup
posait que eel eneouragement devail etre continué; de la le 
caractere d'aunualilé donné a la dépense. 

Je vais me hater de détromper M. le garde des seeaux en 
lui donnant eelte vérilable explication. 

Recevez, Monsieur, l'assurance de ma considéraliori dis

tinguée. 
PASQUlER. 

I J'avais été chargé n.e transmettre cet encouragement pour 
l'étabiíssement du journalle Courrier franqais. 
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XII 

(Page 286.) 

JI. Béranger a 1/-1. Guizot, ministre de l'instruclion 
publique. 

Passy, 13 février 1834. 

Monsieul' le ministre, 

Excusez la liberté que je prenJs de vous recommander la 
venve et les enfants d'Emile Debraux. Vous vous demandez 
sans doute ce qu' était Emile Debraux; je puis vous le dire, 
car j'ai fait son éloge en vers el en prose. C'était un chan
sonnier. Vous etes trop poli pour me demander a présent ce 
que e'est qu'un chansonnier, et je n'en suis pas faché, cal' 
je serais embal'rassé de vous répondre. Ce que je puis vous 
dire, c'est que Debraux fut un bon Fran~ais, qui chanta contre 
l'aneien gouyernement jusqu'a extinction 'de voix, et qui mou· 
rut six mois apres la révolution de JuiIlet, laissant sa famille 
dans une profonde misereo TI fut une puissance dan s les classes 
inférieures; et soyez sur, Monsieur, que comme il n'était pas 
tout a fait aussi difficile quemoi en fait de rime et de ce qui 
s'en suit, jI n'eut pas manqué_ de chante¡' le gomernement 
nouveau, cal' sa seule boussole était le drapeau tricolore. 

Pour-mon compte, j'ai toujoul's repoussé le titre d'homme 
de lettres, comme étant trop ambitieux pour un ehansonrrier; 
je voudrais pourlant bien, Monsieur, que vous eussiez la bonté 
de traiter la veuve d'Emile Debraux comme une veul'e 
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J'homme de lettres, cal' il me semble que ce n'est qu'ii. ce 
titre qu'elle peut avoir droít aux secours que distribue votre 
administration. 

J'ai déjlt sollicité a la Commission de l'indemnité pour les 
condamnés politiqucs rn faveu!" de ceHe famílle. Mais, sous 

la Restauration, Debraux n'a subi qu'une faible condamna
tion, qui donne peu de droits a la veuve; aussi n'ai-je obtenu 
que tres-peu de chose. 

Si j'étais assez heureux, Monsieur, pour vous intéresser au 
sort de ces infortunés, je m'applaudirais de la liberté que j'ai 
prise de me faire leur interprete aupres de vous. Ce qui a du 
m'y encourager, ce sont les marques de biemeilIance que 
vous avez bien voulu m'accorder quelquefois. 

le saisis eelte oecasion de vous en renouveler mes remer
dements, et vous prie ?'agréer, Monsíeur, l'expressiol1 de la 
haute considération avec laquelle j'aí l'honneul' d'etre, 

Votre tres-humble serviteur, 

BéRANGER. 

FIN DU TOME PRllmER. 
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